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Introduction 

 
 

Le tome II du rapport public annuel 2013 est consacré aux suites 
données, par les responsables publics concernés, aux observations et 
recommandations que la Cour leur a adressées les années précédentes. 

Ce deuxième volet du rapport, complémentaire du premier portant 
sur les observations, existe depuis 1998. Il fait l’objet d’un tome distinct 
depuis 2007. La Cour y rend compte de ses efforts, non seulement pour 
suivre les effets de ses interventions, mais également pour susciter et 
amplifier ces effets, notamment par des revues périodiques des suites 
données et des actions de valorisation des précédentes interventions 
auprès des responsables publics concernés, du Parlement ou des médias. 

Ce faisant, la Cour a anticipé sur la prescription introduite par le 
législateur, en juillet 2011, dans le code des juridictions financières 
(article L. 143-10-1), selon laquelle le rapport public annuel de la Cour 
« comporte une présentation des suites données aux observations 
définitives des juridictions financières, établie sur la base des comptes 
rendus que les destinataires de ces observations ont l’obligation de 
fournir à la Cour des comptes ». 

Au-delà, pour la Cour, s’assurer de l’efficacité de ses travaux et de 
ceux des chambres régionales et territoriales des comptes fait pleinement 
partie de ses missions, notamment de sa mission constitutionnelle 
d’information des citoyens. Toujours aussi manifeste, l’attente de 
l’opinion publique en ce domaine l’invite à accentuer ses efforts. 

Ce tome II s’ouvre, comme les deux éditions précédentes, sur la 
présentation et les commentaires de l’indicateur synthétique des suites 
données aux recommandations antérieurement. 

Dix-huit cas sont ensuite détaillés. Ils sont classés en trois 
catégories en fonction du degré de mise en œuvre des recommandations 
précédemment formulées. Comme dans la sélection des sujets traités dans 
le tome I, la place du secteur public local a été étoffée, avec sept cas 
examinés sur dix-huit, soit près de 40 %. 
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6 COUR DES COMPTES 

Chacune des trois catégories est désormais matérialisée par une couleur : 

− le vert lorsque des progrès avérés et substantiels ont été 
accomplis depuis l'intervention de la Cour ou des chambres 
régionales et territoriales ; 

− l’ orange pour les situations intermédiaires où des améliorations 
ont été engagées, mais sans que les changements apparaissent 
suffisants ; 

− le rouge lorsqu’à l'inverse, la situation n'a pas ou peu évolué, 
voire s'est détériorée.  

Les dix-huit cas examinés se répartissent comme suit : 

 Pour la première catégorie (vert ; première partie), des 
progrès avérés ont été constatés dans trois cas : 

− le service de santé des armées : une évolution                    
engagée ; 

− le port autonome de la Guadeloupe : une dynamique de 
progrès ; 

− l’équilibre budgétaire de la commune d’Hénin-Beaumont : un 
rétablissement rapide à consolider ; 

Pour la deuxième catégorie (orange ; deuxième partie), neuf 
exemples traitent de situations où la réforme a besoin encore d’une forte 
impulsion pour devenir vraiment tangible : 

Des avancées doivent être amplifiées (chapitre I) pour : 

− le financement de la formation professionnelle continue : une 
refonte inaboutie du réseau de collecte ;  

− le 1 % logement : une réforme à mi-parcours ; 

−  le plan de soutien aux banques : un bilan financier encore 
provisoire, un encadrement des rémunérations à compléter ; 

− la gestion de l’aqueduc du Grand Nouméa : une concession 
inadaptée ;  

Les réformes sont insuffisantes (chapitre II), en ce qui concerne : 

− la lutte contre le surendettement des particuliers : des progrès 
encore trop limités ; 

− le Centre des monuments nationaux : un redressement tardif ; 

− l’établissement public d’aménagement de la Défense Seine 
Arche (EPADESA) : un partage de compétences encore mal 
défini, des perspectives incertaines ; 
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INTRODUCTION 7 

− les accidents du travail et les maladies professionnelles : les 
faiblesses de la politique de prévention du régime général de 
sécurité sociale ;  

− les téléservices publics de santé : un pilotage toujours 
insuffisant ;  

Pour le troisième catégorie (rouge ; troisième partie), six 
exemples illustrent des situations où les observations et les 
recommandations de la Cour sont largement restées lettre morte : 

− le CNED : un établissement public d’enseignement inadapté à 
la formation en ligne ; 

− l’audiovisuel extérieur de la France : une réforme chaotique et 
coûteuse ; 

− la caisse des congés spectacles : un régime dérogatoire 
toujours défaillant ; 

− le complexe Cap’ Découverte à Carnaux (Tarn) : un lourd 
déficit chronique, une indispensable réduction des activités 
commerciales ; 

− la commune de Bussy-Saint-Georges (Seine-et-Marne) : le 
refus persistant du redressement financier ;  

− l’abattoir public de la Basse-Terre (Guadeloupe) : sept ans de 
carence. 
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Le suivi des recommandations  

 

1 -  La mise en œuvre  

Tous les contrôles (hors travaux juridictionnels), enquêtes et 
évaluations de la Cour donnent lieu à la formulation de recommandations, 
sauf justification explicite. 

Un référentiel fixe la façon dont ces recommandations doivent être 
élaborées et rédigées. 

Elles sont enregistrées dans une base de données. 

Le suivi s’effectue à deux niveaux : d'une part, la mise en œuvre de 
la recommandation est vérifiée lors du contrôle suivant ;  d'autre part, 
pendant chacune des trois années qui suivent celle au cours de laquelle la 
recommandation a été formulée, elle fait l’objet d’une revue annuelle, 
plus légère, mais systématique. 

Lors des revues annuelles, la Cour demande aux administrations et 
organismes concernés de lui indiquer dans quelle mesure et de quelle 
façon ils ont mis en œuvre les recommandations dont ils ont été 
destinataires. 

A partir des éléments transmis, la Cour apprécie le degré de mise 
en œuvre de chaque recommandation : total, partiel ou nul. Cette cotation, 
assortie d’informations complémentaires, est enregistrée dans la base de 
données. L’indicateur synthétique de suivi des recommandations est 
calculé à partir de ces informations. 

Chaque année, les chambres de la Cour établissent un rapport sur 
les résultats de la revue annuelle du suivi des recommandations pour leurs 
domaines respectifs de compétences. 

2 -  L’impact 

 Le suivi assuré par la Cour a deux effets principaux : 

− en premier lieu, un effet incitatif, tenant à ce que les 
administrations et les organismes contrôlés doivent rendre 
compte à la Cour de la mise en œuvre des recommandations 
qu’elle a formulées ;  
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10 COUR DES COMPTES 

− en second lieu, au sein même de la Cour, il contribue à 
l'amélioration continue de la qualité des recommandations 
qu’elle tire de ses travaux.  

Le résultat recherché n’est pas qu’à la suite d’une 
recommandation, les pouvoirs publics retiennent nécessairement les  
préconisations de la Cour. D’autres mesures correctrices ou d’autres voies 
de progrès peuvent être adaptés pour remédier aux anomalies ou aux 
difficultés relevées par la Cour. En revanche, il est indispensable que des 
décisions aient été effectivement prises et appliquées.   

3 -  Les limites  

Les principales difficultés rencontrées dans le suivi des 
recommandations résultent de l'hétérogénéité des mesures qu’elles 
appellent.  

Elles tiennent à ce que les situations où les suites constatées sont 
partielles recouvrent des degrés variables de mise en œuvre. Dans ces 
conditions, un indicateur synthétique souffre, par construction, de son 
caractère globalisant.  

4 -  L'indicateur de suivi 

Le degré de mise en œuvre des recommandations formulées par la 
Cour constitue le principal indicateur de performances du programme 
du budget de l’État dédié aux juridictions financières1 (programme n° 164 
Cour des comptes et autres juridictions financières, relevant de la mission 
budgétaire Conseil et contrôle de l'Etat rattachée au Premier ministre). 

Cet indicateur rend compte du suivi des recommandations les plus 
significatives formulées par la Cour dans ses rapports publiés – i.e. les 
rapports publics annuels et thématiques et les rapports sur les finances et 
les comptes publics prévus par les lois organiques relatives aux lois de 
finances (LOLF) et aux lois de financement de la sécurité sociale 
(LOLFSS) - et dans ses communications aux ministres (les référés, pour 
la plupart désormais également publiés).  

Les recommandations formulées par les chambres régionales et 
territoriales des comptes sont intégrées à ce suivi lorsqu’elles figurent 
dans une publication de la Cour, notamment dans les rapports publics.   

                                                 
1 Voir la présentation des indicateurs de ce programme dans le tome III « activités » 
du présent rapport.  
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LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 11 

L’indicateur est défini comme la part, dans les recommandations 
les plus significatives formulées au cours de la période, de celles qui ont 
été suivies d’une mise en œuvre effective. Pour être considérée comme 
effective, la mise en œuvre ne doit pas nécessairement être totale ; elle 
peut n’être que partielle. 

Evolution de l’indicateur de suivi des recommandations 
pour les trois dernières années (2010 à 2012). 

 

La légère diminution en 2012 du taux des suites constatées 
(diminution d’1,4 point) ne traduit pas une baisse significative des effets 
des interventions de la Cour. 

Elle s’explique principalement par le nombre important de 
recommandations formulées en 2011 par rapport aux deux années 
précédentes (elles représentent 45,5 % du nombre total des 
recommandations formulées en 2009, 2010 et 2011 et suivies en 2012). 
Dès lors, il est normal que le taux de mise en œuvre des recommandations 
les plus récentes (64,8 % pour celles de 2011) soit inférieur à celui des 
recommandations formulées les deux années précédentes. 

Le fort accroissement du nombre des recommandations suivies 
(1213 en 2012 contre 772 en 2011 et 825 en 2010) résulte à la fois de 
l’augmentation du nombre des publications, de celle du nombre des 
observations formulées et de l’amélioration de la qualité des 
recommandations, notamment de leur précision, essentielle aussi bien 
pour la mise en œuvre que pour le suivi. 

Au total, l’indicateur 2012 révèle surtout une stabilité du taux des 
suites constatées pour les trois dernières années (2010-2012), dans une 
fourchette de 70 %-72 %. 

2010 
(suivi 2010 des 

recommandations 
formulées en 2007, 2008 

et 2009) 

2011 
(suivi 2011 des 

recommandations 
formulées en 2008, 

2009 et 2010) 

2012 
(suivi 2012  des 

recommandations 
formulées en 
2009, 2010 et 

2011) 

Nombre de 
recommandations 
formulées prises en compte 

825 772 1 213 

dont, recommandations 
ayant donné lieu à une 
réforme 

583 560 862 

Taux 71,0 % 72,5 % 71,1 % 
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12 COUR DES COMPTES 

5 -  Un éclairage particulier : les effets des recommandations 
formulées en 2011 pour deux catégories de travaux 

Le suivi statistique permet de détailler l’analyse selon les différents 
types de communications de la Cour 

A titre d’exemple, sont détaillées ici les suites données : 

− aux référés adressés en 2011, dernière année pour laquelle ces 
communications n'étaient pas rendues publiques ; 

− au rapport public annuel 2011. 

a) La mise en œuvre des recommandations formulées dans les référés 
adressés en 2011 

Soixante-cinq recommandations formulées dans les référés 
adressés aux ministres par la Cour en 2011 sont prises en compte dans le 
suivi des recommandations pour 2012. 

Le suivi après un an fait apparaître que 40 d'entre elles, soit près de 
61,5 %, ont été totalement ou partiellement mises en œuvre.  

b) La mise en œuvre des recommandations formulées dans le rapport 
public 2011 

Soixante-douze recommandations formulées dans le rapport public 
annuel 2011 ont fait l’objet d’un suivi en 2012. Après un an, quarante-
huit d’entre elles sont partiellement ou totalement mises en œuvre, soit un 
taux de suivi de 66,7 %. 

Fin 2012, 16  de ces 48 recommandations ont été totalement mises 
en œuvre.  

Par exemple, il a été mis un terme à tout recrutement d’ouvrier 
d’État dans les services du ministère chargé de l’équipement et de 
l’aviation civile, et l’ensemble du dispositif de primes, d’indemnités et 
d’heures supplémentaires applicables à cette catégorie de personnel a été 
revu.  

Trois des recommandations relatives au bilan et aux enseignements 
de la campagne de lutte contre la grippe A (H1N1) formulées dans le 
rapport public annuel 2011 ont été mises en œuvre, avec notamment une 
révision du plan national pandémie grippale afin de l’adapter davantage 
aux besoins de la gestion de crise et à la gravité de la menace sur le 
territoire national. En revanche, trois autres recommandations n’ont été 
que partiellement mises en œuvre, notamment l’organisation d’une 
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LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 13 

coordination européenne pour renforcer la position des Etats dans la 
négociation des contrats d’achats de vaccins. 

Parmi les recommandations partiellement mises en œuvre figurent 
également celles formulées à propos de l'Agence nationale de la 
recherche (ANR). L’établissement d’un contrat pluriannuel entre l’État et 
l’agence, ainsi que la clarification des frontières entre certaines actions 
des investissements d’avenir et la programmation propre de l’agence, sont 
en cours. En revanche, ni la construction d’indicateurs mesurant la valeur 
ajoutée de l’agence, ni l’évaluation de l’échéancier de ses besoins en 
dotations annuelles de l’Etat, n’ont encore débuté. 

Parmi les recommandations non mises en œuvre, peuvent être 
citées, entre autres, la non-suppression de la SOVAFIM (société de 
valorisation foncière et immobilière), dont la Cour a estimé inutile le 
maintien, le non-réexamen du « quart de place » dont bénéficient les 
militaires pour leurs transports ferroviaires professionnels et privés ou 
encore la non-extension - nonobstant quelques mesures prises -  du 
« coup de rabot » sur les « niches fiscales » à l’ensemble des réductions et 
crédits d’impôt sur le revenu. 
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Première partie 

 

La Cour constate des progrès 

 

 

1. Le service de santé des armées : une évolution 
engagée 

2. Le port autonome de la Guadeloupe : une 
dynamique de progrès 

3. L’équilibre budgétaire de la commune d’Hénin-
Beaumont : un rétablissement rapide à consolider 
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1 
 

Le service de santé des armées : une 
évolution engagée 

 

 _____________________ PRESENTATION ____________________  
Le service de santé des armées emploie environ 16 000 agents et 

dispose d’un budget de plus d’1,6 Md€. Il est chargé d’apporter les 
meilleurs soins aux militaires, tant sur le territoire national qu’en 
opérations extérieures. Les soins sont assurés par une composante de 
proximité, la médecine d’unité, et par neuf hôpitaux militaires, les 
hôpitaux d’instruction des armées, répartis sur le territoire métropolitain. 
A côté de leur mission prioritaire, les hôpitaux militaires soignent 
principalement des civils. 

En octobre 2010, la Cour a publié un rapport public thématique 
intitulé « médecins et hôpitaux des armées ». Ce rapport formulait 
quatorze recommandations. La Cour préconisait de réduire le coût de la 
formation des personnels médicaux et de la rendre plus pertinente, 
d’améliorer l’efficacité et le suivi du soutien santé en opérations 
extérieures, de mieux utiliser le temps des médecins d’unité et de réduire 
le déficit des hôpitaux militaires. 

Le service de santé des armées a adopté un projet de 
modernisation présenté au conseil des ministres du 18 mai 2011 et a fait 
preuve d’une réelle volonté d’amélioration de sa performance. Le bilan 
des suites données par le service aux recommandations de la Cour est 
positif bien qu’inégal. Le service de santé des armées finalise un nouveau 
projet de service afin de poursuivre son adaptation. 

I - La formation des praticiens des armées a été 
optimisée 

B - Une scolarité intégrant mieux les besoins militaires 

Dans son rapport de 2010, la Cour avait relevé que la formation 
militaire des praticiens du service de santé des armées était insuffisante.  
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18 COUR DES COMPTES 

Elle ne représentait qu’environ 4 % de la formation dispensée 
aux praticiens militaires. En y ajoutant certaines formations médico-
militaires et des cours de langue, cette part ne dépassait pas 8 %. 

Par une décision du 6 juillet 2010, le service de santé a créé à 
Lyon-Bron l’école de santé des armées qui remplace, à compter du 
2 juillet 2011, les écoles de Bordeaux et de Lyon. La création d’une école 
unique a été l’occasion de rédiger un projet d’établissement répondant 
aux préoccupations exprimées par la Cour.  

La formation militaire a été renforcée, particulièrement en 
deuxième et troisième année d’études. Pour ces deux années, 
l’encadrement est confié uniquement à des officiers des armes plutôt qu’à 
des officiers du service de santé. Certaines activités militaires facultatives 
sont devenues obligatoires et d’autres ont été créées, en utilisant le retour 
d’expérience de la participation de médecins aux conflits actuels. Ainsi, 
une initiation aux techniques d’intervention opérationnelle et le 
doublement des activités en terrain libre visent à mieux préparer les 
personnels médicaux à des situations de combat de haute intensité où ils 
peuvent être pris à partie, remédiant ainsi à un point faible identifié par la 
Cour en 2010. 

La formation militaire représente désormais 1 279 heures au cours 
des six années de scolarité, soit 13 % du volume annuel de formation. La 
recommandation de la Cour a donc été suivie grâce à une augmentation 
quantitative des heures et modules de formation militaire et une meilleure 
préparation des praticiens militaires aux contraintes spécifiques des 
missions opérationnelles. 

C - Un coût de formation réduit 

La Cour relevait que le taux d’encadrement des élèves des écoles 
de praticiens de Bordeaux et Lyon était, à la fin de l’année 2009, de un 
personnel administratif ou de soutien pour 2,8 élèves, taux 
particulièrement élevé.  

La fusion des deux écoles de praticiens de Lyon et Bordeaux a 
permis de réduire le nombre de personnels administratifs et de soutien de 
30 %, faisant passer le taux d’encadrement à un personnel pour quatre 
élèves en 2011. En intégrant aux réductions d’effectifs le transfert de 
46 personnels au groupement de soutien de la base de défense de Lyon, 
dans le cadre de la réforme du soutien en janvier 2011, le taux 
d’encadrement passe même à un personnel pour cinq élèves.  

La réduction des dépenses de personnel doit générer des 
économies annuelles de 3 M€ et celle des dépenses de fonctionnement 
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environ 1,6 M€ à compter de 2013. Ainsi, l’économie annuelle nette 
pérenne devrait être de 4,6 M€ par an. En 2010, l’objectif était atteint à 
55 %, avec des économies de 2,5 M€. 

Dans son rapport public thématique de 2010, la Cour avait regretté 
que le déménagement de Toulon à Lyon de l’école du personnel 
paramédical des armées, ait été trop rapidement écarté par le service de 
santé des armées, alors qu’un tel regroupement aurait permis une 
rationalisation plus poussée des structures de formation. Depuis juillet 
2011, le service envisage cette hypothèse qui permettrait, d’après une 
étude interne, de réaliser des économies nettes de l’ordre de 3,5 M€ par 
an. Cette démarche de rationalisation et de mutualisation de la formation 
doit être poursuivie. 

D - Le remboursement des frais de scolarité 

Aux termes des dispositions statutaires, les élèves et anciens élèves 
des écoles du service de santé des armées mettant fin avant leur terme à 
leur engagement de service sont tenus au remboursement des 
rémunérations nettes perçues pendant leurs études, affectées d’un 
coefficient de majoration de 1,5. Dans son rapport de 2010, la Cour avait 
critiqué l’octroi systématique de sursis, voire d’exonérations, aux élèves 
et anciens élèves des écoles mettant fin prématurément à leur engagement 
de service mais poursuivant une carrière dans la fonction publique.  

Le service de santé des armées a redéfini sa politique en la matière. 
En application d’une directive du directeur des affaires financières du 
ministère de la défense en date du 11 octobre 2010, tous les élèves sont 
tenus au remboursement, même ceux qui poursuivent leur carrière dans la 
fonction publique. Ces nouvelles orientations ont été mises en œuvre à 
compter du 1er janvier 2010. 

II  -  Le soutien santé en opérations extérieures a été 
amélioré 

A - Une meilleure adaptation du soutien santé aux 
nouvelles conditions d’emploi des forces 

1 -  La formation des personnels « périmédicaux »  

Les conditions particulières du déploiement en Afghanistan, en 
particulier la participation de très petits groupes de soldats aux opérations 
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aux côtés des forces afghanes, avaient mis en évidence la nécessité de 
disposer, en plus des médecins et infirmiers des forces, de militaires, 
notamment les auxiliaires sanitaires, formés aux techniques du 
secourisme au combat. Afin de mieux préparer ces personnels dits 
« périmédicaux » à faire face aux urgences vitales, le service de santé des 
armées a mis en place en février 2009 une formation d’« aptitude de 
sauvetage au combat » de niveau 22. La Cour recommandait de 
poursuivre et d’élargir les efforts de formation. 

L’objectif de former 150 auxiliaires sanitaires par an a été atteint 
sur la période 2009-2012 et la cible initiale de 600 personnels formés a 
été atteinte avant l’échéance de quatre ans. 

L’effort sur la formation de ces personnels doit être maintenu, 
malgré le retrait progressif d’Afghanistan, du fait notamment de la 
persistance de conflits asymétriques3 et de demandes émanant de certains 
personnels servant dans des conditions particulières (forces spéciales). 

2 -  Les moyens aériens pour l’évacuation des blessés 

En 2010, la Cour avait relevé l’insuffisance des moyens aériens 
pour l’évacuation et le rapatriement des blessés. 

En ce qui concerne l’évacuation stratégique des blessés graves vers 
la métropole, le service de santé des armées peut avoir recours aux avions 
à usage gouvernemental et à deux équipements MORPHEE4. Le 
deuxième kit n’est disponible que depuis juin 2011, alors que la Cour 
constatait déjà en 2010 que le retard pris pour acquérir cet équipement 
était de plus de deux ans.  

Contrairement à l’Allemagne, la France ne dispose d’aucune 
capacité importante d’évacuation mobilisable immédiatement. En effet, si 
les équipements MORPHEE permettent une utilisation polyvalente des 
avions qui leur servent de vecteurs et donc un vivier d’appareils 
utilisables important, il faut six heures pour équiper ces avions. 
Cependant, selon le service de santé, ce délai ne compromet pas les 
chances des blessés graves qui, pour être transportés, doivent être 
stabilisés et mis en condition par un ensemble de mesures dont la mise en 
œuvre dépasse largement cette durée. 

                                                 
2 Une formation de secours au combat de niveau 1 est, par ailleurs, dispensée à tous 
les militaires devant partir en opérations extérieures. 
3 Un conflit asymétrique est un conflit entre une ou des armées classiques et une 
guérilla. 
4 Module de réanimation pour patient à haute élongation d'évacuation. Ce kit permet 
la médicalisation rapide d’un des onze avions KC-135 de l’armée de l’air. 
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Les évacuations stratégiques de ces dernières années ont pu être 
effectuées avec les moyens nationaux et l’année 2011 a été marquée par 
une forte utilisation des différents moyens aériens mis à la disposition du 
service de santé pour les évacuations sanitaires. Par ailleurs, pour 
l’évacuation tactique des blessés vers les antennes chirurgicales de 
proximité, le service a pu recourir aux hélicoptères des nations alliées 
pour pallier l’insuffisance des moyens nationaux. 

3 -  La détection et le traitement des troubles psychiques post-
traumatiques 

L’engagement français en Afghanistan a abouti à une prise en 
compte croissante des troubles de stress post-traumatique en opérations. 
Cependant, la Cour relevait en 2010 que le service de santé n’était pas 
assez impliqué dans la détection et le suivi de ces troubles et que l’armée 
de terre avait dû mettre en place, sans son concours, de nombreuses 
actions en la matière. 

Un plan d’actions « troubles psychiques post-traumatiques dans les 
armées 2011-2012 » a été adopté par le service le 10 mars 2011. Un des 
objectifs du plan d’actions est d’améliorer le diagnostic et l’information 
générale en renforçant la formation pratique des médecins d’unité, en 
mettant en place une politique cohérente de surveillance épidémiologique 
et en sensibilisant les militaires aux risques du stress opérationnel. 

La complémentarité entre psychologues des armées et psychiatres 
du service de santé reste cependant à définir précisément. Les premiers, 
présents en permanence sur les théâtres d’opérations, notamment en 
Afghanistan, sont chargés du soutien psycho-social, tourné vers le groupe 
et l’environnement des militaires. De leur côté, les psychiatres du service 
de santé sont chargés du soutien médico-psychologique, tourné vers 
l'individu, qui permet le dépistage de troubles et la mise en œuvre de 
soins appropriés. Ils consultent dans les hôpitaux militaires de métropole 
mais peuvent aussi être prépositionnés (Afghanistan, Djibouti) ou 
envoyés ponctuellement sur le terrain. Dans ce dernier cas, il peut en 
résulter une confusion avec les psychologues des armées tant que les 
modes d’intervention des différents acteurs ne seront pas clairement 
définis. Une des orientations du plan d’actions de 2011 vise précisément à 
remédier à cette insuffisance. 
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B - Une coopération avec les alliés encore modeste 

Le rapport de 2010 notait que la coopération entre le service de 
santé français et les services de santé alliés ne donnait généralement pas 
lieu à de vraies mutualisations de moyens. 

La coopération avec les alliés en coalition n’a pas fait l’objet 
d’avancée majeure depuis 2010. L’accueil de personnels de santé 
étrangers et l’envoi de praticiens français au sein d’unités étrangères se 
sont poursuivis. Mais le partage de matériel et de procédures n’a été 
développé que marginalement. Il ne concerne toujours principalement que 
l’Allemagne. Selon le service, la mutualisation du soutien médical des 
opérations avec les alliés est limitée par l'insuffisance de la plupart des 
services de santé alliés dans le domaine du soutien médical et la 
différence de standard de prise en charge médicale. 

En dehors des engagements en coalition, la coopération 
institutionnelle avec d’autres services de santé a été approfondie, 
notamment avec le service de santé du Royaume-Uni à la suite des 
accords de Lancaster House de novembre 2010. Par ailleurs, dans le 
cadre des projets de « mise en commun et partage » (« Pooling and 
Sharing ») de l’OTAN et de l’Agence européenne de défense, le service 
de santé français co-préside depuis novembre 2011 un groupe de travail 
dont l’objet est de favoriser la mutualisation des capacités santé entre les 
pays alliés. 

C - Des délais d’évacuation des blessés toujours 
inconnus 

Si la doctrine française de médicalisation de l'avant privilégie 
l’action médicale au plus près du blessé, celui-ci doit ensuite être évacué 
au plus vite, si son état le nécessite, vers des structures médicales plus 
élaborées. Par ailleurs et dans une perspective tout autant opérationnelle, 
le service de santé doit pouvoir comparer ses performances aux 
recommandations de l’OTAN5, ce qui implique aussi le développement 
d’un système de mesure des délais d’évacuation. Enfin, le délai 
d’évacuation est une donnée sensible et importante aux yeux des familles 
de militaires. 

                                                 
5 Dans les dix minutes suivant la blessure, les gestes de premier secours doivent faire cesser le 
saignement. Dans l’heure qui suit la blessure, une équipe médicale doit rejoindre le blessé pour le 
prendre en charge. Dans les deux heures le blessé doit être arrivé, après un transport héliporté 
médicalisé, au sein d’une structure chirurgicale. 
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En 2012, le service ne dispose toujours que d’informations 
fragmentaires et de sources différentes en matière de délais d’évacuation. 
Les seuls délais moyens fournis respectent la directive de l’OTAN (85 
minutes en moyenne entre la blessure et l’arrivée du blessé dans une 
structure chirurgicale). Ces données ne concernent que l’Afghanistan, 
qu’une des trois recommandations OTAN6 et qu’une période de temps 
limitée, dix mois, de novembre 2009 à août 2010. 

Le service de santé indique que le suivi des délais implique de 
développer un registre des traumatismes et donc un système de collecte 
de données. Souhaitant que l’interopérabilité soit assurée avec l’OTAN, 
le service attend que le groupe de travail ad hoc de l’Organisation ait 
défini les caractéristiques communes de ce système, prévu pour 2015, ce 
qui paraît tardif. 

Le service de santé des armées reste donc aujourd’hui dans 
l’incapacité de fournir les délais moyens d’évacuation ou de prise en 
charge et de les comparer aux recommandations de l’OTAN.  

D - L’aide médicale aux populations 

Relevant que l’activité générale des équipes médicales était très 
faible sur les théâtres d’opérations, la Cour recommandait en 2010 
d’ouvrir plus largement les soins aux populations civiles et de développer 
la coopération civilo-militaire. 

La doctrine interarmées de l’aide médicale aux populations du 
15 mai 2009 en définit notamment les objectifs, principes et contraintes. 
L’aide médicale aux populations vise d’abord à répondre aux besoins 
vitaux de la population civile et à l’acceptation de la présence armée 
française. De manière secondaire, elle permet d’entretenir la motivation 
du personnel et de maintenir une activité technique régulière pour les 
équipes médicales. Cette aide est soumise à plusieurs exigences : une 
demande des autorités locales, la priorité laissée au soutien des forces 
françaises, l’impératif de sécurité et la nécessité de ne pas nuire au 
système de santé local. Cette doctrine n’a pas été revue. 

En 2011, l’aide médicale aux populations représentait 35 % des 
consultations, 56 % des hospitalisations et 85 % des interventions 
chirurgicales en opérations et les dépenses liées ont augmenté de 36 % en 
deux ans pour atteindre 2,62 M€. Toutefois, faute de disposer des 

                                                 
6 Il s’agit de la recommandation relative aux deux heures avant l’arrivée en structure chirurgicale. En 
l’absence même de données, le service de santé des armées considère que la première recommandation 
de l’OTAN est structurellement satisfaite par la formation de « sauvetage au combat » mise en place 
depuis 2008. 
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statistiques générales et de séries dans la durée, ces données ne préjugent 
ni d’une augmentation réelle de l’aide ni d’une hausse de l’activité des 
équipes médicales sur le terrain. 

III  -  La réforme de la médecine d’unité a été 
modeste 

A - Des médecins d’unité davantage impliqués dans la 
médecine d’urgence 

Le rapport de 2010 soulignait la faible part de l’activité des 
médecins d’unité consacrée à la médecine opérationnelle et à la médecine 
d’urgence, directement utilisable en opérations. Tout en soulignant que la 
médecine militaire ne se limite pas à la seule médecine opérationnelle et 
que cette dernière ne correspond pas à la seule médecine d’urgence, le 
service incite désormais davantage les médecins d’unité à la pratique des 
urgences. Chaque année depuis 2010, les personnels de santé doivent 
réaliser quatre gardes par an. 

Pour les médecins, les objectifs fixés par les directives ont été 
atteints dès 2011 et devraient être largement dépassés en 2012. En 
revanche, l’objectif n’est pas encore atteint en 2012 pour les infirmiers. 
De manière générale, l’objectif de quatre gardes par personnel et par an 
est modeste et recouvre des réalités disparates7. 

B - Une activité médicale très faible 

À la fin de l’année 2009, les services médicaux d’unité étaient au 
nombre de 286 en métropole, 20 outre-mer et 10 à l’étranger, soit un total 
de 316. Le rapport de 2010 mettait en relation la faible productivité des 
services médicaux d’unité avec l’éparpillement des structures, estimant 
que la création des bases de défense devrait permettre de regrouper des 
équipes médicales desservant mieux une plus grande population militaire. 

Au 1er janvier 2011, le service de santé a créé, en remplacement 
des 316 services médicaux d’unité, 55 centres médicaux des armées 
(CMA) en métropole et 14 centres médicaux interarmées (CMIA) outre-
mer et à l’étranger. Intégrées aux bases de défense, ces structures 
disposent par ailleurs d’antennes pour desservir les différentes unités.  

                                                 
7 Certains médecins effectuent un nombre significatif de vacations, d’autres n’en font 
pas du tout. 
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Le nombre total de structures, en comptabilisant les antennes, est 
de 309 en août 2012, soit une modeste réduction de sept structures par 
rapport à 2009 (- 2 %), alors que près de trente unités ont été dissoutes sur 
cette même période. Une très faible part de cette réduction résulte 
d’optimisations ou de réelles mutualisations. 

La création des centres médicaux a permis une mise en commun 
des moyens, en regroupant les effectifs, véhicules et les matériels de santé 
sous l’autorité du commandant de chaque centre médical. Cette 
mutualisation permet ainsi de supporter plus facilement les absences liées 
aux nécessités opérationnelles comme les départs en OPEX ou les 
formations. Les mutualisations réellement génératrices d’économies sont 
cependant assez rares : seuls quelques centres médicaux ont regroupé sur 
un même site des stocks de médicaments et le matériel « santé ». 

Une étude réalisée en janvier 2012 par le ministère de la défense 
identifie les économies réalisées en « régime permanent », à compter de 
2013 : elles s’établiraient à 11,1 M€ par an, résultant de la suppression 
nette de 180 postes et 1,8 M€ par an d’économies de fonctionnement. Sur 
les 180 postes supprimés, seuls 18, soit 10 %, sont imputables aux 
mutualisations, les autres réductions résultant de la dissolution d’unités. 
Le service considère que la réorganisation n’a pas permis de réduire de 
manière conséquente le nombre de personnels médicaux dans la mesure 
où la médecine d’unité était en sous-effectif en métropole, ce que les 
constats de la Cour infirment au moins en partie. 

L’activité médicale des médecins d’unité n’a pas augmenté depuis 
2010. Le rapport public thématique de 2010 notait qu’un médecin d’unité 
effectuait environ 900 consultations de soins et environ 800 consultations 
d’expertise par an. En 2011, le service de santé indique que chacun des 
624 médecins d’unité a réalisé, en moyenne, 780 consultations de soins et 
456 visites d’expertise ; l’activité médicale semble donc avoir baissé par 
rapport aux données de 2010, qui, selon le service, étaient peu fiables. 

Le nombre de jours consacrés à la médecine de soins est très 
faible : 3,4 jours par mois. De plus, les 65 consultations mensuelles d’un 
médecin d’unité aboutissent à un ratio moyen de 19 consultations par jour 
et par médecin. En prenant une durée moyenne de 20 minutes par 
consultation, les consultations représentent ainsi seulement six heures et 
demie de travail par jour. 

La réorganisation a été l’occasion d’améliorer la répartition 
géographique du soutien médical de la gendarmerie, qui représente 
environ un tiers des effectifs soutenus par le service. Une délégation de 
gestion cadre entre l’état-major des armées et la direction générale de la 
gendarmerie nationale devait fixer la contribution de la gendarmerie, 
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rattachée au ministère de l’Intérieur depuis trois ans, au financement du 
service de santé. Ce document n’est toujours pas signé. 

Enfin, la Cour avait constaté en 2010 que les implantations du 
service de santé outre-mer et à l’étranger étaient surdimensionnées en 
personnels administratifs et médicaux, dans des proportions que le 
soutien aux familles des militaires8 n’expliquait pas. Entre 2010 et 2012, 
les effectifs des directions interarmées du service de santé ont diminué de 
près de 8 % et le nombre de médecins militaires de 13 %. Cependant, le 
nombre de militaires à soutenir a décru dans des proportions comparables, 
si bien que le ratio de soutien n’a que peu évolué. 

Ainsi, la mutualisation des médecins d’unité au sein des bases de 
défense, potentiellement porteuse d’économies d’échelle, n’a abouti que 
très marginalement à des réductions d’effectifs, à périmètre constant. 
Loin d’augmenter, l’activité de soins des médecins d’unité a décliné par 
comparaison à 2009. 

C - L’absence persistante de facturation des soins pour 
des raisons ne relevant pas du service 

La Cour constatait que tous les militaires et leurs ayants droit 
continuent d’être soignés totalement gratuitement, en dépit d’une 
recommandation déjà émise en 2002, alors que près des trois-quarts des 
consultations n’ont aucun lien avec le service. Le manque à gagner était 
estimé à près de 10 M€ pour le service de santé des armées. 

Depuis septembre 2011 et la mise en place d’un suivi précis, plus 
des deux tiers des consultations et actes médicaux réalisés par la 
médecine d’unité correspondent à des maladies et blessures en lien avec 
le service. Ces données actualisées réduisent l’intérêt de procéder à une 
facturation des soins par rapport au potentiel identifié en 2010. 

La recommandation formulée en 2002 et 2010 visait d’abord et 
principalement à réduire le déficit apparent du service de santé en 
imputant les dépenses de santé sans lien avec le service à leurs réels 
débiteurs, l’assurance maladie (principalement la Caisse nationale 
militaire de sécurité sociale), les mutuelles et les patients eux-mêmes.  

La recommandation de la Cour consistait, d’autre part, à faire 
partager par tous les assurés sociaux l’effort de maîtrise de la 
consommation de soins imposé par les lois de financement de la sécurité 

                                                 
8 À l’étranger, les familles de militaires représentent une partie plus importante de la 
patientèle du service de santé qu’en métropole. 
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sociale. Cet effort se traduit notamment par le paiement de la 
participation forfaitaire et par les sommes laissées à la charge du patient. 

L’état-major des armées considère qu’un éventuel paiement des 
soins, lorsqu’un militaire ne consulte pas pour raisons de service, ne 
devrait avoir aucun impact sur la condition militaire, notamment en 
termes de gratuité des soins et de simplicité des liens unissant le service 
de santé aux forces. La possibilité laissée aux militaires de se faire 
soigner dans des structures civiles, largement utilisée, réduit cependant la 
portée de cette considération, d’autant que les militaires (et leurs ayants 
droit) soignés dans les hôpitaux militaires pour des affections contractées 
hors du service se voient déjà facturer les soins prodigués par le service 
de santé. La gratuité pratiquée actuellement dans les centres médicaux, au 
moins pour les ayants droit, résulte ainsi plus de difficultés matérielles et 
organisationnelles que de considérations relatives à la condition militaire. 

Estimant que les coûts de mise en œuvre d’une facturation réelle 
aux militaires et à leurs ayants droit sont trop élevés, le service réfléchit à 
un système simplifié reposant sur une contribution forfaitaire. Chaque 
année, la Caisse nationale militaire de sécurité sociale9 rembourserait au 
service un montant correspondant à l’activité déclarée des centres 
médicaux en faveur des personnes concernées. Le service de santé estime 
que ce système ne pourrait cependant être mis en œuvre qu’en 2015, du 
fait des nécessaires modifications réglementaires et de la durée nécessaire 
au déploiement complet du logiciel médico-militaire. Ce système 
reposerait sur des données purement déclaratives et difficilement 
vérifiables. Il nécessite l’accord de la Caisse nationale militaire de 
sécurité sociale qui peut souhaiter la mise en place d’un contrôle de la 
réalité des actes. 

Un tel mécanisme de facturation forfaitaire répondrait en partie à 
l’objectif de transparence mais il ne permet pas de faire partager par les 
militaires et leurs ayants droit l’effort de maîtrise de la consommation de 
soins. 

                                                 
9 Cette caisse représente l’enjeu financier le plus important car elle prend en charge 
les dépenses des militaires (87 % des consultations et 79 % des actes infirmiers hors 
service) et d’une partie de leurs ayants-droit. 
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IV  -  Les neuf hôpitaux militaires ont réduit leur 
déficit et resserré leurs liens avec le système civil de 

santé 

A - La réduction du déficit des hôpitaux d’instruction 
des armées 

1 -  Le plan d’action hospitalier de 2011 

Un « plan de réduction du déséquilibre financier de la fonction 
hospitalière pour la période 2011-2015 » a été adopté au printemps 2011. 
Décliné, en juin 2011, en contrats de retour à l’équilibre financier entre 
les neuf hôpitaux militaires et la direction centrale du service de santé, il 
vise à réduire le déficit des hôpitaux de près de moitié entre 2009 et 2015 
pour passer de 281 M€ à 151 M€. 

La Cour relevait en 2010 que, comparées à des hôpitaux de taille 
similaire, les hôpitaux d’instruction des armées (ou hôpitaux militaires) 
avaient une activité et une productivité hospitalières trop faibles. Tirant 
les conséquences de ce constat, le service fait porter l’essentiel de l’effort 
de réduction du déficit sur une hausse des produits, générée par une 
augmentation de l’activité hospitalière. Une telle stratégie implique 
cependant une hausse des charges, que le service de santé espère maîtriser 
afin d’obtenir une réduction effective du déficit hospitalier. 

2 -  Une activité médicale en hausse mais inférieure aux prévisions 
du plan d’action 

Afin d’augmenter leur activité, les hôpitaux militaires ont repris la 
majorité des recommandations de la Cour. Ils ont cherché à mieux 
s’intégrer dans leur environnement de santé, notamment au moyen de 
collaborations inter hospitalières, et à développer leur activité d’urgence 
afin de capter de nouveaux patients et de renforcer leur visibilité. De plus, 
une circulaire du 30 juin 2011 définit un parcours de soins au profit de la 
communauté militaire, dont l’objectif est d’inciter les militaires à se faire 
soigner en priorité dans les structures militaires. Enfin, de nouvelles 
conventions ont été conclues avec certaines administrations10, sur le 

                                                 
10 Convention avec le ministère du budget relative à l'aptitude du personnel naviguant 
de la direction générale des douanes et droits indirects (décembre 2011), convention 
avec la direction générale de l’aviation civile (DGAC), relative à la prise en charge 
des visites médicales réglementaires des pilotes demandeurs d'emploi (juillet 2012). 
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modèle de la convention passée en juin 2008 avec le ministère de 
l’intérieur relative à la prise en charge de la visite médicale annuelle des 
préfets et sous-préfets. 

En interne, les plages horaires d’ouverture des secrétariats ont été 
élargies et des actions ont été menées pour augmenter le taux de rotation 
des lits et la productivité, notamment en développant l’activité 
ambulatoire et l’hôpital de jour (entre 2009 et 2011, les séjours de moins 
de 24 heures ont augmenté de sept points dans le total des séjours). 

Depuis le rapport de la Cour de 2010, le taux d’occupation des lits 
est passé de 52 à 61 %, le ratio moyen brut de séjours chirurgicaux par 
chirurgien a augmenté de 140 à 194 et le nombre d’actes de bloc 
opératoire a crû de 28 %. Mais ils restent inférieurs aux normes 
communément admises dans les centres hospitaliers civils. 

L’activité est en hausse dans la majorité des secteurs entre 2010 et 
2012 : c’est notamment le cas pour la chirurgie (+ 9 %), la médecine 
(+ 7 %), les séances de chimiothérapie (+ 21 %) et radiothérapie (29 %) 
et l’utilisation des matériels d’imagerie (+ 107 % pour les scanners, 
109 % pour les IRM et 104 % pour les tomographes à émission de 
positons). Toutefois, l’activité n’atteint parfois pas les objectifs du plan 
d’action : les soins de suite et la réadaptation (- 3 % pour les 
hospitalisations complètes), la psychiatrie (- 1 % pour les hospitalisations 
complètes)11 et les consultations spécialisées (- 3 %) s’écartent 
particulièrement de la trajectoire. 

3 -  Une hausse des produits en deçà des objectifs 

Les produits totaux s’établissent à 591 M€ en 2011. Par rapport à 
2009, ils ont crû de 11 %. L’objectif fixé par le plan d’action hospitalier 
de 604 M€ n’est atteint qu’à 98 %. 

Les produits proviennent à 85 % de l’activité de soins au profit de 
patients ne relevant pas du ministère de la défense et couverts par 
l’assurance maladie, les mutuelles voire les patients eux-mêmes : ces 
produits sont qualifiés de « recettes extrabudgétaires » car ils ne 
proviennent pas du budget du ministère de la défense. Ces « recettes 
extrabudgétaires » atteignent 503 M€ en 2011, soit une hausse de 8 % par 
rapport à 2009 et 99 % de l’objectif fixé par le plan.  

                                                 
11 Pour les soins de suite, la réadaptation et la psychiatrie, le service de santé précise 
que l’écart par rapport aux objectifs est volontaire, dans la mesure où ces activités 
restent en sous dotation globale contrairement aux prévisions. 
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Les autres produits (15 % du total) correspondent à la valorisation 
des prestations des hôpitaux en direction du ministère de la défense (soins 
aux armées, conseil au commandement, enseignement). Ces « produits 
régaliens » ne sont pas des recettes versées par le budget du ministère de 
la défense ; ils ne sont calculés que pour pouvoir déterminer le déficit des 
hôpitaux militaires. Ils sont eux aussi en augmentation depuis 2009 
(+ 31 M€), année où ils étaient particulièrement faibles. 

Cependant, les objectifs de produits fixés par le plan de retour à 
l’équilibre ne sont pas atteints. En 2011, l’écart entre objectif de recettes 
et recettes exécutées s’élevait à 13 M€. Il pourrait atteindre 20 M€ en 
2012, soit un taux d’exécution de 97 % (au lieu de 98 % en 2011). Cet 
écart à la programmation résulte en grande partie de « produits 
régaliens » insuffisants (autour de seulement 90 %  seulement de 
l’objectif), les recettes d’assurance maladie, des mutuelles et des patients 
évoluant plus conformément au plan de retour à l’équilibre (autour de 
98 % de l’objectif). 

Tableau n° 1 : évolution des recettes des hôpitaux militaires 

En M€ 2009 2010 
2011 2012** 

M€ 
taux de 

réalisation* 
évolution 
2009-2011 

M€ 
taux de 

réalisation* 
évolution 
2009-2012 

Produits 531 585 591 98 % 11 % 615 97 % 16 % 
Extrabudgétaires 466 495 503 99 % 8 % 527 98 % 13 % 
Régaliens 64 91 88 92 % 38 % 88 90 % 38 % 
* Par rapport au plan d’action hospitalier de 2011 
** Projection 
Source : Cour des comptes, service de santé des armées. 

D’un point de vue plus général de maîtrise des coûts de santé 
publique, il faut noter que le plan de retour à l’équilibre repose sur une 
hausse des recettes d’assurance maladie d’environ 3,5 % par an pendant 
cinq ans, soit une croissance supérieure à celle de l’objectif national de 
dépenses d’assurance maladie (ONDAM) fixé par les lois de financement 
de la sécurité sociale12. 

4 -  Une maîtrise des charges à poursuivre 

En 2011, les charges des hôpitaux militaires atteignent un peu 
moins de 800 M€. Elles sont composées des rémunérations et charges 
sociales (64 %), de charges médicales (15 %), de charges hôtelières et 
générales (12 %), de dotations aux amortissements et charges financières 
(6 %) et d’une quote-part pour frais généraux (3 %). 

                                                 
12 La loi du 28 décembre 2010 de programmation des finances publiques fixe 
l’augmentation de l’ONDAM à 2,9 % en 2011 et 2,8 % par an en 2012, 2013 et 2014. 
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Entre 2009 et 2011, les charges ont légèrement mais régulièrement 
diminué, passant de 811 à 796 M€ (- 2 %). Cette évolution, notamment la 
diminution de 10 M€ des charges entre 2010 et 2011, résulte cependant 
en partie de changements de périmètre. En 2011, si les rémunérations et 
charges sociales sont en diminution de 6 %, les charges médicales 
(+ 8 %) et les charges hôtelières et générales (+ 6 %) augmentent plus 
rapidement que les prévisions du plan de retour à l’équilibre. 

Le service de santé des armées indique avoir suspendu toutes 
dépenses d’infrastructures, sauf celles nécessaires à la sécurité. 

En ce qui concerne la réduction de la population administrative, la 
baisse de 77 personnels administratifs en trois ans a été obtenue en partie 
par des changements de périmètre. Le personnel administratif représente 
toujours 19 % du total, proportion sensiblement supérieure au ratio 
constaté dans les structures civiles (15,2 %). 

L’emploi de personnel civil plutôt que de militaires est, à tâches 
égales, généralement moins coûteux. Le service estime que la part des 
civils a atteint un plafond eu égard aux missions opérationnelles du 
service. En 2012 cependant, les civils représentaient 43,5 % des effectifs, 
en baisse de plus d’un point par rapport à 2011 Par ailleurs, les obstacles 
au recrutement de civils résultent plus de réticences culturelles, de 
l’insuffisante attractivité financière ou de blocages juridico-administratifs 
que du respect du contrat opérationnel des armées. 

La mutualisation des achats a été développée dans deux directions. 
Depuis le 1er janvier 2011, la direction des approvisionnements en 
produits de santé centralise les achats relatifs au cœur de métier santé. 
Selon une estimation du service de santé d’avril 2012, le service dans son 
ensemble aurait réalisé en 2011 une économie de 8 M€ sur les achats 
passés par la direction des approvisionnements. 

Dès 2011, des mutualisations ont été recherchées avec l’union des 
groupements d’achat public, le réseau des acheteurs hospitaliers d’Ile-de-
France et la centrale d’achat de l’OTAN. Au-delà de ces efforts réels mais 
réduits (13 M€ d’achats mutualisés par an), le service n’a pas recherché 
de coopérations à plus grande échelle avec d’autres gros acheteurs 
comme les hôpitaux publics pour obtenir une meilleure performance. 

Les achats non spécifiques devaient être transférés en janvier 2012 
aux autres pouvoirs adjudicateurs métiers du ministère. Cependant, 
l’incapacité de ces entités à fournir des informations comptables fiables et 
complètes a conduit les hôpitaux militaires à ne transférer que très peu de 
segments d’achat (le gardiennage et les espaces verts soit 2 M€). 
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Les hôpitaux militaires ont, par ailleurs, mis en commun entre eux 
certaines activités (stérilisation, laboratoires de biologie clinique). 

5 -  La réduction du déficit des hôpitaux et la baisse de la 
contribution du ministère de la défense 

Le déficit des hôpitaux militaires atteint 205 M€ à la fin de l’année 
2011. La première année d’application du plan d’action a permis une 
réduction du déficit de 16 M€. Par rapport à 2009, le déficit est en baisse 
de plus de 27 %. La cible de déficit fixée par le plan d’action hospitalier 
pour 2011 (207 M€) est plus qu’atteinte, surtout grâce à la baisse des 
dépenses plus importante que prévue. 

Avant de comparer le déficit des hôpitaux militaires à celui des 
hôpitaux civils, le service de santé opère des retraitements visant les 
principales différences entre structures civiles et militaires : l’absence de 
paiement de taxe sur les salaires dans les hôpitaux militaires et le poids 
des pensions militaires (dont le taux est le quadruple des pensions de la 
fonction publique hospitalière). Le retraitement souffre de certaines 
faiblesses méthodologiques mais identifie un surcoût d’environ 95 M€ 
pour les hôpitaux militaires en 2011. 

En prenant en compte le retraitement opéré par le service sur les 
dépenses de pensions et l’absence de paiement de la taxe sur les salaires, 
le déficit pour 2011 atteint 109 M€, soit 16 % des charges retraitées et 
18 % des produits. En comparaison, le déficit des hôpitaux publics civils 
se limite à 1 % des produits et des charges. 

 Tableau n° 2 : évolution du déficit des hôpitaux militaires 

En M€ 2009 2010 2011 
Evolution 
2009-2011 

Evolution 
2010-2011 

Déficit d'exploitation 281 221 205 -27 % -5 % 
(en % des charges) 35 % 27 % 26 %    
(en % des produits) 53 % 38 % 35 %     

Déficit retraité   121 109  -10 % 
(en % des charges retraitées)  17 % 16 %    

(en % des produits)   21 % 18 %     
Source : Cour des comptes, service de santé des armées 

Enfin, la contribution effective du ministère de la défense aux 
hôpitaux militaires baisse de 15 % entre 2009 et 2011, passant de 43 % à 
37 % des dépenses. 
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6 -  Une performance financière inégale selon les hôpitaux 
militaires 

Les objectifs de recettes fixés par le plan de retour à l’équilibre 
sont respectés de manière très hétérogène par les neuf hôpitaux. En 
prenant comme référence les recettes effectives par rapport aux objectifs 
du plan, les hôpitaux Laveran à Marseille (Bouches-du-Rhône), 
Clermont-Tonnerre à Brest (Finistère) et Desgenettes à Lyon (Rhône) 
connaissent les difficultés les plus importantes avec des taux d’exécution 
atteignant en 2012 seulement 93 à 96 % des objectifs. Les meilleurs 
résultats sont obtenus par les hôpitaux Robert Picqué à Bordeaux 
(Gironde), Bégin à Saint-Mandé (Val-de-Marne) et du Val-de-Grâce à 
Paris avec des taux supérieurs à 100 %. 

Les chiffres de la productivité médicale donnent cependant une 
vision assez différente. Ainsi, le taux d’occupation des lits va de 54 % à 
l’hôpital Laveran à 69 % pour l’hôpital Sainte-Anne de Toulon (Var) et 
73 % pour l’hôpital Clermont-Tonnerre. De même, en ce qui concerne le 
ratio d’actes chirurgicaux par bloc opératoire effectivement disponibles 
en 2011, les hôpitaux militaires Percy à Clamart (Hauts-de-Seine) et 
Sainte-Anne sont insuffisamment performants. Inversement, les hôpitaux 
Legouest à Metz (Moselle), du Val-de-Grâce et Clermont-Tonnerre 
dépassent de loin la moyenne. 

Les premiers résultats du plan de retour à l’équilibre hospitalier 
sont donc encourageants, le déficit pour 2011 étant inférieur à la 
prévision. Cependant, l’évolution des produits est en dessous de la 
trajectoire fixée par le plan d’action et la stabilité des charges doit être 
confirmée dans la durée. 

B - Une concertation renforcée avec les agences 
régionales de santé et la direction générale de l’offre de 

soins 

Il ressortait du rapport de la Cour de 2010 que les hôpitaux 
militaires étaient insuffisamment intégrés au système de santé public, ce 
qui, d’une part, nuisait à leur rayonnement et au développement de leur 
activité, d’autre part, aboutissait parfois à des choix de spécialisation ou 
d’équipement coûteux et inefficaces pour la collectivité. 

Depuis 2010, la concertation entre le service de santé des armées et 
le ministère de la santé s’est améliorée.  

Au niveau national, le ministre de la défense et le ministre chargé 
de la santé ont adopté l’arrêté du 25 juin 2010 qui précise les capacités, 
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les activités de soins, les équipements et les missions d’intérêt général 
prises en charge par les hôpitaux militaires. La préparation de cet arrêté a 
été réalisée conjointement par le service de santé et la direction générale 
de l’offre de soins (DGOS) du ministère de la santé, après consultation 
des six agences régionales de santé (ARS) concernées. L’arrêté devant 
être mise à jour tous les deux ans, le projet d’arrêté pour 2012 a de même 
fait l’objet d’une consultation réciproque. Par ailleurs, la volonté de 
coopération a été réaffirmée dans une lettre adressée par le ministre de la 
défense au ministre de la santé le 22 juin 2011. A la suite de cet échange, 
un officier de liaison du service de santé a été affecté à la DGOS en 
septembre 2012. 

En ce qui concerne les relations locales entre le service et le 
ministère de la santé, une directive du service de santé du 17 janvier 2011 
encourage mais encadre fortement les relations entre hôpitaux militaires 
et ARS. 

Le dialogue avec les agences régionales de santé est encouragé. 
Une note du 4 octobre 2010 du directeur central constituait une première 
étape en demandant aux directeurs d’hôpitaux militaires de prendre 
contact avec les agences et de les informer « dans les meilleurs délais » 
de « toute modification significative et durable » de l’offre de soins. La 
directive de 2011 précitée impose désormais au moins une rencontre 
annuelle entre ARS et hôpitaux militaires. Des réunions ont eu lieu entre 
septembre 2010 et mars 2011 et des correspondants référents ont été 
identifiés dans chaque structure. La directive prescrit aux médecins-chefs 
et à leurs adjoints de participer à l’élaboration du schéma régional 
d’organisation des soins et aux conférences de territoire et autres 
commissions organisées par les agences. 

En matière d’échange d’informations, l’article L. 6147-8 du code 
de la santé publique prévoyait déjà que les ARS, lors de l’élaboration du 
schéma régional d'organisation des soins, devaient tenir compte de l’offre 
de soins des hôpitaux des armées. En sens inverse, un décret du 30 janvier 
2012 impose désormais aux hôpitaux militaires de consulter l’agence 
pour « tout élément susceptible d’influer sur l’offre de soins », à la hausse 
comme à la baisse, notamment « pour tout projet touchant à ses 
installations et activités de soins ». 

Si les relations entre agences régionales de santé et hôpitaux 
militaires se sont améliorées sur la période, certains projets locaux de 
mutualisation et spécialisation n’ont pas pu voir le jour. Ainsi, la 
répartition de l’activité de cardiologie entre l’hôpital civil et l’hôpital 
militaire de Toulon n’a pas prospéré, le service de santé des armées et 
l’ARS Provence-Alpes-Côte d’Azur se renvoyant la responsabilité de cet 
échec. 
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Par ailleurs, le décret de janvier 2012 précité impose aux hôpitaux 
militaires un devoir d’information, en direction des ARS, lorsqu’ils 
modifient leur offre de soins, même de manière temporaire. L’entrée en 
vigueur de cette règle est de nature à éviter certaines difficultés de 
coordination rencontrées dans le passé. L’ARS Île-de-France n’a ainsi pas 
été prévenue par l’hôpital du Val-de-Grâce de travaux prévisibles rendant 
indisponible son caisson hyperbare pendant une semaine d’août 2011, 
alors que le deuxième caisson hyperbare d’Île-de-France était lui aussi 
indisponible. A la suite de cet incident, une concertation a été organisée 
dans le cadre plus large de la permanence des soins. 

C - Des équipements davantage mutualisés avec les 
établissements civils de santé 

Des conventions particulières permettent depuis longtemps aux 
hôpitaux militaires de profiter de complémentarités avec les 
établissements publics ou privés de santé en mutualisant des moyens, des 
services ou des personnels. Certains équipements et activités rares des 
hôpitaux militaires (caissons hyperbares, équipements nucléaires, 
radiologiques, bactériologiques et chimiques, traitement des brûlés) font 
par ailleurs l’objet de coopérations au niveau régional. Toutefois, la Cour 
relevait en 2010 que certains investissements du service de santé, pris 
sans considération de l’offre locale préexistante, aboutissaient à 
l’installation d’équipements coûteux et sous-utilisés. 

De manière générale, la directive précitée du 17 janvier 2011 incite 
les hôpitaux à développer la coopération avec les autres structures locales 
de santé. Elle les invite notamment à recourir aux formules traditionnelles 
comme les conventions de coopération et à participer aux réseaux de 
santé. L’adhésion à un groupement de coopération sanitaire, formule plus 
intégrée, est elle aussi encouragée. 

Si l’impulsion politique donnée par la direction centrale du service 
vise effectivement à améliorer la mutualisation des moyens, les modalités 
prévues ne laissent qu’une liberté très restreinte aux gestionnaires 
d’hôpitaux. Dans tous les cas, la direction centrale doit être informée 
avant la signature par un hôpital de tout document contraignant.  

Les projets de coopération ou partenariat sont nombreux et les 
modalités financières de collaboration assez précises, mais rares sont les 
chiffrages des économies réalisables ou les estimations du supplément de 
recettes générées. Par ailleurs, certains projets ne sont en réalité que la 
reprise, sous une forme différente, de coopérations antérieures. 
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Les deux projets de groupements sanitaires les plus avancés ont été 
signés entre l’hôpital du Val-de-Grâce et le groupement hospitalier 
Cochin en décembre 2011, d’une part, et entre l’hôpital Robert Picqué de 
Bordeaux et la maison de santé protestante Bagatelle en mai 2012, d’autre 
part. 

De plus, les hôpitaux Percy (Clamart) et Begin (Saint-Mandé) 
participent depuis février 2012 à la permanence des soins pour la 
chirurgie en nuit profonde, organisée par l’ARS Île-de-France. 

Enfin, d’autres hôpitaux militaires ont cherché à réduire leur 
isolement et à attirer une nouvelle patientèle en signant des accords avec 
des structures civiles voisines ou en développant l’accueil des urgences. 

Les hôpitaux militaires se sont ainsi progressivement ouverts à de 
réelles coopérations avec les autres structures hospitalières, tant publiques 
que privées. La signature des premiers accords relatifs à des groupements 
de coopération sanitaire de moyens en est le signe le plus évident. Les 
efforts restent inégaux selon les hôpitaux. 

D - Une gestion hospitalière plus professionnelle mais 
toujours centralisée 

Afin d’améliorer la gestion et de responsabiliser les directeurs 
d’hôpitaux militaires, la Cour recommandait de développer l’autonomie 
des hôpitaux militaires. La direction centrale du service n’a pas à ce jour 
donné suite à cette recommandation. Elle considère toujours que seule 
une gouvernance centralisée permet un pilotage d’ensemble des hôpitaux. 
Cependant, la déconcentration de la gestion hospitalière concourt à la 
mise en œuvre des deux recommandations précédentes relatives à 
l’ouverture des hôpitaux militaires sur leur environnement local de santé. 
L’absence de progrès dans cette voie est donc particulièrement 
regrettable. 

Par ailleurs, constatant que les directeurs d’hôpitaux militaires sont 
des médecins, souvent peu formés à la gestion hospitalière, alors que les 
directeurs d’hôpitaux civils appartiennent à un corps administratif 
particulier, le rapport de 2010 soulignait l’importance d’une 
professionnalisation accrue des directeurs d’hôpitaux militaires. Le 
service de santé des armées a commencé à réfléchir en août 2010 à la 
mise en œuvre d’une réelle formation opérationnelle des directeurs 
d’hôpitaux militaires. Depuis 2011, cette formation profite à une dizaine 
de médecins-chefs ou officiers d’administration chaque année. Assurée 
par des enseignants de l’école des hautes études en santé publique, cette 
formation de quatre semaines aborde notamment l’analyse et le pilotage 
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budgétaire et financier, le contrôle de gestion et les aspects sociaux de la 
gestion des personnels. 

Ainsi, bien que la formation des directeurs d’hôpitaux militaires ait 
été améliorée, les marges de manœuvre des directeurs d’hôpitaux 
militaires sont toujours aussi restreintes par l’organisation verticale 
retenue par le service de santé des armées. 

 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  
Deux ans après la publication du rapport public thématique de la 

Cour, si certains sujets ont peu évolué – l’activité médicale des médecins 
d’unité, le suivi des délais d’évacuation des blessés, la déconcentration 
de la gestion hospitalière, la facturation aux militaires des soins pour des 
maladies ou blessures contractées hors du service –, les efforts fournis 
par le service de santé dans de nombreux domaines sont indéniables.  

Le coût de la formation des praticiens a été réduit et la part 
militaire de cette formation a été accrue ; les médecins d’unité 
participent davantage aux gardes d’urgence ; la coopération entre 
hôpitaux militaires et civils a été améliorée et la contribution budgétaire 
du ministère de la défense au financement hospitalier a été réduite de 
15 % en trois ans, grâce à une amélioration de l’activité et de la 
productivité des hôpitaux.  

Les efforts pour réduire le déséquilibre financier des hôpitaux 
marquent, toutefois, le pas. Aussi, le service réfléchit-il actuellement à un 
nouveau projet de service qui concerne ses deux activités : 

- s’agissant des hôpitaux d’instruction des armées, ce projet vise 
une plus large coopération avec l’ensemble des secteurs de la santé 
publique et les agences régionales de santé, une spécialisation renforcée 
de chaque hôpital afin de bénéficier d’économies d’échelle et d’obtenir 
de meilleurs résultats ; pour y parvenir, il prévoit aussi d’accorder une 
autonomie accrue aux directeurs des hôpitaux, tant que la mission 
opérationnelle de soutien des forces n’est pas en cause ; 

- s’agissant de la médecine d’unité, les médecins devraient voir 
leur activité augmentée et recentrée sur les soins et la pratique des 
urgences en les faisant participer à l’offre de soins en direction de la 
population locale non militaire. 

La Cour invite le service de santé à rationaliser et à spécialiser ses 
structures tout en augmentant l’activité médicale qui constitue son cœur 
de métier. Des progrès sont encore possibles en matière de coopération 
avec les acteurs du système civil de santé et passent notamment par une 
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plus grande liberté d’action laissée, au niveau local, aux hôpitaux 
militaires. 

La Cour formule les recommandations suivantes : 

1. poursuivre le redressement des comptes des hôpitaux 
d’instruction des armées, en améliorant leur articulation avec 
les autres acteurs de la santé publique ; 

2. donner davantage d’autonomie aux directeurs des hôpitaux, 
dans le respect du contrat opérationnel fixé par l’état-major 
des armées ; 

3. augmenter l’activité de soins et d’urgence des médecins d’unité 
en leur faisant soigner des patients extérieurs aux armées, sur 
le modèle des hôpitaux militaires, voire en réduisant le nombre 
de médecins ; 

4. poursuivre les efforts en matière de réduction des coûts de la 
formation en regroupant à Lyon l’école d’infirmiers et l’école 
de praticiens ; 

5. accélérer autant que possible la mise en place d’un suivi des 
délais d’évacuation des blessés et la facturation aux militaires 
et à leurs ayants droit des soins ne relevant pas du service. 
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REPONSE DE LA MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ 

 

Après lecture attentive de ce document, j’ai l’honneur de vous faire 
savoir qu’il n’appelle pas de remarque particulière de ma part. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE LA DÉFENSE 

 

Audité par la Cour des comptes en 2008, alors qu’il était soumis à une 
forte pression opérationnelle et conduisait une transformation importante 
dans le cadre de la révision générale des politiques publiques, le service de 
santé des armées (SSA) a fait l’objet d’un rapport thématique en octobre 
2010 pointant en particulier un défaut d’efficience de ses établissements 
hospitaliers. 

La majeure partie des recommandations dépassant le cadre 
hospitalier a été suivie et la Cour en reconnaît le bilan positif. 

Si le plan de modernisation mis en œuvre en mai 2011 a permis 
d’optimiser ses ressources et d’améliorer sa gestion, résorbant en partie le 
déficit comptable, le SSA est resté toutefois soumis à certaines contraintes 
liées au caractère strictement régalien de sa position. En outre, placé dans 
une situation d’isolement au sein du monde de la santé, ce qui limite ses 
marges de manœuvre, il doit aujourd’hui évoluer. 

C’est dans ce cadre que le SSA a reçu mission de mener un projet 
novateur l’inscrivant dans les politiques de santé publique avec une 
démarche pleinement concertée et en parfaite synergie avec le milieu civil, 
afin d’améliorer le service rendu et d’accroître son efficience globale. Aussi, 
le nouveau projet « SSA 2020 » doit repenser la relation et le positionnement 
du service vis-à-vis des autres acteurs de la santé.  

Pour mettre en œuvre ce nouveau projet de service, trois axes 
stratégiques seront suivis. Ils prendront en compte les orientations à venir du 
livre blanc sur la défense et la sécurité nationale et celles s’inscrivant dans le 
cadre de la préparation de la prochaine loi de programmation militaire. 

La médecine militaire sera réformée dans ses deux composantes que 
sont la médecine au soutien direct des forces et la médecine hospitalière, 
dans le cadre d’une approche globale du parcours de soins. Cette démarche 
permettra de parfaire l’adaptation du soutien santé aux nouvelles conditions 
d’emploi des forces tant sur le territoire national qu’en opérations 
extérieures. Un effort particulier sera consenti dans deux domaines : une 
meilleure prise en compte de l’environnement international avec plus 
d’interopérabilité et une plus grande contribution à la résistance de la 
Nation en cas de menaces sanitaires de grande ampleur. 

Une approche plurielle, aux niveaux national, régional et local, 
permettra de mieux inscrire l’action du SSA dans les politiques de santé 
publique. Une concertation et une collaboration plus étroites, concrétisées 
par des partenariats solides, représenteront pour le SSA de réels avantages 
en termes de qualité du service rendu, d’attractivité et d’efficience. Ces 
retombées dépassent largement le cadre hospitalier par l’impact qu’elles 
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peuvent avoir sur le soutien des forces, particulièrement au travers du 
parcours de soins des militaires et de tous les membres de la communauté de 
défense. La mission opérationnelle spécifique au profit des forces devant être 
sanctuarisée, il conviendra de définir avec précision le cadre permettant au 
SSA de la remplir pleinement. Ce rapprochement concerté, grâce auquel ce 
service devient un acteur à part entière des politiques de santé publique, 
traduit une nouvelle conception du soutien des forces associant ministère de 
la défense, ministère de la santé et société civile. Ce nouveau modèle fait 
ainsi entrer pleinement dans la défense et la sécurité nationale l’ensemble 
des acteurs de la santé, prêts à répondre de façon organisée et coordonnée à 
une crise sanitaire, grâce à des coopérations étroites au quotidien. 

Une nouvelle dynamique de transformation du service sera impulsée 
en faisant porter l’effort d’une part sur les systèmes d’information 
nécessaires non seulement au suivi des activités mais également à la qualité 
de leur réalisation, d’autre part sur la formation, dont l’axe opérationnel 
sera valorisé et le dispositif densifié, et en troisième lieu, sur la gouvernance 
qui respectera les principes de simplification, de délégation, de 
décloisonnement et de responsabilisation. 

Par ailleurs, la mise en place d'une véritable comptabilité analytique 
au sein du service lui permettra notamment de mieux documenter les 
évaluations de charges et de recettes, les mutualisations des infrastructures 
et équipements avec les établissements publics de santé. De plus, une 
meilleure identification des dépenses opérationnelles du service permettra de 
cibler davantage les priorités du SSA en matière de ressources humaines, de 
fonctionnement ou d'investissement (ratio civil/militaire, maintien en 
condition opérationnelle des matériels…). 

La conduite de ce projet reposera sur le strict respect de l’identité du 
service en s’appuyant sur ses valeurs, et impliquera l’ensemble du personnel. 
Un projet d’une telle ampleur doit se réaliser progressivement, dans une 
approche globale visant le meilleur équilibre des différentes composantes du 
SSA, en respectant le personnel qui s’y investit au quotidien. 

La conduite de ce changement se fera en toute transparence grâce à 
une communication précise et porteuse de sens, tant pour le personnel du 
SSA que pour les armées, la communauté de défense et la santé publique qui 
doivent avoir une vision claire de ce que sera le SSA à l’horizon 2020. 

 

 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 43 

RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Tout d'abord, vous relevez 1'absence persistante de facturation aux 
militaires et aux ayants droit des consultations ne relevant pas du service. Il 
m'apparaît qu'une réduction du champ des ayants droit, dont une bonne part 
me semble en mesure de trouver auprès de l'offre de soins civile la réponse à 
ses besoins, permettrait de rendre plus facilement envisageable les 
améliorations nécessaires à une bonne facturation. Au-delà de l'enjeu 
budgétaire, il me semble y avoir là un enjeu d'égalité face à l'effort de 
maîtrise des coûts de la protection sociale. 

Plus largement, je considère qu'il n'est pas souhaitable que la 
stratégie d'évolution du SSA repose, comme semble le montrer votre rapport, 
sur une préservation à l'identique du volume de ses structures et de ses 
effectifs, sans prise en compte de la réduction du format des années et du 
nombre de ses implantations ainsi que des objectifs de réduction des déficits, 
toutes administrations confondues (y compris de Sécurité sociale). En ce 
sens, l'hypothèse d'une augmentation d'activité pour pallier aux problèmes de 
surcapacité du service me semble devoir être repoussée. 

Une stratégie marquée par une réduction des charges du SSA et par 
une concentration de ses hôpitaux sur quelques spécialités médicales, en 
cohérence avec l'offre de soins locale, m'apparaît plus vertueuse. Le moment 
me semble opportun pour choisir d'emprunter cette voie. En effet, la 
définition d'un nouveau contrat opérationnel et l'élaboration de la prochaine 
loi de programmation militaire offrent l'occasion de reconsidérer le modèle 
du SSA. Il me semble que le redimensionnement de ses structures et la 
révision de ses effectifs devraient être engagés à cette occasion. 
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Le port autonome de la Guadeloupe : 
une dynamique de progrès 

 
 
 
 _____________________ PRESENTATION  ____________________  

Le port de la Guadeloupe est resté, pendant 37 ans, le seul port 
autonome d’outre-mer. Cette singularité a pris fin le 1er janvier 2013 
avec la réforme des ports d’outre-mer et la création des grands ports 
maritimes de la Guyane, de la Guadeloupe, de la Martinique et de La 
Réunion. 

En 2011, le port autonome de la Guadeloupe (PAG), qui emploie 
150 agents, se situait au 14ème rang national en termes de trafic de 
marchandises (3,4 millions de tonnes), au 6ème rang en termes de trafic de 
conteneurs (165 000 EVP13), au 9ème rang en termes de passagers 
(environ 804 000) et au 5ème rang en termes de fréquentation de 
croisiéristes (environ 102 000). 

Si son activité comparée à celle des autres ports de la zone caraïbe 
est modeste, l’établissement public occupe une place bien particulière en 
Guadeloupe : la quasi-totalité des marchandises à destination ou en 
partance de l’île transite par voie maritime (99,5 %). 

La bonne marche du port, ses infrastructures, sa capacité à 
assurer un bon approvisionnement et une bonne desserte des îles de 
l’archipel, sa politique tarifaire et sa stratégie ont une forte incidence sur 
l’économie guadeloupéenne et le coût de la vie. Inversement, l’activité 
portuaire est très majoritairement portée par le marché intérieur. 

Lors de son précédent contrôle (période 1995-2005), la Cour avait 
été particulièrement critique à l’égard de l’établissement public. Etaient 
notamment relevés l’absence d’orientations stratégiques, une situation de 
fragilité face à la concurrence, des lacunes dans l’organisation et le 
processus de réforme interne de l’établissement, ou encore des problèmes 
de rigueur comptable et de contrôle de la dépense. 

                                                 
13 Equivalent vingt pieds (unité de mesure internationale). 
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A l’occasion d’un nouveau contrôle (période 2006-2011), la Cour 
a pu dresser un bilan des actions entreprises par le port, mais aussi d’en 
apprécier, en partie, les résultats.  

Des recommandations ont été suivies d’effets (orientations 
stratégiques, fonctionnement interne). La Cour constate également les 
efforts entrepris dans un certain nombre de domaines (outils de gestion) 
et encourage le port à les poursuivre. Elle remarque toutefois la 
persistance de difficultés, notamment en ce qui concerne la maîtrise des 
dépenses de personnel et de fonctionnement courant. 

I  -  L’importance du marché guadeloupéen et la 
concurrence régionale 

A - Une activité majoritairement portée par le marché 
intérieur 

1 -  Cinq sites et une activité diversifiée 

A l’instar d’autres ports, le port autonome de la Guadeloupe 
connaît deux grands types de trafic : celui des marchandises et celui des 
passagers. Pour autant, son positionnement dans la zone caraïbe et la 
situation archipélagique de la Guadeloupe l’amènent à diversifier ses 
missions. 

Si la circonscription portuaire est répartie sur cinq sites, la quasi-
totalité du trafic portuaire transite par celui de Jarry Baie-Mahault. La 
part du site de Basse-Terre est nettement plus faible (1,5 % du fret total 
du port autonome en 2011), mais cette emprise conserve un caractère 
stratégique. L’activité marchandise des autres sites est limitée aux besoins 
locaux et à l’exportation de la production locale. 

Chacune des emprises accueille une activité « cabotage », liée à la 
nécessité de disposer de lignes maritimes entre les différentes îles. Les 
infrastructures portuaires jouent en effet un rôle essentiel dans le 
désenclavement, l’approvisionnement et le développement économique 
de Marie-Galante et des Saintes. 
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Répartition géographique des emprises du port autonome de la 
Guadeloupe 

Jarry
(Baie-Mahaut)

Activités: vracs, 
conteneurs, rouliers, 

cabotage

Pointe-à-Pitre

Activités: croisières, 
réparation de yachts, gare 

maritime, siège du port

Bas-du-Fort

Activités: nautisme 
(marina)

Folle-Anse

Activités: vracs, rouliers, 
cabotage, passagers

Basse-Terre

Activités: vracs, cabotage, 
croisières, passagers

Jarry
(Baie-Mahaut)

Activités: vracs, 
conteneurs, rouliers, 

cabotage

Pointe-à-Pitre

Activités: croisières, 
réparation de yachts, gare 

maritime, siège du port

Bas-du-Fort

Activités: nautisme 
(marina)

Folle-Anse

Activités: vracs, rouliers, 
cabotage, passagers

Basse-Terre

Activités: vracs, cabotage, 
croisières, passagers

 

Source : Cour des comptes (sur support carte IEDOM 2008  Institut d’émission des 
départements d’Outre-mer) 

Le trafic de passagers se décompose en trois grandes catégories : la 
croisière (basée ou de transit14), les relations dites « inter-îles » 
(Martinique, Saint-Martin, Saint-Barthélemy) et les relations dites 
« archipel » (Saintes, Marie-Galante par exemple). 

Enfin, le port autonome de la Guadeloupe est particulièrement 
présent dans le secteur du nautisme. Au-delà de l’aménagement de son 
propre domaine (notamment, accueil et réparation de yachts), le port peut 
être amené à conseiller les collectivités, à réaliser des études voire à 
cofinancer des projets. 

                                                 
14 La croisière basée consiste à rattacher des bâtiments de croisière à un port, point de 
départ (voire d’arrivée) de l’excursion maritime. La croisière de transit correspond 
aux escales effectuées par les paquebots pour permettre aux passagers de visiter l’île 
et aux équipages de reconditionner les navires. 
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2 -  Une activité essentiellement portée par le marché 
guadeloupéen 

L’activité du port est majoritairement tournée vers le marché 
intérieur. Les importations représentent environ 80 % du trafic de 
marchandises. L’activité de transbordement, seul secteur réellement 
indépendant de l’économie locale, n’excède pas 20 % du tonnage brut 
total. S’agissant du trafic de passagers, l’activité est majoritairement 
soutenue par les liaisons locales qui représentent plus de 84 % du trafic 
total. 

Les perspectives d’évolution des activités du port sont donc 
étroitement liées à celles du marché intérieur. Or, ces dernières sont 
limitées, et les indicateurs ne sont guère encourageants dans plusieurs 
domaines directement liés à l’activité portuaire. 

Le développement des importations dépend de la croissance de la 
consommation, elle-même freinée par des facteurs sociodémographiques 
défavorables tels que le tassement de l’augmentation de la population et 
un fort taux de chômage, notamment chez les jeunes (53 % pour les 15-24 
ans). Certains secteurs d’activité sont particulièrement touchés comme 
l’automobile  ou encore la construction, qui s’effondre ces dernières 
années. 

S’agissant des exportations, l’activité portuaire reste en partie 
dépendante de la production locale (banane et sucre), elle-même 
fortement soumise à la concurrence et aux aléas climatiques, et qui 
décroît tendanciellement, même si un rebond a été observé pour les 
exportations de bananes en 2011. 

Plusieurs facteurs sont par ailleurs susceptibles de freiner le 
développement de l’activité portuaire. 

Si le port n’a pas connu de blocage interne significatif depuis 2005, 
il reste particulièrement sensible aux mouvements sociaux agitant 
périodiquement l’archipel. Le port autonome, nœud économique 
stratégique, constitue une cible de choix lors des manifestations 
d’ampleur. Les évènements du premier trimestre 2009 (44 jours de grève) 
ont fortement affecté l’activité portuaire, avec une perte de trafic estimée 
à 35 % au premier trimestre, qui n’a pu être que partiellement rattrapée au 
cours de l’année (tonnage en baisse de 15 % en 2009 par rapport à 2008). 

S’agissant de l’activité passagers, là encore subsistent plusieurs 
obstacles, surtout pour la croisière de transit. Les activités touristiques 
restent peu développées malgré la volonté affichée au niveau régional. A 
Pointe-à-Pitre, l’interface ville-port est insuffisamment développée pour 
accueillir les croisiéristes dans de bonnes conditions, même si, de son 
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côté, le port autonome a accompli de réels efforts à l’intérieur de son 
enceinte, comme par exemple l’aménagement de la zone croisière (hall 
d’accueil, espace dédié aux artisans et commerçants). 

3 -  L’évolution contrastée des trafics 

a) Le trafic de marchandises 

Après une perte continue de trafic entre 2000 et 2003, le port a 
subi, au dernier trimestre 2004, les conséquences d’un mouvement social 
qui a accentué la tendance baissière. La situation s’est améliorée à 
compter de 2005, avec une progression conjuguée des importations et des 
exportations, mais s’est de nouveau dégradée à la suite des mouvements 
sociaux de 2009. Depuis, la progression du trafic est conforme à ce qui 
était observé depuis 2005, portée par le développement de l’activité 
conteneurs. 

Graphique n° 1 
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Source : Cour des comptes (d’après les statistiques du port) 

Le trafic de marchandises est structuré en quatre grandes masses : 
les marchandises conteneurisées, le vrac solide, le vrac liquide et les 
marchandises non conteneurisées. En 2011, elles représentaient 
respectivement 46 %, 29 %, 21 % et 5 % du tonnage total. 

L’activité portuaire est surtout portée par la marchandise 
conteneurisée. Hors le cas du mouvement social de 2009, l’évolution du 
tonnage s’explique en partie par le développement de l’activité de 
transbordement. 

L’évolution du trafic de vrac solide est assez irrégulière. Depuis 
2004, ce trafic ne constitue plus l’activité principale du port. Les 
mouvements à la hausse ou à la baisse sont liés à l’activité économique de 
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l’île. Ainsi, en matière d’importations, les besoins en engrais (production 
agricole) et en charbon (production d’électricité) sont très fluctuants. 
L’effondrement de la construction pèse sur l’activité portuaire. En ce qui 
concerne les exportations, le trafic de sable local connaît de grandes 
variations, souvent dues à des problèmes d’extraction ou à la disponibilité 
des barges. La production sucrière connaît également des difficultés. 

Le trafic de vrac liquide est constitué à plus de 98 % de produits 
pétroliers raffinés destinés à la consommation guadeloupéenne (société 
SARA), au fonctionnement d’une centrale au fuel d’EDF et à la 
réexportation vers la Guyane. 

b) Le trafic de passagers 

Le trafic de passagers ne cesse de diminuer depuis la fin des 
années 1990. Si l’érosion des liaisons inter-îles et archipel est assez lente 
et semble même s’atténuer, la croisière est en très net recul. 

La croisière de transit décline, situation paradoxale au vu de 
l’expansion massive de ce secteur dans la zone caraïbe au cours des trente 
dernières années, et la Guadeloupe ne parvient pas à inverser la tendance. 
Il faut surtout y voir les effets de la forte concurrence des autres îles, des 
difficultés rencontrées par les compagnies desservant les lignes et d’un 
tourisme peu développé (faible capacité d’accueil, activités limitées, 
barrière linguistique). 

Si près de 20 millions de croisiéristes sillonnent chaque année les 
eaux et les îles de la zone, la Guadeloupe n’attire que 0,5 % du trafic 
caribéen, soit un peu plus de 102 000 personnes. 

Graphique n° 2 
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Source : Cour des comptes (d’après les statistiques du port) 
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Graphique n° 3 : Fréquentation des croisiéristes dans la zone 
caraïbe entre 1970 et 2008 (en millions de passagers) 

 

Source : Organisation caribéenne du tourisme 

B - Des vecteurs de croissance soumis à une forte 
concurrence dans la zone caraïbe 

1 -  Deux vecteurs de croissance identifiés par le port 

Tant les dirigeants du port que les opérateurs et les acteurs 
économiques estiment que le potentiel de croissance lié au marché 
guadeloupéen ne semble pas devoir excéder 1 % par an. Dans ces 
conditions, seules l’activité de transbordement et, dans une moindre 
mesure, la croisière basée pourraient, dans le contexte présent, offrir des 
perspectives de développement de l’activité. 

S’agissant du transbordement, le port a perçu les enjeux liés à cette 
activité qu’il cherche à développer dans le cadre d’un grand projet de 
port. Ce trafic est d’ailleurs en nette progression, de 8 000 EVP, en 2003, 
à 31 500 EVP en 2011, avec un pic à 39 500 EVP en 2008. S’agissant de 
la croisière basée, le port est inscrit dans une bonne dynamique, en 
synergie avec l’aéroport de Pointe-à-Pitre.  

Ces deux activités restent toutefois soumises au facteur 
concurrentiel, ainsi qu’aux soubresauts locaux, tout mouvement social 
d’ampleur pouvant rapidement et durablement entraîner la désaffection 
des opérateurs et des touristes. 
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2 -  La forte concurrence dans la Caraïbe 

Les orientations du port s’inscrivent dans un contexte où 
l’établissement n’occupe qu’une place très limitée dans le trafic autre que 
celui qui le relie à la métropole, et où la concurrence des autres ports est 
forte. 

Le port tient en effet un rang relativement modeste dans la zone 
Caraïbe en termes de trafic de marchandises. Son activité conteneurs 
(165 000 EVP en 2011) est sans commune mesure avec celle de Kingston 
en Jamaïque (1,89 million d’EVP, dont 88 % de transbordement) ou de 
Carthagène en Colombie (1,85 million d’EVP, dont 65 % de 
transbordement). 

Principaux ports à conteneurs de la zone caraïbe 

 

Source : CEPALC, American Association of Port Authorities 

Cette situation s’explique, pour une part, par le tracé des routes 
maritimes actuelles, pour l’autre, par des facteurs défavorables (coût du 
passage portuaire et du transbordement, coût de la main d’œuvre, 
mauvaise réputation des ports français en termes de fiabilité, mouvements 
sociaux, complexité et lourdeurs administratives).  

Pour autant, la fiabilité du port de la Guadeloupe s’est nettement 
améliorée depuis 2005. Par ailleurs, les acteurs maritimes portent une 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LE PORT AUTONOME DE LA GUADELOUPE  53 

appréciation favorable sur les ports français au regard des critères de 
stabilité politique et de corruption. 

II  -  De nouvelles orientations stratégiques et un 
nouveau projet de port  

A - Un projet d’entreprise adopté en 2009 

Le port s’est doté d’un plan d’entreprise 2009-2015, validé par le 
conseil d’administration le 16 juin 2009. Quoique tardif, ce plan fixe les 
orientations stratégiques de l’établissement : faire émerger un projet 
répondant à la fois aux enjeux posés par l’évolution du marché 
guadeloupéen, ainsi qu’aux attentes des partenaires du port (tutelles, 
collectivités locales, opérateurs, etc.). 

Pour le port, il s’agit de développer les échanges de la 
Guadeloupe avec la Caraïbe (positionner Pointe-à-Pitre comme une 
plateforme de transbordement au sein des petites Antilles et faciliter la 
circulation des passagers dans la zone), de préserver la qualité de la 
desserte de la métropole (garantir la qualité et la sécurité des opérations, 
contribuer à créer les conditions d’une maîtrise des coûts de transport), de 
renforcer l’ancrage du port dans l’économie et l’environnement de 
l’archipel (favoriser les projets dont les impacts socioéconomiques sont 
les plus favorables, maîtriser l’impact environnemental de l’activité 
portuaire et contribuer à structurer la filière de retraitement) et enfin, de 
gérer le port avec transparence et équité. 

B - Des investissements en conséquence 

La moyenne des investissements réalisés, de 2006 à 2011, s’établit 
aux environs de 14 M€ par an. 

Les investissements enregistrent quelques décalages avec les 
prévisions et présentent aussi certaines disparités entre les années, la 
tendance à vouloir maîtriser le volume des investissements ayant été 
régulièrement rappelée par le contrôle financier dans un contexte 
d’incertitude économique. Ainsi, l’année 2011, avec 7,8 M€, enregistre 
presque trois fois moins d’investissements que l’année 2008, avec 
21,4 M€. Il importe donc de mieux cerner les besoins d’investissements 
d’autant plus que le grand projet de port risque de les faire changer 
d’échelle. 
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Le projet d’entreprise 2009-2015 fait apparaître une rupture. A 
partir de 2013, le programme pluriannuel d’investissements intègre de 
nouvelles dépenses beaucoup plus élevées qui concernent essentiellement 
le grand projet de port et certains projets en réflexion (aménagement de la 
base yachts et nautisme). La nature du financement changera 
radicalement après 2012. Les investissements qui étaient jusqu’à présent 
majoritairement financés sur fonds propres du port le seront désormais 
majoritairement par l’emprunt. 

La critique faite dans le rapport de la Cour de 2008, portant sur la 
nécessité de définir des orientations stratégiques pluriannuelles, a donc 
été entendue par l’établissement public. Celle enjoignant de limiter les 
programmes d’investissement ambitieux à ce qui est strictement 
indispensable est liée à la faisabilité du « grand projet de port ». 

C - Le « grand projet de port » 

1 -  La nouvelle donne dans la zone caraïbe 

L’évolution du contexte maritime mondial, caractérisé par l’usage 
croissant du conteneur, a entrainé une conséquence particulière dans la 
Caraïbe avec l’élargissement du canal de Panama et la construction d’un 
troisième jeu d’écluses à l’horizon 2015. 

Ce changement va avoir un impact fort sur la stratégie de desserte 
des armateurs. D’abord, en ouvrant la route Asie-côte Est des Etats-Unis 
via Panama à la flotte de plus grands porte-conteneurs. Puis, en ouvrant la 
possibilité de services maritimes en direction de l’Europe, de la côte 
Ouest des Etats-Unis et de l’Asie via Panama. L’Afrique de l’Ouest et 
l’Amérique du Sud seront aussi des destinations potentiellement 
bénéficiaires de la modernisation du canal. 

Le fait que des navires de 12 000 EVP puissent désormais transiter 
par le bassin de la Caraïbe crée l’opportunité de desservir tout un 
ensemble de destinations secondaires. Dès lors, les armateurs pourront 
développer le marché du transbordement. La principale motivation du 
port de la Guadeloupe est de se positionner en tant que point d’éclatement 
de la marchandise et, surtout, de ne pas être desservi par d’autres ports de 
la zone, ce qui signifierait marginalisation, pertes d’activité et 
augmentation des coûts. 

A priori, tout semblait désigner l’opérateur historique français 
CMA-CGM pour être le premier et le plus motivé des candidats à une 
concession de port de transbordement à Pointe-à-Pitre. Pour sa part, et 
sans méconnaître la réalité du terrain, le port autonome a estimé que le 
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moment était venu d’instaurer une plus grande concurrence au sein de la 
desserte maritime locale. 

CMA-CGM en Guadeloupe 

Si plusieurs compagnies maritimes desservent les Antilles depuis 
l’Europe du Nord et la Méditerranée, CMA-CGM (Compagnie maritime 
d'affrètement - Compagnie générale maritime), troisième armement mondial, 
occupe une place privilégiée dans le trafic du port. 

Jusqu’en 2007, la Guadeloupe était desservie depuis l’Europe du Nord 
par les navires de trois armements, dont CMA-CGM. Seul cet armateur 
assure aujourd’hui des liaisons régulières (trafic essentiellement 
conteneurisé). La ligne Méditerranée – Antilles est exploitée en monopole de 
fait par l’accord de partage de navires, passé entre CMA-CGM et une autre 
compagnie. 

Au sein du port, la compagnie CMA-CGM, souvent par ses filiales, 
est en position dominante sur quasiment l’ensemble de la chaîne de 
conteneurs : 

- elle réalise plus de 80 % du trafic de conteneurs ; 

- elle a passé des accords pour le transport des conteneurs de deux 
autres armateurs desservant la Guadeloupe, les trois assurant la quasi-totalité 
du trafic ; 

- elle contrôle le groupement d’intérêt économique AREMA (dockers) 
et en détient 72 % des droits de vote ; 

- l’une de ses filiales est opérateur dominant dans la gestion des 
espaces de manutention sur le terminal de conteneurs de Jarry. 

2 -  La démarche anticipatrice du port 

Dès son entrée en fonction, en avril 2008, et à l’incitation du 
président du conseil d’administration, le directeur général de 
l’établissement a lancé un grand nombre d’études sur le devenir de cette 
infrastructure. 

Il en est résulté que si la position géographique de Pointe-à-Pitre 
est moins satisfaisante que celle d’autres ports de la région quand on ne 
considère qu’un seul des critères (déviation pour les routes Est-Ouest ou 
Nord-Sud), elle représente, en revanche, l’un des meilleurs compromis 
sur la base des deux critères pris ensemble. Les faiblesses du port se 
situent davantage dans le champ social (fiabilité, coût de la main 
d’œuvre). 
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Un débat public a ensuite été ouvert à partir d’une réponse du port 
au nouveau défi régional. Il a été proposé de construire un autre terminal 
à conteneurs, vis-à-vis du terminal existant de Jarry, capable d’accueillir 
des navires de 6 500 EVP (au lieu de 2 500 EVP) et de porter les 
capacités actuelles de stockage de 300 000 EVP à 800 000 EVP.  

Ce projet comprenait, en outre, un quai de 350 mètres avec un 
tirant d’eau de 15 mètres, la construction de 25 hectares de terre-pleins, 
l’agrandissement du cercle d’évitage et le dragage du chenal d’accès. Le 
coût du projet initial était évalué à 235 M€, dont 160 M€ pour les 
infrastructures à la charge du port et 75 M€ supportés par l’opérateur pour 
les superstructures et l’outillage. 

L’appel à projets a été publié le 17 juin 2011. La société CMA-
CGM a été la seule compagnie à envoyer une offre mais celle-ci 
n’envisageait qu’un renforcement du quai existant, associé à un dragage 
des accès. Les conditions proposées ne répondaient donc pas à l’appel à 
projets, qui a été déclaré infructueux par le conseil d’administration en 
février 2012. 

Le port a sollicité un retour d’expérience auprès de plusieurs 
opérateurs ayant manifesté un intérêt à poursuivre une réflexion sur les 
conditions de leur participation à un nouvel appel à projet. 

Sur cette base, le port a rebâti sa politique de l’offre en quatre 
scénarios envisageables, aux ambitions réduites (seuil de transbordement 
abaissé à 125 000 EVP et terre-pleins de 10 hectares) et aux coûts 
ramenés de 160 M€ à 130 M€. 

L’un de ces scénarios consistait à mettre en concurrence non pas la 
seule construction du nouveau quai mais la totalité du terminal. Cette 
solution présentait l’intérêt, pour les candidats éventuels, d’associer à des 
objectifs de trafic des garanties issues du marché local. Toutefois, elle 
pouvait aussi être perçue comme une remise en cause du positionnement 
de l’opérateur historique dans les Antilles françaises.  

Si le scénario d’un opérateur unique exploitant l’ensemble du 
terminal était retenu, la détermination du périmètre mis en appel à projet 
ferait l’objet d’une expertise non seulement juridique mais surtout 
stratégique validée par le ministère de tutelle. 

3 -  La solution retenue par le conseil d’administration 

Le 28 septembre 2012, le conseil d’administration du port a 
finalement décidé de retenir un projet d’extension à 130 M€ avec un 
terre-plein de 10 hectares et un phasage plus progressif des opérations. 
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Il est prévu que la première phase soit limitée au dragage des accès 
du port pour accueillir des navires de plus grand tonnage dès l’ouverture 
des écluses du canal de Panama en 2015. La deuxième phase s’ouvrirait 
alors avec le lancement d’un appel à projet pour doubler la capacité du 
terminal en termes de linéaire de quai et de surface. 

Dans ce contexte, la Cour constate que l’établissement a répondu 
de manière satisfaisante à la critique de son précédent rapport, relative à 
l’absence d’analyse stratégique face à la concurrence d’autres ports de la 
Caraïbe. 

Quelle que soit la solution retenue, outre le facteur de la fiabilité 
sociale, celui de l’attractivité commerciale du port sera une condition 
indispensable pour stimuler la demande et inciter les armateurs à 
privilégier les escales en Guadeloupe. A cet égard, la Cour encourage le 
port à poursuivre les réflexions engagées sur la baisse des coûts de 
transbordement et sur les gains de productivité. 

En outre, il reviendra au ministère chargé des transports d’inclure 
plus clairement la question de la place dévolue au port voisin de Fort-de-
France dans la réflexion sur l’évolution du trafic maritime dans la zone. 
En effet, il paraît important de veiller à la pleine et entière 
complémentarité entre les deux futurs grands ports maritimes des Antilles 
et, en conséquence, au bon dimensionnement de leurs investissements 
respectifs. 

III  -  Un meilleur fonctionnement interne et une 
fiabilité retrouvée 

A - Une gouvernance stable mais un port sans directeur 
pendant plus d’un an 

Lors de son précédent contrôle, la Cour avait constaté l’absence de 
réunion du conseil d’administration pendant quatorze mois en 2004-2005. 
Les cinq années suivantes offrent une plus grande stabilité dans la 
gouvernance de l’établissement. 

En revanche, plusieurs changements sont intervenus à la tête du 
port, avec notamment l’absence de directeur général pendant treize mois 
(mars 2007 – avril 2008). Si la suppléance n’a pas posé de difficultés 
majeures, cette situation a retardé d‘autant l’élaboration de la stratégie du 
port autonome. Les chantiers et projets les plus structurants n’ont pu être 
menés qu’à partir de 2008. 
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B - Des avancées de gestion à poursuivre 

1 -  Le fonctionnement interne 

Le précédent contrôle de la Cour avait mis en évidence plusieurs 
carences organisationnelles. Au-delà des problèmes de sous-qualification 
du personnel et de sous-encadrement du port, étaient relevés la faiblesse 
du service des ressources humaines, le cloisonnement excessif des 
services, l’absence de coopération et de communication entre l’agence 
comptable et le service financier, et la faiblesse des moyens de la 
direction du contrôle interne. 

Au cours de la période examinée, plusieurs mesures de 
réorganisation interne ont été soit proposées, soit mises en œuvre. Ainsi, 
en 2008, la création d’une direction unique comportant le service 
financier et l’agence comptable a permis de remédier à  l’absence de 
coopération et de concertation entre les deux entités.  

La plus significative des réorganisations a été réalisée en 2009, 
avec l’abandon de l’organisation par site, au profit d’une approche 
sectorielle. Elle constitue l’avancée la plus notable, mettant un terme au 
cloisonnement des directions et services, et imposant un fonctionnement 
selon un mode plus horizontal. 

2 -  Les outils de gestion 

Le port a développé, au cours de la période examinée, des 
systèmes  de contrôle interne et de gestion ainsi que des outils comptables 
et financiers comme la comptabilité analytique et le plan d’entreprise, 
afin de suivre son activité d’une part, de renforcer la qualité des 
procédures comptables et financières d’autre part. Parallèlement, les 
comptes de l’établissement ont été certifiés pour la première fois en 2006 
par des commissaires aux comptes. 

Ces outils ont été mis en place assez tardivement, notamment en 
raison de l’absence prolongée de directeur. Leur développement n’en est 
pour le moment qu’au stade du recueil de données. Ils doivent donc être 
optimisés. 

Les modalités de mise en œuvre du contrôle de gestion et du 
contrôle interne restent encore à mettre au point et à compléter, 
notamment par la définition d’objectifs cibles et la création d’un contrôle 
interne comptable et financier. La comptabilité analytique, récemment 
mise en place, n’est pas encore pleinement opérationnelle et son 
exploitation n’est pas totalement assurée. 
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Tous ces travaux n’auront toutefois de sens que si d’importants 
chantiers sont menés pour renforcer la qualité comptable (état de l’actif, 
inventaire des immobilisations corporelles autres qu’immobilières et 
incorporelles, réévaluation des actifs, révision des modalités de 
dépréciation des actifs des unités génératrices de trésorerie déficitaires). 

Enfin, des voies d’améliorations ont été identifiées dans le 
domaine de la commande publique. Si le port a déjà procédé à un certain 
nombre de corrections, un renforcement du contrôle des marchés est 
nécessaire. 

3 -  Le management 

Au-delà du facteur organisationnel, trois éléments importants ont 
contribué à l’amélioration du fonctionnement interne du port : 

− le dynamisme et les méthodes de travail insufflées par le 
nouveau directeur ont créé les conditions d’une plus grande 
coopération entre les services. A titre d’exemple, le 
développement du contrôle de gestion a non seulement 
contribué à décloisonner les directions mais aussi à favoriser 
l’échange et le partage d’informations ; 

− faisant écho aux critiques de la Cour, l’encadrement des 
services a été renforcé tant sur le plan quantitatif que qualitatif ; 

− les réflexions engagées pour l’élaboration du plan d’entreprise 
et autour du grand projet de port ont mobilisé l’ensemble des 
directions, imposé un travail collaboratif et développé les 
synergies au sein de l’établissement. 

C - Une fiabilité retrouvée, soulignée par les acteurs 
locaux 

Le dernier conflit social majeur qu’ait connu le port autonome 
remonte à 2004. Depuis, l’établissement n’a subi aucune paralysie interne 
de nature à compromettre durablement sa position et ses activités. 

Ayant sensibilisé ses interlocuteurs aux conséquences d’un 
mouvement social interne d’ampleur, la direction a obtenu, des 
organisations syndicales, la signature, en mai 2011, d’un protocole 
d’accord pour une organisation du travail fiable et de qualité pour les 
agents postés (dispositif d’alerte sociale, service garanti aux clients, 
organisation du travail en transbordement ou encore mise en œuvre, si 
nécessaire, d’un régime d’astreinte et d’un fonctionnement permettant un 
travail en continu 24 heures sur 24). Ce protocole, aux mesures 
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expérimentales, comporte une contrepartie financière (1 800 € par an par 
agent). 

Par ailleurs, l’absentéisme (congés hors longue maladie) a été 
divisé par deux entre 2008 et 2009, et poursuit sa tendance à la baisse 
Aucun nouveau dispositif spécifique n’ayant été mis en œuvre (la prime 
d’assiduité existe depuis 1975), cette évolution est à mettre au crédit de 
l’équipe dirigeante et des actions entreprises pour sensibiliser les agents 
aux attentes des clients en matière de fiabilité. 

Les interlocuteurs du port (représentants de l’Etat, élus, acteurs 
économiques) soulignent les progrès réalisés dans le dialogue social au 
sein de l’établissement, ainsi que la volonté de développer une culture 
d’entreprise. Cette période durable de fiabilité est également saluée par 
les armateurs et opérateurs portuaires. 

Pour autant, la stabilité indispensable au développement du port 
n’est pas définitivement acquise. 

Sur le plan interne, si les tensions sociales ont pu être désamorcées 
grâce à la qualité des échanges et à des contreparties financières, elles-
mêmes rendues possibles par la bonne santé financière de l’établissement, 
une dégradation du dialogue est toujours possible. Le futur niveau 
d’endettement du port dans le cadre de son grand projet nécessitera 
également une meilleure maîtrise des dépenses, notamment de personnel. 
Sur le plan externe, les évènements de 2009 ont malheureusement illustré 
les conséquences, pour le port, d’un mouvement social qui, pourtant, 
n’était pas suivi par ses agents. 

IV  -  La nécessaire maîtrise de certaines dépenses 

A - Une situation financière globalement saine 

La situation financière du port est globalement saine. La quasi-
totalité des marchandises à destination ou en partance de la Guadeloupe 
transitant par le port, l’établissement public dispose de recettes 
confortables et très peu volatiles, quoique dépendantes de la situation 
économique de l’île. De 2006 à 2011, le port a toujours présenté un 
résultat net excédentaire (6,76 M€ en 2011) et verse annuellement des 
dividendes à l’Etat (3,29 M€ au titre de l’exercice 2010). 
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Il conviendra toutefois de surveiller sa situation dans les années à 
venir car si ses ratios financiers sont satisfaisants, certains d’entre eux se 
sont dégradés, comme le chiffre d’affaires rapporté à l’actif immobilisé. 
Par ailleurs, la part des charges de personnel dans la création de valeur 
ajoutée est de plus en plus lourde. 

Le port a eu recours à l’emprunt pour financer certains de ses 
investissements mais son fonds de roulement a diminué de 10 M€ en cinq 
ans. Aussi, le ratio des dettes financières rapportées à la capacité 
d’autofinancement est passé de 0,06 en 2006 à 0,57 en 201115. 

Éléments financiers du port autonome de la Guadeloupe 

En millions d'euros 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
Chiffre d'affaires 29,0 30,6 30,7 28,7 30,6 32,5 
Résultat d'exploitation 2,3 6,4 5,1 -0,4 6,9 5,1 
Résultat net 5,0 12,4 8,4 3,3 8,2 6,8 
Endettement 0,3 0,1 2,0 5,9 5,5 5,2 
Trésorerie 13,5 25,0 15,9 11,0 10,0 14,7 
Capacité d'autofinancement 12,3 12,2 11,5 8,0 10,7 10,4 

Source : Cour des comptes à partir des comptes financiers du port 

Le grand projet de port devrait nettement modifier la structure 
financière de l’établissement. Dans ce cadre, il est nécessaire que le 
nouveau grand port maritime parvienne à maîtriser ses dépenses 
courantes. 

B - Une forte progression des dépenses de 
fonctionnement 

Certaines dépenses de fonctionnement du port ont progressé de 
manière sensible depuis 2006. 

Cette augmentation s’explique, en grande partie, par des mesures 
obligatoires et les études menées dans le cadre du grand projet de port. 
Ainsi, les frais de gardiennage ont presque doublé en raison du 
changement des normes de sécurité dans l’environnement portuaire, 
exigeant notamment une plus grande présence d’agents de sécurité. Les 
honoraires enregistrent une hausse de 0,2 M€ à 0,85 M€ (missions 
d’assistance dans le cadre du grand projet). Les dépenses relatives aux 
études et recherches ont été multipliées par trois, passant de 0,4 M€ à 
1,2 M€ (études préalables au grand projet). 

                                                 
15 Ce ratio ne doit pas excéder trois. 
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Pour autant, certaines dépenses de fonctionnement doivent être 
davantage maîtrisées. Les frais de mission ont doublé, passant de 0,15 M€ 
à 0,3 M€. Les dépenses effectuées au titre des locations mobilières, hors 
portiques (0,68 M€), sont passées de 0,26 M€ à 0,4 M€. Elles concernent, 
notamment, la flotte de véhicules en location longue durée pour 20 000 € 
par mois et les photocopieurs pour 10 000 € par mois, mais également le 
local de la capitainerie au « World trade center » de Pointe-à-Pitre 
(87 492 € par an).  

Il revient au port d’élaborer et de mettre en œuvre un plan 
d’actions pour la maîtrise de certaines dépenses de fonctionnement 
courant, particulièrement de location et de frais de mission. 

C - Des charges de personnel à maîtriser 

1 -  Une augmentation continue à effectifs quasi-constants 

A hauteur de 150 agents, les effectifs du port ont très faiblement 
évolué ces dernières années. Les seules évolutions notables sont un 
renforcement du nombre de cadres et d’agents de maîtrise, ainsi qu’une 
baisse des effectifs, en 2007, suite à la mise en œuvre du congé emploi 
solidarité, compensée par des recrutements l’année suivante. 

De 2006 à 2011, les dépenses de personnel ont progressé de près 
de 1,3 M€ à effectifs constants, soit une augmentation de 20 %.  

Ainsi, sur un plan général, le coût par agent est passé de 76 636 € à 
85 649 €. 

2 -  Les principaux facteurs d’évolution 

Au premier abord, la hausse des salaires et traitements semble 
contenue avec un écart de 0,16 M€ entre 2006 et 2011, les charges 
sociales et autres charges de personnel enregistrant une augmentation de 
1,1 M€. Un examen plus détaillé montre toutefois les dépenses 
« salaires » et « primes » ont respectivement progressé de 20,6 % 
(0,7 M€) et 16,18 % (0,55 M€). 

a) L’augmentation des charges sociales et des salaires de base 

L’augmentation des charges sociales et à caractère social tient à 
plusieurs facteurs. Si des mesures se sont imposées au port (mutuelle 
complémentaire santé, prévoyance et retraite supplémentaire), sa 
politique salariale (augmentation de l’assiette de calcul) et sociale 
(revalorisation des chèques déjeuner) a également pesé sur les dépenses. 
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L’augmentation des charges relatives aux salaires de base a 
plusieurs origines. Outre les facteurs généraux (glissement vieillesse 
technicité, renforcement de l’encadrement), les agents du port ont 
bénéficié de mesures importantes (requalifications dans le cadre de 
l’accord sur la catégorie des agents de maîtrise, amélioration du pouvoir 
d’achat). 

Par ailleurs, la politique d’avancement du port est plutôt généreuse. 
L’accord d’établissement se révèle plus favorable que la convention 
collective nationale des agents des ports16, avec un avancement au choix 
pour au plus 20 % des effectifs de chaque catégorie (au lieu de 18 %) et 
un avancement automatique à cinq ans (au lieu de sept ans). Si, fin 2008, 
à l’occasion de la signature de l’accord sur les maîtrises technique et 
administrative, le taux d’avancement au choix a été ramené à 18 %, les 
conditions d’avancement automatique n’ont pas été modifiées. 

b) L’augmentation des primes 

Le système indemnitaire des agents du port se révèle assez 
complexe, tant en raison du nombre d’indemnités et de primes que de 
leurs modalités de calcul. Plusieurs de ces primes font l’objet de calculs 
croisés. Ainsi, l’augmentation de certaines indemnités a un effet 
mécanique sur les autres. 

Lors de son précédent contrôle, la Cour avait souligné la nécessité 
de clarifier ce système, mais surtout de le simplifier. Ces 
recommandations ont été peu suivies dans la mesure où le nombre de 
primes n’a guère évolué.  

Plusieurs primes ont connu des augmentations significatives. 

La majoration pour ancienneté est de plus en plus coûteuse pour le 
port, en raison de ses modalités de calcul (hausse de 9 % des dépenses 
entre 2006 et 2011). Les modalités d’attribution de la prime d’assiduité en 
cas d’absence constatée sont particulièrement généreuses (les cadres 
conservent la totalité de la prime et, pour les non-cadres, la retenue ne 
peut excéder un tiers de la prime). Les dépenses afférentes ont progressé 
de 20 % entre 2006 et 2011, étant toutefois précisé que cette 
augmentation est en partie due à la baisse de l’absentéisme au sein du 
port. Le supplément de rémunération, intégrant à la fois le salaire, la 
prime d’ancienneté et la prime d’assiduité, a mécaniquement augmenté. 
Les dépenses afférentes ont augmenté de 24 % entre 2006 et 2011. 

                                                 
16 Convention collective de l’Union des ports autonomes et des chambres de 
commerce et d'industrie maritimes (UPACCIM), devenue Union des ports de France 
(UPF). 
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En plus du régime favorable de rémunération, certains agents ont 
pu bénéficier de pratiques contestables. 

L'analyse des éléments de dépense montre que les charges pour 
indemnité différentielle ont triplé en cinq ans. Pour certains agents, cette 
prime a été déclarée « non révisable et non résorbable », par des décisions 
individuelles, à l'occasion d'un changement de coefficient, en 
contradiction avec l’accord d’entreprise. Par ailleurs, les critiques émises 
par la Cour en 2006 au sujet du versement de la prime de panier restent 
d’actualité. L’attribution simultanée de cette prime et de chèques 
déjeuners aux portiqueurs apparaît toujours aussi contestable. 

Le système indemnitaire devrait être réexaminé très 
prochainement, dans le cadre de l’adhésion à la convention collective 
unifiée « Ports & Manutention » signée au niveau national au printemps 
2011. Le coût de cette adhésion pourrait s’avérer significatif. Outre les 
sources de dépenses supplémentaires identifiées (gratification pour 
l’attribution de la médaille d’honneur du travail, gratification annuelle, 
modalités de calcul des heures supplémentaires), des incertitudes 
demeurent en ce qui concerne le reclassement des agents. 

La difficile maîtrise des dépenses de personnel est régulièrement 
soulignée par le contrôleur financier, dans la mesure où l’augmentation de 
la rémunération moyenne des personnes en place du port dépasse bien 
souvent le cadrage fixé par la commission interministérielle d'audit 
salarial du secteur public. 

La qualité et la fiabilité des services portuaires sont des enjeux 
importants dans la compétition qui s’accentue dans la zone caraïbe. 

 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  
Après avoir dressé un constat alarmant sur le fonctionnement et la 

gestion du port autonome de la Guadeloupe entre 1995 et 2005, la Cour 
mesure aujourd’hui les efforts entrepris par l’établissement public dans 
les domaines de la stratégie, de l’organisation, de la gestion, de la 
fiabilité et du dialogue social. Le port est actuellement inscrit dans une 
bonne dynamique, à laquelle les méthodes managériales ne sont pas 
étrangères. 

A l’heure où le port s’apprête à mettre en œuvre les orientations 
contenues dans le plan d’entreprise, plusieurs de ces avancées devront 
être confortées. Sa structure financière devant nettement évoluer avec le 
recours à d’importants emprunts, l’établissement devra optimiser ses 
outils de gestion et s’attacher à davantage maîtriser certaines dépenses 
de fonctionnement et de personnel.  
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Par ailleurs, la concurrence dans la zone caraïbe imposera au 
port d’asseoir sa fiabilité et de renforcer sa compétitivité. La Cour 
souligne toutefois l’importance des facteurs exogènes que constituent la 
situation économique et la stabilité sociale de la Guadeloupe. 

Au terme de son contrôle, la Cour recommande : 

- au ministère chargé des transports de : 

1. inclure plus clairement la question de la place dévolue au port 
de Fort-de-France dans la réflexion stratégique sur l’évolution 
du trafic maritime dans la zone Caraïbe.; 

- À l’établissement public de : 

2. élaborer et mettre en œuvre un plan d’action pour la maîtrise 
des dépenses de locations mobilières et de frais de mission ; 

3. optimiser les outils mis en place dans les domaines du contrôle 
interne, du contrôle de gestion et de la comptabilité 
analytique ; 

4. respecter le cadrage fixé par la commission interministérielle 
d'audit salarial du secteur public ; 

5. renforcer le contrôle dans le domaine de la commande 
publique. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET 
DES FINANCES ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU 

MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU 
BUDGET 

 

Nous avons bien pris note des constatations de la Cour sur 
l'amélioration de la gouvernance, de la stratégie et de la gestion du port 
depuis son dernier contrôle. Nous partageons également ses 
recommandations s'agissant de la nécessaire maîtrise des charges de 
personnel du port autonome de la Guadeloupe, notamment au regard de son 
programme d'investissements, qui appelle une consolidation de la capacité 
d'autofinancement. 

Enfin, comme le souligne la Cour, il nous paraît essentiel que le projet 
de nouveau terminal à conteneurs porté par la direction du port  fasse l'objet 
d'expertises supplémentaires pour assurer sa rentabilité économique dans un 
contexte très concurrentiel entre les ports des Caraïbes. En particulier, il 
paraît indispensable que la direction du port établisse un diagnostic sur les 
motifs du haut niveau de ses coûts de passage, qui semble largement 
expliquer son manque de compétitivité par rapport aux autres places 
portuaires de la région Caraïbe. 
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RÉPONSE COMMUNE DE LA MINISTRE DE LÉCOLOGIE, DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ÉNERGIE ET DU MINISTRE 

DELEGUE AUPRES DE LA MINISTRE DE L’ECOLOGIE, DU 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET DE L’ENERGIE, CHARGE DES 

TRANSPORTS, DE LA MER ET DE LA PECHE 

 

Ce rapport prend acte de la prise en compte par les tutelles et par 
l'actuelle direction générale du port de nombre de recommandations émises 
lors d'un précédent contrôle par votre Cour qui pointait alors des carences 
dans la gestion du port. Les administrations centrales, comme elles y sont 
invitées, veilleront à ce que la direction générale du port poursuive sa 
démarche de maîtrise des dépenses et, notamment, des dépenses de 
personnel et de fonctionnement. 

Il nous paraît important, pour ce qui nous concerne, de souligner la 
nouvelle dynamique engagée depuis 2008 par la direction du port sous 
l'impulsion de son directeur général. Les actions menées par la nouvelle 
équipe de direction ont ainsi permis une meilleure professionnalisation des 
services et le renforcement de l'expertise nécessaire au développement du 
port. Les nouvelles orientations du port sur ces points, et en particulier 
mais non exclusivement à travers l'adoption du plan d'entreprise du port 
2009-2015, ont su intégrer avec réussite la dimension managériale 
auparavant sous dimensionnée. 

Cette évolution a, entre autres effets, contribué à améliorer la 
qualité du dialogue social et du climat social du port et est pour 
beaucoup, nous semble-t-il, dans la consolidation de l'image de marque 
du port, qui est visiblement positive auprès de ses partenaires 
économiques. 

Bien évidemment, nos ministères, à l'instar des autres ministères de 
tutelle, entend veiller à ce que l'effort entrepris par la direction générale 
du port pour améliorer sa gestion et ses procédures de contrôle interne et 
conforter son assise financière se poursuive. Le port devra également 
intégrer progressivement les évolutions de gouvernance et de modalités de 
fonctionnement issues de la réforme des ports d'Outre-mer, désormais 
entrée dans sa phase la plus opérationnelle. 

En effet, conformément aux préconisations de la Cour, et à l'instar 
de la réforme achevée pour l'hexagone, la réforme des ports d'Outre-mer est 
devenue une réalité. 

Depuis le 1er janvier 2013, le port autonome de la Guadeloupe a 
désormais le statut d'un grand port maritime (GPM), aligné sur le modèle 
des grands ports maritimes métropolitains, statut acté par le décret 
n° 2012-1103 du 1er octobre 2012 pris pour l'application de la loi du 
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22 février 2012 portant réforme portuaire en Outre-mer et paru au JORF 
du 2 octobre 2012. 

Cette réforme portuaire mise en œuvre va permettre de doter le 
GPM de Guadeloupe, de même que les autres ports transformés en GPM, 
d'instances de gouvernance plus adaptées aux défis économiques et à la 
réactivité accrue : se substituant à l'actuel Conseil d'administration, un 
conseil de surveillance, instance de gouvernance resserrée, arrêtera les 
orientations stratégiques de l'établissement et exercera le contrôle 
permanent de sa gestion tandis que la gestion courante du Port relèvera d'un 
directoire, instance collégiale chargée en pleine responsabilité de cette 
gestion et présidée par le directeur général du GPM. En complément, la 
création d'un Conseil de développement, nouvelle instance de concertation, 
permettra de mieux associer toutes les parties prenantes au fonctionnement 
du port. 

La réforme intègre aussi l'objectif d'une meilleure maîtrise des coûts 
de passage portuaire, et donc indirectement celui des prix en Outre-mer, 
préoccupation qui avait été soulignée lors du débat parlementaire sur la loi 
du 22 février 2012, notamment par les élus ultramarins, et partagée par le 
gouvernement. En Guadeloupe, comme en Guyane, en Martinique, à La 
Réunion, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, un observatoire des prix 
et des revenus sera mis en place et aura pour mission d'analyser le 
niveau et la structure des prix et des revenus, et de fournir aux pouvoirs 
publics une information régulière sur leur évolution. 

Les rédacteurs du rapport recommandent par ailleurs à la tutelle 
d'inclure plus clairement la question de la place dévolue au port de 
Fort-de-France dans la réflexion stratégique sur l'évolution du trafic 
maritime dans la zone Caraïbe, et de veiller à la pleine et entière 
complémentarité entre les deux GPM des Antilles, notamment en ce qui 
concerne leurs investissements. 

Actuellement, les GPM de la Guadeloupe et de la Martinique sont 
engagés dans des travaux et projets permettant de consolider la progression 
de leurs trafics, principalement de leur trafic domestique, en adaptant leurs 
infrastructures à l'évolution croissante de la taille des navires. Cette 
évolution devrait se poursuivre avec la prochaine ouverture du troisième 
jeu d'écluses du canal de Panama prévue en fin 2015, laquelle ouvre à ces 
ports de nouvelles perspectives de développement de leurs trafics. 

L'adaptation du GPM de la Guadeloupe à cette évolution nécessite 
la création d'un véritable port en eaux profondes, consistant dans un 
premier temps, à d'importants travaux de dragages permettant l'accueil de 
navires à plus fort tirant d'eau, puis la réalisation d'infrastructures de quai 
et de terres pleins. Le projet d'extension du terminal à conteneurs de la 
Pointe des Grives du GPM de Fort-de-France vise, quant à lui, 
principalement à étendre les terre-pleins actuels, à allonger le quai 
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principal et à mettre à disposition des opérateurs économiques des quais de 
service. 

Si les deux projets des GPM comportent un objectif commun de 
développement des transbordements pour créer un effet d'entraînement sur 
de nouvelles activités, génératrices d'emplois et de valeur ajoutée pour 
leurs territoires, seul le projet de grand port du GPM de la Guadeloupe a 
pour ambition l'implantation sur son site d'un véritable hub de 
transbordement régional, travaillant en réseau avec les principaux ports de 
la zone Caraïbe. Cette ambition est portée par une évolution continue des 
trafics de transbordement de ce port, susceptible de prendre une nouvelle 
envergure avec les opportunités offertes par l'élargissement du Canal de 
Panama. Le phasage du projet permettra de l'adapter au plus près des 
besoins réels du marché. 

Il revient à l'État, en lien avec les directions générales de ces deux 
ports, de veiller en outre à leur cohérence d'ensemble. Pour ce faire, dans 
le cadre de la poursuite de la mise en œuvre de la réforme portuaire, l'une 
des mesures phares sera le prochain lancement par nos ministères, en 
association étroite avec les autres ministères concernés, de la réflexion sur 
les modalités de création du Conseil de coordination interportuaire de la 
Zone Caraïbe, tel que prévu par la loi du 22 février 2012, dans son article 
premier. Ce conseil constituera le cadre pertinent d'élaboration d'une 
stratégie partagée pour ces GPM. 

Telles sont les observations que nous souhaitions porter à votre 
connaissance. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DES OUTRE-MER 

 

Je partage les observations adressées par Madame la Ministre de 
l’Écologie, du Développement Durable et de l'Énergie ainsi que par 
Monsieur le Ministre délégué chargé des Transports, de la Mer et de la Pêche. 

Votre rapport met en exergue les effets positifs des actions engagées 
par la direction du port depuis 2008. Le leadership de la direction générale 
a en effet permis d'améliorer le fonctionnement des services ainsi que le 
climat social tout en définissant un projet d'entreprise traçant des 
perspectives pour le port à moyen terme. 

Cette professionnalisation des services du port autonome de 
Guadeloupe est confortée par des instances de gouvernance renouvelées 
dans le cadre de la réforme portuaire. Depuis le 1er janvier 2013, le port 
dispose désormais d'outils mieux adaptés pour répondre aux défis 
économiques à affronter. En outre, la complémentarité des deux ports 
antillais permettra de faire progresser leur trafic respectif et d'adapter les 
infrastructures aux conséquences de l'élargissement du canal de Panama. 

Par conséquent, je partage les conclusions du rapport de la Cour 
qui soulignent une dynamique favorable au développement du port 
autonome de Guadeloupe. Il conviendra bien sûr de veiller à ce que les efforts 
engagés soient poursuivis dans les prochaines années, en particulier la 
maîtrise des dépenses. 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU PORT AUTONOME 
DE LA GUADELOUPE 

 

D’une façon générale, la Direction du Port Autonome de la 
Guadeloupe partage les conclusions du contrôle effectué par la Cour des 
comptes sur la période 2006/2011 et le document de synthèse destiné à votre 
publication nationale.  

Nous souhaitons tout de même apporter les deux compléments 
d’information suivants : 

1) Sur l’ampleur et le rythme des progrès réalisés au Pag depuis 2008 

- Les deux premières années de la période contrôlée (2006-2007) 
correspondent à une période où le Port Autonome de la Guadeloupe a vécu 
des problèmes non négligeables de gouvernance, avec une période 
principalement marquée par dix-huit mois d’absence de Directeur. 

- Une nouvelle équipe de Direction est arrivée mi-2008, marquant 
alors la vraie date des changements. 

Les mesures de progrès constatées par la Cour des comptes dans le 
présent rapport sont donc certes récentes (car mises en œuvre principalement 
sur 2009/2010), mais de notre point de vue, elles appellent plus à une 
consolidation normale dans le temps qu’à une confirmation comme précisé 
dans le titre du rapport. 

2) Sur l’évolution des dépenses 

Si nous ne sous-estimons pas que l’évolution de la masse salariale du 
Port Autonome de la Guadeloupe fût importante et qu’elle doit être 
maîtrisée, son évolution récente trouve une double explication qui n’apparaît 
pas précisément dans votre rapport : 

- La reprise dès 2008 d’un dialogue social de qualité, impliquant la 
remise à niveau de nombreuses années d’absence de dialogue et presque 
sans accords locaux, (ex. douze signatures d’accord en quatre ans sur 
2008/2012 contre quatre dans les cinq années précédentes). 

- La mise en place d’un système d’intéressement dans une logique 
globale « d’affectio societatis » que le management et le personnel du port 
partagent et que les excellents résultats du port rendent très difficiles à 
contrecarrer. 

Par contre, nous savons qu’à périmètre comparable, nos dépenses de 
fonctionnement ont été fortement réduites (- 20 %) et cela a pu être vérifié et 
constaté par notre Conseil d’Administration chaque année au titre du suivi 
de notre Plan d’Entreprise.  
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Les dépenses supplémentaires observées par la Cour (études, 
locations, missions, formations…) n’étant que le reflet normal, logique et 
conjoncturel d’un port bouleversant son fonctionnement, ses habitudes et 
mettant en œuvre une stratégie nouvelle et ambitieuse. 

D’ailleurs, nous recueillons en 2012, les fruits de cette évolution, où 
dans un contexte de crise économique et de morosité mondiale, le port de la 
Guadeloupe fait beaucoup plus que résister avec un chiffre d’affaires 2012, 
20% plus élevé que celui de 2006, une année historique de record d’activité 
sur tous nos métiers et en particulier ceux au cœur de notre stratégie et sur 
des domaines très concurrentiels comme la croisière (+ 75 %) et le 
transbordement (+ 80 %). Ainsi, si les dépenses courantes ont fortement 
baissé, celles directement liées au succès des progrès constatés par la Cour, 
ont eu un prix qui pour nous, est plus à considérer comme un investissement 
rentable que comme une dépense. 
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L’équilibre budgétaire de la commune                     
d’Hénin-Beaumont : un rétablissement 

rapide à consolider 

 

 _____________________ PRESENTATION ____________________  
 Dans son rapport public de 2010, la Cour et la chambre 
régionale de Nord-Pas-de-Calais avaient mentionné les difficultés 
financières chroniques de la ville d’Hénin-Beaumont, commune du 
département du Pas de Calais de 26 000 habitants, et les multiples 
procédures d’examen de la gestion et de contrôle budgétaire mises en 
œuvre par la chambre régionale des comptes.  

La forte détérioration de la situation financière de cette 
collectivité, masquée par des écritures budgétaires et comptables 
insincères, était imputable à une gestion dispendieuse et entachée 
d’irrégularités ainsi qu’à l’organisation déficiente des services 
communaux. L’ampleur des déficits avait conduit la commune dans une 
impasse de trésorerie compromettant la continuité des services 
communaux.   

Les graves manquements dont avait été rendu responsable le maire 
de la commune avaient entraîné sa révocation par décret du 28 mai 
200917. Cette procédure exceptionnelle a dû être mise en œuvre en raison 
de l’impossibilité d’obtenir du maire qu’il engage les mesures de 
redressement préconisées par la chambre régionale des comptes et 
arrêtées par le préfet. Le Conseil d’État a, le 2 mars 2010, reconnu la 
validité du décret fondé sur ce refus réitéré de mettre en œuvre les avis et 
recommandations des autorités de contrôle. 

 La Cour avait, en conséquence, réaffirmé la pertinence des 
recommandations déjà formulées dans le rapport public annuel de 2009  
visant à renforcer la prévention des difficultés et l’encadrement des 
procédures de redressement financier. 

Le suivi annuel de l’application du plan de redressement établi sur 
une durée de quatre ans a abouti, le 2 août 2012, soit avec un an 

                                                 
17 Dont la validité a été confirmée par le Conseil d’État. 
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d’avance, au constat du rétablissement de l’équilibre budgétaire de la 
commune et à la résorption du déficit cumulé de fonctionnement à la fin 
de l’exercice 2008 de 13,9 M€. 

Ce redressement, largement imputable aux efforts supplémentaires 
demandés aux contribuables d’Hénin-Beaumont, reste précaire. 

I  -  Le suivi du plan de redressement 

De 2009 à 2012, saisie annuellement par le préfet du déficit du 
compte administratif et du déséquilibre du budget de la commune 
d’Hénin-Beaumont, la chambre régionale a formulé, dans ses avis, des 
propositions de modification du budget afin de s’inscrire dans la 
trajectoire prévue par le plan de redressement. Elle accompagnait ses 
propositions de recommandations sur les mesures structurelles de nature à 
améliorer la qualité de la gestion. Suivant les propositions de la chambre, 
le préfet a, tous les ans, arrêté le budget de cette commune.  

Cette action conjointe et continue des services de l’État et de la 
juridiction financière s’est accompagnée d’une meilleure coopération de 
la municipalité qui a mis en œuvre les mesures de réduction des dépenses 
et d’augmentation des recettes fiscales qui avaient été arrêtées. 

Les recommandations répétées relatives à l’amélioration des 
pratiques budgétaires et comptables ont, au fil des années, commencé à 
porter leurs fruits. La commune a, notamment, instauré une comptabilité 
d’engagement et amélioré la présentation des documents budgétaires. 

La mise en œuvre combinée de la procédure de résorption du 
déficit du compte administratif, et de la procédure de rétablissement de 
l’équilibre du budget annuel, a permis le suivi efficace du plan de 
redressement qui a demandé d’importants efforts aux habitants de la 
commune.  
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Le contrôle budgétaire des chambres régionales des comptes  

Les lois de décentralisation ont supprimé le contrôle préalable des 
actes des collectivités territoriales et notamment des budgets. Corollaire de 
cet abandon de la tutelle financière, le contrôle budgétaire concilie la libre 
administration des collectivités décentralisées et le nécessaire contrôle du 
respect des règles administratives et financières. Celui-ci  impose, 
notamment, le vote annuel d’un budget et d’un compte administratif, une 
sincérité des prévisions et leur équilibre, une limite des possibilités de déficit 
fixée à 5 % ou 10 % des recettes de fonctionnement, selon le seuil de 
population. 

Au titre de cette mission de nature administrative, les chambres 
régionales des comptes apportent leur expertise et formulent des avis dans 
cinq cas : 

- l’absence de vote du budget ou le rejet du compte administratif, 
(articles L. 1612-2 et L. 1612-12 du code général des collectivités 
territoriales) ; 

- la non-inscription des dépenses obligatoires, expression de la 
détérioration des relations de l’administration avec ses administrés et 
fournisseurs (L. 1612-15 du code général des collectivités territoriales) ; 

- le déséquilibre des budgets et le déficit important du compte 
administratif, révélateurs parfois d’un défaut de maîtrise des règles 
budgétaires mais plus souvent de difficultés financières (L. 1612-5 et 
L. 1612-14 du code général des collectivités territoriales) 

II  -  Le prix du rétablissement des équilibres 
financiers 

En 2008, le déficit des comptes était imputable à la section de 
fonctionnement, la section d’investissement étant excédentaire. Ce 
constat imposait une recherche d’économies récurrentes. Celles-ci ont 
porté sur les charges de personnel et les charges à caractère général. De 
2008 à 2011, elles ont baissé, respectivement, de 2,4 M€, (11,06 %), et  
de 3,6 M€, soit (38,72 %). 

Ainsi, la part des charges de personnel dans les dépenses de 
fonctionnement, particulièrement importante en 2009 (63,1 %) a pu  
revenir au niveau de la moyenne des communes comparables (53,7 %), 
conformément à l’objectif du plan de redressement. Cela a permis de faire 
face à l’augmentation des charges financières, liée à l’existence 
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d’emprunts structurés à barrière de change Euro/Franc suisse, sans 
remettre en cause le redressement opéré.    

La seule réduction des charges, aussi énergique fût-elle, ne 
suffisait cependant pas à rétablir l’équilibre des comptes. Le plan de 
redressement avait donc prévu une augmentation conséquente de la 
pression fiscale. Ainsi les taux d’imposition ont-ils augmenté de 19,80 %, 
entre 2007 et 2009.  

Cette évolution et la dynamique des bases d’imposition, plus 
rapide que prévue au plan de redressement, ont eu pour effet d’accroître 
le produit de la fiscalité qui a atteint, en 2011, 27,4 M€, soit un 
supplément d’environ 3 M€ par rapport à la prévision du plan de 
redressement. 

Le résultat de fonctionnement, au cours des années 2009 et 2010 
s’est amélioré d’environ 6 M€ par an. Il est ainsi passé de - 13,9 M€ en 
2008 à - 7,7 M€ en 2009, puis - 1,7 M€ en 2010 pour devenir positif en 
2011 avec un excédent de 2,9 M€. La limitation importante des dépenses 
d’investissement a également favorisé le retour à l’équilibre budgétaire. 

La rapidité du redressement est liée, pour environ un tiers, aux 
économies réalisées en fonctionnement et, pour deux tiers, aux efforts 
consentis par le contribuable.  

 

Source : chambre régionale des comptes de Nord-Pas-de-
Calais, Picardie 
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III  -  La vigilance reste de mise  

Saisie du compte administratif 2011 et du budget primitif 2012, la 
chambre, dans son avis daté du 2 août 2012, a constaté le rétablissement 
des comptes et la fin du plan de redressement avec un an d’avance. 

Ce redressement rapide reste toutefois fragile. Les caractéristiques 
socio-économiques de cette commune du bassin minier induisent 
d’importantes attentes à l’égard de la commune et de son centre 
communal d’action sociale (CCAS), alors même que les marges de 
manœuvre fiscales n’ont jamais été aussi réduites. On peut également 
s’attendre à une reprise des dépenses d’investissement compte tenu de 
leur faible niveau ces dernières années.  

Le budget primitif pour 2012, s’il ne remet pas en cause les 
résultats obtenus, invite néanmoins à la vigilance : plusieurs postes des 
charges de fonctionnement, notamment les subventions, sont en sensible 
augmentation. Les dépenses d’investissement sont également en 
progression. 

Le précédent de la période 2003-2006 est, à cet égard, riche 
d’enseignements. Le plan de redressement alors mis en œuvre avait 
permis de constater, en 2005, l’apurement d’un déficit qui s’élevait à 
12.4 M€ au compte administratif 2003. L’augmentation déraisonnable des 
dépenses, les années suivantes, et la réduction simultanée des taux 
d’imposition avaient cependant été, à l’origine d’un nouveau déficit, 
supérieur, en 2008, à celui qui venait d’être résorbé. 

 
 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  

La coopération des acteurs, c’est-à-dire des institutions de l’État 
et des autorités territoriales, a constitué un facteur décisif du 
rétablissement rapide de la situation financière de la commune d’Hénin-
Beaumont.  

La pérennité de ce redressement dépendra de la prudence avec 
laquelle la collectivité pilotera sa gestion budgétaire et de sa 
détermination à poursuivre les réformes engagées, notamment dans le 
domaine du contrôle interne et de la mise à niveau de l’encadrement des 
services.  

La Cour rappelle les recommandations formulées dans l’avis de la 
chambre régionale des comptes du 2 août 2012 et invite  la commune à : 
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1. veiller à la maîtrise des dépenses de fonctionnement et plus 
particulièrement de celles relatives aux participations et 
subventions ; 

2. s’assurer que la politique fiscale de la collectivité reste à 
l’avenir compatible avec un équilibre durable des comptes ; 

3. mener une politique d’investissement réaliste, adaptée aux 
possibilités effectives de mobilisation des financements, dans le 
cadre d’une maîtrise de l’endettement ; 

4. poursuivre les efforts entrepris pour améliorer la gestion et la 
fiabilité des comptes. 

 

Les préconisations formulées par la Cour des comptes dans les 
rapports publics annuels de 2009 et 2010, pour prévenir les dérives des 
finances locales et  pour améliorer l’efficacité des procédures de contrôle 
budgétaire, restent pleinement d’actualité.  

La Cour rappelle donc sa recommandation de modifier les 
dispositions du code général des collectivités territoriales de façon à18 : 

 

5. rendre immédiatement publics les avis et les arrêtés 
préfectoraux  portant règlement des budgets locaux dès leur 
notification, sans devoir attendre, comme c’est le cas 
actuellement, la réunion de l’assemblée délibérante ; 

6. pouvoir engager la responsabilité de l’ordonnateur devant la 
Cour de discipline budgétaire et financière, en cas de 
manquement grave dans l’exécution d'une procédure de 
redressement budgétaire, lorsqu’il passe outre les arrêtés pris 
par le préfet pour régler le budget ; 

7. imposer à l’organe délibérant de respecter les dispositions 
arrêtées par le préfet dans le cadre du règlement du budget ou 
lorsque la collectivité a, dans un premier temps, adopté les 
mesures de redressement proposées par la chambre régionale, 
sans possibilité de remise en cause par une décision 
modificative rétablissant des crédits supprimés ou par une 
délibération réduisant les taux d’imposition. 

 

                                                 
18 La même recommandation est réitérée dans le cas de la commune de Bussy-Saint-
Georges évoqué dans la troisième partie (5) du présent tome II. 
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Ancien Maire d’Hénin-Beaumont 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

 

La Cour relève que l'application du plan de redressement préconisé 
par la Chambre régionale des comptes et arrêté par le préfet dans le cadre 
du règlement d'office du budget a permis en 2012 le rétablissement de 
l'équilibre budgétaire de la commune et la résorption du déficit cumulé de 
fonctionnement à la fin de l'exercice 2008 de 13,9 M€. L'action conjointe et 
continue des services préfectoraux et de la juridiction financière ainsi qu'une 
meilleure coopération de la municipalité et les importants efforts consentis 
par les habitants ont permis le redressement de la situation financière de la 
collectivité. La Cour souligne toutefois que la commune doit poursuivre ses 
efforts en veillant à la maîtrise des dépenses de fonctionnement, en 
maintenant une politique fiscale compatible avec l'équilibre durable des 
comptes, en menant une politique d'investissement budgétairement 
soutenable et en continuant d'améliorer la gestion et la fiabilité des comptes. 

En outre, la Cour souhaite que des enseignements soient tirés des 
difficultés rencontrées par la commune d'Hénin-Beaumont et renouvelle ses 
recommandations tendant à l’introduction dans le code général des 
collectivités territoriales de dispositions permettant, d'une part, de pouvoir 
engager la responsabilité de l’ordonnateur devant la Cour de discipline 
budgétaire et financière en cas de manquement grave dans l'exécution d'une 
procédure de redressement budgétaire et, d'autre part, de contraindre 
l'organe délibérant, en cas de règlement d'office du budget, à respecter les 
équilibres budgétaires arrêtés par le préfet, section par section, pour 
l'ensemble du budget. 

Je vous informe que je partage entièrement l'analyse de la Cour et 
suis favorable à ses recommandations. Je souhaite donc que les mesures 
correspondantes trouvent leur place dans le vecteur législatif qui paraîtra le 
plus approprié. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Vous relevez, dans les deux cas, de Bussy-Saint-Georges et Hénin-
Beaumont que le maire de ces communes n'a pas suivi les recommandations 
de la chambre régionale des comptes et a pris des décisions budgétaires 
limitant le redressement des finances communales. 

Vous indiquez que les préconisations formulées par la Cour dans ses 
précédents rapports demeurent d'actualité et souhaitez une modification des 
dispositions du code général des collectivités territoriales permettant de : 

- « pouvoir engager la responsabilité propre de l'ordonnateur devant 
la Cour de discipline budgétaire et financière en cas de manquement grave 
dans 1'exécution d'une procédure de redressement budgétaire lorsqu'il passe 
outre les arrêtés de règlement du budget par le préfet ; 

- imposer à l'organe délibérant - le conseil municipal pour une 
commune - qu'il cantonne strictement ses décisions budgétaires dans les 
limites des équilibres arrêtés par le représentant de l'État, section par 
section, pour l'ensemble du budget lorsqu'il est amené à se prononcer à 
nouveau en matière budgétaire après que le budget a été réglé et rendu 
exécutoire par décision du préfet ou lorsque la collectivité a, dans un 
premier temps, adopté les mesures de redressement proposées par la 
chambre régionale ; 

- rendre immédiatement publique 1'information sur une situation 
dégradée par la publication des avis et arrêtés préfectoraux dès leur 
notification, sans attendre le vote de l'assemblée délibérante ». 

Le Gouvernement examine la possibilité d'insérer des dispositions en 
ce sens dans le projet de loi de décentralisation et de réforme de l'action 
publique actuellement soumis à la concertation et qui sera prochainement 
examiné par le Parlement. 
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RÉPONSE DU PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS 

 

A la lecture de ce document, je n’ai pas d’observations à formuler. 
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RÉPONSE DU MAIRE D’HÉNIN-BEAUMONT 

 

Vous avez bien voulu porter à ma connaissance le rapport 
intitulé : « le rétablissement de l’équilibre budgétaire de la commune 
d’Hénin-Beaumont » dont je partage bien évidemment l’analyse et les 
recommandations puisque nous avons eu de cesse de les mettre en 
application. 

Face à la masse et à diversité des décisions à prendre, afin d’arrêter 
notre stratégie, nous avons décidé dès notre arrivée en juillet 2009 de mettre 
en place une démarche de prospective financière en recourant à une 
assistance extérieure.  

Vous soulignez combien ce redressement rapide de l’équilibre 
financier communal reste fragile. Mais le fait est que si ce redressement est 
fragile, il est d’autant plus maîtrisé qu’il s’inscrit dans une vision 
prospective, qui dégage les tendances, les contraintes et les marges de 
manœuvre, qui est validée par la majorité des élus, qui est d’autant plus 
significative qu’elle est publique, et qui permet d’optimiser les décisions 
annuelles. Ainsi, sur la dette structurée, les conditions de la négociation avec 
l’un de nos banquiers, intégrant un partage raisonnable du coût de la 
sécurisation des emprunts à risque, n’ont pu être établies qu’en fonction de 
cette vision prospective de préservation de l’équilibre financier communal. 

Et dans ce cadre désormais, grâce à la mise en place progressive d’un 
véritable pilotage des dépenses de fonctionnement, il va nous être possible de 
fixer un objectif d’autofinancement correspondant à un délai de 
désendettement de l’ordre de 7 ans tout en menant une politique de 
modération fiscale qui allège enfin le poids supporté par les contribuables 
depuis les années 2008 et 2009, du fait des décisions antérieures à l’équipe 
actuelle. 

Par ailleurs, bien que le caractère exceptionnel de la situation de la 
commune d’Hénin-Beaumont soit reconnu la chambre régionale des comptes 
insiste sur « les limites de l’action des juridictions financières pour prévenir 
des dérives des finances locales ». 

L’exemple de la commune d’Hénin-Beaumont, conduit la Cour des 
comptes et les chambres régionales des comptes à recommander des 
modifications de la loi pour améliorer l’efficacité des procédures budgétaires 
et en l’occurrence ne plus autoriser l’exécutif local à modifier les 
dispositions arrêtées par le préfet dans le cadre du règlement du budget.    

Mais la forte détérioration de la situation financière a été facilitée par 
un défaut d’information du conseil municipal. 

Fort de cette expérience, si j’avais à faire valoir une recommandation, 
elle consisterait à renforcer le niveau d’information des élus lors du débat 
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d’orientations budgétaires qui devrait répondre aux mêmes exigences que 
l’information sur l’état de la dette. Une analyse prospective de 
l’autofinancement, de la politique fiscale et de la stratégie d’investissement 
devrait figurer sous la forme d’un dossier support dont le contenu serait fixé 
réglementairement pour permettre la tenue du débat.  

Le respect de ces pratiques rendrait moins aisé de masquer la 
dégradation financière à l’assemblée délibérante et permettrait à cette 
dernière d’exercer pleinement ses prérogatives sans attendre la saisine de la 
chambre des comptes par le Préfet. 
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La Cour insiste
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Chapitre I 

Des avancées à amplifier 

 

 

 

1. Le financement de la formation professionnelle 
continue : une refonte inaboutie du réseau de 
collecte 

2. Le 1 % logement : une réforme à mi-parcours 

3. Le plan de soutien aux banques : un bilan financier 
encore provisoire, un encadrement des 
rémunérations à compléter 

4. La gestion de l’aqueduc du Grand-Nouméa : une 
concession inadaptée 
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1 
 

Le financement de la formation 
professionnelle continue : une refonte 

inaboutie du réseau de collecte 

 

 _____________________ PRESENTATION ____________________  
Le financement de la formation professionnelle continue résulte 

dans notre pays d’un principe légal d’obligation de financement à la 
charge des entreprises. La loi prévoit qu’une partie des sommes 
correspondant à l’effort de formation doit être versée à des « organismes 
paritaires collecteurs agréés » (OPCA) qui redistribuent les contributions 
ainsi collectées. En 2011, ces organismes ont collecté un montant total de 
6,5 Md€.  

La Cour a analysé ce dispositif dans un rapport public thématique 
d’octobre 2008 consacré à la « formation professionnelle tout au long de la 
vie »19. Il y était notamment montré que : 

− les OPCA, à l’époque au nombre d’une soixantaine, étaient 
trop émiettés, ce qui se traduisait par des coûts de 
fonctionnement élevés ; 

−  l’encadrement réglementaire de leurs frais de gestion 
n’incitait pas suffisamment à la réalisation d’économies ; 

− la mutualisation des fonds de la formation professionnelle entre 
les entreprises restait à un niveau insuffisant, en raison 
notamment de la faible efficacité de l’action menée par le fonds 
unique de péréquation, censé organiser des transferts 
financiers entre OPCA. 

En définitive, le système n’était pas en mesure d’orienter 
efficacement les fonds de la formation professionnelle vers ceux qui, 
demandeurs d’emploi, jeunes, ou salariés peu qualifiés, sont dans une 
situation fragile face aux évolutions du marché du travail.  

                                                 
19 Cf. Cour des comptes, Rapport public thématique : La formation professionnelle 
tout au long de la vie. Octobre 2008, p. 70 et suivantes. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



92 COUR DES COMPTES 

La Cour faisait donc des recommandations pour corriger ces 
dysfonctionnements : diminution drastique du nombre des OPCA, 
création de structures propres à mobiliser et à orienter l’effort de 
formation vers les salariés les moins qualifiés. Elle ajoutait qu’à défaut 
de progrès significatif dans ce sens, « la question se poserait de façon 
pressante de transférer la collecte des fonds de la formation 
professionnelle (…) à un organisme unique, voire aux URSSAF ».  

La loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la 
formation professionnelle tout au long de la vie s’est inscrite dans les 
orientations de la Cour. Elle a notamment abouti à une réforme du 
réseau des OPCA et a créé une nouvelle structure de mutualisation qui 
s’est substituée au fonds unique de péréquation sous l’appellation de 
« fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels ».  

Trois ans après le vote de la loi du 24 novembre 2009, alors que 
les dispositions de cette dernière sont aujourd’hui pleinement entrées en 
vigueur, la Cour a effectué un contrôle de suivi sur la collecte des fonds 
de la formation professionnelle continue.  

Il en ressort que les évolutions intervenues depuis 2009 sont 
généralement positives mais doivent encore être confortées. Si le nombre 
d’OPCA a été nettement réduit, leurs frais de gestion restent à un niveau 
élevé et la mutualisation des fonds, bien qu’en progrès, doit encore être 
améliorée.  

I  -  Une nette diminution du nombre des 
organismes collecteurs 

A - Une réforme entrée en vigueur en 2012 

La loi du 24 novembre 2009 a créé les conditions nécessaires à la 
réforme du système de collecte des fonds de la formation professionnelle. 
Elle a ainsi modifié les missions des organismes paritaires collecteurs 
agréés (OPCA), leur plan comptable, les délégations qu’ils peuvent 
confier, les modalités de détermination de leurs frais de fonctionnement et 
les critères de leur agrément par le ministre chargé de la formation 
professionnelle.  

Conformément aux recommandations faites en 2008 par la Cour 
des comptes, le seuil de collecte nécessaire à l’obtention de l’agrément a 
été significativement relevé, passant de 15 M€ à 100 M€ annuels. Ce 
seuil s’entend des sommes versées par les entreprises au titre du plan de 
formation et des contrats et périodes de professionnalisation. Il ne 
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concerne pas les sommes versées au titre du congé individuel de 
formation (CIF) qui demeurent collectées par des organismes 
spécialisés20.  

La collecte des fonds de la formation professionnelle continue 

Les OPCA  et les OPACIF collectent les fonds de la formation 
professionnelle selon des règles qui résultent aujourd’hui de l’ordonnance du 
2 août 2005. Celle-ci a notamment augmenté les taux de cotisation assis sur 
la masse salariale qui constituent la traduction du principe d’obligation de 
financement propre au système français de formation professionnelle et qui 
sont récapitulés dans le tableau ci-après : 

Effectifs  Plan de formation21 Professionnalisation22 CIF  

0-9 salariés 0,40 %   0,15 %   - 

10-19 salariés 0,90 %   0,15 %   - 

20 salariés et plus 0,90 %   0,50 %   0,20 % 

La totalité de ces cotisations n’est pas nécessairement collectée par les 
OPCA ou les OPACIF. Seules sont obligatoirement versées à ces organismes 
les contributions relatives au congé individuel de formation (CIF) et à la 
professionnalisation.  

Pour les sommes dues au titre du plan de formation, l’obligation légale 
correspond à une obligation de faire : les entreprises de plus de 10 salariés 
doivent ainsi y consacrer au moins 0,9 % de leur masse salariale ; si toutefois, 
leurs propres actions restent inférieures à ce seuil, elles peuvent choisir 
d’affecter le solde à un OPCA ou – beaucoup plus rarement – au Trésor 
public. 

                                                 
20 Ces organismes sont les OPACIF (organismes paritaires agréés au titre du 
CIF), constitués des FONGECIF (fonds de gestion des CIF), organisés sur une base 
territoriale, et des AGECIF, qui gèrent la collecte des fonds du CIF au niveau d’une 
entreprise. Il est à noter que certains OPCA sont également agréés au titre du CIF. 
21 Le plan de formation est un document qui recense l’ensemble des actions de 
formations prévues par un employeur au bénéfice de ses salariés. Ces actions peuvent 
avoir pour objets une adaptation au poste de travail, l’évolution ou le maintien d’un 
salarié dans l’emploi ou le développement des compétences. 
22 Les sommes collectées au titre de la professionnalisation financent des actions de 
formation en alternance, notamment dans le cadre du « contrat de profession-
nalisation », des « périodes de professionnalisation » et du droit individuel à la 
formation (DIF). 
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En pratique, la plupart des entreprises de plus de 10 salariés vont au-
delà de l’obligation légale ; en 2011, elles consacraient en moyenne 2,75 %23 
de  leur masse salariale à des actions de formation professionnelle, soit près 
du double de ce que leur impose la loi.  

La modification des règles d’agrément des OPCA a entraîné le 
regroupement des organismes existants, dont un grand nombre 
n’atteignait pas les 100 M€ de collecte exigés. Au terme des négociations 
menées en 2011 par les partenaires sociaux gestionnaires des différents 
OPCA concernés, le nombre de collecteurs a été ramené de 65 à 20. 

B - Un réseau de collecte encore hétérogène 

La réforme du réseau des OPCA a abouti à une réduction des 
disparités de taille entre ces organismes. Ainsi, l’écart de collecte entre 
l’OPCA le plus modeste et le plus important est passé de 1 à 666, avant la 
réforme, à 1 à 8,75, aujourd’hui.  

Cette évolution positive laisse toutefois subsister des écarts de 
taille significatifs entre organismes collecteurs :  

− trois OPCA seulement collectent 40 % des contributions (soit 
2,16 Md€24) ;  

− dix OPCA ont un montant de collecte annuel compris entre 100 
et 200 M€ et représentent moins de 26 % de la collecte totale 
prévisionnelle en 2012 (1,41 Md€) ; parmi ces derniers, cinq 
OPCA ont un montant de collecte inférieur ou égal à  125 M€, 
soit un montant très proche du seuil minimum.  

La structuration du réseau de collecte n’est pas uniquement 
justifiée par des considérations liées à la taille des organismes ; la 
cohérence du champ d’activité et le nombre des entreprises adhérentes 
auprès de chacun des OPCA sont d’autres critères à prendre en compte. 
Les disparités persistantes de montants de collecte n’en laissent pas moins 
subsister entre les organismes collecteurs de fortes différences 
d’efficacité qui réduisent l’impact de la réforme recommandée par la 
Cour pour éviter un éparpillement coûteux des moyens. 

                                                 
23 Source : projet de loi de finances pour 2013. 
24 Source : conventions d’objectifs et de moyens, montant prévisionnel de la collecte 2012. 
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II  -  Des outils de gestion à conforter 

A - Un nouvel encadrement des frais de gestion 

1 -  La déficience du système précédent 

Les frais d’information et de gestion des OPCA ont été encadrés 
jusqu’à la loi du 24 novembre 2009 par des textes réglementaires25. Ainsi, 
les « frais de gestion administrative et financière » ne devaient pas 
excéder 4 % des dépenses de formation, tandis que  les « dépenses de 
collecte, de conseil, de service de proximité et d’information » étaient 
limitées à 5,9 % de la collecte encaissée.  Le respect de ces plafonds était 
soumis au contrôle des services de la délégation générale à l’emploi et à 
la formation professionnelle (DGEFP).  

Ce système s’est révélé très déficient : 

− de nombreux OPCA dépassaient les seuils réglementaires sans 
que l’administration ne soit en mesure de les sanctionner ; 

− la logique du plafonnement était peu incitative à la réalisation 
d’économies, les organismes n’étant pas incités à diminuer 
leurs frais de gestion en-dessous des seuils définis par la 
réglementation.  

2 -  Des conventions d’objectifs et de moyens trop restreintes 

La loi du 24 novembre 2009 a mis fin à l’encadrement 
réglementaire des frais d’information et de gestion pour lui substituer un 
système fondé sur deux types de dispositions : 

− un plafonnement global fixé par un arrêté du ministre du travail 
du 20 septembre 2011 à 7,4 % du montant global de la collecte. 
Cette part globale, qui intègre les frais de la gestion paritaire 
pour un montant global de 36,5 M€ en 2012, reste élevée. 
Même si les missions des OPCA vont au-delà du seul 
recouvrement, on rappellera que le coût de gestion des Urssaf 
ne s’élève qu’à 0,3 % des sommes collectées. 

− des dispositions conventionnelles permettant, grâce à des 
« conventions d’objectifs et de moyens » (COM) passées entre 
l’Etat et chacun des OPCA, d’individualiser à l’intérieur de ce 

                                                 
25 Arrêté du 4 janvier 1996 relatif au plafonnement des frais de gestion et 
d’information des organismes collecteurs agréés au titre des articles L. 952-1, 
L. 953-1, L. 961-9 du code du travail et de l’article 30 de la loi de finances pour 1985.  
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plafond global un niveau de frais alloué à chaque organisme au 
vu d’éléments objectivés (typologie des adhérents, performance 
de gestion, volume d’activité). Ces conventions prévoient, par 
ailleurs, la production d’indicateurs de gestion permettant aux 
services de l’État de suivre l’activité de chaque collecteur.  

Les conventions d’objectifs et de moyens conclues en 2012 ont vu 
leur objet limité à la question des frais de gestion. Rien pourtant dans la 
loi du 24 novembre 2009 n’interdit que ces conventions comportent des 
dispositions plus ambitieuses, relatives notamment aux types de 
formations financées ou aux publics visés. 

 L’article 41 de la loi dispose, en effet, de manière très large que 
les conventions d’objectifs et de moyens ont pour objet de « fixer 
les modalités de financement et de mise en œuvre des missions des 
collecteurs agréés ». Même si l’État peut utiliser d’autres moyens pour 
influer sur les orientations des OPCA en matière de formation 
(convention-cadre avec le fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels, politique contractuelle au niveau des branches, allocation 
des fonds du fonds social européen aux OPCA), l’interprétation 
restrictive de l’objet des conventions d’objectifs et de moyens le prive 
d’un instrument d’action utile.  

B - Des frais de gestion en hausse 

La comparaison des niveaux de frais déclarés par les organismes 
au titre de l’année 2010 (311,1 M€) avec les montants négociés dans les 
conventions d’objectifs et de moyens au titre de l’année 2012 (325,8 M€) 
fait apparaître une augmentation globale des frais de gestion des 
OPCA de l’ordre de 14,6 M€, soit une progression de 4,7 %.  

La situation est, toutefois, assez contrastée d’un organisme à 
l’autre : pour six d’entre eux, le plafond de frais de gestion, pour 2012, est 
inférieur au montant constaté en 2010 ; en revanche, les autres affichent 
un plafond de frais de gestion supérieurs aux montants de 2010, dans une 
fourchette comprise entre + 0,9 % et + 48,8 %. Or l’année 2010, qui a 
servi de base aux négociations entre l’Etat et les OPCA pour 
l’établissement des conventions d’objectifs et de moyens, avait elle-même 
été caractérisée par une forte augmentation des dépenses de 
fonctionnement des OPCA.  Plusieurs de ces derniers ont ainsi enregistré 
une progression sensible de leurs effectifs et de leur masse salariale dans 
le courant de l’année 2010.  

Dans ces conditions, la mise en œuvre des conventions d’objectifs 
et de moyens et le mouvement de restructuration du réseau des OPCA se 
sont traduits par une  hausse du coût global de la collecte. Celle-ci est 
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pour partie justifiée par un enrichissement des services offerts par les 
OPCA ainsi que par des frais transitoires liés aux opérations de fusion.  

La Cour souligne, toutefois, que les gains d’efficacité dans la 
gestion des OPCA devront se traduire à l’avenir par une baisse de leurs 
coûts.  

C - Un suivi complexe par les services de l’Etat 

Les conventions d’objectifs et de moyens prévoient la production 
par les OPCA d’un ensemble d’indicateurs de gestion. Ces derniers 
permettent aux services de la délégation générale à l’emploi et à la 
formation professionnelle (DGEFP) de suivre de façon plus détaillée 
qu’auparavant l’évolution de la gestion des OPCA.  

Les informations à produire sont toutefois en très grand nombre et 
comportent 153 indicateurs pour les OPCA (40 indicateurs d’activité, 
16 indicateurs de gestion, 59 indicateurs de moyens et 38 objectifs) et 
125 indicateurs pour les OPACIF (44 indicateurs d’activité, 
16 indicateurs de gestion, 37 indicateurs de moyens et 28 objectifs). Ce 
sont donc au total plus de 6 500 indicateurs qui devront être analysés par 
les services de l’Etat dans le cadre du suivi de l’exécution des 
conventions d’objectifs et de moyens.  

Cette tâche est rendue plus lourde encore par le fait qu’aucun 
système d’information partagé entre les organismes et la DGEFP n’a pour 
l’instant été déployé26. Dans ces conditions, le suivi incombant à la 
délégation générale apparaît particulièrement complexe, même si des 
moyens renforcés ont été mis en place pour y faire face.    

III  -  Une contribution à la sécurisation des 
parcours professionnels à améliorer 

A - La création d’un « fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professionnels »  

1 -  Des missions élargies 

Résultant de l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 
et de la loi du 24 novembre 2009, le fonds paritaire de sécurisation des 

                                                 
26 Aucun cahier des charges destiné à arrêter les fonctionnalités et les caractéristiques 
techniques de cet outil n’a été élaboré à ce jour.  
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parcours professionnels (FPSPP) s’est substitué, en 2010, au fonds unique 
de péréquation.  

Comme ce dernier, il est chargé d’une mission de péréquation 
financière consistant à opérer une redistribution des ressources entre les 
OPCA en fonction notamment de leurs besoins de financement. Il reçoit, 
en outre, une mission nouvelle de sécurisation des parcours 
professionnels consistant à orienter l’effort de formation professionnelle vers 
les salariés les moins qualifiés ou les plus fragiles ainsi que vers les 
demandeurs d’emploi. Pour cela, il a la faculté de financer des actions de 
formation ciblées sur des publics prioritaires et cofinancées par les OPCA, 
l’Etat ainsi que d’autres partenaires dont les régions.  

2 -  Des moyens renforcés  

Pour assurer ces missions, le fonds a été doté de ressources 
nettement supérieures à celles de l’organisme qu’il a remplacé. Celles-ci 
sont constituées pour leur plus grande partie d’un prélèvement sur la 
collecte des OPCA dont le pourcentage doit être compris entre 5 % et 
13 %. Il bénéficie également, pour des montants nettement plus faibles, 
du reversement, par les OPCA, de sommes correspondant à leur trésorerie 
excédentaire.  Sur la base de ces dispositions, les ressources du fonds se sont 
élevées à 878,1 M€ en 2010, dont 823,46 M€ au titre du prélèvement sur les 
obligations financières légales de formation professionnelle des 
entreprises et 9,5 M€ au titre du reversement des excédents de trésorerie. 
Ces montants, à comparer aux 230 M€ de produits du fonds unique de 
péréquation en 2009, permettent de prendre la mesure de l’augmentation 
des moyens attribués au fonds.  

Bien qu’élevées, les ressources du fonds apparaissent fragiles pour 
deux raisons. D’une part, le taux de contribution des OPCA fait l’objet 
d’une négociation annuelle entre les partenaires sociaux et peut varier 
fortement d’une année à l’autre. Ce rythme annuel de la détermination 
des ressources du fonds contraste avec le caractère pluriannuel du cycle 
des dépenses engagées dans le cadre des projets de formation.  

D’autre part, le fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP) a été l’objet de la part de l’Etat de deux 
prélèvements successifs de 300 M€ sur sa trésorerie. Opérés en loi de 
finances initiale 2011 et 2012, ces prélèvements ont réduit la capacité de 
financement du fonds.  
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B - Des résultats contrastés 

1 -  Une péréquation en nette hausse 

La mission de péréquation des fonds de la formation 
professionnelle consiste à redistribuer les ressources entre les OPCA en 
fonction des besoins de financement exprimés par ces derniers. Elle 
organise ainsi une solidarité financière entre les OPCA et les branches 
professionnelles qui y sont rattachées. Historiquement, les fonds faisant 
l’objet de la péréquation provenaient des excédents de trésorerie laissés 
inutilisés par certains collecteurs. Cette ressource étant devenue très 
faible, c’est aujourd’hui le prélèvement général sur les ressources des 
OPCA qui permet le financement de la péréquation.  

Les dépenses éligibles à la péréquation 

Dans le cadre du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP), seuls les contrats de professionnalisation, les 
périodes de professionnalisation27 et les congés individuels de formation 
peuvent être financés par des ressources provenant de la péréquation.  

Les dépenses au titre du plan de formation sont exclues de ce 
dispositif, la péréquation ayant été conçue pour soutenir le financement de la 
formation en alternance et du congé individuel de formation et non pas 
comme une péréquation financière généralisée sur la totalité des ressources 
des OPCA.  

En augmentant les ressources du fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP), la loi du 24 novembre 2009 a permis 
une forte augmentation des volumes financiers mutualisés. Ainsi, les 
sommes versées par le fonds au titre de la péréquation ont augmenté de 
53 % par rapport à 2009, à 264 M€. Ce sont donc 13,6 % des 
financements au titre de la professionnalisation (contrats et périodes de 
professionnalisation) qui font l’objet d’une redistribution, contre 
seulement 8,8 % en 2009 et 3,7 % en 2005.  

 

                                                 
27 Sous réserve de conditions de durée et d’accès à une qualification ou une 
certification. 
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 La péréquation au regard de la collecte totale au titre de la 
professionnalisation 

En M€ 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

Décaissements FPSPP 
(FUP jusqu’en 2009) 

au titre de la 
péréquation  

66 73 48 87 172 264 

Total collecte 
professionnalisation 

1758 1839 1887 1936 1949 1935 

Décaissements 
péréquation/collecte 

3,7 % 4,0 % 2,6 % 4,5 % 8,8 % 13,6 % 

Source : fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) 

Malgré l’augmentation des sommes mutualisées, le nombre 
d’OPCA bénéficiaires de ces transferts restaient faibles en 2010 : 
14 OPCA sur les 41 qui étaient alors éligibles.  

La refonte du réseau des OPCA devra s’accompagner d’une 
évaluation des effets de redistribution engendrés par cette fonction de 
péréquation. Limitée à un nombre trop faible d’acteurs, celle-ci verrait en 
effet sa portée réduite.   

2 -  Une fonction de financement de projets à stabiliser 

L’un des éléments de nouveauté introduits par le fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels (FPSPP) est sa capacité à mettre 
en place des « appels à projets ». Ceux-ci sont destinés à financer des 
actions de formation destinées à des publics prioritaires, dans un but de 
sécurisation des parcours professionnels.  

Cette fonction a été caractérisée par d’importantes difficultés de 
démarrage. Si les appels à projets ont pu être lancés dans de bonnes 
conditions par le fonds, leur mise en œuvre s’est révélée  problématique.  
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En effet : 

− les sommes engagées au titre des différents projets sont restées 
très inférieures aux sommes prévues dans les conventions Etat-
fonds unique de péréquation et Etat-FPSPP ; 

− les paiements ont connu un démarrage très lent et sont restés 
eux-mêmes inférieurs aux engagements ; 

− la réalité des formations financées demeure inconnue, les 
contrôles censés s’en assurer progressant particulièrement 
lentement.  

 Par ailleurs, alors que le FPSPP a notamment été créé dans le but 
de favoriser la coordination entre les partenaires sociaux, l’Etat et les 
régions, ces dernières n’ont pas été sollicitées dans le cadre des appels à 
projets lancés par le fonds en 2010 et en 2011. Cette orientation apparaît 
en contradiction avec les objectifs affichés dans l’accord national 
interprofessionnel du 7 janvier 2009, qui affirmait que « la mise en œuvre 
de la formation tout au long de la vie professionnelle et l’objectif de 
sécurisation des parcours professionnels impliquent une meilleure 
coordination des moyens respectifs mis en œuvre par l’Etat, les Régions et 
les partenaires sociaux »28.  

 
 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  

À l’issue de l’examen des suites données à ses recommandations, 
la Cour constate que les changements intervenus depuis la loi du 
24 novembre 2009 ont été substantiels :  

- le nombre des organismes collecteurs des fonds de la formation 
professionnelle a été réduit de manière significative ;  

- l’encadrement réglementaire des frais de gestion des OPCA, peu 
efficace, a cédé, la place à des conventions d’objectifs et de moyens 
passées entre l’État et chaque collecteur ; 

- la création du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP) constitue un pas important dans le sens de la 
réorientation souhaitable de l’effort de formation vers ceux qui en ont le 
plus besoin.  

                                                 
28 Ces constats et les recommandations associées sont détaillés dans le Rapport public 
thématique de la Cour : le marché du travail : face à un chômage élevé,  mieux cibler les 
politiques. Janvier 2013. 
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Cette réforme du système de financement de la formation 
professionnelle reste toutefois inaboutie. Ainsi, les économies qui étaient 
attendues de la restructuration des OPCA et de la création des 
conventions d’objectifs et de moyens ne se sont pas réalisées. Au 
contraire, les frais de gestion des OPCA ont poursuivi leur hausse en 
2012, limitant fortement la portée des mesures prises. L’écart avec les 
frais de gestion des URSSAF, loin de diminuer, a donc augmenté. Par 
ailleurs, la création du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels (FPSPP) a été accompagnée de difficultés de démarrage 
qui ont restreint son efficacité.  

La Cour formule les recommandations suivantes : 

1. rendre plus ambitieuses les conventions d’objectifs et de moyens 
passées entre l’État et les OPCA, en termes tant de réduction des frais de 
gestion que d’orientation de l’effort de formation ; 

2. limiter fortement le nombre d’indicateurs de gestion des OPCA 
suivis par la délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle (DGEFP) ; 

3. rendre plus transparente la redistribution opérée par la 
péréquation mise en œuvre au sein du FPSPP ; publier le bilan annuel de 
la péréquation dans l’annexe au projet de loi de finances relatif à la 
formation professionnelle. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU 

DIALOGUE SOCIAL ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ CHARGÉ DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE L’APPRENTISSAGE 

 

Nous avons pris connaissance avec le plus grand intérêt de l’analyse 
et des recommandations de la Cour des comptes portant sur la mise en œuvre 
de la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie qui d’une part, a modifié profondément 
la réglementation relative aux organismes paritaires collecteurs agréés 
(OPCA) et d’autre part, a créé le Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP). 

A titre liminaire, il convient de souligner que la réforme des OPCA 
issue de la loi précitée a été mise en œuvre à compter du 1er janvier 2012 
conformément aux dispositions de l’article 43 qui ont rendu caducs les 
agréments précédemment délivrés. 

Il apparaît donc que ce contrôle, réalisé trois ans après l’adoption de 
loi de 2009, comme l’indique la Cour des Comptes dans sa présentation 
introductive, ne porte que sur les premiers mois de la mise en œuvre effective 
de la réforme des OPCA et en tout état de cause, intervient avant la clôture 
du premier exercice comptable des organismes et l’achèvement des 
opérations de dévolution (transférant le patrimoine des anciens OPCA aux 
organismes nouvellement agréés). 

S’agissant du nouveau réseau de collecte des OPCA : 

Si la Cour des Comptes relève que la réforme des OPCA « a abouti à 
une réduction des disparités de taille entre organismes » (l’amplitude 
maximale de collecte entre organismes est passée de 1 à 666, avant la 
réforme, à 1 à 8,75 aujourd’hui), elle observe cependant le maintien 
d’écarts, dont il faudra veiller à ce qu’il n’entraîne pas de fortes différences 
d’efficacité entre organismes. 

En premier lieu, il convient de souligner que, conformément aux 
objectifs de la réforme de 2009, le nouveau paysage des OPCA se compose 
d’organismes moins nombreux (20 aujourd’hui contre 65 avant la réforme) 
disposant d’une cohérence professionnelle renforcée et d’une surface 
financière accrue leur permettant de mettre en œuvre les politiques de 
formation des branches professionnelles et de développer une offre de 
services à destination de leur adhérents et tout particulièrement des TPE-
PME. 

En second lieu, le niveau de collecte des OPCA ne peut être analysé 
isolément mais doit être rapporté au nombre d’adhérents contributeurs et à 
leur volume d’activité. Aussi, il ne peut être déduit a priori une hétérogénéité 
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de moyens voire d’efficacité entre des organismes disposant d’un montant de 
collecte différent, dans la mesure où la taille d’un OPCA est fonction de son 
champ de compétence et où les OPCA disposant d’une collecte plus 
importante devront répondre aux besoins de formation d’un nombre 
d’adhérents supérieurs. 

Enfin, la convention d’objectifs et de moyens (COM), qui permet 
d’individualiser les moyens de fonctionnement de chacun des OPCA au 
regard de la typologie de leurs adhérents et de l’offre de services devant être 
déployée, doit permettre d’éviter le risque d’une inégalité d’efficacité 
identifiée par la Cour des comptes. 

S’agissant du périmètre de la Convention d’objectifs et de moyens 
(COM) : 

Si la négociation n’a pas porté, comme le regrette la Cour des 
Comptes, sur les types de formations financées et/ou les publics visés, une 
attention particulière a toutefois été apportée à l’activité de financeurs de 
formation des OPCA, dans la mesure où les charges de formation constituent 
l’assiette sur la base de laquelle sont calculés les frais relevant de la part 
variable. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 6332-1-1 du code du 
travail, issues de la loi du 24 novembre 2009, les COM ont pour objet la 
définition des modalités de financement et de mise en œuvre des missions des 
OPCA, c’est-à-dire de leurs offres de services.  

La définition des priorités de formation relève de la gestion paritaire 
de ces organismes et par conséquent de la compétence exclusive de leur 
Conseil d’administration, en lien avec la négociation collective de branche, 
comme le rappelle notamment l’article R. 6332-46 du code du travail.  

A la faveur du suivi annuel et de l’évaluation, à leur terme, de la 
réalisation des COM, l’administration sera en capacité d’en mesurer 
l’impact sur la mise en œuvre de la politique de formation conduite par les 
OPCA. Fort de ce bilan, la prochaine génération des conventions pourrait 
être l’occasion d’engager une réflexion, avec les partenaires sociaux, sur la 
COM comme outil d’accompagnement et de levier des politiques de 
formation.  

S’agissant du nouveau système de plafonnement des frais : 

Si ce nouveau système permet à la fois de pallier les déficiences du 
précédent (à savoir le dépassement des plafonds par les OPCA et une logique 
de moyens peu incitative aux économies) et de financer une offre de services 
davantage étoffée au profit des TPE-PME, la Cour des comptes pointe deux 
difficultés dans sa mise en œuvre : une augmentation des niveaux de frais 
entre 2010 et 2012 et un suivi complexe par l’Etat. 
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En premier lieu, concernant les moyens alloués dans le cadre des 
COM, au vu de leur comparaison avec les frais exposés par les OPCA au 
titre l’année 2010 la Cour des comptes déplore une augmentation des frais 
de gestion de 14,6 M€, de 2010 à 2012 (soit une progression de 4,2 %). 

Il convient d’abord de souligner que cette analyse conduit à comparer 
des frais exposés par d’anciennes structures (65 OPCA) avec des montants 
prévisionnels de frais (dont deux catégories n’existaient pas précédemment) 
négociés avec des organismes nouvellement agréés, dont cinq sont des 
créations (issus du regroupement de quatorze anciens organismes) et six ont 
accueilli de nouvelles branches. 

En outre, l’accroissement des frais constaté par la Cour des comptes 
entre 2010 et 2012, s’explique pour partie par l’anticipation de la mise en 
œuvre de la COM par certains OPCA qui ont augmenté en 2011 leur frais de 
structure, ainsi que par les frais générés par les opérations de regroupement 
d’organismes. 

Pour l’ensemble des OPCA, l’exploitation de leur état statistique et 
financier pour l’exercice 2011 révèle un accroissement général des frais de 
gestion et d’information de près de 6,5 % alors que dans le même temps la 
collecte diminuait de 0,75 % confirmant les constats opérés lors des 
échanges avec les OPCA pendant les négociations des COM (pour certains 
OPCA l’augmentation avoisine les 28 %). 

La COM a eu pour conséquence de contribuer à maîtriser la hausse 
tendancielle en rattachant les taux à la mise en œuvre de leur politique de 
formation et en imposant aux organismes de justifier leurs prétentions en la 
matière au regard d’indicateurs d’activités et d’objectifs poursuivis par 
l’offre de services. 

Par ailleurs, et comme évoqué, la réforme a : 

- d’une part, créé de nouveaux services (diagnostics courts ou 
prestations en ressources humaines) représentant toutes COM confondues, 
un plafond de dépenses de 4,5 M€ en 2010 à 24 M€ en 2012, soit 
10 000 TPE-PME concernées dans l’année ; 

- d’autre part, a développé certains autres services tels que les études 
ou recherche et les travaux des observatoires, jusqu’alors peu contributifs à 
l’aide à la définition des politiques de formation. Ainsi, toutes COM 
confondues, ces services voient leur budget plafond augmenter de 15 M€ 
entre 2010 et 2012 ; 

- enfin, le service de proximité à destination des TPE-PME dans 
certains OPCA s’est étoffé dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme 
avec une augmentation potentielle de 16 M€ (+ 12,49 %) de 2010 à 2012 
correspondant notamment à l’embauche de 350 conseillers et un objectif de 
90 000 visites de TPE-PME en 2012 (contre 32 000 en 2010). 
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Ces trois axes, correspondant à des objectifs clairement affichés dans 
la réforme de 2009, représentent à eux seuls une augmentation de 50,5 M€, 
largement supérieure à l’augmentation de 14,6 M€ mentionnée par la Cour, 
traduisant bien aussi des diminutions significatives sur d’autres postes pour 
parvenir à une augmentation globale maîtrisée. 

En deuxième lieu, concernant l’écart de coût entre les OPCA et les 
URSSAF évoqué par la Cour, les données mises en parallèle ne semblent pas 
comparables dès lors que les opérations visées ne sont pas les mêmes. Au 
contraire, on constate que les coûts de gestion des URSSAF, lorsqu’elles 
agissent comme collecteurs de contributions dues au titre de la formation, 
comme c’est le cas pour les FAF de non-salariés, peuvent être supérieurs à 
ceux des OPCA. 

En troisième lieu, concernant le suivi de la mise en œuvre des 
conventions d’objectifs et de moyens, la Cour déplore l’importance du 
nombre d’indicateurs et l’absence de système d’information partagé entre 
l’Etat et les OPCA rendant complexe le suivi de l’activité et des frais des 
organismes. 

Il convient tout d’abord de préciser que cette complexité apparente 
provient du fait que les 153 indicateurs nécessaires au suivi des OPCA 
recouvrent des données de nature différente permettant d’appréhender 
l’organisme dans sa globalité (activité de formation et de service), 
notamment le contexte dans lequel il évolue, ses performances de gestion, les 
objectifs assignés et les moyens dévolus aux OPCA dans le cadre de la 
convention d’objectifs et de moyens. 

Le système d’information partagé permettant de suivre l’activité des 
organismes et le respect de leurs plafonds de frais réglementaires existe déjà 
(applicatif « PACTOLE ») et permet annuellement aux OPCA de satisfaire 
leur obligation réglementaire (articles R.6332-30 et suivants du code du 
travail) de transmission de l’état statistique et financier (ESF).  

En 2013, le suivi des résultats des COM sera intégré à l’ESF que les 
organismes télé-renseigneront (comme cela était déjà le cas pour le 
précédent système de plafonnement des frais). 

Par ailleurs, dans le cadre du suivi des COM imposé par la 
réglementation, les conventions signées avec les OPCA prévoient la tenue 
d’un entretien annuel, afin de mesurer l’atteinte des objectifs négociés et 
d’analyser les éventuelles difficultés rencontrées, qui pourrait être réalisé sur 
la base d’un « tableau de bord simplifié » reprenant les indicateurs essentiels 
de la COM. 

Au vu de ces entretiens et du bilan de la mise en œuvre des COM, la 
prochaine génération pourrait être l’occasion de réinterroger la pertinence 
de certains indicateurs et d’envisager des ajustements. 
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S’agissant des observations relatives au FPSPP 

D’une manière générale, nous partageons les observations de la Cour 
concernant l’activité du fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels.  

Concernant les missions de péréquation du FPSPP, nous tenons 
toutefois à préciser que l’accès à la péréquation concernant le CIF est ouvert 
aux congés individuels de formation dans le cadre des contrats à durée 
déterminée mais également à ceux relevant des contrats à durée 
indéterminée.  

Bien que le détail des OPCA bénéficiaires des fonds réservés figure 
dans les documents comptables publiés par le FPSPP sur son site internet, en 
application des dispositions réglementaires, nous sommes bien entendu 
favorables, comme le recommande la Cour à ce que des mesures soient 
prises afin de rendre plus transparente la redistribution opérée par la 
péréquation.  

Par ailleurs, la convention-cadre 2013-2015 Etat-FPSPP accordera 
une large place aux projets territoriaux d'accompagnement des mutations 
économiques. Les Régions, comme vous l'appelez de vos vœux, seront plus 
étroitement associées à ces projets partenariaux et pourront dans certains 
cas être récipiendaires des fonds du FPSPP par voie conventionnelle.  

Concernant le suivi de l'activité du FPSPP que vous évoquez, la 
nouvelle convention-cadre porte également des exigences plus fortes qui 
seront vecteurs de progrès. Il est ainsi prévu que le suivi qualitatif et 
quantitatif des actions menées dans le cadre de la présente convention soit 
renforcé.   
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Vous rappelez que la réforme du réseau des collecteurs des fonds de 
la formation professionnelle a permis de réduire fortement leur nombre (20 
au lieu de 65) et de mieux encadrer les frais de gestion. 

Vous constatez que la mise en place du fonds paritaire de sécurisation 
des parcours professionnels (FPSPP) a permis une meilleure redistribution 
des crédits de la formation au profit des publics qui en ont le plus besoin. A 
cet égard, il faut noter que la convention État-FPSPP pour la période 
2013-2015 fixe comme objectif de mieux orienter les moyens vers les publics 
les plus fragiles, notamment les jeunes et les demandeurs d'emploi. Je 
considère que cette convention permettra également d'améliorer la gestion 
des fonds du FPSPP. 

Cependant, des progrès doivent encore être accomplis en termes de 
transparence dans les opérations de redistribution des crédits du FPSPP, 
notamment dans sa composante « péréquation ». Par ailleurs, les frais de 
gestion des OPCA, pourtant mieux encadrés depuis la loi de 2009, ont 
progressé de 4,7 % entre 2011 et 2012. Je ne peux donc que souscrire à vos 
recommandations relatives à la maîtrise des frais de gestion de ces 
organismes et à l'enrichissement du contenu des conventions d'objectifs et de 
moyen établies entre ces organismes et la DGEFP. 

La réorientation des fonds de la formation professionnelle vers ceux 
qui en ont le plus besoin constitue une priorité du Gouvernement : les actions 
de formation au profit des demandeurs d'emploi, des jeunes, des séniors et de 
manière générale des publics fragiles les plus éloignés du marché du travail 
constituent en effet un levier essentiel dans la lutte contre le chômage. 

Le Gouvernement est pleinement conscient de cet enjeu. Aussi, dans le 
cadre des travaux de modernisation de l'action publique (MAP), la formation 
professionnelle des demandeurs d'emploi, les aides financières aux contrats 
de formation par alternance et la politique territoriale de l'emploi feront 
l'objet d'évaluations approfondies. 

En conclusion, je vous confirme que je resterai particulièrement 
attentif à la prise en compte de vos recommandations sur un sujet décisif 
pour 1'emploi et pour la compétitivité de notre pays, qui représente par 
ailleurs un enjeu financier de premier plan. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU FONDS PARITAIRE DE 
SÉCURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELS (FPSPP) 

 

Sur la réforme entrée en vigueur en 2012 

Une note de bas de page du rapport indique « les sommes collectées 
au titre de la professionnalisation financent les actions de formation en 
alternance, soit dans le cadre du contrat de professionnalisation, soit dans le 
cadre de la période de professionnalisation ».  Il conviendrait de compléter 
en indiquant qu’elles financent également les DIF prioritaires, les DIF 
portables, les actions de formation éligibles à la fonction tutorale, les centres 
de formation à l’apprentissage, les observatoires des métiers. 

1) Sur les moyens renforcés », il est fait état du « taux de prélèvement sur les 
OPCA ». Sans revenir sur le terme  prélèvement,  il faut noter que le taux de 
cette contribution, est calculé sur les obligations financières légales de 
formation professionnelle des entreprises et non sur les OPCA même si elle 
est bien collectée et versée au FPSPP par les OPCA. 

Dans le rapport, il est indiqué au sujet des prélèvements de l’Etat 
« Opérés en loi de finances  initiale en 2011 et 2012, ces prélèvements ont 
réduit la capacité de financement du fonds ». 

Ces prélèvements ont eu des effets plus importants. Ils ont en effet 
fragilisé la situation financière du FPSPP qui se trouve fin 2012 avec un 
déficit de couverture de ses engagements de 600 M€, et des difficultés de 
trésorerie bien réelles dès le début de 2013 directement liées aux 
prélèvements de l’Etat. Ils ont également, en faisant peser le risque de 
nouveaux prélèvements, obéré gravement ses capacités d’anticipation de son 
action.  

2)  Sur la péréquation en hausse 

Dans ce paragraphe le FPSPP renouvelle les observations 
précédentes sur le terme « prélèvement » qui devrait être remplacé par celui 
de contribution. Il ne s’agit d’ailleurs pas d’une contribution sur « les 
ressources des OPCA », mais sur les obligations légales de contribution à la 
formation professionnelle des entreprises.  

Il est indiqué dans le rapport « En augmentant les ressources du 
FPSPP, la loi du 24 novembre 2009 a permis une forte augmentation des 
volumes financiers mutualisés. Ainsi les sommes versées par le fonds au titre 
de la péréquation ont augmenté de 53 % par rapport à 2009, à 264 M€. Ce 
sont ainsi 13,6 % des financements au titre de la professionnalisation qui ont 
fait l’objet d’une redistribution, contre seulement 8,8 % en 2009 et 3,7 % en 
2005 ».  

Les volumes financiers mutualisés n’ont pas évolué dans les 
proportions indiquées. Les montants plus importants versés par le FPSPP au 
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titre de la péréquation s’expliquent par le fait qu’une part plus importante de 
la collecte professionnalisation des OPCA, qui était gérée par eux, a été 
versée  au FPSPP au titre de la contribution passée en 2010 à 13 %. S’il y a 
eu effectivement augmentation importante des fonds mutualisés par le 
FPSPP elle s’est, pour une grande part, déduite des fonds mutualisés par les 
OPCA. 

Cela a été accentué par le fait qu’un certain nombre de branches 
professionnelles ont fait le choix, par accord collectif, de faire davantage 
peser la contribution due au FPSPP sur la collecte professionnalisation déjà 
mutualisée que sur le plan de formation restant à disposition des entreprises. 
Ce faisant elles ont contribué à réduire les moyens à disposition des OPCA et 
donc augmenté leurs recours aux fonds de la péréquation.  

La forte progression en pourcentage des fonds redistribués par le 
Fonds Unique de Péréquation (FUP) en 2009 par rapport à 2008 a pour 
origine un doublement de la contribution que les OPCA versaient chaque 
année au FUP, soit une contribution supplémentaire de 100 M€ environ. 
Cette augmentation a été décidée dans le cadre d’un plan d’urgence décidé 
par un accord Etat/FUP en 2009. Les trésoreries disponibles dans les OPCA 
ayant été diminuées d’autant cela a donc augmenté le recours à la 
péréquation. 

1) Sur le tableau relatif à la péréquation au regard de la collecte 
totale au titre de la professionnalisation 

Le tableau fait apparaître une forte progression des décaissements du 
FPSPP en 2009 (172 M€) par rapport à 2008 (87 M€) et établit un rapport 
entre les décaissements et la collecte au titre de la professionnalisation. Or 
les décaissements font appel à des notions de déficits de trésorerie qui ne 
sont pas en relation directe avec le montant de la collecte. Par ailleurs les 
déficits de trésorerie sur une année N sont la résultante des engagements pris 
sur les années N-1 et N-2 que ne fait pas apparaître le tableau présenté.  

Enfin cela pose la question de la raison d’être de la mutualisation. 
Pour jouer pleinement son rôle, elle ne peut par principe bénéficier à tous les 
OPCA. La mutualisation permet de rendre disponibles des ressources pour 
des secteurs professionnels ou des territoires qui en ont besoin plus que 
d’autres. Il faut donc que des besoins existent et soient identifiés. La loi pose 
comme première condition pour bénéficier de la péréquation le besoin de 
financement et les règles de justification de ce besoin. Or, en 2012, sur 
20 OPCA, 12 ne sont pas en besoin de financement, leurs ressources 
prévisionnelles excédant leurs emplois prévisionnels.   
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2) Sur la fonction de financement de projets à stabiliser 

« Les sommes engagées au titre des différents projets sont restées très 
inférieures aux sommes prévues dans les conventions Etat-FUP et Etat-
FPSPP. Les paiements ont connu un démarrage très lent et sont restés eux-
mêmes inférieurs aux engagements. La réalité des formations financées 
demeure inconnue, les contrôles censés s’en assurer progressant 
particulièrement lentement ». 

Sur ces trois points, si la situation a pu apparaître confuse au moment 
de la création du Fonds, elle s’est aujourd’hui améliorée. Lors de la création 
du Fonds paritaire, il a fallu, dans le même temps, le constituer 
techniquement et administrativement et mettre au point son fonctionnement. 
Des mesures ont été prises depuis et d’autres le seront encore en 2013 de 
manière à améliorer la transparence du fonctionnement du Fonds paritaire 
et la communication autour de ses actions.  

Sur les projets engagés par rapport aux sommes prévues dans les 
conventions. Il est vrai que pour la convention FUP/Etat, les sommes 
engagées ont été inférieures à ce qui était prévu dans ce plan d’urgence, mis 
en place « dans l’urgence » au milieu de l’année 2009. Depuis les choses ont 
bien évolué.  

Les projets engagés se sont en effet élevés à : 

442,3 M€ en 2010 (l’annexe 2010 prévoyait 670 M€) 

566,7 M€ en 2011 (l’annexe 2011 prévoyait 406,3 M€) 

314,3 M€ en 2012, qui ont été portés à 394,3 M€ à la fin de l’année 
2012 pour tenir compte de la demande de financement du dispositif CSP 
(l’annexe 2012 prévoyait 259,8 M€).  

Soit un total de projets engagés sur 3 ans  de 1,3 Milliard € alors que 
les annexes sur 3 ans prévoyaient également 1,3 Milliard €, et ce malgré les 
deux prélèvements de l’Etat de 300 M€, qui se traduisent aujourd’hui pour le 
Fonds paritaire par un déficit de couverture d’engagement de 600 M€. 

5)  Sur les paiements qui auraient connu un démarrage lent, c’est 
inhérent à la gestion des projets. En effet les projets sont engagés sur une 
année, se réalisent majoritairement sur l’année N+1, et donnent lieu à des 
paiements sur N+2, parfois sur N+3 pour une formation de longue durée (un 
congé individuel de formation, par exemple). Le rapport relève d’ailleurs que 
les paiements se sont accélérés sur 2011 avec la mise en place d’avances 
plus importantes. Les décaissements ont atteint un rythme de croisière en 
2012.  
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6)  Sur la réalité des formations financées demeure inconnue 

Le FPSPP dispose de plusieurs moyens de connaissance de la réalité 
des formations financées : 

Tous les deux mois la situation financière du FPSPP permet un point, 
annexe annuelle par annexe annuelle, projet par projet, OPCA par OPCA. 
Ce pont permet de vérifier, à partir des sommes engagées, ce qui est payé, ce 
qui est repris et ce qui reste à payer.  

Les bilans établis sur le réalisé permettent de connaître le détail des 
formations réalisées et contrôlées. A partir de 2013, les bilans sur les 
formations de l’année N-1 seront disponibles dès le mois de septembre (car 
réalisés à partir des bilans remis au 31 mars, sans attendre les contrôles de 
service fait).  

Les rapports d’activité du FPSPP sont publiés sur son site. Les 
rapports de 2010 et 2011, comprenant entre autres les réalisations sur la 
péréquation, sont en ligne sur le site du FPSPP. Le rapport 2012 sera en 
ligne à la fin du premier semestre 2013. 

Sur les régions, la Cour des comptes précise « alors que le FPSPP a 
été créé dans le but de favoriser la coordination entre les partenaires 
sociaux, l’Etat et les régions, ces dernières n’ont pas été sollicitées dans le 
cadre des appels à projets lancés par le fonds en 2010 et 2011. Cette 
orientation apparaît en contradiction avec les objectifs affichés dans 
l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 qui affirmait que la 
mise en œuvre de la formation tout au long de la vie professionnelle et 
l’objectif de sécurisation des parcours professionnels impliquent une 
meilleure coordination des moyens respectifs mis en œuvre par l’Etat, les 
régions et les partenaires sociaux ».  

Sur ce point, la réponse ayant été apportée par le CPNFP dans le 
cadre de sa réponse au projet de rapport public sur « le marché du travail 
face à un chômage durable : mieux cibler les politiques »  reproduit ci-après, 
nous nous permettons de nous y référer.  

« Les partenaires sociaux sont favorables à la définition 
d’orientations partagées avec l’Etat et les conseils régionaux  

Au niveau national, le Conseil national de la formation 
professionnelle tout au long de la vie (CNFPTLV) doit avoir les moyens de 
remplir pleinement son rôle de définition des orientations pluriannuelles et 
des priorités annuelles de la formation professionnelle, conformément à la 
loi orientation-formation de 2009. Les partenaires sociaux regrettent que le 
CNFPTLV n’ait pu pleinement jouer son rôle en cette période. Ils constatent 
que les textes réglementaires nécessaires à l’exercice de ces missions ont été 
publiés alors que les travaux d’élaboration des Contrats de Plan Régionaux 
de Développement de la Formation étaient déjà en cours dans de nombreuses 
régions.  
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Il est utile, en particulier en période de crise, que soit identifiée une 
instance opérationnelle de concertation regroupant l’Etat, les conseils 
régionaux et les partenaires sociaux pour coordonner des actions tant au 
niveau national, que dans chacune des régions. Les partenaires sociaux 
notent que des progrès significatifs de coordination ont été enregistrés en 
2008 et 2009.  

Les travaux conduits au sein des Commissions Paritaires 
Interprofessionnelles Régionales de l’Emploi ont pu contribuer utilement, 
par une meilleure concertation préalable des partenaires sociaux, à 
l’émergence d’initiatives concertées avec l’Etat et les Conseils régionaux ou 
Pôle emploi. 

Cette dynamique (incluant le rôle des instances paritaires 
mentionnées précédemment) s’est poursuivie pour l’élaboration des CPRDF 
(confère paragraphe 1). 

Au niveau national, les conseils régionaux doivent se doter d’un mode 
de représentation en cohérence avec celui de l’Etat ou des partenaires 
sociaux. La représentation des conseils régionaux ne doit pas pouvoir être 
contestée et elle doit être dotée de la capacité d’engager l’ensemble des 
conseils régionaux. 

Les partenaires sociaux ne sont pas favorables à une mise en commun 
des moyens consacrés à la formation professionnelle. Ils réaffirment la 
méthode de la contractualisation comme outil légitime des partenariats. Elle 
suppose libre adhésion et apports notamment financiers de tous les 
contractants. 

Les partenaires sociaux peuvent légitimement demander la 
transposition dans la loi de ce qui était prévu par l’accord national 
interprofessionnel de 2009. Le Fonds paritaire de sécurisation des parcours 
professionnels doit pouvoir conclure, dans les conditions définies par le 
CPNFP avec l'Etat et les Régions, ou tout autre partenaire notamment Pôle 
emploi, des conventions ayant notamment pour objet de déterminer les 
modalités de participation ou de cofinancement des actions concourant à la 
qualification et à la requalification des salariés et des demandeurs d’emploi. 

Les partenaires sociaux rappellent que la possibilité de conclure des 
conventions entre l’Etat et les Conseils régionaux n’a pas été reprise en 
l’Etat par la loi du 24 novembre 2009. Selon les dispositions de celle-ci, 
seule la convention cadre conclue entre l’Etat et le FPSPP détermine les 
conditions dans lesquelles de telles conventions peuvent être conclues. 
L’appel à projet du FPSPP relatif aux projets territoriaux (validé par le 
Conseil d’Administration du FPSPP en présence du commissaire du 
gouvernement), en avril 2011, précisait que les projets n’étaient éligibles que 
sous réserve de la conclusion d’accords de partenariats et de cofinancements 
avec d’autres acteurs au niveau régional ou local. 
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L’interprétation de l’Etat sur les conditions d’éligibilité des projets a 
largement entravé l’efficacité de cet appel à projet. 

En conséquence, les réponses aux appels à projets du FPSPP doivent 
intégrer des partenariats larges dans la mise en œuvre et dans le financement 
des actions de formation. Cette possibilité est du reste inscrite dans l’accord 
du 3 octobre 2012 sur l’affectation des ressources du FPSPP, conclu à 
l’unanimité des organisations syndicales d’employeurs et de salariés 
représentatives au plan national et interprofessionnel. 

Ces organisations se félicitent d’avoir conclu, avec l’Etat, le 
30 novembre 2012, les discussions relatives à la conclusion de la convention 
cadre entre le FPSPP et l’Etat, déclinant l’accord susmentionné. En 
particulier, les deuxième et troisième alinéas de l’article 3.3 de ladite 
convention précise qu’ « afin de prendre en considération, avec une grande 
réactivité, les situations locales et sectorielles, notamment celles établies par 
un diagnostic partagé par les acteurs concernés au regard de publics de 
certains bassins d’emploi, par exemple public féminin éloigné du marché du 
travail, le FPSPP initiera des appels à projets permanents. Il privilégiera 
dans ses décisions les projets partenariaux prévoyant l’intervention des 
conseils régionaux et recueillant l’assentiment des partenaires sociaux au 
niveau régional. 

L’intervention du FPSPP pourra donner lieu à conventionnement 
entre le fonds et les organisations représentatives d’employeurs et de salariés 
au niveau professionnel ou interprofessionnel, les Conseils régionaux ou 
l’institution mentionnée à l’article L.5312-2 ». 

Des contacts sont en cours entre le CPNFP et l’association des 
Régions de France pour déterminer les modalités pratiques de mise en œuvre 
de ces dispositions dans le courant du premier trimestre 2013 ».  
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Le 1 % logement : une réforme à  
mi-parcours 

 

 _____________________ PRESENTATION ________________________  
En 2006, puis en 2009 et 2010, la Cour s’est prononcée  dans ses 

rapports publics annuels sur la participation des employeurs à l’effort de 
construction (PEEC), encore appelée le « 1 % logement », prélèvement 
obligatoire permettant de dégager des ressources d’environ 4 Md€ par 
an. 

Ses observations ont largement contribué depuis 2006 à modifier 
l’organisation et les modalités d’emploi des fonds du 1 % logement. 

Dans sa dernière publication, la Cour notait que la loi de 
mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 
2009, bien que non encore complètement entrée en vigueur en l’absence 
de certains de ses décrets d’application, allait notamment permettre, 
comme elle l’avait recommandé, d’engager la rénovation des institutions 
et de mettre en cohérence les emplois de la PEEC et la politique 
nationale du logement. 

Plus récemment, au début de l’automne 2012, plusieurs actions 
nouvelles ont été annoncées, parmi lesquelles le retour à la 
contractualisation entre l’État et les partenaires sociaux, la création d’un 
nouvel organe de contrôle issu du rapprochement de l’Agence nationale 
pour la participation des employeurs à l’effort de construction (ANPEEC) et 
de la mission interministérielle d’inspection du logement social (MIILOS) 
et l’accès des organismes du 1 % logement aux ressources du fonds 
d’épargne de la Caisse des dépôts et consignations. 

C’est dans ce contexte en forte évolution que la Cour a dressé un 
bilan de la réforme engagée en 2009 concernant les institutions de la 
PEEC (I), le réseau des collecteurs (II), l’évolution de l’emploi des fonds 
de la PEEC  et les perspectives financières (III). 
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Le 1 % logement et ses acteurs 

Créée par la loi du 11 juillet 1953, la participation des employeurs à 
l’effort de construction (PEEC) est une contribution obligatoire pour 
les entreprises privées et les établissements publics industriels et 
commerciaux de vingt salariés et plus. Le taux de participation s'applique à 
la masse salariale de l'année précédente. Initialement égal à 1 %, il a 
progressivement diminué et reste fixé à 0,45 % depuis 1992. 

Des associations de la loi de 1901 à statut particulier, les comités 
interprofessionnels du logement (CIL), recouvrent la participation des 
entreprises et accordent aux salariés ainsi qu’à d’autres personnes physiques 
et aux organismes de logement social des prêts et des subventions : 
financement de l’acquisition d’un logement ou de travaux de réhabilitation, 
aides à la mobilité, construction de logements sociaux, etc.29 

L’Union des entreprises et des salariés pour le logement (UESL) 
représente les intérêts des collecteurs, les encadre par des recommandations 
et joue un rôle croissant de tête de réseau.  

L’UESL a décidé en janvier 2010 que le mouvement du 1 % 
logement – c'est-à-dire l’ensemble formé par l’UESL et les collecteurs, 
auxquels s’ajoutent deux associations, l’Association Foncière Logement 
(AFL) et l’Association pour l’accès aux garanties locatives (APAGL) –
devenait "Action Logement". 

L’Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de 
construction (ANPEEC) est un établissement public d’évaluation et de 
contrôle.   

I  -  La rénovation largement accomplie des 
institutions 

Bien qu’elle n’ait pas pu être complètement mise en œuvre jusqu’à 
la parution, en mai 2012, du dernier de ses décrets d’application relatifs 
au « 1 % logement », la loi du 25 mars 2009 a permis de lancer la 
rénovation des institutions que la Cour appelait de ses vœux depuis 2006. 

                                                 
29 De façon distincte, les collecteurs gèrent des fonds dits non règlementés, 
principalement constitués par les intérêts des prêts accordés et par les prélèvements 
dits autorisés qui permettent notamment de couvrir les frais de gestion.      
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A - L’UESL, tête de réseau des collecteurs du 1 % 

L’Union des entreprises et des salariés pour le logement (UESL) 
est responsable de la stratégie, du pilotage et de l’animation du réseau des 
collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction 
(PEEC). Aux termes de la loi de 2009, elle représente les intérêts des 
collecteurs, ses associés, et assure la mise en œuvre des politiques 
d’emploi des ressources issues de la PEEC dans les conditions définies 
par le code de la construction et de l’habitation (CCH). 

La Cour avait relevé, en 2006, le manque de transparence de la 
gouvernance de l’UESL, trop concentrée entre les mains d’un petit 
nombre d’administrateurs. La loi de 2009 a transformé l’Union en société 
à conseil de surveillance et directoire. Selon les nouveaux statuts adoptés 
en 2009, les associés de l'UESL disposent chacun d'une action et d'une 
unique voix au sein de l’assemblée générale30 ; le conseil de surveillance 
est paritaire, mais présidé par un représentant des employeurs ; son vice-
président est issu du collège des représentants des organisations de 
salariés ; enfin le directoire, composé de trois membres au plus, n’en 
comporte de fait que deux. 

La Cour avait critiqué, en 2009, le « manque de vigilance et 
d’assiduité » des deux commissaires du gouvernement membres du 
conseil d'administration de l’UESL. Désormais, ce sont trois 
représentants de l’État qui exercent cette  fonction  au conseil de 
surveillance de l’Union (logement, budget, Trésor), et ils sont très 
présents : la Cour a été entendue. 

Le mode de gouvernance instauré par la loi de 2009 ne satisfait pas 
entièrement les partenaires sociaux. Ceux-ci ont, en effet, adopté en avril 
2012 un « accord national interprofessionnel (ANI) visant à faciliter 
l’accès au logement pour favoriser l’accès à l’emploi » dans lequel ils 
souhaitent notamment pouvoir choisir, pour le fonctionnement de 
l’UESL, entre la formule du conseil d’administration et celle du conseil 
de surveillance. 

Selon la direction générale du Trésor, les orientations de l’État 
récemment annoncées devraient conduire à « simplifier les règles 
encadrant Action Logement pour en accroître l’efficacité et conforter le 
positionnement de l’UESL au sein du mouvement ». 

                                                 
30 Il y avait 37 associés au début de 2012. Aux deux organisations patronales et aux 
cinq organisations de salariés représentatives au plan national s’ajoutaient trente 
collecteurs : 27 comités interprofessionnels du logement (CIL) et 3 chambres de 
commerce et d’industrie (CCI). Depuis l’été 2012, plus aucune chambre de commerce 
et d’industrie n’est collectrice du 1 % ni associée de l’UESL. 
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B - L’ANPEEC, une agence désormais indépendante 

 L’Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort 
de construction (ANPEEC), chargée par la loi de 2009 d’une « mission 
d’évaluation et de contrôle relative à la PEEC », a vu, comme l’UESL, 
son organisation et sa gouvernance modifiées par cette loi : sa mission a 
été redéfinie et son conseil d’administration ne comprend plus de 
membres désignés par les organisations patronales ou syndicales, ni de 
représentants des collecteurs. 

L'agence est  administrée par un conseil de huit membres, au lieu 
de vingt précédemment : cinq représentants de l'État et trois personnalités 
désignées par le ministre chargé du logement en raison de leurs 
compétences. Aucun d’entre eux n’est en même temps membre de 
l’UESL, ce qui évite le risque de conflit d’intérêts relevé  par la Cour en 
2009.  

La transformation de  la gouvernance de l’ANPEEC a produit les 
effets qui en étaient attendus : l’agence exerce désormais effectivement 
avec indépendance ses activités de contrôle, de suivi statistique, d’études 
et d’évaluation. Elle a récemment défini des perspectives pluriannuelles 
de contrôle, une analyse des risques et a lancé un premier contrôle 
conjoint avec la MIILOS (mission interministérielle d’inspection du 
logement social) d’un CIL (comité interprofessionnel du logement) et de 
sa filiale immobilière, ainsi que deux premiers contrôles thématiques, l’un 
sur les droits de réservation locative et l’autre sur les obligations issues de 
la loi relative au droit au logement opposable (DALO). Depuis 2010, elle 
conduit ses contrôles en conformité  avec les normes de l’Institut français 
d’audit et du contrôle interne (IFACI).  

Dans l’accord national interprofessionnel d’avril 2012, les 
partenaires sociaux ont exprimé le souhait que « le rôle de l’ANPEEC 
soit centré exclusivement sur ses missions de contrôle, sans interférer sur 
les fonctions opérationnelles de pilotage de réseau (incluant les études et 
le suivi statistique) dévolues à l’UESL ».  

Sans dénier que cette position puisse être fondée, s’agissant des 
études et du suivi statistique, le ministère chargé du logement souligne 
que l’organe de contrôle doit disposer des moyens nécessaires pour 
vérifier la qualité des données qu’il utilise pour assurer ses missions, et 
que son rôle de suivi statistique et comptable reste, dans les conditions 
actuelles, indispensable. La direction générale du Trésor estime, de son 
côté, que « la capacité d’étude de l’ANPEEC participe pleinement d’une 
activité de contrôle modernisée et tournée vers l’analyse des risques des 
entités contrôlées. Elle constitue également la base indispensable à 
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l’activité d’évaluation – qui reste à renforcer – et qui ne saurait être 
exercée dans des conditions d’indépendance satisfaisantes par l’UESL ».  

Tout en partageant sur ce point l’analyse des administrations de 
tutelle, la Cour considère qu’une meilleure coordination des tâches de 
recueil et d’exploitation de données entre l’ANPEEC et l’UESL serait en 
tout état de cause souhaitable. 

C - L’ANCOLS, une institution unique de contrôle à 
créer 

La Cour avait préconisé en 2009 le rapprochement entre la 
MIILOS et l’ANPEEC. La ministre du logement avait alors indiqué que 
ce rapprochement « serait étudié sérieusement à l’avenir ».  

En 2010, une mission conjointe fut confiée à l’inspection générale 
des finances (IGF) et au conseil général de l’environnement et du 
développement durable (CGEDD) par les ministres chargés de 
l’économie, de l’écologie, du budget et du logement, sur le thème du 
« contrôle des secteurs du 1 % logement et du logement social ». Le 
rapport remis aux ministres en octobre 2010 proposait de créer une 
autorité unique de contrôle prenant la forme d’un établissement public 
industriel et commercial. Le secrétaire d’État chargé du logement se  
félicita des propositions du rapport et annonça le lancement d’une 
concertation, mais le projet a finalement été ajourné. 

Certes, la concertation annoncée a bien eu lieu sous l’égide de la 
direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP), puis son 
directeur a proposé, dans un rapport de mars 2011 non rendu public, de 
créer l’ANCOLS (Autorité nationale de contrôle des organismes de 
logement social). Toutefois, à la différence de l’IGF et du CGEDD, ce 
rapport proposait de restreindre le périmètre des activités de l’ANCOLS 
en les centrant sur « la conduite de contrôles périodiques menés a 
posteriori », ainsi que sur la gestion des suites données à ces contrôles.  
Aucune mise en œuvre n’a suivi. 

À la suite des nouvelles orientations annoncées en septembre 2012, 
le processus de création de la nouvelle structure de contrôle devrait 
néanmoins être poursuivi pour aboutir dans un avenir proche.  

La Cour souligne que cette nouvelle entité, pour jouer efficacement 
son rôle, devrait se voir conférer des prérogatives étendues en matière 
d’évaluation et d’études, comme en dispose actuellement l’ANPEEC. 
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D - La dissolution des associations AEL et APELS 

 Une partie des fonds du 1 % logement est utilisée pour financer 
les partenaires sociaux, en défraiement forfaitaire des charges que 
représente leur participation à l’ensemble des travaux et activités de 
l’Union et de ses associés collecteurs, dans la limite d’un plafond de 
quelques millions d’euros fixé par arrêté ministériel. 

Dans son rapport public de 2009, la Cour avait relevé la « création 
contestable de deux associations par l’UESL » : l’APELS (Association 
pour la promotion et l’étude du logement des salariés) et l’AEL 
(Association entreprise et logement). Elle indiquait que leurs conditions 
de création et leur financement révélaient une « série de contournements 
de la loi : l’UESL ne peut en effet, ni créer des entités qui constitueraient 
des démembrements de son activité, ni affecter des ressources en dehors 
des emplois prévus par la loi ». 

Ces deux associations avaient été créées en 2007 et dotées par 
l’UESL, sur les fonds de la participation des employeurs à l’effort de 
construction (PEEC), de 2 M€ par an pour la première et d’1 M€ par an 
pour la seconde. 

Sans avoir laissé de traces tangibles des actions « d’information, de 
formation et de réflexion sur le logement » qu’elles auraient menées, ni 
produit d’études répertoriées, ces associations ont disparu après avoir 
coûté aux fonds du 1 % logement plusieurs millions d’euros.  

Selon un rapport de l’ANPEEC, les fonds attribués à l’une d’entre 
elles ont d’abord servi à louer et aménager des locaux rapidement 
abandonnés, puis à en louer et aménager d’autres (dont un studio 
d’habitation) et à payer huit salariés. La liquidation de cette association, 
intervenue en 2011, s’est traduite pour l’UESL (qui lui avait apporté sa 
garantie) par une créance non recouvrée de près d’1 M€.   

II  -  Un regroupement effectif mais  une 
réorganisation inachevée des collecteurs   

En 2006, la Cour avait recommandé à l’UESL de définir des 
orientations  pour faire évoluer le nombre et  l’implantation des 
collecteurs – les comités interprofessionnels du logement (CIL) - en 
fonction de critères géographiques, économiques et sociaux fixés de 
façon transparente. En 2009, alors qu’une action commençait à s’engager 
sur ce point, elle recommandait l’adoption d’un schéma directeur de 
regroupement afin de prendre en compte la décentralisation et de mettre 
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en place les conditions d’insertion des CIL dans les politiques locales du 
logement. Il devait en résulter une diminution des coûts de 
fonctionnement et une amélioration de la gestion. 

A - La forte réduction du nombre des collecteurs  

 En application du protocole national interprofessionnel du 
17 septembre  2008, l’UESL a engagé, en 2009, une réorganisation du 
réseau des collecteurs : les nouvelles entités devaient assurer entre 1,8 % 
et 12 % de la collecte nationale ; les besoins des salariés et des entreprises 
ainsi que la diversité des territoires devaient être pris en compte ; les 
coûts de fonctionnement devaient être optimisés.  

Le nombre de comités interprofessionnels du logement (CIL) est 
passé de 109 en 2008 à 24 en 2011. Il n’existe plus de chambre de 
commerce et d’industrie habilitée à collecter la participation des 
employeurs à l’effort de construction (PEEC).  

On comptait, en 2012, 22 comités actifs en métropole. Plus de la 
moitié de la collecte nette totale de la PEEC est réalisée par des 
collecteurs dont le siège est en région Île-de-France. Le siège ne permet, 
toutefois, pas de déterminer le périmètre géographique de la collecte et 
des interventions : si certains collecteurs ont un rayon d’action qui 
correspond à peu près à une région administrative, nombre d’entre eux 
agissent à l’échelle de plusieurs régions, voire de l’ensemble du territoire 
national.  

Ayant contrôlé 17 comités interprofessionnels du logement sur 24, 
l’ANPEEC a établi fin 2011 un premier rapport de synthèse sur « les 
conditions et les conséquences des regroupements des collecteurs ». Il 
apparaît que très souvent les nouvelles entités consistent en une 
juxtaposition des anciennes, avec le risque de doublons et de surcoûts 
correspondants ; l’organisation reste dépendante des implantations 
territoriales préalables et se redéfinit peu par filière d’activité. Dans la 
majorité des cas, les traités de fusion  prévoient l’absence de licenciement 
économique, le maintien sur leur territoire des personnels des comités 
fusionnés, le maintien ou la compensation des avantages sociaux et la 
mise en place d’une gestion prévisionnelle des emplois et des carrières.   
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Cette réorganisation a donné naissance en métropole à six grands 
groupes représentant 60 % de la collecte,  neuf CIL en collectant entre 
2 % et 5 % et sept en collectant moins de 2 % chacun31.  

Ni l’UESL, ni l’ANPEEC, ni les ministères ne disposent d’une 
cartographie des collectes et des financements de l’ensemble des CIL, ce 
qui ne permet donc pas de savoir à quelle logique répondent 
principalement les fusions. La stratégie et la rationalité de la 
réorganisation des collecteurs manquent encore de lisibilité et l’État ne 
s’est pas assuré, de son côté, que la réorganisation se faisait en cohérence 
avec les orientations de la politique nationale du logement.   

 Par ailleurs, les regroupements réalisés n’écartent pas le risque 
d’une concurrence coûteuse entre collecteurs sur un même territoire pour 
bénéficier des versements des entreprises assujetties. Des frais superflus 
de collecte et de démarchage pourraient en effet être évités  pour le 
recouvrement de la PEEC, en substituant entre les collecteurs une logique 
de coopération à une logique de concurrence.  

En 2012, l’UESL a conduit, avec l’appui d’un cabinet d’audit, un 
état des lieux  qui fait apparaître le franchissement d’une première étape 
de réorganisation pour la moitié des CIL. En préalable à un éventuel 
regroupement des seules fonctions support de certains comités, l’UESL et 
les collecteurs devraient au minimum établir un état de la répartition 
régionale de la collecte et des interventions.   

Des relations conventionnelles entre les collecteurs et l’UESL, 
guidant les regroupements au regard d’objectifs clairement définis et des 
services attendus, constitueraient toutefois un instrument plus sûr de 
conduite du réseau, justifiant le maintien de l’attribution du pouvoir de 
collecte aux comités interprofessionnels du logement (CIL) plutôt qu’à 
des instances publiques de recouvrement comme les URSSAF.  

B - Une baisse des coûts de gestion encore peu visible 

En 2006, la Cour appelait à un effort notable de productivité et 
d’économies de gestion. Elle recommandait l’adoption d’objectifs et 
d’indicateurs de suivi de la productivité et de la performance des 
collecteurs.  

                                                 
31 En Outre-mer, les comités interprofessionnels du logement (CIL) de la Guadeloupe 
et de la Martinique collectaient respectivement en 2010  2,86 M€ et 1,96 M€, soit 
0,19 % et 0,13 % de la collecte nationale.      
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1 -  Une diminution limitée du coût des collecteurs 

 Les résultats du regroupement, sur ce plan, sont modestes au vu 
des données globales de l’ANPEEC disponibles fin octobre 2012, qui ne 
vont pas encore au-delà de 2010. De surcroît, les chiffres de 2009 et 2010 
comportent une part d’estimations32, ce qui rend fragiles les 
comparaisons. 

Selon ces statistiques, le coût opérationnel net des collecteurs – 
total des charges opérationnelles, amortissements compris, moins la 
production facturée et les produits divers – avait augmenté de 5 % en 
2008, passant de 315,8 M€ à 332,2 M€. Ce coût a ensuite légèrement 
diminué de 2 % en 2009-2010 pour atteindre 324,9 M€, soit encore 3 % 
de plus qu’en 2007. 

Certes, on pouvait s’attendre à ce que les regroupements de 
collecteurs entraînent, dans un premier temps, des coûts spécifiques 
s’imputant au cours de la période où ces regroupements ont eu lieu. Cet 
argument doit toutefois être relativisé, les regroupements de collecteurs 
n’ayant été accompagnés d’aucun plan social. 

L’ANPEEC a constaté que le critère des coûts de gestion « n’a pas 
été considéré significatif pour définir les contours des futurs 
collecteurs » ; elle a relevé également que le coût de gestion n’avait pas 
non plus été par la suite  « un critère stratégique de pilotage du 
regroupement et n’a donc pas fait l’objet d’une réflexion approfondie. Ce 
sont donc essentiellement des critères politiques et opérationnels qui ont 
été privilégiés33 ». 

Les frais de sous-traitance ont augmenté de 5 % en 2010. Les 
collecteurs employaient en 2009 plus de 2 200 salariés (en équivalent 
temps plein) ainsi que près de 900 personnels externes (mis à disposition, 
intérimaires, etc.). En 2010, le nombre de salariés n’avait pas diminué par 
rapport à 2009 mais le nombre des personnels extérieurs s’était  accru de 
près de 100 personnes. 

L’UESL souligne toutefois que des actions ont été engagées par les 
comités interprofessionnels du logement (CIL) pour obtenir une 
diminution de la masse salariale : non-remplacement de salariés partis à la 

                                                 
32 Les données des années 2009 et 2010 ne sont définitives que pour environ 85 % de 
la collecte, en l’absence de données disponibles pour plusieurs collecteurs fusionnés. 
Des données provisoires ont été utilisées pour les organismes dont les données 
définitives n’étaient pas disponibles ; en l’absence de données provisoires, une 
estimation a été faite à partir des ratios des organismes à données définitives.     
33 ANPEEC, Conditions et conséquences des regroupements des collecteurs, 
Synthèse, septembre 2011, p. 17.  
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retraite, réduction de l’usage de l’intérim, embauche par les sociétés 
d’HLM de salariés de leur collecteur actionnaire de préférence à des 
recrutements extérieurs. Un impact de ces mesures est attendu à partir de 
2012.  

Selon une enquête réalisée par l’UESL auprès des CIL sur la base 
des comptes 2010 et 2011 et non entièrement comparable avec les 
données de l’ANPEEC, les coûts de gestion auraient déjà diminué de 
4,5 % en 2011, mais la baisse du ratio « coûts de gestion/ressources 
annuelles » est plus modeste (- 1,6 %) en raison de la diminution de la 
collecte.           

Conformément à la recommandation de la Cour et en application 
des dispositions du code de la construction et de l’habitation (CCH), le 
conseil d’administration de l’ANPEEC a adopté treize indicateurs de 
performance et de coûts de gestion auxquels est joint un dossier 
individuel de suivi. 

2 -  Un encadrement des rémunérations des dirigeants à améliorer   

 En 2010, la Cour appelait à une attention particulière quant aux 
conditions de cessation des fonctions des dirigeants des collecteurs 
absorbés et à un strict encadrement des rémunérations des nouveaux 
dirigeants. 

Cette recommandation a été suivie, en 2010, d’une enquête de 
l’Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de 
construction (ANPEEC) sur les rémunérations 2008 des directeurs 
généraux des collecteurs, qui fournit un certain nombre de données, tout 
en en soulignant les limites : en effet, les rémunérations peuvent n’être 
imputées que partiellement  sur  les comités interprofessionnels du 
logement (CIL) et fortement sur des filiales ou des GIE (groupements 
d’intérêt économique). Selon l’enquête de l’ANPEEC, un directeur de 
CIL, âgé en moyenne de cinquante-cinq ans, reçoit une rémunération 
brute médiane de 110 000 € par an. L’agence a constaté que des 
« rémunérations parfois très élevées » pouvaient être accordées sans 
cohérence avec la taille du collecteur.  

Le 18 novembre 2010, l’UESL a adopté une recommandation 
relative à la rémunération et aux conditions de départ des dirigeants des 
CIL : chaque collecteur doit créer au sein du conseil d’administration un 
comité des nominations et rémunérations, qui prépare les décisions du 
conseil et lui rend compte au moins une fois par an ; le comité des 
rémunérations de l’UESL peut lui demander communication de ses 
rapports.  Ces comités sont compétents non seulement pour les collecteurs 
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mais également pour leurs filiales. Tous les comités interprofessionnels 
du logement (CIL) métropolitains ont aujourd’hui installé un comité.    

Les règles de calcul des rémunérations des directeurs doivent être 
fixées conformément à un barème actualisé tous les deux ans. Selon la 
recommandation de l’UESL, « aucune rémunération globale, pour 
quelque motif que ce soit, ne saurait dépasser 272 000 € et ce pour un 
directeur de CIL dont l’activité 1 % (collecte et retours de prêts) est 
supérieure à 300 M€, dont le parc immobilier est supérieur à 40 000 lots 
et qui a réalisé avec brio l’ensemble des objectifs prévus sur la période ».  

Au vu de l’enquête menée par l’UESL en 2012 sur les 
rémunérations 2011 des dirigeants des CIL, celles-ci sont conformes à la 
recommandation et proches des plafonds fixés, à l’exception de quatre 
cas.   

Si cette première mise en ordre est salutaire, elle ne doit pas 
conduire à négliger la principale zone de risque subsistante. La capacité 
de décision du conseil d’administration du comité est en effet en cause 
lorsque les postes dirigeants sont logés dans un groupement d’intérêt 
économique (GIE). L’UESL précise que seuls les salariés exerçant une 
fonction exclusivement conforme à l’objet et aux missions d’un GIE 
devraient pouvoir être rémunérés par lui, ce qui n’est pas le cas d’un 
directeur de CIL34. Le ministère chargé du logement a rappelé qu’un GIE 
a une fonction auxiliaire, ce qui lui interdit de prendre en charge la 
rémunération du directeur d’un collecteur.  

La  recommandation de l’UESL laisse subsister d’autres points 
faibles comme le cumul de mandats sociaux, l’embauche de dirigeants 
ayant bénéficié d’une indemnité transactionnelle au sein d’un autre 
collecteur ou l’imprécision dans la définition de la relation entre contrat 
de travail et mandat social. Une nouvelle mise en ordre est annoncée, 
dans le cadre de laquelle le droit pourrait être confié à l’UESL de délivrer 
ou de retirer l’accréditation d’un directeur. L’enquête de l’UESL devrait, 
en outre, être étendue aux collaborateurs des directeurs de CIL.   

3 -  Des conditions de départ des dirigeants souvent très 
favorables  

Ce sont, toutefois, moins les rémunérations des dirigeants en 
activité que les conditions de leur départ, en retraite ou non, qui donnent 
lieu aux plus insistantes observations de l’Agence nationale pour la 
participation des employeurs à l’effort de construction (ANPEEC) et 
                                                 
34 Un groupe de travail a été chargé de proposer sur ce point une doctrine qui devait 
être fixée avant la fin de 2012.  
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recommandations de l’Union des entreprises et des salariés pour le 
logement (UESL), et appellent une complète mise en ordre. 

a) La cessation tardive des régimes de retraite à prestations définies 

 L’ANPEEC a enquêté en 2010 sur les contrats de retraite sur-
complémentaires dont bénéficient les salariés des collecteurs, qu’ils 
soient à cotisations définies ou à prestations définies35. Sans constater de 
stipulations exorbitantes, elle s’interrogeait sur le bien-fondé de ces 
contrats « dans des organismes du secteur associatif œuvrant dans le 
domaine social, d’autant plus que les rémunérations sur lesquelles le 
calcul de ces rentes était assis se situaient, pour la plupart, à des niveaux 
très significatifs36». 

L’UESL a alors demandé aux collecteurs de résilier les contrats de 
retraite à prestations définies (selon des modalités à étudier au cas par 
cas) et de respecter, pour les contrats à cotisations définies, des limites 
maximales aux taux de cotisation applicables à chaque tranche de 
revenus. En 2011, quatre comités interprofessionnels du logement (CIL) 
bénéficiaient encore de contrats à prestations définies pour le départ à la 
retraite de leurs salariés ou de certains dirigeants.    

b) Le contrôle par l’UESL des conditions contractuelles de départ 

La recommandation de l’UESL de novembre 2010 prévoit que 
l’indemnité de licenciement ne pourra faire l’objet d’aucune 
contractualisation préalable et qu’aucune indemnité de rupture n’est 
possible en cas de démission. L’avis de l’UESL doit être obtenu en cas de 
rupture contractuelle dérogeant à la recommandation  mais seuls quelques 
CIL le demandent régulièrement.      

La moitié des CIL ont établi des contrats de travail comprenant une 
clause de départ pouvant aller jusqu’à trente mois de salaire dans le cas 
d’une rupture à l’initiative du collecteur. L’UESL préconise « la 
négociation d’un avenant annulant ces clauses ou réduisant au minimum 
les indemnités de rupture à l’initiative de l’employeur en dehors de la 
faute grave ou lourde ». En 2012, un grand nombre de  CIL 
n’appliquaient toujours pas pleinement la recommandation. L’effort 
d’assainissement engagé doit être poursuivi, plusieurs situations 

                                                 
35 En signant un contrat de retraite à cotisations définies, le salarié et l’entreprise 
fixent le niveau des cotisations à verser sans pour autant garantir le montant futur de 
la prestation. Un contrat à prestations définies fixe au contraire un montant que 
l’entreprise s’engage à verser au futur retraité. 
36 Rapport d’activité 2010 de l’ANPEEC, p. 15. 
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entraînant en effet des prélèvements disproportionnés, actuels ou 
potentiels, sur la richesse des collecteurs.    

C - Comptabilité et procédures de gestion : des progrès 
à poursuivre   

1 -  La passation des marchés   

En 2009, la Cour appelait à une vérification du respect par les 
collecteurs des règles de la concurrence.  

Les collecteurs et leurs filiales constituent des pouvoirs 
adjudicateurs au sens de l’ordonnance du 6 juin 2005 relative aux 
marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non 
soumises au code des marchés publics. Ils doivent respecter des 
obligations de publicité et de mise en concurrence. L’ANPEEC a constaté 
que les dispositions de l’ordonnance étaient rarement appliquées, par 
exemple s’agissant du choix des prestataires informatiques. Ces 
dispositions s’appliquent également à l’UESL qui doit encore mettre en 
place une procédure de passation des marchés.  

Le 24 avril 2012, l’UESL a adopté une recommandation relative à 
l’application de cette ordonnance et traitant des seuils applicables à la 
mise en concurrence et à la publicité, de la mise en place d’une 
commission et d’un suivi des achats, de l’extension de ces règles aux 
filiales et aux sous-filiales des CIL ainsi qu’aux groupements d’intérêt 
économique (GIE). La recommandation s’applique aux procédures 
d’achat engagées depuis le 1er juillet 2012. 

2 -  La gestion des risques   

L’ANPEEC a demandé à tous les collecteurs d’établir une 
cartographie de leurs risques, de mettre en place un système de contrôle 
interne avec un comité d’audit et un plan pluriannuel de contrôle.    

Une recommandation de l’UESL du 16 février 2010 a fait 
obligation aux CIL de constituer leur comité d’audit. C’est désormais le 
cas, tous ont tracé une cartographie de leurs risques et une présentation 
d’ensemble a été faite en 2012 au conseil de surveillance de l’UESL. Des 
informations devront être transmises chaque année au comité d’audit de 
l’UESL, la démarche de gestion des risques étant conduite de façon 
commune entre l’UESL, les CIL, l’association Foncière Logement (AFL) 
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et l’Association pour l’accès aux garanties locatives (APAGL)37. Le 
fonctionnement de l’ensemble du système sera  audité par l’ANPEEC. 

Les filiales créées à partir de l’emploi des fonds non réglementés 
des collecteurs, dites du titre V38, sont particulièrement source de risques 
en raison de la grande hétérogénéité des activités. L’ANPEEC a depuis 
longtemps posé le principe de plafonner leur nombre à une seule filiale 
par collecteur, mais le plein respect de cette norme n’est pas encore 
assuré. Pour l’UESL, la surveillance des filiales du titre V doit être 
améliorée et les fusions encouragées. Un outil partagé de suivi des filiales 
et des participations devait être rendu disponible en 2012.  

La mise en place récente de règles de gestion des risques répond au 
souhait formulé par la Cour d’un meilleur contrôle en ce domaine, mais il 
reste à s’assurer de leur application, et le regroupement par les collecteurs 
de leurs filiales du titre V doit être poursuivi.     

3 -  L’information comptable   

Les obligations comptables des comités interprofessionnels du 
logement (CIL), associations de la loi de 1901 à statut particulier, sont 
régies par le règlement du comité de la règlementation comptable (CRC) 
du 4 décembre 2008. 

En 2009, la Cour recommandait que les groupes constitués autour 
des collecteurs établissent et publient des comptes consolidés ou à tout le 
moins combinés, afin notamment de rendre compte des flux financiers 
entre les collecteurs et les sociétés d’HLM dont ils sont actionnaires.     

a) Une connaissance encore lacunaire du périmètre des filiales et des 
participations  

 À la fin de 2010, les collecteurs étaient actionnaires de référence39 
de 117 sociétés anonymes d’HLM détenant 980 000 logements. Il 
n’existe pas d’information exhaustive et fiable sur les filiales et les 
participations ; nombreux sont les collecteurs à ne pas avoir répondu à 

                                                 
37 L’Association pour l’accès aux garanties locatives (APAGL) ne s’y est pas encore 
associée.  
38 En référence au titre V des clauses statutaires types applicables aux comités 
interprofessionnels du logement (CIL).   
39 La loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, du 
1er août 2003 a modifié les règles de gouvernance des sociétés anonymes d’HLM. 
Depuis lors, le pilotage de la société est assuré par un « actionnaire de référence » qui 
détient la majorité des droits de vote : il peut notamment s’agir d’un comité 
interprofessionnel du logement (CIL). 
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l’enquête de l’ANPEEC sur le sujet. Le grand nombre de participations – 
une cinquantaine en moyenne par collecteur –  nuit à leur lisibilité.     

L’UESL a adopté en 2010 une charte d’organisation du réseau des 
entreprises sociales de l’habitat (ESH), ainsi qu’une recommandation sur 
la représentation des collecteurs au sein des instances des ESH. Elle a 
annoncé la mise en place d’une banque de données sur les filiales et les 
participations des comités interprofessionnels du logement (CIL) pour la 
fin de 2012. Devrait y figurer le suivi des avis du conseil de surveillance 
de l’UESL sur les opérations financières des collecteurs.  

b) Les étapes vers la combinaison des comptes   

La question des comptes combinés40 se pose de deux façons : pour 
l’ensemble constitué par les collecteurs et l’UESL d’une part, pour 
chaque groupe constitué autour d’un collecteur actionnaire de sociétés, 
d’autre part. 

S’appuyant sur les recommandations de la Cour, l’ANPEEC s’est 
prononcée  pour l’établissement d’une obligation légale de comptes de 
groupe à partir de l’exercice 201241. Elle en faisait valoir l’intérêt pour les 
CIL, à l’appui d’une dynamique de groupe et en vue d’une meilleure 
maîtrise des risques. À ce jour, trois CIL seulement établissent des 
comptes combinés ou consolidés.   

En 2012, l’UESL a pris position en faveur de la combinaison des 
comptes de l’ensemble d’Action Logement (soit l’UESL et les CIL 
auxquels s’ajoutent deux associations – l’association Foncière Logement 
(AFL) et l’Association pour l’accès aux garanties locatives (APAGL) – y 
voyant un moyen d’affirmer son autorité sur le réseau.  

Une première combinaison doit être  faite des comptes de l’UESL 
et des CIL stricto sensu, sans leurs filiales et avec un simple rapport 
d’activité sur celles-ci. L’UESL a choisi l’outil de consolidation déjà 
adopté par l’ANPEEC afin d’assurer de façon cohérente les missions de 
pilotage et de contrôle du réseau. Les comptes combinés des CIL et de 
l’UESL doivent être publiés en septembre 2013.  

                                                 
40 L'objet des comptes consolidés est de présenter la situation financière d'un 
ensemble d’entités, telles des sociétés, comme si celles-ci ne formaient qu'une seule et 
même entité. Les ensembles dont la cohésion ne résulte pas de liens de participation 
peuvent établir des comptes combinés afin de présenter les comptes de cet ensemble 
comme si celui-ci était formé d’une seule entité. 
41 « Les CIL et les personnes morales constituant avec eux une communauté d’intérêts 
économiques, établissent et publient chaque année des comptes combinés, ainsi qu’un 
rapport sur la gestion du groupe, à la diligence du conseil d’administration du CIL ».  
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Des propositions devraient être faites, à l’été 2013, pour une 
combinaison des comptes de l’UESL, des groupes CIL et de l’Association 
Foncière Logement, avec certification par des commissaires aux comptes. 
Ces comptes combinés seraient publiés au printemps 2014.   

Si les comptes combinés devront être analysés avec prudence pour 
apprécier la diversité des secteurs d’activité, ils donneront une image, qui 
pourra être progressivement améliorée, de l’ensemble économique et 
financier que forme Action Logement.  

III  -  Des emplois du 1 % logement à optimiser face 
à la baisse des ressources 

Les modifications des règles de la participation des employeurs à 
l’effort de construction (PEEC) et du contexte économique depuis 
plusieurs années ont transformé les conditions de l’équilibre financier du 
1 % logement. 

En 2006, la Cour avait souligné que divers éléments convergeaient 
pour réduire les marges de manœuvre des collecteurs. Elle indiquait que 
« à terme rapproché, [les] évolutions portent en germe une profonde 
remise en cause de l’équilibre financier de la PEEC » et précisait que 
« des projections financières précises peuvent et doivent être établies pour 
mesurer le rythme et l’ampleur des évolutions qui vont affecter les 
ressources du 1 % logement ». En 2009, elle notait que « [sa] 
recommandation avait tardé à être suivie d’effet ». Elle la réitérait en 
2010. 

A - La diminution des ressources 

Le tableau ci-après illustre ce que la Cour prévoyait dès 2006. La 
collecte reste à peu près stable, mais les retours sur prêts s’érodent, 
faisant baisser le total des ressources. Cette diminution des retours sur 
prêts résulte de la  baisse des fonds utilisés à accorder des prêts du fait de 
l’augmentation des fonds consacrés au versement de subventions, non 
remboursables. 
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Tableau n° 1 : ressources de la participation des employeurs à 
l’effort de construction (PEEC) de 2007 à 2011  

M€ 2007 2008 2009 2010 2011 

Collecte définitive 1 364 1 408 1 424 1 402 1 415 

Collecte sous forme de prêts 68 84 144 131 154 

Total de la collecte 1 432 1 492 1 568 1 533 1 569 

Retours prêts personnes 
morales 

661 649 763 700 653 

Retour prêts personnes 
physiques 

1 858 1 882 1 852 1 650 1 374 

Total des retours de prêts 2 519 2 531 2 614 2 350 2 026 

Total des ressources 3 952 4 023 4 182 3 883 3 595 

Source : Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de 
construction (ANPEEC) – les données 2011 sont provisoires 

La participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC) 
nette reçue stagne depuis 2009 : ce n’est d’ailleurs que grâce à la 
participation obligatoire des employeurs versée sous forme de prêts 
qu’elle ne diminue pas depuis cette année-là. Le risque n’est pas exclu 
que la collecte dite définitive (celle versée par les employeurs à titre 
définitif et non sous forme de prêts) baisse dans les années à venir en 
raison des perspectives de la situation de l’emploi en France. 

L’évolution  la plus notable est la forte contraction des retours de 
prêts aux personnes physiques et, dans cet ensemble, des retours de prêts 
dits « pass-travaux ». Ceux-ci ont été très largement diffusés jusqu’en 
2008. Leur durée est beaucoup plus courte que celle des prêts 
« accession ». Le tarissement du flux de ces prêts de courte durée signifie 
que les retours de prêts des personnes physiques devraient continuer de 
décroître dans l’avenir, entraînant ainsi la poursuite de la baisse des 
ressources nettes de la PEEC. 

B - La difficile réorientation des emplois 

 En 2006, puis de nouveau en 2009, la Cour avait recommandé une 
évaluation de l’efficacité sociale  des différents emplois des fonds de la 
participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC) afin de 
décider de leur maintien, de leur suppression ou de leur réorientation.  
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En 2010, elle constatait que la description des emplois du 1 %, 
arrêtée par décret en application de la loi du 25 mars 2009, était 
désormais rendue publique, mettant ainsi fin à l’opacité des anciennes 
conventions. Elle relevait, toutefois, que les choix ne résultaient toujours 
pas d’une évaluation comparée de l’utilité des emplois, mais plutôt d’un 
compromis entre les acteurs. 

La détermination règlementaire des emplois du 1 % 

L’article L. 313-3 du code de la construction et de l’habitation, 
modifié par l’article 8 de la loi du 25 mars 2009, recense les catégories 
d’emplois auxquelles sont consacrées les ressources de la participation des 
employeurs à l’effort de construction (PEEC).  

La première est relative à « des aides à des personnes physiques pour 
leurs projets d’accession à la propriété, de réhabilitation de leur logement, 
d’accès au logement locatif, de changement de logement ou de maintien dans 
celui-ci ».  

Deux autres se rapportent à des politiques nationales : la mise en 
œuvre du programme national de rénovation urbaine (PNRU) et la mise en 
œuvre du programme national de requalification des quartiers anciens 
dégradés (PNRQAD) ainsi que le soutien à l’amélioration du parc privé.  

Les catégories restantes peuvent être majoritairement regroupées sous 
le vocable d’aides à des personnes morales : soutien à la construction, à la 
réhabilitation et à l’acquisition de logements locatifs sociaux ainsi qu’à la 
production de logements locatifs intermédiaires ; interventions à caractère 
très social dans le domaine du logement ; participation à des actions de 
formation, d’information ou de réflexion menées par des associations agréées 
par l’État ; versement de compensation à des organismes d’assurance qui 
proposent des contrats contre les impayés de loyers.           

Pour chacune des sept catégories, la nature des emplois des fonds 
correspondants et leurs règles d’utilisation sont déterminées par décret en 
Conseil d’État après concertation avec les représentants des organisations 
syndicales et patronales membres de l’UESL. Un décret du 22 juin 2009 a 
fixé ces règles pour les années 2010 à 2012.   

 Un second décret du même jour  a défini les limites minimale et 
maximale des enveloppes financières consacrées à chaque grande catégorie 
d’emplois pour chaque année de 2009 à 2011. Deux nouveaux décrets 
« emplois » et « enveloppes » du 12 mars 2012 fixent les mêmes éléments 
pour la période 2012-2014.   
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Il n’y a pas une correspondance simple entre les données des  décrets 
« emplois » et « enveloppes », certains emplois prévus par le premier ne 
pouvant être ventilés en exécution selon les rubriques du second en raison des 
défauts d’informations en provenance des collecteurs.      

Les emplois ont subi, comme les ressources, une érosion marquée 
(- 12 %) au cours des années 2009-2011, pendant lesquelles se sont 
appliqués les premiers décrets « emplois » et « enveloppes ». Dans ce 
contexte difficile, la forte progression des subventions aux politiques 
nationales à partir de 2009 a  été contrebalancée par une chute de certains 
des autres emplois, en particulier des concours aux personnes physiques : 
seule cette baisse sensible a permis de limiter, en 2011, le déficit global 
apparu en 2010. 

Tableau n° 2 : emplois de la participation des employeurs à l’effort de 
construction (PEEC) de 2007 à 2011  

M€ 2007 2008 2009 2010 2011 

Concours aux personnes 
morales 

729 872 1 086 1 084 914 

Concours aux personnes 
physiques 

1 950 1 988 1 395 1 354 1 089 

Financement des politiques 
nationales 

1 059 947 1 632* 1 722**  1 601 

Total des emplois 3 738 3 807 4 113 4 160 3 604 

Total des ressources 3 952 4 023 4 182 3 883 3 595 

Solde ressources / emplois 214 216 69 - 277 - 9 

Source : Cour des comptes, d’après les données de l’Union des entreprises et des 
salariés pour le logement (UESL) et de l’Agence nationale pour la participation des 
employeurs à l’effort de construction (ANPEEC) – les données 2011 sont provisoires 
*Le financement total est de 1 886 M€ en tenant compte de l’utilisation de réserves 
pour 254 M€. 
** Le financement total est de 2 294 M€ en tenant compte de l’utilisation de réserves 
pour 572 M€. 
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Les concours aux personnes physiques - prêts comme 
subventions - ont ainsi baissé presque de moitié en quatre ans ; cette 
évolution est largement imputable aux  prêts travaux (300 M€ en 2009, 
47 M€ en 2011). 

De fortes tensions ont subsisté pour la répartition des emplois. 
L’UESL, depuis 2009, s’est élevée contre la ponction opérée par l’État 
sur les fonds du 1 % logement pour financer les agences publiques : 
l’Agence nationale de l’habitat (ANAH), bénéficiaire de 1 440 M€ et plus 
encore, l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), 
bénéficiaire de 2 460 M€ sur la période 2009-2011. 

Une contribution accrue de la participation des employeurs à l’effort 
de construction (PEEC) aux politiques nationales 

Action Logement contribue aux deux plans nationaux de rénovation 
urbaine et de rénovation des quartiers anciens dégradés en versant des 
subventions à l’ANRU. L’échéancier de versements est fixé chaque année 
par arrêté interministériel. Depuis 2009, Action Logement est devenue le 
financeur prépondérant de l’ANRU. Selon la convention conclue le 
1er octobre 2009, les associés collecteurs de l’UESL disposent, en 
contrepartie, de droits de réservation représentant 10 % des logements 
locatifs sociaux reconstruits ou réhabilités dans le cadre du programme 
national de rénovation urbaine (PNRU), soit 40 % des 25 % de logements 
réservés à l’État. 

Action Logement verse des subventions à l’Agence nationale de 
l’habitat (ANAH) dans les mêmes conditions. En contrepartie, conformément 
à la convention signée le 15 septembre 2009, les propriétaires bénéficiant de 
subventions de l’ANAH pour cinq logements au moins accordent à Action 
Logement un droit de réservation pour 20 % d’entre eux.   

Action Logement est ainsi devenu le principal financeur de politiques 
nationales (rénovation urbaine, amélioration de l’habitat, rénovation des 
quartiers dégradés) en contrepartie, le plus souvent, de réservations locatives.  

Des recours contentieux restaient pendants à l’automne 2012 
contre plusieurs arrêtés d’application du décret « enveloppes » de 2009 et 
un autre recours a été introduit devant le Conseil d’État par l’UESL 
contre le nouveau décret « enveloppes » de 2012. Le retour à la 
contractualisation des relations entre l’État et les partenaires sociaux, 
annoncé à l’automne 2012, pourrait être de nature à apaiser ces relations.  

La contrainte croissante exercée sur les emplois de la PEEC, par la 
raréfaction de la ressource, rend d’autant plus nécessaire l’évaluation de 
leur utilité. Les insuffisances relevées sur ce point par la Cour persistent. 
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Il en est ainsi, notamment, pour les concours distribués aux personnes 
physiques. 

Alors même que les catégories d’emplois sont définies par décret, 
la Cour constate que de forts à-coups ont à nouveau eu lieu d’une année 
sur l’autre, dans la distribution des produits proposés aux personnes 
physiques, sans évaluation de l’utilité respective des différentes formules. 
Cela n’est pas approuvé par Action Logement qui juge, au contraire, que 
la gamme des produits devrait être stable sur une période de cinq ans.  

Les emplois bénéficiant aux personnes physiques : de fréquents à-
coups 

Dans ses précédentes interventions, la Cour avait mis en question la 
croissance de la distribution des prêts « pass-travaux » jusqu’à un montant 
total de près d’1 Md€ par an, sans aucune mesure de leur impact42. Supprimés 
à compter du 1er janvier 2009, ils ont été remplacés en 2010 par un prêt 
« travaux » d’une enveloppe de 100 M€ seulement. Un plafonnement est 
institué, des priorités sont fixées, des cumuls autorisés dans les seuls cas 
d’amélioration de la performance énergétique ou de copropriété dégradée.  

L’enveloppe devient nulle en 2011 mais est portée à 200 M€ en 2012. 
Les priorités accordées à des situations particulières sont alors supprimées et 
remplacées par des majorations incitatives. 

Ces à-coups se retrouvent avec le prêt « pass-foncier »43 dont le flux 
annuel croît fortement entre 2009 et 2010, passant de 106 M€ à plus de 
500 M€, et chute brutalement à 50 M€ en 201144. Le prêt « accession »45 
s’impose alors comme le produit phare des emplois aux personnes physiques 
avec un volume de concours accru de près de 80 % entre 2010 et 2011. 

                                                 
42 Au 31 décembre 2010, les encours étaient évalués au minimum à 2 Md€. 
L’ANPEEC précise : « Le montant des encours du pass-travaux est probablement plus 
important car une fraction de ces prêts est a priori incluse dans le montant de 2 109 
millions d’euros correspondant à d’anciens prêts Accession et à des aides non 
ventilées ». 
43 Prêt à taux réduit à remboursement différé accordé sous forme de bail à 
construction pour le financement de l’acquisition ou de la construction d’un logement 
neuf affecté à la résidence principale. 
44 N’étant pas remboursés avant une vingtaine d’années, ces prêts ont une incidence 
négative sur l’équilibre financier de la participation des employeurs à l’effort de 
construction (PEEC). 
45 Prêt à taux réduit pour le financement de l’acquisition ou de la construction d’un 
logement affecté à la résidence principale. La durée du prêt n’excède pas 25 ans et le 
taux d’intérêt n’excède pas 3 %.     
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 Si les décisions les plus récentes répondent à un souci de mieux 
orienter les financements46, pas plus qu’auparavant, elles n’ont été précédées 
d’une évaluation des effets du dispositif antérieur ni d’une estimation des 
effets probables entraînés par la modification. Le ministère chargé du 
logement a annoncé que la demande serait faite au conseil général de 
l’environnement et du développement durable d’une étude qualitative sur 
l’évaluation de l’utilité des aides aux personnes physiques. 

Alors que les produits destinés aux personnes morales sont 
majoritairement distribués dans la région Ile-de-France, il n’en est pas de 
même des produits destinés aux personnes physiques : 17 % seulement en 
Ile-de-France comme en Rhône-Alpes et 13 % dans la région Pays de la 
Loire. En revanche les collecteurs domiciliés en Ile-de-France représentent 
une quote-part de 44 % des financements.   

S’agissant enfin des concours aux personnes morales, une 
particulière attention mériterait d’être accordée aux actions visant à 
accroître l’offre locative. Action Logement a annoncé qu’il s’engagerait à 
contribuer au financement de la construction de 150 000 logements 
sociaux entre 2013 et 2015. Cela suppose non seulement un effort 
substantiel de la part de certains collecteurs, mais aussi un ciblage 
approprié de cet effort vers les zones les plus tendues et une gestion des 
droits de réservation permettant de répondre réellement à une demande47. 

C - La chute de la trésorerie des CIL et de l’UESL 

Les perspectives financières concernant l’ensemble des CIL et 
l’UESL ne sont pas positives. Parmi les mesures proposées pour 
permettre le retour à l’équilibre comptable, ont été  citées lors de la 
réunion de novembre 2010 du conseil de surveillance de l’UESL :  

− « une réduction des frais de fonctionnement de 10 % assignée 
aux CIL, aux structures associées (APAGL, AFL) et aux 
structures faîtières (UESL / ANPEEC) ». 

− une facturation ou un prélèvement de gestion pour toutes les 
activités des CIL, y compris celles liées à l’exécution d’un 
service public (DALO) ; 

                                                 
46 Les personnes âgées de moins de trente ans représentent aujourd’hui 
respectivement plus de la moitié et 40 % des bénéficiaires des avances « loca-pass », 
des garanties « loca-pass » et des aides « mobili-pass » et prêts « pass-foncier ».        
47 Selon les statistiques de l’ANPEEC, 25 % de logements réservés par les comités 
interprofessionnels du logement (CIL) et offerts en 2010 ont été « rendus pour un 
tour », c’est-à-dire remis à la disposition des bailleurs faute pour le CIL d’avoir trouvé 
un locataire dans les délais impartis. 
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− une augmentation des produits de prêts, en augmentant les 
volumes des prêts et le taux de certains produits - une réduction 
des provisions sur le dispositif Aides loca-pass, en réduisant le 
montant des engagements et/ou en facturant la prestation aux 
HLM » ; 

L’un des points préoccupants est la situation de la trésorerie du 
1 % logement, dont le niveau, collecte déduite, a diminué de plus de 40 % 
entre 2008 et 2010. 

Tableau 3 : trésorerie d’Action Logement :  
réalisation 2008 à 2010  

               M€ 2008 2009 2010 

Trésorerie globale au 31 décembre 3 437 3 321 2 655 
Collecte globale au cours de l’année 
considérée 

1 513 1 592 1 555 

Trésorerie globale en fin d’année, nette 
de la collecte globale enregistrée en cours 
d’année 

1 924 1 729 1 100 

Source : Agence nationale pour la participation des employeurs à l’effort de construction 
(ANPEEC)  

Remarque : l’intérêt d’examiner la trésorerie globale en fin d’année, nette du flux de collecte 
en cours d’année, est de neutraliser l’effet de l’accroissement éventuel de la collecte. 

Selon une projection d’avril 2011, issue d’un modèle utilisé à la 
fois par la direction générale du Trésor, la direction de l’habitat, de 
l’urbanisme et des paysages (DHUP) et l’UESL, la trésorerie hors 
collecte de l’ensemble constitué par l’UESL et les comités 
interprofessionnels du logement (CIL) devait devenir négative au 
31 décembre 2011 et le rester jusqu’en 2016, pour remonter ensuite très 
progressivement. 

Dans ce contexte dégradé, il a été convenu, par une lettre 
d’engagement mutuel du 12 novembre 2012, entre l’État et Action 
Logement, que celui-ci aurait accès, à hauteur d’1 Md€, au cours de 
chacun des exercices 2013 à 2015, aux ressources du fonds d'épargne 
géré par la Caisse des dépôts et consignations et alimenté par la collecte 
du livret A. En contrepartie, Action Logement s’engage à un effort de 
financement en faveur du logement locatif social notamment, sous forme 
de prêts, subventions, fonds propres, devant permettre d’atteindre un 
objectif national de production de 150 000 logements sociaux par an.  

Ce recours à l'emprunt, pour un nouvel effort de construction de 
logements sociaux, permettrait à l’État de le faire financer sans solliciter 
de moyens budgétaires, comme lorsque des agences  nationales - telles 
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que l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) et l’Agence 
nationale de l’habitat (ANAH) - sont financées par Action Logement.     

Il s’agirait d’une débudgétisation, regrettable en tant que telle et, 
de surcroît, en l’espèce, appuyée sur un endettement d’Action Logement 
(ce qui n’est pas le cas pour l’ANRU ou l’ANAH). En outre, si cet 
endettement était utilisé afin de verser des  subventions,  cela pourrait  
fragiliser la situation financière d’Action Logement, qui n’aurait pas 
d’actif à inscrire à son bilan en contrepartie de sa dette, ni de produits 
pour la rembourser, sinon en  préemptant des ressources futures de la 
PEEC.  

Ce risque rend d’autant plus nécessaire le dialogue annoncé entre 
l’État et Action Logement sur la soutenabilité du modèle financier de la 
participation des employeurs à l’effort de construction (PEEC). 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  
En 2010, la Cour avait constaté que la loi de mobilisation pour le 

logement et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 2009 avait clarifié 
l’organisation institutionnelle de la participation des employeurs à 
l’effort de construction (PEEC) en distinguant nettement les fonctions et 
les mandats de la tête de réseau des collecteurs et l’établissement public 
de contrôle. Elle notait également que la reconfiguration du réseau était 
en cours, avec une réduction du nombre des collecteurs. Elle appelait à 
nouveau à une évaluation de l’utilité des emplois et mettait en garde 
contre la dégradation de l’équilibre financier de la participation des 
employeurs à l’effort de construction.     

Près de trois ans plus tard, l’ensemble des décrets d’application de 
la loi ont été pris. Les regroupements ont rapidement abouti au 
fonctionnement d’une vingtaine de collecteurs. Des mesures sont 
adoptées par l’Union des entreprises et des salariés pour le logement 
(UESL), le plus souvent à partir d’enquêtes de l’Agence nationale pour la 
participation des employeurs à l’effort de construction (ANPEEC), pour 
encadrer la gestion des comités interprofessionnels du logement (CIL) et 
maîtriser les risques.  

La logique des regroupements réalisés n’apparaît toutefois pas 
clairement et aucun acteur ne connaît la distribution régionale de la 
collecte et de ses emplois. Le bénéfice des fusions en termes de réduction 
des coûts de gestion tarde à se manifester. L’efficacité des emplois de la 
participation des employeurs à l’effort de construction  n’est toujours pas 
évaluée.    

La connaissance est également incertaine s’agissant des groupes 
que constituent les comités interprofessionnels du logement (CIL) et leurs 
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filiales et groupements d’intérêt économique (GIE). Une base de données 
des filiales et des participations est annoncée et un mouvement de 
combinaison des comptes est engagé. La création d’une autorité 
nationale de contrôle des organismes de logement social contribuerait à 
une meilleure vision d’ensemble de la participation des employeurs à 
l’effort de construction (PEEC).  

 
La Cour formule les recommandations suivantes :  

Pour l’UESL et les collecteurs : 

1. établir un état de la distribution régionale de la collecte de la 
PEEC et des interventions qu’elle finance ; 

2. réduire effectivement les coûts de gestion dans le cadre des 
regroupements ; 

3. poursuivre le regroupement des filiales des collecteurs dites du 
titre V ; 

4.  mettre en œuvre la combinaison des comptes au sein des 
groupes de CIL ainsi qu’entre les collecteurs et  l’UESL ; 

5. poursuivre la régularisation des conditions de la rémunération 
des dirigeants – en veillant notamment à ce qu’elle ne soit pas 
prise en charge par un GIE –, ainsi que des conditions 
financières de leur cessation d’activité ; 

6.  motiver précisément les choix faits dans les financements 
respectifs des emplois bénéficiant aux personnes morales. 

 Pour l’ANPEEC : 

7. conduire systématiquement une étude d’impact  des nouvelles 
interventions au profit des personnes physiques et une 
évaluation   des actions menées au cours des trois années 
écoulées.   

Pour l’État : 

8. donner des prérogatives étendues en matière d’évaluation et 
d’études, comparables à celles de l’ANPEEC, à l’autorité 
nationale de contrôle en voie de création ; 

9. rendre obligatoire la combinaison des comptes d’un collecteur 
et des filiales qu’il contrôle. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES 
FINANCES ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRES DU MINISTRE DE 

L’ECONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Nous partageons l'essentiel des conclusions du présent rapport 
notamment : 

1/ Sur l'évaluation du 1 % Logement et la création d'une Autorité 
nationale de contrôle des organismes de logement social 

Nous souscrivons pleinement aux observations et recommandations de 
la Cour invitant à renforcer l'évaluation des emplois de la participation des 
employeurs à l'effort de construction (PEEC) et des acteurs d'Action 
Logement. Comme le note la Cour, cette mission trouverait efficacement à 
être conduite par une agence unique en charge du contrôle et de 1'évaluation 
du secteur HLM et d'Action Logement. Cela devrait aboutir, comme l'a 
annoncé la ministre chargée du logement, à la création d'une structure 
unique issue de la fusion de 1'Agence nationale pour la participation des 
employeurs à l'effort de construction (ANPEEC) et de la Mission 
interministérielle d'inspection du logement locatif social (Miilos) et 
susceptible de créer des synergies entre leurs périmètres et leurs méthodes 
respectifs de contrôle. Cette nouvelle entité devra, comme le recommande la 
Cour, être dotée d'un périmètre de missions large, proche de celui de 
1'ANPEEC, et se voir confier, outre le contrôle des organismes, des missions 
de recueil et de gestion de données du secteur HLM et de la PEEC, des 
missions d'évaluation des politiques publiques, ainsi que l'élaboration de 
référentiels permettant d'évaluer la performance des organismes. Ces 
conditions paraissent en effet essentielles pour donner, comme le souhaite la 
Cour, une meilleure vision d'ensemble de la PEEC ainsi qu'une évaluation 
robuste de l'utilité sociale des aides financées. 

2/ Sur le regroupement des collecteurs 

Nous souscrivons au constat de la Cour relatif au caractère peu 
lisible de la stratégie ayant guidé le processus de rationalisation des comités 
interprofessionnels du logement (CIL) ce qui s'est traduit, à ce stade, par une 
absence de gains de productivité sans mettre un terme à la concurrence entre 
CIL en matière de collecte. Nous estimons que les gains d'efficience résultant 
du processus de fusion des collecteurs sont encore à atteindre et qu'une 
baisse de leurs coûts de fonctionnement est indispensable. 

Enfin, nous remercions la Cour d'avoir pris en compte les dernières 
évolutions dans la gouvernance d'Action Logement en soulignant la volonté 
du Gouvernement d'associer plus largement les partenaires sociaux 
représentés à l'UESL à la réalisation de ses objectifs de construction de 
150 000 logements sociaux par an. 
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Dans la lettre d'engagement mutuel signée le 12 novembre 2012 entre 
l'Etat et l'UESL, le Gouvernement s'est ainsi engagé à permettre à l'UESL 
d'accéder à des prêts sur fonds d'épargne dans la limite d'1 milliard d'euros 
par an sur la période 2013-2015, aux fins d'accroître les interventions 
d'Action Logement en faveur du logement social. 

Ces financements permettront de lisser 1'effort complémentaire 
consenti par les partenaires sociaux de mobilisation d'1,5 milliard d'euros en 
faveur du logement social sur 2013-2015, sans déstabiliser la trésorerie 
d'Action Logement et sans remettre immédiatement en cause les autres 
emplois de la PEEC en faveur du logement. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET 
DU LOGEMENT 

 

Je me félicite des nombreuses avancées réalisées sur la gestion et 
l'organisation institutionnelle de la participation des employeurs à l'effort de 
construction (PEEC) et soulignées par la Cour. La Cour relève d'autres 
éléments de renforcement à poursuivre et formule des recommandations qui 
appellent de ma part les observations suivantes. 

La Cour appelle de ses vœux la création d'une nouvelle autorité de 
contrôle des organismes de logement social en recommandant à l'État de lui 
« conférer des prérogatives étendues en matière d'évaluation et d'études » 
comparables à celles de l'Agence nationale pour la participation des 
employeurs à l'effort de construction (ANPEEC). 

J'ai publiquement indiqué, dès l'automne 2012, mon intention que soit 
engagée sans attendre le rapprochement entre la mission interministérielle 
d'inspection du logement social (Miilos) et l'ANPEEC afin de constituer une 
structure moderne aux compétences diversifiées, qui sera en capacité de 
contrôler efficacement les collecteurs et leurs filiales HLM. 

Comme l'a souligné la Cour, l'ANPEEC a engagé un effort important 
pour professionnaliser ses contrôles et rapprocher ses méthodes de travail 
des normes de l'Institut français de l'audit et du contrôle interne (Ifaci). 
Même si une marge de progression subsiste, la qualité des rapports s'est 
améliorée et la durée des contrôles sur pièces et sur place comme les délais 
de livraison des rapports se sont nettement raccourcis. 

Dans le cadre des réflexions engagées sur la création d'une agence 
unique de contrôle des organismes du logement social au périmètre élargi, je 
suis déterminée à assurer la meilleure qualité de contrôle possible. 

J'estime également que le périmètre d'activité de la nouvelle agence 
devra être défini dans un souci de lisibilité et d'efficacité de la répartition des 
missions entre les différents acteurs - services d'administration centrale, 
services déconcentrés, organismes de contrôle (Cour des comptes, 
inspections, etc.) et têtes de réseau ou fédérations professionnelles du secteur 
du logement (Union d'économie sociale du logement - UESL, Union sociale 
pour l'habitat - USH). L'organisation de la responsabilité des différentes 
missions (contrôle, pilotage, gestion des suites des contrôles, y compris 
sanctions, études statistiques, évaluation, études d'impact, etc.) devra ainsi 
être déterminée dans l'objectif de permettre le contrôle le plus efficient 
possible, tout en veillant à maîtriser la charge administrative induite sur les 
entreprises du secteur, ainsi que les capacités de financement de ces 
missions. 
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Ces deux axes conduisent à proposer que les missions de la nouvelle 
entité soient distinguées et articulées avec celles des têtes de réseau, qui 
doivent être en mesure d'exercer pleinement leurs prérogatives afin de 
renforcer les démarches de professionnalisation dans l'objectif, notamment, 
d'un meilleur pilotage du réseau et d'une meilleure maîtrise des risques. 

Ces missions pourraient notamment comprendre la réalisation de 
contrôles portant sur le respect de la réglementation, sur la gestion 
administrative, comptable et financière des organismes, sur leur situation 
financière et leur stratégie patrimoniale, ainsi que sur les dispositifs de 
contrôle interne et les procédures de maîtrise des risques. Elles pourraient 
également prendre la forme de contrôles thématiques qui permettront 
d'améliorer la connaissance du secteur et d'évaluer la performance des 
organismes. 

Pour réaliser ces missions, il me paraît indispensable, comme 
l'indique la Cour, que la nouvelle entité dispose de l'intégralité des données 
brutes du secteur. Ces données doivent être partagées avec l'ensemble des 
acteurs, pour faciliter la gouvernance d'ensemble du secteur et mutualiser les 
coûts de collecte des données. 

En conclusion sur ce point, j'ai l'intention de faire adopter, dans le 
cadre de la future loi sur le logement et l'urbanisme et après concertation 
avec les personnels de l'ANPEEC et de la Miilos, les mesures nécessaires à 
la création de cette nouvelle entité. Cette loi devrait également clarifier les 
compétences dévolues à chacun des acteurs du champ de la PEEC et des 
organismes HLM, afin de rationaliser le contrôle et le suivi de ce secteur et 
d'en renforcer l'efficacité globale. 

La Cour réitère sa recommandation d'établir des comptes consolidés 
ou combinés pour les groupes constitués autour des collecteurs. 

A cet égard, mon ministère avait demandé à l'ANPEEC de mettre en 
place un groupe de travail avec des comités interprofessionnels du logement 
(CIL) représentatifs afin d'évaluer la pertinence et les modalités de mise en 
œuvre de comptes consolidés pour le mouvement Action Logement. Cette 
démarche a abouti en juillet 2011à une série de propositions. 

L'ANPEEC a ainsi préconisé la tenue de comptes combinés établis 
pour chaque CIL, de comptes consolidés pour l'Union d'économie sociale du 
logement (UESL) sur un périmètre incluant toutes les entités sous son 
contrôle direct et de comptes combinés établis par l'UESL pour un périmètre 
incluant tous les CIL et toutes les entités sur lesquelles elle exerce son rôle de 
tête de réseau. 

L'obligation à la publication de comptes de groupe, qui ne peut 
résulter que d'une disposition législative, fera partie des sujets abordés dans 
le cadre de la concertation que j'engage avec les partenaires sociaux sur 
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l'évolution de la PEEC à la suite de la signature le 12 novembre 2012 de la 
lettre d'engagement mutuel entre l'État et l'UESL. 

Des dispositions spécifiques relatives aux comptes combinés 
pourraient ainsi être introduites dans le prochain projet de loi relatif au 
logement et à l'urbanisme. Ces dispositions constituent toutefois un enjeu 
particulier dans un contexte marqué par les difficultés récurrentes des 
collecteurs à produire des balances comptables normées et fiabilisées sur des 
périmètres beaucoup plus restreints. 

Par ailleurs, s'agissant du mouvement de fusion des collecteurs, la 
Cour regrette que « l'État ne se soit pas assuré que la réorganisation se 
faisait en cohérence avec les orientations de la politique nationale du 
logement ». 

Je tiens tout d'abord à rappeler que le pilotage du réseau Action 
logement appartient à l'UESL qui a souhaité accompagner la réforme 
d'Action Logement en 2009 en demandant aux CIL d'engager un mouvement 
de fusion et que le ministère, s'il a encouragé une telle démarche, n'a pas 
compétence pour piloter et, moins encore, pour opérer ces regroupements. 

Si l'on peut déplorer le manque de lisibilité de réorganisations non 
fondées sur une base géographique, il n'est pas établi que l'absence de 
zonage des CIL les handicape dans la mise en œuvre des orientations de la 
politique du logement. A titre d'exemple, les CIL détiennent un parc 
immobilier situé dans une très large mesure dans les bassins d'emploi en 
zones tendues (entre 70 % et 80 % de leur parc) et, en 2012, l'UESL avait 
fixé pour objectif que 80 % des financements en faveur du logement social et 
intermédiaire bénéficient aux zones A et B1. A cet égard, Action logement 
répond à la priorité du ministère chargé du logement de « satisfaire dans les 
meilleurs délais la demande de logements locatifs, en particulier dans les 
zones tendues ». 

En outre, si une logique opérationnelle a souvent prévalu sur une 
logique de territoire dans le regroupement des CIL, l'action des collecteurs 
se déploie sur tout le territoire et la localisation de leur siège social n'est pas 
représentative du périmètre de leur action. Ainsi, de nombreux CIL ont leur 
siège en Ile-de-France sans avoir une zone d'activité restreinte à cette 
région. 

Enfin, afin de renforcer davantage les liens entre les CIL et les 
territoires, la lettre d'engagement mutuel signée le 12 novembre 2012 entre 
l'État et les partenaires sociaux consacre l'engagement d'Action Logement à 
« dynamiser sa coopération avec les principaux EPCI dans les bassins 
d'emplois prioritaires afin d'établir une concertation entre collectivités et 
partenaires sociaux en vue d'une contractualisation des objectifs en lien avec 
les services de l'État ». 
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Enfin, la Cour craint que le recours à l'emprunt par l'UESL auprès du 
fonds d'épargne, s'il était utilisé afin de verser des subventions, fragilise la 
situation financière d'Action Logement. 

La lettre d'engagement mutuel fixe des enveloppes globales par 
orientation sans présager de la nature des emplois (prêts, subventions, fonds 
propres) nécessaires à la pérennité du système - afin d'apporter une aide 
substantielle aux organismes de logement social. Une part significative de 
l'enveloppe de 1,5 Md€ prévue devra néanmoins effectivement être versée 
sous forme de subvention afin d'assurer un volume d'équivalent subvention 
de 950 M€. Cet effort spécifique à destination du logement social est prévu 
sur une période de 3 ans. 

Pour autant, la mise en œuvre de la contribution d'Action Logement à 
l'objectif de production de nouveaux logements sociaux, ainsi qu'au 
financement du Fonds National d'Aide au Logement, se fera dans le plus 
strict respect de l'impératif de préserver le modèle d'Action logement, ainsi 
que l'assure la lettre d'engagement mutuel qui garantit la soutenabilité du 
modèle financier d'Action Logement. 

A cet égard, et plus spécifiquement, il convient de noter que cette 
lettre, en garantissant le maintien du taux de la PEEC (0,45 %) et la 
compensation pour les salariés des entreprises de 10 à 20 salariés, ainsi 
qu'en réduisant le montant des prélèvements en faveur du financement des 
politiques publiques après 2016, assure à Action logement une ressource 
nouvelle chaque année et conforte la capacité de remboursement des 
emprunts contractés par le mouvement. Ainsi, dès 2013, Action logement ne 
financera plus l'Agence nationale de l'habitat. 

Enfin, la situation financière du réseau Action logement, quoique 
affectée par les prélèvements effectués depuis 2009, demeure saine, avec près 
de 2 Md€ de trésorerie fin 2012 et aucune dette ; dans un tel contexte, Action 
logement et l'État se sont accordés pour une mobilisation commune et un 
effort exceptionnel, afin d'atteindre l'objectif de production de 
150 000 nouveaux logements sociaux dès 2013. 

Au-delà de la période triennale à venir, la lettre d'engagement mutuel 
consacre l'objectif de soutenabilité du modèle Action logement, qui constitue 
un axe majeur du dialogue entre l'État et l'UESL que j'ai ouvert sur sa mise 
en œuvre. 
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REPONSE DU PRÉSIDENT DE L’AGENCE NATIONALE POUR 
LA PARTICIPATION DES EMPLOYEURS À L’EFFORT 

DE CONSTRUCTION (ANPEEC) 

 

J’en ai pris connaissance avec une vive attention et ai l’honneur de 
vous faire part que je partage, en leur état, toutes les analyses développées. 

En particulier, je souscris pleinement à votre recommandation pour 
l’ANPEEC de « conduire systématiquement une étude d’impact des nouvelles 
interventions au profit des personnes physiques et une évaluation des actions 
menées au cours des trois années écoulées ». Elle conforte le sens du travail 
de l’équipe chargée des études à l’Agence. En effet, son programme annuel, 
approuvé par le conseil d’administration, est désormais préparé par un 
comité des études qui, issu de ce conseil, permet de concentrer la 
mobilisation de son expertise indépendante, tant en régie qu’en conduite de 
prestataires spécialisés, sur les enjeux signalés directement par les 
représentants de l’Etat ou mis en avant par des institutions telles qu’en 
premier lieu, la Cour.  

Par ailleurs, j’ai bien noté d’une part, vos encouragements à 
poursuivre la modernisation de nos méthodes de contrôle selon les normes de 
l’Institut français d’audit et du contrôle interne (IFACI). D’autre part, j’ai 
bien relevé que la Cour partageait l’analyse des ministères de tutelle sur le 
fait « que l’organe de contrôle doit disposer des moyens nécessaires pour 
vérifier la qualité des données qu’il utilise pour assurer ses missions, et que 
son rôle de suivi statistique et comptable reste, dans les conditions actuelles, 
indispensable ». J’ajouterai que ce suivi général effectué par une autorité 
indépendante, d’une granularité et d’une fréquence bien inférieures à ce 
qu’une fonction de pilotage nécessite, est la meilleure façon d’attester de la 
rigueur avec laquelle est géré ce secteur essentiel dans l’effort national pour 
le logement de nos concitoyens. 

L’Agence partage avec la Cour l’intérêt d’améliorer la coordination 
des tâches de recueil et d’exploitation de données ; à cet effet, ses équipes 
coopèrent d’ores et déjà avec celles de l’UESL pour homogénéiser leurs 
nomenclatures. 

L’Agence et moi-même demeurons naturellement à votre disposition 
pour toute précision que vous pourriez souhaiter. 

 

  

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LE 1 %  LOGEMENT  151 

RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’UNION D’ÉCONOMIE MIXTE 
SOCIALE POUR LE LOGEMENT (UESL) 

 

Avant tout, l’UESL prend acte de la reconnaissance par la Cour des 
Comptes de l’important travail de réorganisation du mouvement qu’elle a 
mené depuis 2009 et partage l’analyse de la Cour considérant que la réforme 
entamée est à poursuivre. 

Il est  néanmoins nécessaire d’insister sur plusieurs points spécifiques 
évoqués par la Cour et qui appelle des commentaires et observations : 

▪ La diminution des ressources 

L’UESL partage l’avis de la Cour sur le fait que les prélèvements de 
l’Etat ne peuvent être maintenus au-delà de 2015 au niveau requis par l’Etat 
de 1,2 Md€ par an de 2013 à 2015. 

En effet, comme le souligne la Cour, à défaut de réduire ces 
prélèvements, du fait de la baisse très significative des retours de prêts, de 
l’incertitude sur le montant de la collecte définitive, le montant des emplois 
assurés par Action Logement se retrouverait inférieur à la collecte, ce qui 
n’aurait aucun sens pour les entreprises, les partenaires sociaux et le réseau 
des CIL et engagerait la pérennité du dispositif. 

C’est dans la perspective d’un modèle financier durable que les 
partenaires ont décidé de signer le 12 novembre 2012 une « lettre 
d’engagements mutuels » établie dans ce sens. La pérennité de ce modèle 
exige en effet une diminution drastique des prélèvements de l’Etat à partir de 
2016. Ce point déjà évoqué par les Partenaires sociaux dans l’accord 
interprofessionnel du 18 avril 2012 ressort clairement des études financières 
en cours sur la solvabilité du modèle financier d’Action Logement. 

▪ La poursuite de la réforme du mouvement Action Logement 

La Cour incite l’UESL à poursuivre la réforme du mouvement. Les 
Partenaires sociaux adhérent à cette sollicitation confirmant cette volonté 
d’ores et déjà exprimée dans l’accord national interprofessionnel du 18 avril 
2012, qui a pour orientations de : 

- Renforcer l’ancrage territorial du mouvement et la relation avec les 
collectivités locales sur les principaux bassins d’emplois. 

- Renforcer le lien emploi-logement dans les produits et services 
d’Action Logement avec une volonté d’accroître significativement les 
contributions du mouvement à la production de logements. 

- Redéfinir les relations avec l’Etat autour du retour à la 
contractualisation et à la parité des contributions. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



152 COUR DES COMPTES 

Dans cette perspective, le Conseil de surveillance du 3 décembre 2012 
a déjà acté : 

- Le principe d’une charte de déontologie permettant de préciser le 
cadre comportemental dans lequel les personnels des groupes CIL exercent 
leur activité de collecte et de production de logements. 

- Le principe de coopérations stratégiques visant à accroître 
l’efficience des groupes CIL sans remettre en cause leur proximité avec les 
acteurs intervenant sur les principaux bassins d’emplois. Le cahier des 
charges de ces coopérations sera arrêté au printemps 2013. 

- La mise en œuvre de conventions pluriannuelles d’objectifs des CIL 
et de leurs filiales comme élément structurant de pilotage du réseau. 

- La définition de tableaux de bord stratégiques du Conseil de 
surveillance intégrant les activités de filiales ESH. 

- La mise en place de conférences territoriales sur les bassins 
d‘emplois des 41 principales aires urbaines où se concentrent 75 % des 
emplois. 

▪ L’approche géographique par bassin d’emploi 

Dans ce contexte de poursuite de la réforme du mouvement avec un 
renforcement des liens avec les territoires, si l’UESL partage les 
préconisations de la Cour, elle souhaite rappeler l’observation déjà formulée 
qu’une comparaison de la collecte et de ses emplois sur une base des régions 
administratives n’est pas significative. En effet, de nombreux sièges sociaux 
franciliens collectent au niveau national des sommes qui sont redistribuées 
par les CIL en fonction des besoins des établissements en régions. 

Il convient ainsi de rappeler le fondement majeur des interventions du 
mouvement Action Logement, qui vise à faciliter l’accès à l’emploi par 
l’accès au logement, conduit à considérer l’intervention du mouvement sur la 
base des bassins d’emplois, et bien sur des bassins de vie qui s’y rattachent, 
davantage que sur le découpage administratif, notamment régional. 

C’est cette divergence de fond qu’il était nécessaire de relever, les 
Partenaires sociaux privilégiant les bassins d’emplois aux frontières 
administratives comme cadre d’intervention du mouvement. Le cadre des 
métropoles et des aires urbaines, au sens de l’INSEE, permet bien mieux de 
prendre en compte les problématiques d’emplois que l’échelon régional, 
même si celui-ci reste important pour des raisons de coordination. 

▪ Le rôle de pilotage et de tête de réseau de l’UESL et le rôle de 
contrôle de l’ANPEEC 

Enfin, l’UESL déplore qu’en dépit de ses remarques sur l’absence de 
capacité d’études, de statistique et d’évaluation par l’UESL des politiques du 
mouvement, la Cour ne relève pas la nécessité de renforcer le manque de 
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moyens de l’UESL et de clarifier les rôles respectifs de l’UESL et de 
l’ANPEEC sur l’évaluation et le pilotage du mouvement Action Logement. 

En effet, l’UESL pour assumer pleinement son rôle de pilotage se doit 
de disposer des moyens d’organiser le reporting opérationnel et financier 
ainsi que les études d’évaluation des politiques menées afin de permettre aux 
partenaires sociaux de prendre des décisions d’orientation de l’utilisation 
des fonds en toute maîtrise. Maintenir la situation actuelle où l’ensemble des 
budgets d’étude sont consommés au sein du budget de l’ANPEEC (pour 
mémoire, le budget global de l’ANPEEC est quasi identique à celui de 
fonctionnement de l’UESL) n’est pas satisfaisant et ne peut qu’entretenir le 
flou actuel sur le rôle effectif de pilotage dévolu à l’UESL 

Dans ce cadre, et sans attendre les indispensables évolutions 
législatives lui donnant le rôle d’études, de suivi et de statistiques, l’UESL 
poursuit l’ensemble des travaux visant à développer de véritables outils 
intégrés de pilotage tant de l’activité que des risques. L’ANPEEC, dont 
l’objet principal doit être le contrôle du respect des lois et de la 
réglementation, et l’Etat sont très largement associés à ces travaux  et 
disposent d’un droit d’accès total aux résultats des collectes de données 
réalisées ainsi qu’aux moyens d’auditer les conditions de mise en œuvre. 

*** 

Ainsi, au-delà de ces remarques spécifiques, il convient d’intégrer que 
c’est bien avec le prisme de l’accès à l’emploi que doit être évaluée la 
pertinence des réformes engagées. En particulier la logique des 
regroupements a été orientée vers l’organisation d’outils financiers et 
immobiliers performants au service des principaux bassins d’emplois (cf. : 
principales aires urbaines) et au service de la diversité des entreprises, 
justifiant de la coexistence de CIL couvrant à différentes échelles les zones 
d’emplois connaissant une tension du marché de l’habitat. 

Par ailleurs, si des imperfections peuvent être signalées dans la mise 
en œuvre de la restructuration du réseau, l’état des lieux réalisé par le 
Cabinet Ernst & Young en 2012 confirme le chemin parcouru et met en avant 
les progrès réalisés dans la professionnalisation des CIL et le pilotage de 
leurs filiales qui figurent aujourd’hui pour nombre d’entre elles parmi les 
plus dynamiques de la profession. Cet état des lieux montre aussi la diversité 
des métiers des CIL - gestion d’actifs, de filiales, de conseils et d’assistance 
aux salariés et aux entreprises - qui enlève tout fondement à une 
comparaison avec d’autres institutions limitées au métier de la collecte. 

L’UESL remercie la Cour d’avoir noté les mesures prises par le 
Conseil de surveillance pour restructurer le réseau, encadrer les pratiques 
de rémunérations et de départ des dirigeants, mettre en place une démarche 
de suivi des risques du mouvement, engager un pilotage des CIL par objectifs 
et amorcer une réduction des coûts de fonctionnement. 
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Le plan de soutien aux banques : un 
bilan financier encore provisoire, un 
encadrement des rémunérations à 

compléter 

 
 _____________________ PRESENTATION ____________________  

Dans le cadre de sa mission d’information des citoyens, la Cour a 
publié en juin 2009 puis en mai 2010 deux rapports publics sur les 
concours publics aux établissements de crédit. Ces rapports répondaient 
au souhait exprimé par le Président de la République que toutes enquêtes 
utiles soient conduites pour vérifier le bon emploi des garanties, 
dotations en capital et autres concours publics mis à la disposition des 
établissements de crédit48. 

La Cour relevait que les dispositifs mis en place dans le contexte 
de l'urgence de la crise financière de l'automne 2008, avaient bien 
fonctionné et avaient contribué à surmonter les difficultés. Elle soulignait 
que les engagements pris par les établissements financiers en 
contrepartie des concours de l’État relatifs au maintien du financement 
de l'économie avaient été globalement respectés. Elle estimait qu'une 
réforme profonde et durable devait être mise en œuvre concernant la 
rémunération des personnels opérateurs de marché comme celle des 
dirigeants de banque, dont la prise de risque était l'une des causes de la 
crise. Elle s'était également attachée à dresser un premier bilan financier 
et patrimonial pour l'État des concours en mettant en avant les coûts 
différés possibles. 

Une nouvelle crise est intervenue à l’automne 2011 sans que les 
établissements de crédit précédemment soutenus aient fait appel à ces 
dispositifs. Toutefois, l’État a dû intervenir à l’automne 2012, sous forme 
d’octroi de garanties, en faveur de deux banques en difficulté déjà 
soutenues en 2008-2009, le Crédit immobilier de France et la Banque 
PSA Finance. Par ailleurs, le groupe Dexia a continué à bénéficier de 
soutiens, le dernier en date ayant pris la forme d’une augmentation de 

                                                 
48 Lettre du 6 février 2009 au Premier président de la Cour. 
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capital souscrite par l’État français à hauteur environ de 2,6 Md€. Les 
soutiens à ce groupe feront l’objet ultérieurement d’un examen 
particulier par la Cour. 

Les nouveaux constats effectués par la Cour à l’occasion de son 
enquête montrent que trois problématiques principales mises en évidence 
dans le précédent rapport, de 2010 demeurent d’actualité : 

- le bilan positif à ce jour des coûts patrimoniaux et budgétaires de 
la Société de prise de participation de l’État (SPPE) et de la Société de 
financement de l’économie française (SFEF) ne reflète qu'imparfaitement 
les risques que supporte encore l'État alors que des concours publics se 
prolongent ; 

- le financement de l'économie par les banques nécessite de 
maintenir une vigilance pour certains segments fragiles de l'économie ;  

- le cadre juridique européen relatif aux rémunérations des 
personnels et des dirigeants est entré en vigueur alors qu’au niveau 
international, l’application des modalités diverge. 

  

Depuis la publication, en 2009 et 2010, des deux rapports 
thématiques sur les concours publics aux établissements de crédit, la Cour 
a réalisé plusieurs contrôles et enquêtes qui ont approfondi certaines des 
analyses effectuées dans ces rapports : les conditions d’exercice du 
contrôle prudentiel avec la création de l'Autorité de contrôle prudentiel en 
octobre 201049, les évolutions du cadre prudentiel liées aux accords de 
Bâle III50 et la contribution du secteur bancaire au fonctionnement global 
du financement de l'économie51. Ces analyses permettent de considérer 
que certaines recommandations ont trouvé une issue dans les dispositions 
prises par l'État, comme l'augmentation du quantum des sanctions de 
l'Autorité de contrôle prudentiel porté à 100 M€ ou le renforcement des 
exigences de fonds propres pour les activités de marché, avec la 
transposition en droit national de la directive européenne. 

D'autres recommandations anticipaient des chantiers aujourd'hui en 
cours et non encore aboutis au niveau européen. Une forme de droit 
européen de la faillite des banques devrait résulter de la concrétisation 
d'un projet de directive dite de "résolution bancaire" et la directive 

                                                 
49 Cour des comptes, Les modalités de mise en place de l’Autorité de contrôle 
prudentiel, communication à la commission des finances de l’Assemblée nationale, 
octobre 2011. 
50 Il s'agit de la future directive européenne Capital requirement directive 4 (CRD 4). 
51 Cour des comptes, Rapport public thématique : L’État et le financement de 
l’économie. Juillet 2012. 
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actuelle sur les systèmes de garantie des dépôts devrait également faire 
l'objet d'une modernisation52.  

La préoccupation exprimée sur de nécessaires changements dans la 
comptabilisation actuelle des instruments financiers dans le bilan des 
banques n'a connu dans la période récente que peu d'avancées concrètes : 
ce domaine très complexe relève des normalisateurs, international et 
américain53. 

Aussi le présent suivi est-il centré sur les recommandations des 
principales problématiques des rapports précités : le bilan pour l’État des 
activités de la Société de financement de l’économie française (SFEF) et 
de la Société de prise de participation de l’État (SPPE), le suivi du 
financement bancaire de l’économie et l’encadrement des rémunérations 
pratiquées par les banques. 

I  -  Un bilan provisoire positif mais des risques 
persistants  

La Cour relevait que dès 2009 l’activité de la Société de prise de 
participation de l’État (SPPE) et de la Société de financement de 
l’économie française (SFEF) avait été fortement réduite. Un premier bilan 
budgétaire et patrimonial les concernant peut être établi. Toutefois il 
demeure encore provisoire car les engagements de l’État se poursuivent 
envers Dexia tandis que de nouveaux plans de soutien vont concerner 
d’autres banques. 

                                                 
52 Deux arrêtés du 1er octobre 2010 ont porté le plafond par déposant et par 
établissement à 100 000€. Une contribution des banques de 270 M€ a financé le 
relèvement du plafond. 
53 International Accounting Standards Board et Financial Accounting Standards 
Board. 
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Le plan de soutien de 2008 

Le plan de soutien aux é²tablissements de crédit reposait sur deux 
sociétés spécialisées : 

- la Société de prise de participation de l’État (SPPE), société 
anonyme détenue exclusivement par l’État et classée en comptabilité 
nationale dans le champ des administrations publiques (dans la catégorie des 
opérateurs de l’État), apportait des fonds propres aux établissements de crédit 
dont la solvabilité était jugée satisfaisante par la Commission bancaire 
(aujourd’hui Autorité de contrôle prudentiel). Financée initialement par une 
dotation en capital de l’État de 450 M€ et par emprunt, elle a investi 
20,75 Md€ dont 19,75 Md€ lui ont été remboursés par les groupes bancaires 
et a remboursé toutes ses dettes financières ;  

- la Société de financement de l’économie française (SFEF), société 
anonyme détenue minoritairement par l’État (34 %) et majoritairement par 
les banques (66 %), a été requalifiée en société financière par décision 
d’Eurostat du 15 juillet 2009 à la requête de la France et n’entre plus de ce 
fait dans le champ des administrations publiques (APU). Elle avait pour objet 
d’emprunter à moyen et long terme avec la garantie de l’État afin de mettre à 
disposition des établissements de crédit des prêts de montant et durée 
équivalents. Elle a emprunté et prêté l’équivalent de 77 Md€, l’encours 
résiduel étant à la fin de l’année 2012 de 24,2 Md€. 

A - Les résultats de la SPPE et de la SFEF depuis 2008 

1 -  L’activité de la SPPE et de la SFEF à fin 2012 

L’attribution des financements a cessé dès le 31 juillet 2009 pour 
la SPPE et en septembre 2009 pour la SFEF. Les concours de la SPPE ont 
bénéficié aux cinq principaux groupes bancaires français : groupes BNP 
Paribas, Société Générale, Crédit Agricole, Crédit Mutuel et BPCE54. Ils 
avaient pris la forme de titres super-subordonnés à durée indéterminée55 
(TSSDI) et d’actions de préférence56, pour une valeur initiale de 
19,75 Md€ au total. 

Depuis mars 2011, ces titres ont été entièrement remboursés. Les 
derniers remboursements proviennent du groupe BPCE : celui-ci avait 

                                                 
54 Le groupe Banque Populaire Caisse d’Epargne (BPCE) est issu de la fusion des 
groupes Caisse d’Epargne et Banque Populaire au 31 juillet 2009. 
55 Les titres super-subordonnés qui sont des obligations à durée indéterminée ont eu 
pour objectif d’augmenter le ratio des fonds propres de base de chaque banque 
concernée (cf. rapport de juin 2009, page 56). 
56 Les actions de préférence n’ont pas été assorties de droit de vote pour l’État. 
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bénéficié de plus de 7 Md€ au total, dont plus de 4  Md€ attribués aux 
groupes Caisse d’Épargne et Banque Populaire avant la fusion et 3 Md€ à 
BPCE après la fusion. 

La SPPE ne détient plus en 2012 que les actions ordinaires Dexia 
acquises en octobre 2008 pour 1 Md€  dans le cadre spécifique du plan de 
sauvetage. 

Le montant des prêts de la SFEF aux établissements de crédit 
représentait initialement l’équivalent de 77 Md€57, au profit de douze 
établissements : les cinq principaux groupes bancaires français 
(bénéficiaires par ailleurs de concours de la SPPE) ainsi que sept 
établissements de crédit spécialisés : PSA Finance, RCI, General Electric, 
Crédit Immobilier de France, Laser Cofinoga, Carrefour S2P, Volvo.  

Le montant de l’encours s’élève encore à 24,2 Md€ fin 2012 et ne 
sera amorti intégralement qu’en 2014. L’essentiel de cet encours 
concerne les cinq principaux groupes bancaires, les sept établissements 
spécialisés représentant un peu plus d’1Md€. 

Le principal enjeu, relevé par la Cour, portait sur la gestion des 
garanties apportées par les établissements bancaires pour sécuriser les 
prêts de la SFEF, sous la forme de nantissement de prêts. La difficulté qui 
subsiste provient notamment du grand nombre de prêts nantis (5 millions 
de prêts en août 2010, dont 4,8 millions d’un montant inférieur à 
100 000 €). 

La SFEF n’a pas complètement mis en œuvre la recommandation 
de la Cour sur la création d’une procédure de recouvrement en cas de 
défaut d’une banque, hypothèse qui ne s’est toutefois pas réalisée jusqu’à 
présent. 

Le conseil d’administration a examiné un rapport à cet effet en 
octobre 2010. Il a prescrit la constitution de groupes de travail pour 
approfondir la concertation avec les établissements bancaires et a 
provisionné dans les comptes 2010 et 2011 une enveloppe58 pour couvrir 
les frais éventuels de préparation de cahiers des charges pour le 
recrutement d’un opérateur de notification, afin de notifier au débiteur le 
changement de créancier. En effet, en cas de changement de créancier et 
de la banque chargée du recouvrement, une notification devrait être 
adressée à chaque débiteur. 

                                                 
57 La valeur au bilan au 31 décembre 2009 était de 78,1 Md€, compte tenu des 
contrevaleurs en euros des emprunts en devises. 
58 La provision pour charges est de 95 680 €. 
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Aucune suite n’a été donnée à ce jour aux orientations arrêtées par 
le conseil d’administration s’agissant des groupes de travail et de 
l’élaboration d’un cahier des charges. 

2 -  La situation financière des deux sociétés 

La SPPE est une société détenue exclusivement par l’État. En 
octobre 2008, l’État a fait une avance d’actionnaire de 1 050 M€, qui a 
été pour partie convertie en capital (450 M€) et pour partie remboursée 
(600 M€) avant la fin de l’année 2008. 

La SPPE a encaissé au total 1 597 M€ de produits financiers 
provenant des intérêts et dividendes reçus respectivement des  titres 
super-subordonnés à durée indéterminée (TSSDI) et des actions de 
préférence émis par les banques et a supporté seulement 151 M€ de 
charges financières dont celles liées à son refinancement par des titres 
commerciaux à court terme qui ont été empruntés avec le concours de 
l’Agence France Trésor. Elle a dégagé ainsi une marge financière 
importante (1 446 M€), qui a cependant été compensée en grande partie 
par la dépréciation des actions Dexia : celles-ci étaient valorisées à 46 M€ 
fin 201159 pour une valeur d’acquisition de 1 000 M€ en octobre 2008, 
soit une dépréciation de 954 M€ en montant cumulé à fin 2011. 

Les frais de fonctionnement de la SPPE sont restés limités, sa 
gestion étant assurée par les services de l’Agence des Participations de 
l’État. Les achats et charges externes (notamment les honoraires de 
commissariat aux comptes et d’agence de notation) s’élèvent à 355 000 € 
pour la période de 2008 à 2011. 

La SPPE a acquitté l’impôt sur les sociétés pour un montant total 
de 217 M€ (dont 162,5 M€ au titre de 2009 et 54,5 M€ au titre de 2010) 
et a versé des dividendes à l’État en 2010 au titre de 2009 pour un 
montant de 637 M€. 

Elle a remboursé tous ses emprunts et dettes financières depuis le 
deuxième trimestre 2011. Sa valeur nette comptable s’établit à 87 M€60. 

La SFEF a été dotée initialement d’un capital de 50 M€, l’État 
apportant 34 %, soit 17 M€. 

                                                 
59 Les titres Dexia ont été valorisés fin 2011 sur la base de la valeur moyenne des 
soixante derniers jours de cours de bourse, soit 0,44 € par action. 
60 La valeur résiduelle (87 M€) correspond à l’apport en capital (450 M€), majoré de 
la marge financière (1 446 M€) et minoré de la dépréciation des titres Dexia 
(954 M€), de l’impôt sur les sociétés (217 M€), des dividendes versés à l’État 
(637 M€) et des charges de gestion (0,4 M€). 
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Dans la mesure où les prêts de la SFEF sont adossés à ses 
emprunts garantis par l’État, son résultat est équilibré par construction. La 
SFEF a reversé à l’État les commissions de garantie qu’elle a encaissées 
au moment de la mise à disposition des prêts. Les autres frais liés à la 
gestion des prêts sont refacturés aux établissements de crédit. L’activité 
de prêts est donc neutre pour les comptes de la SFEF. 

Les frais généraux liés à la gestion de la société, qui ne dispose 
d’aucun personnel mais recourt à des contrats de prestation de service, 
sont couverts par les intérêts sur les placements des sommes 
correspondant à ses capitaux propres avec un léger bénéfice, qui 
représente 1,1 M€ en cumulé sur la période 2008-2011, net d’impôt sur 
les sociétés (0,6 M€). 

L’actif et le passif de la SFEF correspondent pour l’essentiel au 
montant résiduel des emprunts et des prêts, soit 24,2 Md€. Sa valeur nette 
résiduelle est de 51,1 M€61. 

B - Un bilan financier encore provisoire pour l’État  

Sur le champ de la SPPE et de la SFEF, sous réserve du 
dénouement final des opérations (la dépréciation résiduelle des titres 
Dexia pour la SPPE et le remboursement de l’intégralité de l’encours 
résiduel de prêts pour la SFEF), le bilan budgétaire et patrimonial pour 
l’État devrait être positif. Toutefois ce bilan devra être actualisé 
ultérieurement en tenant compte de l’évolution des engagements sur 
Dexia dans leurs autres composantes et des nouveaux dossiers d’aide à 
des établissements bancaires mis en place en 2012. 

1 -  Un bilan positif à ce jour sur le périmètre de la SPPE et de la 
SFEF 

L’impact sur les comptes de l’État des opérations de la SPPE et de 
la SFEF diffère selon le référentiel comptable utilisé : 

− la comptabilité budgétaire permet de retracer les recettes et les 
dépenses de l’État de l’exercice budgétaire ; 

− les comptes nationaux retracent notamment les comptes des 
administrations publiques en recettes, dépenses et dettes au sens 
de Maastricht ; 

                                                 
61 La valeur nette correspond au capital social (50 M€) majoré des résultats cumulés 
sur la période 2008-2011 (1,1 M€). 
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− la comptabilité patrimoniale décrit les actifs et passifs au bilan 
de l’État, sur lesquels un solde en valeur peut être calculé. 

Ce sont différents éclairages d’une même réalité dont les chiffres 
ne s’additionnent pas. 

a) Les résultats pour l’État au titre de la SPPE 

Le gain budgétaire net pour l'État au titre de la SPPE s’établit à 
+ 404 M€. En effet, l’État a décaissé une avance d’actionnaire de 
1 050 M€ le 2 octobre 2008, remboursée partiellement (600 M€) le 
11 décembre 2008. Son décaissement final, en tant qu’actionnaire, s’élève 
donc à 450 M€. Par ailleurs, il a reçu un montant de dividende de 637 M€ 
en 2010 au titre de l’exercice 2009, dont 327 M€ de dividende 
complémentaire et il a perçu deux paiements d’impôt sur les sociétés pour 
un total de 217 M€ (162,5 M€ au titre de 2009, 54,5 M€ au titre de 2010). 
Le solde des dépenses et recettes est donc positif de 404 M€. 

Le gain net dans les comptes nationaux s’établit à + 854 M€. Les 
participations en capital étant classées en opérations financières, le gain 
correspond à la somme des dividendes et de l’impôt sur les sociétés. 

La valeur nette comptable de la participation de l’État dans la 
SPPE est de 87 M€ fin 2011. Le solde patrimonial pour l’État est négatif 
à hauteur de - 363 M€ (apport net en capital de 450 M€ moins valeur 
résiduelle de 87 M€). Cette baisse de valeur patrimoniale provient 
principalement de la distribution sous forme de dividende de 327 M€ 
décidée en 2010 et prélevée sur le montant de la prime d’émission. 

Plutôt que de procéder à une réduction de capital non motivée par 
des pertes, le choix comptable adopté a eu pour effet d’augmenter les 
recettes budgétaires au détriment de la valeur patrimoniale de l’actif 
détenu par l’État. 

Ce bilan est quasiment définitif, sous réserve de l’évolution de la 
valeur résiduelle de la participation dans Dexia. 

b) Le bilan pour l’État au titre de la SFEF 

Le gain budgétaire net pour l’État au titre de la SFEF s’établit à 
+ 1 392 M€, correspondant aux commissions de garantie reversées par la 
SFEF à l'État dès le moment de la mise en place des prêts en 2008 et 
2009, soit 1 409 M€, minorées de l’investissement initial de l’État au 
capital (17 M€). Les recettes d’impôt sur les sociétés (111 270 € en 2010 
et 105 400 € en 2011) sont négligeables dans le calcul ci-dessus. 
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Le gain net en comptabilité nationale est de + 1 409 M€, 
correspondant aux seules commissions de garantie perçues par l’État. 

La valeur nette comptable de la participation détenue par l’État 
dans la SFEF correspond à sa quote-part dans la valeur nette de la SFEF 
(34 % de 51,1 M€ soit 17,4 M€). Le solde patrimonial par rapport à 
l’investissement initial (17 M€) est légèrement positif (+ 0,4 M€). 

c) Le bilan pour l’État des activités de la SPPE et de la SFEF de 2008 
à fin 2011 

Bilan pour l’État des activités de la SPPE et de la SFEF (2008-
2011) 

En M€ Gain budgétaire 
cumulé 

Gain cumulé en 
comptabilité 

nationale 

Gain ou perte de 
valeur patrimoniale 

SPPE + 404 + 854  - 363,0 
SFEF + 1 392 + 1 409          + 0,4 
Total + 1 796 + 2 263        - 362,6 
Source : comptes SPPE et comptes SFEF de 2008 à 2011, retraitements Cour des 
comptes 

Le gain budgétaire pour l’État sur le périmètre de la SPPE et de la 
SFEF s’établit à + 1 796 M€. 

Le gain net en comptabilité nationale est plus élevé et s’établit à 
+ 2 263 M€. 

La valeur nette des participations détenues en comptabilité 
générale s’élève à 113,4 M€ fin 2011. Le solde patrimonial est négatif et 
s’établit à - 362,6 M€. 

Il en résulte, comme expliqué plus haut au sujet du dividende 
complémentaire de la SPPE en 2010, que les résultats en comptabilité 
budgétaire et en comptabilité nationale ont été privilégiés par rapport à la 
valeur patrimoniale. 

2 -  Les risques 

Le bilan complet des concours aux établissements de crédit ne peut 
être dressé pour l’instant, en raison des engagements en faveur de Dexia 
qui concernent à la fois l’État et d’autres entités publiques ainsi que de 
l’octroi de garanties financières par l’État en faveur de deux 
établissements de crédit à partir de 2012. 
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a) L’évolution des aides apportées à Dexia 

Le montant cumulé des rémunérations de garanties accordées à 
Dexia perçues par l’État depuis 2008 atteint près de 750 M€ fin 2012. 

Inversement, les pertes comptabilisées par la Caisse des dépôts et 
consignations (section générale et Fonds d’épargne) au titre de la 
participation dans Dexia ont des conséquences différées sur les recettes 
budgétaires de l’État, qui seront analysées ultérieurement par la Cour. 

Une version révisée du plan de résolution ordonnée de Dexia a été 
transmise à la Commission européenne. Les mesures prévues sont les 
suivantes : une recapitalisation de Dexia d’un montant de 5,5 Md€, 
financée par les États à concurrence de 47 % pour la France (soit 
2,58 Md€) et de 53 % pour la Belgique, la cession pour l’euro symbolique 
de la société de crédit foncier spécialisée dans le financement des 
collectivités territoriales Dexia Municipal Agency (DMA) et un plafond 
de garanties de refinancement de 85 Md€ avec une clé de partage de 
45,59 % pour la France (soit 38,7 Md€), de 51,41 % pour la Belgique et 
de 3 % pour le Luxembourg. Le taux de rémunération de cette garantie 
est abaissé à 0,05 % de l’encours. Les autorisations nécessaires ont été 
données en loi de finances rectificative de décembre 2012 (dotation au 
compte d’affectation spéciale des participations financières de l’État, 
modifications des conditions de garanties). 

Les conséquences pour les finances publiques des plans successifs 
relatifs à Dexia sont encore incertaines. Elles seront analysées 
spécifiquement par la Cour. 

De nouveaux plans d’aide mis en place en 2012 

Par ailleurs, de nouvelles mesures de soutien ont été nécessaires à 
l’automne 2012 pour deux établissements déjà bénéficiaires des concours 
de la SFEF62, le groupe Crédit immobilier de France et la Banque PSA 
Finance. 

- Octroi de la garantie de l’État au Crédit Immobilier de France 

Le Crédit Immobilier de France est un groupe bancaire spécialisé 
dans le financement du logement auprès des particuliers dont le 
refinancement provient exclusivement du marché. Cette faiblesse, dans 

                                                 
62 Banque PSA Finance a bénéficié de prêts pour un montant de 625 M€ (en 
contrevaleur euros), dont 520 M€ remboursés en juillet 2012 et 105 M€ à échéance 
2014. Le groupe CIF a bénéficié de 291,1 M€ (en contrevaleur euros), dont 86,7 M€ 
remboursés en juillet 2012 et 204,4 M€ à échéance 2014. 
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un contexte de tensions persistantes sur les marchés financiers affecte sa 
viabilité. 

Cette situation a conduit les dirigeants à rechercher un adossement 
à partir de juin 2012. La dégradation de la notation intervenue le 
28 août 2012 a conduit l’État à annoncer l’octroi de sa garantie au groupe 
Crédit immobilier de France. 

Les modalités de garantie en faveur du crédit immobilier de 
France dans la loi de finances pour 2013 

Deux modalités de garantie sont autorisées : 

- une garantie pour permettre la circulation de la liquidité au sein du 
groupe. La trésorerie des entités du groupe, principalement la société de 
crédit foncier « CIF Euromortgage » et le fonds commun de titrisation « CIF 
Assets », est centralisée auprès de la Caisse centrale du crédit immobilier de 
France (3 CIF), mais la dégradation de sa notation remet en cause ces dépôts 
pour des raisons juridiques tenant à la rédaction des contrats. La garantie sur 
les expositions intragroupe est plafonnée à 12 Md€ ; 

- une garantie de refinancement externe sur de nouvelles émissions à 
réaliser par la Caisse centrale du crédit immobilier de France (3CIF), afin 
d’assurer le portage pendant la durée nécessaire à l’amortissement des actifs 
existants. Aucune exigence de collatéral n’est fixée. Cette seconde garantie 
est plafonnée à 16 Md€.  

L’exposition maximale de l’État devrait atteindre 24 Md€ au 
maximum en 2016  (à cette date 8 Md€ seraient encore utilisés pour la 
première composante de la garantie). Les garanties ne seront pas éteintes 
avant 2024. Le montant des rémunérations attendues dépend des 
conditions qui seront acceptées par la Commission européenne. Selon les 
informations figurant au projet de loi de finances pour  2013, il pourrait 
être de 187 M€ en 2013 et 200 M€ par an au-delà pour un niveau de 
rémunération de 100 points de base en moyenne, dans l’attente d’un plan 
définitif. 

- Octroi de la garantie de l’État à Banque PSA Finance 

Banque PSA Finance est la filiale bancaire du groupe PSA qui 
assure les prestations de crédit aux clients et concessionnaires des 
marques Peugeot et Citroën. 

Une disposition a été inscrite dans la loi de finances rectificative de 
fin d’année 2012. L’État a décidé d’octroyer sa garantie sur des émissions 
obligataires de Banque PSA Finance, pour un montant maximum de 
7 Md€ d’ici à fin 2016 en complément d’un effort des  banques 
créancières du groupe. 
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Les modalités de garantie en faveur de PSA finance dans la loi de 
finances rectificative de fin 2012 

L’État a décidé d’octroyer sa garantie sur des émissions obligataires de 
Banque PSA Finance, pour un montant maximum de 7 Md€ entre le 1er janvier 
2013 et le 31 décembre 2016. Une convention doit fixer les modalités de mise en 
jeu de la garantie, les contreparties, les conditions tarifaires et les éventuelles 
sûretés conférées à l’État. 

Selon l’exposé des motifs, l’intervention sera réalisée conjointement à la 
mise en place de financements apportés par le secteur bancaire. Les contreparties 
porteront notamment sur la réforme de la gouvernance de l’entreprise PSA 
(composition du conseil de surveillance, participation d’un représentant des 
salariés au conseil de surveillance) et la politique de distribution des dividendes 
et de rémunération des dirigeants.  

Selon l’évaluation présentée par le gouvernement dans le projet de 
loi, les garanties ne seraient pas éteintes avant la fin de l’année 2019 en 
retenant une durée maximum de trois ans des émissions garanties. Le 
montant des rémunérations de garantie pourrait atteindre 400 M€ sur la 
période 2013 à 2019. 
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II  -  Une offre de crédit justifiant la vigilance de 
l’État 

La Cour avait souligné en 2010 la nécessité pour l’État de 
maintenir temporairement les outils de surveillance relatifs à l’évolution 
de l’offre de crédit des groupes bancaires bénéficiaires des concours 
financiers publics.  

La contrepartie demandée en 2008 par l’État relative au financement 
de l’économie 

En contrepartie des concours publics, les établissements bénéficiaires 
s’étaient engagés, par convention signée avec l’État, à poursuivre leurs prêts 
aux ménages, aux entreprises et aux collectivités territoriales, en maintenant 
une croissance de 3 à 4 % de leur encours de crédit pour 2009. Même si 
l’objectif chiffré n’a pas été complètement atteint, le financement de 
l’économie a été mieux assuré en France que dans d’autres États membres de 
l’Union européenne63. Fin 2009, l’État a considéré que le non-respect par les 
banques des objectifs chiffrés de croissance des crédits était principalement 
dû à une baisse de la demande de crédit plutôt qu’à un infléchissement de 
l’offre bancaire.  

A - Un suivi encore à améliorer  

1 -  Le maintien des outils de surveillance depuis la crise 

La Cour recommandait le maintien des reportings spécifiques 
prévus pour vérifier  le respect des engagements de croissance du crédit 
que les établissements avaient pris vis-à-vis de l’État. 

L’État suit encore aujourd’hui, d’une part, l’évolution des encours 
de crédit aux secteurs non financiers de l’économie, et d’autre part, la 
distribution de crédit aux entreprises. 

                                                 
63 Les encours de crédit ont baissé au Royaume-Uni (- 7,4%), en Allemagne (- 1,8%) 
et en Espagne (- 4,2%) en 2009. 
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Le processus d’élaboration des reportings adressés à la direction 
générale du Trésor  

Tous les mois, les cinq grands groupes bancaires encore bénéficiaires 
de financement SFEF adressent à la Banque de France deux séries de 
données portant sur leurs activités de prêts, à des fins de suivi statistique par 
la direction générale du Trésor :  

- l’évolution des encours de crédit du « secteur privé non financier et 
administrations publiques locales », répartis par secteur économique (sociétés 
non financières, ménages, administrations publiques locales) et par nature 
(investissement, trésorerie, autres) ; 

- l’évolution des encours de crédit distribués aux entreprises en 
France, pour tous les prêts de montant supérieur à 25 000 €, répartis par degré 
d’engagement des crédits (crédits mobilisés, crédits mobilisables, garanties) 
et par catégories d’entreprise (TPE, PME indépendantes, PME appartenant à 
un groupe, grandes entreprises, entreprises holding, entreprises du secteur 
« activités immobilières », « activités financières et d’assurance », 
« administration publique et assimilés »). 

Les données sont consolidées après contrôle de leur qualité par les 
services de la Banque de France, sur une base devenue trimestrielle à partir 
de janvier 2012 pour les premières et mensuelle pour les secondes. 

La connaissance des crédits aux entreprises a progressé par ailleurs 
grâce aux demandes formulées par l’Observatoire de l’épargne 
réglementée et l’Observatoire du financement des entreprises auprès de la 
Banque de France, qui ont abouti à l’introduction de la distinction entre 
PME indépendantes et PME filiales de grands groupes et à la répartition 
des crédits selon les grands secteurs d’activité (activités immobilières, 
activités financières et d’assurances). 

2 -  La nécessité d’affiner le suivi de certains segments du crédit 

La période 2010 à 2012 a mis en évidence des tensions qui ont 
concerné moins les TPE et PME que le financement des collectivités 
territoriales.  

a) Un suivi trop global du secteur public local 

Le secteur public local nécessite aujourd’hui un suivi plus fin. En 
effet, dans le reporting, les encours de crédit des collectivités territoriales 
sont consolidés avec ceux d’autres entités publiques, au sein du secteur 
« administrations publiques locales » (APUL). En particulier, les encours 
sont agrégés avec ceux des hôpitaux et des organismes de sécurité sociale 
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alors que ces derniers relèvent de la sphère de la sécurité sociale et que 
leurs besoins de financement sont différents de ceux des collectivités 
territoriales.  

Par ailleurs, il n’est pas procédé à une répartition des collectivités 
par catégorie - communes, départements, régions – malgré leur capacité 
différente à lever l’impôt et le rôle majeur de ce facteur dans l’offre de 
crédit.  

Enfin, aucune distinction n’est opérée actuellement entre les 
crédits de trésorerie et les crédits d’investissement des « administrations 
publiques locales »64.  

Les lacunes de l’information dans ce domaine ont rendu plus 
difficile l’identification des tensions sur l’offre de crédit bancaire liées au 
retrait du groupe Dexia à partir du deuxième trimestre 2011. Fin 2011, 
des enveloppes de prêts par le Fonds d’épargne ont été mises en place 
pour assurer un relais dans l’attente d’une nouvelle organisation publique 
du financement des collectivités territoriales et en appoint à l’offre 
bancaire, qui ne satisfaisait pas tous les besoins.  

b) La nécessité d’identifier les prêts aux entreprises avec garanties 

Une partie non négligeable des prêts aux entreprises, notamment 
ceux aux entrepreneurs individuels et aux PME, fait l’objet d’exigences 
croissantes de garantie de la part des banques65, ce que montrent en 
particulier les enquêtes conduites auprès des PME. En 2011, la 
production de prêts nouveaux garantis par OSEO a porté sur près de 
9 Md€66.  

L’évolution des encours de prêts assortis de garanties constitue un 
indicateur de la perception par le secteur bancaire des segments du crédit 
jugés les plus risqués. Jusqu’à présent, cet indicateur ne figurait pas dans 
le suivi des entreprises. Ce sujet est désormais traité par la Banque de 
France qui a inclus un questionnaire supplémentaire dans son suivi en 
2012 dont elle publiera les résultats.  

                                                 
64 La distinction permettrait de connaître le volume des crédits de trésorerie distribué 
par le secteur bancaire aux collectivités territoriales et sa corrélation avec le volume 
des dépôts au Trésor qui ne sont pas rémunérés. 
65 Les garanties revêtent plusieurs formes : la caution d’organismes spécialisés tels 
OSEO, la mise en gage de biens acquis par les entreprises et celle de biens détenus par 
les entrepreneurs individuels. 
66 D’après le rapport annuel 2011 de l’établissement public industriel et commercial 
OSEO. 
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Les reportings représentent donc un outil d’alerte et de dialogue 
avec le secteur bancaire indispensable pour assurer un pilotage précis du 
suivi du financement de l’économie. La nécessité de maintenir une offre 
de crédit adéquate en période de faible croissance incite à pérenniser ces 
suivis et à les adapter afin de permettre une connaissance plus fine de 
certains segments. 

B - Une croissance du crédit d’abord soutenue puis 
ralentie  

1 -  Une croissance globale soutenue en 2010 et 2011 

Entre janvier 2010 et juin 2012, l’encours des crédits au secteur 
privé non financier et aux « administrations publiques locales » 67 
distribués par les groupes bancaires français, a augmenté de 170 Md€ et 
s’établissait à 1 633,6 Md€, soit une croissance cumulée de 11,6 %. La 
progression moyenne annuelle de 5 % pour 2010 et 2011 a été ainsi 
supérieure à celle de la période de crise 2008-2009.  

Les crédits à l’investissement des entreprises, d’une durée 
supérieure à deux ans, ont constitué la composante la plus dynamique des 
prêts aux entreprises. Notamment, le financement par le marché des 
grandes entreprises s’est beaucoup développé depuis 2011. 

Cependant, le rythme annuel de croissance des encours de crédit 
s’est ralenti en 2012 : s’il s’établissait encore à près de 3 % au premier 
semestre 2012, il a fléchi très fortement au second semestre de l’année. 

2 -  Le ralentissement de la croissance des crédits aux TPE-PME à 
partir de 2012 

En 2010 et 2011, l’encours de financement des TPE-PME a connu 
une progression annuelle supérieure à 4 % chaque année. 

Toutefois, au dernier trimestre 2011, une baisse des encours de 
crédits de trésorerie a été constatée sous l’effet de la réduction des stocks 
des entreprises.  

À partir de 2012, les encours de prêts aux PME résidentes (hors 
entreprises individuelles) continuent de croître mais à un rythme annuel 
qui diminue. Les encours de crédit aux TPE progressent moins vite que 

                                                 
67 Réunissant les entreprises non financières, les particuliers et les administrations 
publiques locales. 
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ceux de l’ensemble des PME, tandis que le volume des crédits de 
trésorerie aux TPE n’augmente plus. 

C - La persistance de fragilités, à l’origine 
d’interventions publiques accrues 

Afin de pallier l’insuffisance de l’offre bancaire dans certains 
segments, l’État a dû accroître depuis la crise de 2008-2009 l’offre de 
crédit et de garantie du secteur public.  

En effet, le financement d’activités risquées comme l’innovation 
des entreprises n’est pas pleinement assuré par les établissements 
bancaires. Par ailleurs, les financements bancaires de long terme sont déjà 
affectés par la mise en place de nouvelles règles prudentielles. 

Les interventions publiques étant destinées à financer et garantir 
les prêts jugés trop risqués par le secteur bancaire privé, il est nécessaire 
pour l’État de demeurer vigilant sur le transfert de risques financiers vers 
le secteur public.  

1 -  Les interventions du Fonds d’épargne en faveur de nouveaux 
financements de long terme 

Alors qu’il finance traditionnellement le logement social et la 
politique de la ville68, le Fonds d’épargne a été sollicité à partir de 2008-
2009 pour assurer un relais important dans le domaine du financement 
des collectivités territoriales et des infrastructures durables. Il a été 
également mobilisé dans le cadre du plan de relance de 2009. 

Concernant le financement des collectivités territoriales, une 
enveloppe exceptionnelle de 3 Md€ portée à 5 Md€ a été débloquée par 
l’État à la fin de 201169. L’encours des prêts consentis sur cette enveloppe 
s’élevait à 3,6 Md€ à fin février 2012, répartis entre 2,6 Md€ distribués 
par la Caisse des dépôts et 1 Md€ distribué par les banques. Les 
établissements de crédit membres de la fédération bancaire française 
admettent la nécessité de ce dispositif public pour répondre à l’ensemble 
des besoins de prêts des collectivités territoriales et ont déclaré s’engager 
à apporter pour leur part 9 à 10 Md€ de prêts nouveaux sur l’année 
201270.  

                                                 
68 L’encours des prêts consacrés à ces emplois s’élevait à 118,4 Md€ fin 2011 sur un 
total de bilan de 234 Md€. 
69 Elle est composée de deux tranches : 3 Md€ distribuées par la Caisse des dépôts et 
consignations et les établissements bancaires ; 2 Md€ par la seule Caisse. 
70 Communiqué de presse de la fédération bancaire française du 20 février 2012. 
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Dans le domaine du financement d’infrastructures durables, le 
Fonds d’épargne a engagé plus de 6 Md€ sur 11,5 Md€ d’enveloppes en 
cours à la fin de 2011. 

2 -  Les interventions d’OSEO dans le financement du 
développement des entreprises 

OSEO est devenu le premier acteur de la garantie d’emprunt en 
faveur des entreprises : le montant des prêts bancaires nouveaux garantis 
par OSEO en 2011 s’est élevé à 8,8 Md€. En outre, OSEO cofinance des 
prêts au développement des entreprises. Ces cofinancements ont 
représenté un encours de 12,6 Md€ à la fin de 2011 (au lieu de 10,3 Md€ 
fin 2010). 

La Cour avait constaté dans ses précédents rapports que la quotité 
garantie par OSEO pouvait atteindre 90 % des garanties de trésorerie et 
préconisait de revenir à un taux normal. Ce dispositif de garantie de 
trésorerie, créé en 2009, a disparu depuis lors. 

OSEO va se trouver au cœur des activités de la banque publique 
d’investissement (BPI)71, en cours de création, dont l’objet sera de 
« renforcer le soutien financier aux PME et aux ETI72 » et « d’offrir des 
services d’accompagnement et de soutien renforcé à l’innovation et à 
l’export ». 

3 -  La Médiation du crédit : une mission prolongée 

La Cour recommandait en mai 2010 de prolonger la Médiation du 
crédit aux entreprises73, mais d’envisager de la limiter aux TPE pour 2011 
et au-delà, de mieux l’articuler avec le comité interministériel de 
restructuration industrielle (CIRI). 

La Médiation du crédit a poursuivi ses activités après 201174. Si le 
champ de la Médiation n’a pas été officiellement limité au périmètre des 
TPE, 96 % des dossiers traités portaient en 2011 sur des entreprises 
employant moins de 50 salariés. Le nombre de dossiers examinés n’a 
cessé de diminuer : de 600 dossiers par mois en 2010, à 300 au premier 
semestre 2012. Les dossiers traités concernent désormais moins les 

                                                 
71 Communiqué du gouvernement du 17 octobre 2012 annonçant la présentation du 
projet de loi relatif à la création de la BPI. 
72 Etablissements de taille intermédiaire. 
73 La Médiation du crédit constitue un recours complémentaire à la médiation interne 
existant dans les banques. 
74 Dans le cadre de deux chartes signées successivement avec la Fédération bancaire 
française, la première en juillet 2010, la seconde en avril 2011. 
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entreprises connaissant des difficultés conjoncturelles d’accès au crédit 
que celles rencontrant des difficultés structurelles.  

Or, l’accès au crédit des entreprises en difficulté ne constitue qu’un 
aspect d’une situation d’ensemble qu’il convient d’appréhender 
globalement. Le positionnement de la Médiation, à la fois national et 
départemental75, rapproche celle-ci des autres instances qui ont à traiter 
des difficultés des entreprises, le CIRI et les CODEFI 76, ainsi que des 
commissaires au redressement productif, institués en juillet 2012 et placés 
sous l’autorité des préfets de région77. Une rationalisation de 
l’organisation de l’État dans ce domaine est souhaitable, étant souligné 
que les frais de fonctionnement de la Médiation du crédit mis à la charge 
de la Banque de France se sont élevés en 2011 à 6,6 M€.  

III  -  Un encadrement des rémunérations amélioré, 
une réglementation à l’efficacité relative 

Dans ses travaux précédents, la Cour indiquait que la 
réglementation relative aux rémunérations variables consenties à certaines 
catégories de personnels dans les établissements financiers avait été 
rapidement mise en place en France, en même temps que les concours 
publics, mais qu'elle demeurait imprécise sur les modalités de versement 
pour les professionnels des marchés et temporaire pour la rémunération 
des dirigeants mandataires sociaux. Des progrès notables ont été 
enregistrés depuis.  

Selon le contrôleur des rémunérations78, les nouvelles dispositions 
correspondent toutefois à un stade de la réflexion qui ne remet pas en 
cause la philosophie de base du système des rémunérations, toujours 
fondé sur des critères de performance et donc sur l'intéressement aux 
résultats obtenus des personnels en cause, dans des proportions qui restent 

                                                 
75 Les directeurs départementaux de la Banque de France sont les médiateurs locaux 
du crédit aux entreprises. 
76 Le CIRI est compétent pour les entreprises de plus de 400 salariés tandis que les 
entreprises de moins de 400 salariés relèvent des comités départementaux d’examen 
des problèmes de financement des entreprises (CODEFI), équivalents locaux du CIRI, 
placés sous l’autorité du préfet. 
77  Les 22 commissaires au redressement productif ont pour mission de soutenir les 
entreprises de moins de 400 salariés dans la résolution de leurs difficultés et d’animer 
une cellule régionale de veille et d'alerte précoce. 
78 Mission de M. Camdessus, gouverneur honoraire de la Banque de France, dans le 
cadre de la convention SPPE signée par les établissements le 7 décembre 2009. La 
mission, temporaire, s'est limitée à la vérification des cent premières attributions de 
bonus au plan mondial par chaque établissement. 
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substantielles. En outre, la concurrence dans l'emploi de ces 
professionnels se maintient entre les banques et rend malaisée toute 
modification des fondements du système. 

A - Une nouvelle réglementation exigeante dans ses 
principes, placée sous le contrôle du superviseur 

bancaire 

1 -  La réglementation européenne et sa transposition en droit 
national 

La réglementation française, édictée très vite le 3 novembre 2009, 
a porté sur la seule rémunération des personnels des marchés financiers 
dont les activités sont susceptibles d'avoir une incidence sur l'exposition 
aux risques des établissements de crédit et des entreprises 
d'investissement. Elle n'avait pas pris en compte certaines dimensions 
prévues par les principes et recommandations internationaux79. Comme l'a 
relevé la Cour80, elle demeurait imprécise quant aux modalités concrètes 
de versement des rémunérations variables.  

Ces différences et imprécisions ont été supprimées à l’occasion de 
la transposition en droit français de la directive européenne 2010/76/UE 
du 24 novembre 2010, dite CRD 381, par l'arrêté du 13 décembre 2010. 
Désormais, la définition des professionnels réglementés coïncide avec les 
recommandations internationales en englobant tous les salariés82 dont les 
activités ont une incidence significative sur le profil de risque de 
l'établissement. Les seuils minimaux pour la partie différée de la 
rémunération sont fixés à 40 % (et à 60 % pour les rémunérations 
variables les plus élevées), la durée de différé du versement est de trois 
ans minimum, et la proportion d'actions ou d'instruments financiers 
équivalents qu'il convient de mettre dans ce versement différé se situe à 
50 % minimum.  

                                                 
79 Ces principes et recommandations ont été édictés par le comité de stabilité 
financière réunissant les États membres du G20 depuis le sommet de Londres le 
2 avril 2009. 
80 Cour des comptes, Rapport public thématique : Les concours publics aux 
établissements de crédits : bilan et enseignement à tirer.  Mai 2010, p. 79. 
81 Directive ayant modifié les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE. 
82 Les cadres dirigeants, les fonctions de contrôle, les personnels des filiales, et pas 
seulement les salariés des marchés financiers. Les salariés qui ont une incidence 
significative sur le risque sont qualifiés de "preneurs de risque". 
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Le périmètre et les modalités de versement de la rémunération 
variable que l'Union européenne a imposés à l'ensemble du secteur 
bancaire européen répondent aux préoccupations d'encadrement des 
rémunérations variables en les liant d'une part, à une mesure des risques 
et d'autre part, à des considérations d'atteinte de performance sur plus 
long terme. Selon l'Autorité de contrôle prudentiel, chaque groupe 
bancaire français disposant d’une banque de financement et 
d’investissement83 a déclaré une population de "preneurs de risques" 
comprise entre 0,5 % et 2,4 % de ses effectifs totaux au plan mondial. 
Ceux de ces preneurs de risque ayant des rémunérations supérieures à 
1 M€ sur l’exercice 2010 représentaient, selon les établissements 
concernés, entre 1,8 % et 8,8 % de cette population.  

2 -  Les pouvoirs de surveillance du superviseur bancaire 

La Commission bancaire, devenue Autorité de contrôle prudentiel 
(ACP) en octobre 2010 s'est vu confier le rôle d'effectuer les contrôles 
adéquats au niveau de chaque établissement et ce, au-delà même du plan 
public de soutien temporaire. 

a) Un contrôle permanent 

L'Autorité de contrôle prudentiel (ACP) dispose d'un règlement de 
portée très vaste sur le contrôle interne qui a été enrichi des obligations 
spécifiques mises à la charge des établissement de crédit et entreprises 
d'investissement dont le non-respect peut-être sanctionné84. En matière de 
rémunération, les établissements doivent désormais transmettre à l'ACP 
un rapport annuel sur le processus décisionnel mis en œuvre ; le mandat 
et le fonctionnement du comité spécialisé en matière de rémunérations ; 
les principales caractéristiques de la politique de rémunération. Des 
informations quantitatives consolidées sur la rémunération des membres 
de l’organe exécutif et des professionnels de l’établissement lui sont 
adressées. Enfin, l’ACP examine la cohérence du montant total des 
rémunérations variables avec le maintien d’un niveau suffisant de fonds 
propres. 

En outre, les entreprises assujetties publient une fois par an les 
informations sur la politique des rémunérations et ses composantes.  

                                                 
83 Cet examen figure au rapport d’activité 2010 de l’Autorité de contrôle prudentiel, 
paru en 2011. 
84 Règlement du comité de la réglementation bancaire et financière (CRBF)  n° 97-02 
du 21 février 1997, renforçant constamment les obligations des établissements 
assujettis. 
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b) Des pouvoirs de portée contraignante 

L'arrêté de 2010 confère deux pouvoirs à l'Autorité de contrôle 
prudentiel : 

− un pouvoir de surveillance lié aux circonstances 
exceptionnelles de soutien public à certaines banques : les 
rémunérations variables devaient être limitées quand elles ne 
sont pas compatibles avec la capacité de maintenir le niveau de 
fonds propres suffisant et la rémunération de l'organe exécutif 
devait être "justifiée" ; 

− un pouvoir d'injonction permanent sur tous les établissements 
d'avoir à "restructurer leur politique de rémunération pour la 
rendre conforme à une gestion saine des risques et à des 
objectifs de croissance de long terme". 

Dans l'état actuel de la réglementation, l'ACP exerce son contrôle à 
la fois sur l'observation des règles régissant les modalités d'attribution des 
rémunérations et sur l’évolution des rémunérations qui doit être corrélée 
au profil de risques et aux capacités de croissance des établissements. 

B - Des effets de modération des rémunérations relevés 
par le superviseur, mais une réglementation à 

l’efficacité relative 

1 -  Le contrôle de proximité exercé depuis 2009 

La prolongation de la crise financière depuis octobre 2011 et les 
conséquences du resserrement en cours du cadre prudentiel des banques 
affectent la rentabilité de leurs activités susceptibles de donner lieu à 
attribution de rémunérations variables. Tant le contrôleur des 
rémunérations diligenté pour l'examen des bonus versés aux 
professionnels des marchés financiers pour 2009 qu'ensuite l'ACP pour 
2010 et 2011, ont constaté une « modération » sur les enveloppes 
attribuées. Cette modération a notamment résulté d’attributions effectives 
inférieures au calcul des enveloppes que les banques pouvaient en théorie 
distribuer. Elle est liée également au fait que les enveloppes attribuées ont 
été corrélées à la baisse des résultats des établissements. 

En 2011, l’ACP  a engagé à la fois un examen ex post sur les 
attributions octroyées sur l’exercice 2010 et une investigation ex ante sur 
la campagne des attributions des rémunérations à verser en 2012 (sur 
l’exercice 2011). Elle a relevé des disparités dans les politiques conduites 
selon les établissements, disparités qui ne compromettent pas, de son 
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point de vue, la nécessité de renforcement de leurs fonds propres. De 
même, l'ACP a eu un regard attentif sur les montants attribuables en 2012 
aux membres des organes exécutifs : elle a veillé à ce que leur 
rémunération reflète la baisse des résultats des établissements pour 
l'exercice 2011. 

La Cour estime que la démarche adoptée par le superviseur 
d'intervenir au moment où se décident les attributions est la voie de 
contrôle la plus efficace et devrait constituer un processus permanent. 
Elle nécessiterait que soient pérennisés les moyens adéquats mis en place 
au sein de l'organisation. 

2 -  Des pistes de progrès dans la réglementation 

a) Des marges d'interprétation à réduire 

Dans l'application de la réglementation, des marges d'interprétation 
existent, que ce soit sur la compréhension du rapport "approprié" que les 
établissements doivent respecter entre la part de la rémunération fixe et 
celle variable, sur les souplesses que peut procurer l'application du seuil 
de 40 % en rémunération différée ou encore sur la réalité de la part 
devant être versée en numéraire. L'application du "malus" consistant en 
la restitution des versements en cas de pertes ultérieures pour 
l'établissement mérite encore des précisions. 

b) Des évolutions souhaitables des textes 

La Cour avait recommandé que l'assemblée générale des 
actionnaires puisse connaître des enveloppes de rémunération. Un droit 
de regard des actionnaires consistant en un vote consultatif sur la 
rémunération des mandataires sociaux devrait être introduit, la France 
n'en connaissant pas encore le principe à la différence des pays anglo-
saxons eux-mêmes.  

S’agissant du secteur bancaire, ce vote pourrait s’appliquer aussi 
aux enveloppes globales de rémunération des professionnels bancaires 
dits réglementés. 

3 -  Les divergences d'interprétation des standards internationaux 

La question des rémunérations a fait l'objet de réglementations 
dans la plupart des États. Des initiatives se sont poursuivies au plan 
international mais les actions entreprises n'ont guère eu d'effets tangibles. 
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a) L’interprétation des réglementations, facteur d’inégalité de 
concurrence 

Deux sujets majeurs de distorsion dans l'égalité de concurrence 
entre les zones géographiques, notamment entre les États-Unis et 
l’Europe, voire entre les États membres de l'Union européenne, sont 
aujourd'hui observés.  

Le premier concerne la définition différente donnée selon les États 
au personnel qualifié de "preneur de risques", parfois au sein même de 
l'Union européenne. Les banques françaises ont une vision large de la 
notion des preneurs de risques alors que dans d'autres pays, seuls 200 à 
300 "preneurs de risques" sont identifiés par les grandes banques 
concurrentes et se limitent essentiellement à la haute hiérarchie. 

Le second a trait à l'application des modalités de versement sous 
forme de pourcentages que nombre d'établissements financiers dans le 
monde n'appliquent qu'à titre indicatif voire pas du tout85.  

b) Des tentatives non probantes pour favoriser la convergence  

Durant l'année 2011, le comité de stabilité financière (CSF) a 
entrepris des initiatives pour vérifier la bonne application des standards. 

Une revue par les pairs des politiques et des pratiques de 
rémunération des établissements de crédit a eu lieu mais n'a pas été jugée 
satisfaisante par certaines parties prenantes tant les points de vue sont 
divergents entre les zones géographiques. Elle a été remplacée par un 
projet de mécanisme, à partir de 2012, consistant à recueillir les 
observations des banques sur les infractions aux principes commises par 
d'autres banques d'autres États et qui donneraient lieu à examen du comité 
de stabilité financière sur rapport du régulateur national. Il n’est pas avéré 
que cette solution sera plus effective que la précédente. 

 

                                                 
85 L’Autorité de contrôle prudentiel a procédé à des comparatifs internationaux dans 
son rapport d’activité 2010. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  
Il ressort de l’examen des suites données aux recommandations 

formulées par la Cour en mai 2010 que si des actions ont été engagées 
sur tous les sujets, la grande majorité reste d’actualité. 

En effet, les mécanismes de concours publics avaient été mis en 
place pour apporter une réponse à une crise financière et bancaire qui 
semblait temporaire. La propagation de la crise à l’économie à partir de 
2009-2010 puis la crise de la dette souveraine au sein de la zone euro 
justifient encore aujourd’hui que les outils de suivi du crédit dont s’est 
doté l’État demeurent actifs afin que le financement bancaire maintienne 
la capacité de croissance de l’économie. 

S’agissant des rémunérations des professionnels bancaires et de 
leurs dirigeants, les progrès relevés ont consisté à créer un lien qui 
n’existait pas auparavant entre les rémunérations, le profil de risque et la 
croissance de long terme des établissements eux-mêmes. Afin d’assurer le 
respect effectif du cadre réglementaire en vigueur, des précisions doivent 
être encore apportées pour son application et des mesures 
supplémentaires de transparence dans la communication financière des 
banques seraient souhaitables. 

Le bilan financier des concours que l’État a apportés, positif à ce 
jour, devra être actualisé car il est toujours provisoire en raison de la 
poursuite du soutien au groupe Dexia depuis l’automne 2011. En outre, 
deux établissements qui avaient déjà reçu des prêts de la SFEF en 2008 
font l’objet de nouvelles garanties directes de l’État. Ces dernières 
modifieront le bilan définitif. 

En conséquence, la Cour réitère certaines de ses recommandations 
et en formule de nouvelles. 

Recommandations antérieures : 

1. mettre effectivement en place une procédure de recouvrement 
dans l’hypothèse du défaut d’une banque (SFEF) ; 

2. rendre plus lisibles les structures dédiées au traitement des 
entreprises en difficultés, aux plans local et national, en 
rapprochant la Médiation du crédit du comité interministériel 
de restructuration industrielle, des comités départementaux 
d’examen des problèmes de financement des entreprises, et des 
commissaires au redressement productif (direction générale du 
Trésor) ; 
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Recommandations nouvelles : 

3. produire à la fin de chaque année à partir de 2013 un état 
retraçant le bilan pour l’État de la SFEF et de la SPPE ainsi 
que celui des autres concours financiers aux banques (direction 
générale du Trésor, Agence des participations de l’État) ; 

4. enrichir le compte rendu transmis à l’État afin de suivre les 
crédits distribués aux collectivités territoriales distinctement de 
ceux du reste des « administrations publiques locales » 
(direction générale du Trésor et Banque de France) ; 

5. prévoir dans l’organisation de l’Autorité de contrôle prudentiel 
une cellule permanente de contrôle des rémunérations et 
assurer un contrôle a priori des attributions de rémunérations 
variables pour les professionnels et les mandataires sociaux 
(Autorité de contrôle prudentiel) ; 

6. inscrire dans la loi une disposition spécifique aux 
établissements de crédit sur le vote consultatif des actionnaires 
en assemblée générale relatif aux  enveloppes de rémunération 
des professionnels et des mandataires sociaux (État). 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES 
FINANCES ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 

L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 
 

En ce qui concerne le bilan financier des interventions de l'Etat 
auprès du secteur bancaire depuis 2008, l'approche de la Cour consistant à 
distinguer les interventions globales intervenues en 2008 à travers la SPPE 
et la SFEF des interventions ponctuelles (Dexia, PSA finances et le Crédit 
immobilier de France) nous semble tout à fait justifiée. La Cour conclut à 
juste titre que le bilan des opérations globales est aujourd'hui positif et quasi 
définitif. Nous souscrivons également à la recommandation de la Cour de 
produire un état définitif à la fin 2014 postérieurement aux derniers 
remboursements de la SFEF. En revanche, le raisonnement patrimonial tenu 
par la Cour me semble sujet à caution. Quoi qu'il en soit, même en faisant 
l'hypothèse que la participation de l'Etat dans la SPPE soit complètement 
dépréciée, le gain net économique de l'intervention de la SPPE en intégrant 
le bilan patrimonial resterait supérieur à 400 M€. 

La Cour recommande par ailleurs de mettre effectivement en œuvre 
une procédure visant à répondre au cas de défaut d'un débiteur de la SFEF, 
ainsi qu'elle l'avait recommandé antérieurement. Cette recommandation nous 
semble inappropriée. Les travaux effectuées par le conseil d'administration 
de la SFEF sur la base du rapport d'un de ses membres ont en effet permis 
d'éclaircir les étapes indispensables dans ce cas de figure, qui est au 
demeurant extrêmement improbable. Ils ont également montré que les coûts 
occasionnés par la mise en place préventive des instruments permettant de 
réaliser les étapes identifiées comme indispensables à la bonne gestion d'un 
cas de défaut étaient élevées, alors même que ces actions préventives 
complémentaires n'apporteraient qu'une amélioration très marginale à la 
protection patrimoniale de l'Etat dans le cas lui-même très peu probable d'un 
défaut. Ces remarques n'enlèvent rien à la valeur de la protection 
patrimoniale qu'apporte la remise en garantie d'actifs à l'Etat. Ces actifs sont 
en effet des créances de bonne qualité et les prêts accordés par la SFEF ne 
représentent que de 60 % à 90 % de ces actifs. Ces prêts sont 
« surcollatéralisés » de manière satisfaisante. Par ailleurs, il a été constitué, 
en loi de finances, en contrepartie de la garantie de l'Etat, un patrimoine 
d'affectation au bénéfice de la SFEF, qui fait que ces actifs ne pourraient être 
utilisés par des créanciers tiers de l'établissement financier défaillant sans 
que les émissions correspondantes de la SFEF et les éventuels appels en 
garantie de l'Etat n'aient été au préalable remboursés. 

Sur les perspectives d'évolution du crédit, tout en notant que les 
évolutions des encours de crédits à l'économie française ont été, compte tenu 
du contexte macroéconomique, relativement satisfaisantes depuis 2008, la 
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Cour appelle l'Etat à une vigilance maintenue. Nous souscrivons à ce constat 
et rejoignons cette préoccupation. 

S'agissant du constat : comme l'indique la Cour, si les encours de 
crédits aux entreprises ont reculé entre fin 2009 et début 2010, cette 
évolution n'a pas résulté d'une contrainte d'offre en raison de la crise 
financière. Au cours de la crise, les encours de crédits aux PME 
indépendantes (qui sont structurellement dépendantes des financements 
bancaires) n'ont pas reculé tandis que l'on observait une forte augmentation 
des émissions obligataires des entreprises qui avaient la capacité de se 
financer directement sur les marchés. Au total, l'endettement des entreprises 
françaises a continué de progresser pendant la crise et augmente encore 
aujourd'hui à un rythme proche de 5 %. 

Cette situation ne doit cependant pas entraîner un relâchement du 
suivi de l'Etat. Si les évolutions sont globalement satisfaisantes, certains 
segments ne sont pas exempts de tensions, particulièrement dans un contexte 
macroéconomique qui continue à être délicat. Ainsi, les collectivités locales 
ont pu connaître certaines difficultés et on observe actuellement des tensions 
sur les crédits de trésorerie aux PME dans un contexte de dégradation des 
délais de paiement. Face à cette situation le gouvernement met en place 
plusieurs instruments de soutien à la trésorerie des PME : dispositif de 
garantie de crédit de trésorerie, mis en place par la Banque publique 
d'investissement à compter du 3 janvier 2013 (pour un volume de 500 M€) ; 
préfinancements à venir du crédit d'impôt compétitivité emploi (CICE) et du 
crédit impôt recherche (CIR). Nous rejoignons donc la préoccupation de la 
Cour qui souligne l'importance de ce suivi. Cette préoccupation est au 
demeurant partagée par la Banque de France. Des travaux sont en cours 
pour affiner notre compréhension de ces évolutions - qu'il s'agisse de mieux 
appréhender le financement du secteur public local ou d'enrichir le recueil 
de l'information sur les modalités de financement des entreprises. D'une 
manière générale, l'Etat, comme la Banque de France, s'efforcent non 
seulement de maintenir ce suivi mais aussi de l'améliorer. Toutefois, il 
convient de souligner que si, conformément aux engagements pris, le 
reporting spécifique mis en place lors du déploiement de la SFEF a vocation 
à se poursuivre jusqu'à son terme, à savoir le remboursement complet des 
prêts consentis par la SFEF, la mise en œuvre de ce reporting implique des 
efforts importants par la Banque de France qui constituent un surcroît 
d'activité par rapport à sa production statistique normale. Or cette 
production, qui a bénéficié de constantes améliorations depuis 2008 est 
largement suffisante pour appréhender correctement les évolutions du crédit. 

Nous partageons par ailleurs pleinement la réflexion de la Cour sur la 
nécessaire vigilance de l'Etat quant aux risques qui seraient susceptibles 
d'être transférés vers le secteur public. Il convient en effet de veiller à ce que 
les contraintes pesant sur le secteur bancaire ne se traduisent pas par un 
recours accru à des garanties de l'Etat, ou à des financements directs 
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émanant du secteur public dans la mesure où une telle évolution pourrait 
alors se traduire par une pression accrue sur la croissance de la dette 
publique. A cet égard, il conviendrait toutefois de souligner que les 
interventions mentionnées par la Cour du Fonds d'épargne et d'Oséo 
constituent des interventions ponctuelles, effectuées dans le cadre du plan de 
relance ou d'une enveloppe spécifique destinées aux collectivités locales pour 
le premier et dans le cadre d'interventions exceptionnelles pour le second. 

La Cour s'inquiète par ailleurs de l'apparente superposition du 
médiateur du crédit, du CIRI, des CODEFI et des commissaires au 
redressement productif. Il s'agit d'abord de dispositifs souples et réactifs, qui 
ont vocation à utiliser les administrations existantes. Le médiateur du crédit 
repose ainsi sur le réseau de la Banque de France et les commissaires au 
redressement productif sur les administrations locales et plus 
particulièrement les Direccte. La mission du médiateur de crédit, à savoir 
aider les entreprises à résoudre avec leurs banques des difficultés de 
financement, a été prolongée au-delà du 31 décembre 2012. La médiation du 
crédit a, au cours des dernières années, pleinement trouvé son 
positionnement, en venant utilement compléter le champ d'intervention du 
CIRI et des CODEFI (restructuration financière et/ou industrielle, pour les 
entreprises respectivement de plus de 400 salariés / de moins de 400 
salariés). Les commissaires au redressement productif sont apparus très 
récemment. Leur mission est davantage orientée sur l'aspect industriel, pour 
les entreprises de moins de 400 salariés. Elle s'articule pleinement avec celle 
des CODEFI. 

Enfin, sur les questions de rémunération dans le secteur financier, 
abordées dans la dernière partie du rapport, la Cour indique, à juste titre, 
que la clarification intervenue à la suite de la directive CRD3, notamment en 
ce qui concerne le champ des personnels concernés et la portée normative 
des standards en matière de structure des rémunérations, a permis 
d'améliorer et de compléter le dispositif d'encadrement des rémunérations 
dans le secteur financier. Nous partageons également l'appréciation positive 
de la Cour sur le rôle du contrôleur des rémunérations, particulièrement 
dans la première phase de mise en œuvre du dispositif, qui a permis 
d'harmoniser les pratiques des établissements. L'Etat sera attentif à ce que 
l'Autorité de contrôle prudentiel poursuive les efforts engagés afin de 
procéder à un contrôle ex ante des pratiques de rémunération. Il convient 
par ailleurs de rappeler que cette question fait à nouveau l'objet de débats 
dans le cadre de la négociation, en cours, de la directive CRD 4. 

En ce qui concerne les propositions de la Cour tendant à améliorer le 
cadre réglementaire existant, et notamment à associer les actionnaires aux 
décisions relatives à la distribution des rémunérations, nous partageons le 
constat selon lequel le rôle des actionnaires devrait être renforcé s'agissant 
du contrôle des rémunérations des dirigeants. Il s'agit bien entendu d'une 
question qui dépasse le secteur bancaire et de l'assurance et concerne 
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l'ensemble des entreprises. Elle fait l'objet d'une réflexion dans le cadre du 
futur projet de loi sur la gouvernance et les rémunérations des dirigeants 
d'entreprise. 

Nous partageons enfin l'appréciation de la Cour qui relève les 
difficultés persistantes dans la coordination internationale des règles en 
matière de rémunérations, particulièrement vis-à-vis des juridictions situées 
hors de l'Union européenne. Ces difficultés se concentrent, comme le relève 
la Cour, principalement sur la valeur contraignante des normes relatives à la 
structure des rémunérations (différé minimal et part indexée) ainsi que sur 
l'absence de définition précise de la population concernée. Nous souhaitons 
que le Conseil de stabilité financière (Financial Stability Board, FSB) 
maintienne à ce sujet une pression qui permette de faire évoluer 
graduellement les pratiques des établissements. 
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RÉPONSE DU GOUVERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE 

 

Je tiens à apporter certaines précisions au rapport qui vient d’être 
communiqué. 

S'agissant du recensement des concours au secteur public local, la 
Banque de France dispose d'une information détaillée répondant aux 
souhaits exprimés par la Cour. En particulier, les crédits aux administrations 
publiques locales sont connus séparément de ceux octroyés à l'administration 
de la sécurité sociale et, au sein de ces deux catégories, des segmentations 
plus fines sont disponibles. 

Concernant l'action de la Banque de France dans la médiation du 
crédit, je précise que les dossiers actuellement traités émanent pour 
l'essentiel de TPE ou de PME de petite taille qui ne relèvent ni de l'action du 
CIRI ou du CODEFI, ni de celle des commissaires au redressement 
productif. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE LA SOCIÉTÉ DE 
FINANCEMENT DE L’ÉCONOMIE FRANÇAISE (SFEF) 

 

Ainsi que le constate la Cour, les banques débitrices de la SFEF ont 
déjà remboursé plus des deux tiers de leur dette initiale de 77 Mds d’euros à 
l’égard de la SFEF, à ce jour, le bilan des actions de la SFEF est positif pour 
l’Etat et le solde dû, de l’ordre de 24 Mds d’euros, arrivera à échéance entre 
le 16 janvier 2014 et le 22 septembre 2014. 

L’encours de prêts résiduel est couvert par des collatéraux d’une 
valeur supérieure, d’environ 40 Mds d’euros, qui font l’objet ainsi que l’a 
souligné le rapport public thématique de la Cour en mai 2010 « d’un 
dispositif rigoureux de contrôle ». La surveillance permanente des encours 
de prêts et des nantissements accordés en garantie par les débiteurs est en 
effet assurée par la SFEF au travers des travaux conduits par l'ensemble des 
prestataires auxquels la société fait appel, sélectionnés chacun dans leur 
domaine pour leur expertise reconnue. Les missions de contrôle effectuées 
par le contrôleur spécifique tant chez les banques que chez les prestataires 
ont confirmé la qualité et la rigueur de ce dispositif. 

La SFEF a mis au point, par ailleurs, sous la conduite d’un des 
membres de son comité d’audit, Monsieur Yann Boaretto, Inspecteur Général 
des Finances, une définition approfondie du déroulement précis du dispositif 
à actionner en cas de défaut d’un débiteur, dont la Cour a eu connaissance. 
Le comité d’audit et le Conseil d’Administration de la SFEF, ont débattu à 
plusieurs reprises de ce travail, d’avril 2010 à octobre 2011. Ils ont estimé à 
l’unanimité que l’exercice avait été mené aussi loin que nécessaire, les 
conditions de mise en place concrète d’un dispositif de recouvrement de 
créances nanties, en cas de défaut d’un établissement, dépendant de la 
survenance effective de ce risque. Hors contexte, les coûts à engager 
pourraient être disproportionnés  et les choix opérés se révéler, le moment 
venu, inadaptés. 

De surcroît, comme le constate la Cour, l’encours de prêts de la SFEF 
est à plus de 95 % consenti aux cinq grands établissements bancaires 
français. L’éventuel défaut de l’un d’entre eux impliquerait une coordination 
étroite entre les autorités publiques à laquelle la SFEF serait associée et qui 
ne peut être totalement appréhendée au travers d’une procédure conduite 
unilatéralement par la SFEF. Les exemples cités par la Cour, de PSA 
Finance et du CIF, montrent la vigilance et l’intervention de l’Etat à l’égard 
d’établissements de crédit en difficultés. 

Les programmes de contrôle seront poursuivis avec la rigueur et 
l’intensité nécessaires jusqu'à l'extinction des encours de la Société. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION BANCAIRE 
FRANÇAISE 

 

La profession souhaite faire part des remarques suivantes sur les 
recommandations proposées par la Cour des Comptes. 

Concernant les recommandations antérieures : 

La Cour recommande de « mettre effectivement en œuvre une 
procédure de recouvrement dans l’hypothèse du défaut d’une banque » : la 
SFEF semble avoir engagé une étude approfondie pour définir le 
déroulement précis du dispositif à actionner en cas de défaut d’un débiteur. 
L’exercice aurait été mené aussi loin que possible. Mettre effectivement en 
œuvre une procédure de recouvrement dans l’hypothèse du défaut d’une 
banque occasionnerait des coûts disproportionnés alors que les choix opérés 
pourraient se révéler, le moment venu, inadaptés. 

En revanche les banques considèrent que la surveillance permanente 
et les programmes de contrôle doivent être poursuivis avec l’intensité 
nécessaire jusqu’à l’extinction des encours de prêts de la société. 

Sur la deuxième recommandation, la Cour souhaite « rendre plus 
lisibles les structures dédiées au traitement des entreprises en difficultés, aux 
plans local et national, en rapprochant la Médiation du crédit du comité 
interministériel de restructuration industrielle, des comités départementaux 
d’examen des problèmes de financement des entreprises, et des commissaires 
au redressement productif (direction générale du Trésor) ». 

La FBF estime que l’amélioration de la lisibilité des structures 
dédiées au traitement des entreprises en difficulté ne justifie pas le 
rapprochement de la Médiation du crédit avec le « Comité Interministériel de 
Restructuration Industrielle ». Un tel rapprochement entraînerait une 
confusion entre les missions et gouvernance des trois entités citées : 
Médiation du crédit, CIRI (Comité Interministériel de Restructuration 
Industrielle) et le CODEFI (Comités départementaux d’Examen des 
problèmes de Financement des entreprises). 

Pour les recommandations nouvelles : 

La cinquième recommandation appelle les remarques suivantes. 

D’un point de vue pratique, la recommandation relative à la mise en 
place d’une cellule permanente de contrôle des rémunérations ne paraît pas 
nécessaire. Une équipe dédiée avait été, en effet, constituée fin 2011 pour les 
rémunérations attribuées en 2012 au titre de 2011 et ne semble pas avoir été 
renouvelée cette année. 

La règlementation concernant le contrôle, a priori, des rémunérations 
variables pour les professionnels et les mandataires sociaux soulève 
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également des interrogations. Cette règlementation relève du règlement 
97-02, l’Autorité de Contrôle Prudentiel n’exerce donc qu’un pouvoir de 
contrôle a posteriori et non a priori. Un pouvoir a priori rendrait, en effet, 
l’Autorité de Contrôle Prudentiel co-gestionnaire de fait, des établissements 
qu’elle contrôle. En outre, ce contrôle a priori serait très difficilement 
compatible avec les règles de gouvernance des sociétés qui confèrent au 
Conseil d’administration le pouvoir d’arrêter les politiques de rémunération 
et, pour les dirigeants, le montant individuel de leurs rémunérations. 

Cette recommandation sur les rémunérations soulève également la 
question du champ des établissements concernés. Le rapport concerne 
uniquement les concours publics aux établissements de crédit. Il ne 
s’applique donc qu’aux seuls établissements ayant bénéficié de ces concours 
publics alors que la recommandation sur les rémunérations faite par la Cour 
des Comptes est plus large et vise tous les établissements. 

Pour la recommandation 6, la Cour recommande « d’Inscrire dans la 
loi une disposition spécifique aux établissements de crédit sur le vote 
consultatif des actionnaires en assemblée générale relatif aux enveloppes de 
rémunération des professionnels et des mandataires sociaux (État) » : la 
FBF est défavorable à l’inscription dans la loi d’une disposition spécifique 
aux établissements de crédit sur le vote consultatif des actionnaires en 
Assemblée Générale relatif aux enveloppes de rémunération des 
professionnels et des mandataires sociaux (État). 

Cette question est plus générale. Des réflexions européennes et 
françaises (Code AFEP / MEDEF) non limitées aux seuls établissements de 
crédit, sont déjà très largement engagées. 
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RÉPONSE DE LA MÉDIATRICE NATIONALE DU CREDIT 

 

Ce rapport appelle plusieurs remarques de ma part. En effet, dans le 
paragraphe relatif à la Médiation du crédit, les observations suivantes 
peuvent être faites : 

1. La mention relative à la baisse continue du nombre de dossiers 
examinés pourrait être revue afin de rendre compte avec plus de justesse du 
niveau de l'activité de la mission. En effet, au plus fort de la crise financière, 
en 2009 et 2010, le niveau d'activité du dispositif était très élevé en raison 
même de la situation exceptionnelle de la conjoncture économique. Ces deux 
années ne peuvent servir, aujourd'hui, de point de référence pour juger du 
dynamisme du dispositif. Depuis 2011, l'activité de la mission s'est stabilisée 
pour rester proche d'une moyenne d'environ 300 dossiers traités par mois. 

2. Il est à noter que la Médiation est une administration de mission, 
décentralisée et très souple, reposant sur un accord de place entre la 
Fédération bancaire française, la Banque de France et l'Etat et s'appuyant 
sur les réseaux existants au niveau territorial. La Médiation du crédit 
fonctionne en parfaite complémentarité avec les autres dispositifs d'aide aux 
entreprises (tels le CIRI, les CODEFI ou les Commissaires au Redressement 
productif...) et traite pour l'essentiel des dossiers de TPE ou PME qui 
relèvent de sa seule compétence.  
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La gestion de l’aqueduc du Grand 
Nouméa : une concession inadaptée 

 
 

 
 

Source : Aqueduc du Grand Nouméa : longueur totale de 60 km. 
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Le cadre juridique spécifique 
 à la Nouvelle-Calédonie 

 
La Nouvelle-Calédonie compte près de 250 000 habitants, 

concentrés pour les deux tiers sur les quatre communes de l’agglomération de 
Nouméa (Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa, Païta), dénommée le Grand 
Nouméa. 

Le territoire bénéficie, au sein de la République, d’un statut 
d’autonomie défini par le titre XIII de la Constitution et par la loi organique 
modifiée du 19 mars 1999. Les règles qui s’y appliquent sont 
substantiellement différentes de celles en vigueur en métropole. 

Ainsi, l’intercommunalité est régie par un code des communes 
calédonien, car le code général des collectivités territoriales n’y est pas 
applicable. Dans ce cadre, seule est prévue la formule du syndicat ou du 
syndicat mixte pour organiser la coopération intercommunale, et les syndicats 
n’y disposent ni d’une fiscalité propre, ni d’une dotation d’intercommunalité.  

De même, les concessions de service public des communes ne sont 
pas encadrées par des dispositions comparables à celles qui s’appliquent en 
métropole. 
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 _____________________ PRESENTATION ____________________  
En 1998, les quatre communes de l’agglomération du Grand 

Nouméa ont décidé de renforcer leurs ressources en eau potable, 
insuffisantes en période de sécheresse ou dégradées en cas de fortes 
pluies. À cette fin, elles se sont regroupées dans le syndicat 
intercommunal des eaux du Grand Nouméa, pour construire et exploiter 
un aqueduc d’une longueur de 60 km. Un contrat de concession a été 
conclu avec la SADET (société anonyme des eaux de la Tontouta), une 
filiale de la Lyonnaise des Eaux.  

En 2008, lors d’un premier contrôle, la chambre territoriale des 
comptes de la Nouvelle-Calédonie avait estimé que l’équipement avait été 
surdimensionné, sur la base d’une étude réalisée par une autre filiale de 
la Lyonnaise des Eaux. À l’époque de la construction, la capacité de 
production annuelle de l’aqueduc dépassait le double de la 
consommation totale d’eau de l’agglomération, ce qui allait bien au-delà 
de l’objectif de renforcement de la ressource en eau. 

La chambre avait également critiqué la durée exceptionnellement 
longue, 50 ans, de la concession, ainsi que sa formule de rémunération 
qui prévoyait que 30 % proviendraient des ventes d’eau, alors que les 
besoins étaient largement surévalués : la rémunération du 
concessionnaire risquait ainsi de se limiter à sa seule  partie garantie, à 
savoir un abonnement annuel à la charge des usagers. 

Dès 2005, les ventes d’eau de l’aqueduc s’étant révélées 
effectivement très inférieures aux prévisions du contrat de concession, un 
avenant avait été conclu pour porter la part de l’abonnement à quasiment 
100 % de la rémunération, éliminant tout risque d’exploitation pour le 
concessionnaire. 

Au terme du contrat, c’est-à-dire en 2048, le concessionnaire 
aurait perçu environ 800 M€, selon l’estimation de la chambre, soit plus 
de douze fois le coût initial de construction de l’équipement (66 M€), dont 
un tiers avait été, de surcroît, subventionné par l’Etat, l’opération ayant 
bénéficié d’une défiscalisation. 

La chambre territoriale des comptes avait donc recommandé au 
syndicat de revoir ses relations avec le concessionnaire pour permettre 
que celui-ci assume, au moins pour partie, le risque d’exploitation. 

Le contrat et ses enjeux financiers concernant près des deux tiers 
de la population de la Nouvelle-Calédonie, la chambre a souhaité, en 
2012, s’assurer du suivi de cette recommandation. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



194 COUR DES COMPTES 

 Elle a constaté qu’en dépit d’évolutions contractuelles 
significatives (I), un nouveau mode d’exploitation reste à mettre en place 
(II).  

I – Une concession améliorée, mais insuffisamment 

La construction et la gestion, en concession, de l’aqueduc du 
Grand Nouméa constituent une opération spécifique, dont l’objet est de 
renforcer les captages traditionnels qui alimentent les réseaux d’adduction 
d’eau des quatre communes de l’agglomération.  

L’aqueduc n’a pas pour clients directs les abonnés du service de 
l’eau, mais les fermiers de la distribution d’eau des collectivités, en 
l’occurrence, la Calédonienne des Eaux, également filiale de la Lyonnaise 
des Eaux, pour trois communes sur quatre, et la Société des eaux urbaines 
et rurales (SEUR), société d’économie mixte, pour Païta, la quatrième 
commune du syndicat. 

Depuis le rapport de 2008, la Cour et la chambre territoriale 
constatent un certain rééquilibrage du contrat. La concession est 
désormais mieux suivie sur le plan technique et financier et son coût pour 
les usagers a diminué.  

Cependant, le syndicat et son concessionnaire ne sont toujours pas 
parvenus à s’accorder sur le système de rémunération du concessionnaire. 
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La concession de service public 

La concession de service public est un mode de financement  et 
d’exploitation partenarial qui permet aux collectivités de développer leurs 
équipements publics sans recourir à l’emprunt. Historiquement, les premières 
concessions ont été mises en œuvre dès le XIXème siècle pour financer les 
réseaux de transports, d’énergie et d’eau. 

La concession est un contrat conclu entre une personne publique et 
un tiers, en général une société de droit privée, par lequel cette dernière 
finance la construction d’un ouvrage public, par exemple un pont, une 
autoroute, ou, au cas présent, un équipement d’adduction en eau potable. En 
contrepartie, ce partenaire, dénommé le concessionnaire, se rémunère 
directement sur les usagers pendant une durée définie par le contrat et  
suffisante pour lui permettre d’être remboursé de son investissement initial et 
d’atteindre un taux de rentabilité globale satisfaisant. En fin de période, la 
concession est résiliée et la personne publique devient propriétaire de 
l’équipement.  

Il arrive fréquemment que les seuls paiements des usagers ne 
permettent pas d’assurer la rémunération du concessionnaire. En ce cas, il est 
possible de prévoir, dans le contrat, une rémunération, dite fixe, car garantie, 
qui s’ajoute à la rémunération d’exploitation, dite variable. Toutefois, la 
jurisprudence exige que la rémunération en provenance de l’exploitation soit 
d’un niveau minimum substantiel, généralement estimé par la doctrine à 
environ 30 % de la rémunération totale.  

L’exigence d’un niveau minimum de rémunération variable répond 
au principe des risques et périls du concessionnaire, l’une des pierres 
angulaires du droit des concessions. 

 
 

A – Un contrat mieux suivi et moins coûteux pour les 
usagers 

Á la suite du premier contrôle de la chambre territoriale, le 
syndicat a mis en place, à compter de 2009, un réel suivi annuel technique 
et financier de la concession. Il a pu ainsi constater que le concessionnaire 
n’avait pas effectué de travaux d’entretien depuis 2001, entraînant 
finalement le lancement, par ce dernier, en 2012, d’un programme de 
travaux de remise à niveau de l’ouvrage. 

Sur le plan financier, la principale observation de la chambre en 
2008 portait sur l’importance excessive de la part garantie dans la 
rémunération du concessionnaire. 
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Le montant de cette part garantie, dénommée « abonnement » dans 
le contrat de concession, est réparti entre les usagers au moyen d’un 
surprix au m3 qui s’ajoute à leur facture d’eau. Les distributeurs d’eau 
perçoivent ce surprix et le reversent à la SADET. 

Si, en fin d’année, le produit global résultant du surprix se révèle 
inférieur au montant annuel prévu par le contrat, la différence est reportée 
sur le montant de l’abonnement de l’année suivante. Cette clause assure 
au concessionnaire la perception de l’intégralité des sommes prévues au 
contrat. 

En juin 2009, le syndicat et son concessionnaire sont convenus 
d’un avenant par lequel le montant de l’abonnement a été réduit, pour 
tenir compte des observations de la chambre territoriale des comptes. 
Certains éléments ont été retirés de sa formule de calcul, notamment le 
chiffre d’affaires prévisionnel des ventes d’eau.  

Il a ainsi été mis fin au dispositif surprenant mis en place en 2005, 
par lequel les ventes prévues au contrat étaient prépayées par les abonnés 
pour le compte de leurs distributeurs d’eau, lesquels s’approvisionnaient, 
auprès de la SADET, pour ces volumes pré-achetés, presque gratuitement 
(1,7 centime d’euro par m3). 

De ce fait, les usagers ont effectivement économisé près  
de 3,5 M€ de 2009 à 2011, soit environ 6 centimes d’euro par m3 d’eau 
consommé. Sur la durée du contrat, l’économie serait de 270 M€ environ 
par rapport aux anciennes dispositions. 

B – Des recettes d’exploitation trop faibles 

Toujours en application de l’avenant de 2009, les recettes 
d’exploitation proviennent désormais directement des achats des 
distributeurs d’eau des quatre communes, lorsqu’ils décident de recourir à 
l’aqueduc pour s’alimenter en eau. Ces achats sont facturés par la SADET 
à un tarif unique, révisé annuellement, fixé à 18,1 centimes d’euro par m3 
pour 2012.  

Les recettes commerciales du concessionnaire apparaissent ainsi de 
façon plus claire dans les comptes rendus annuels transmis au syndicat 
par la SADET. 

Dans le cadre de ces nouvelles dispositions, la SADET a vendu 
aux distributeurs 3,9 millions de m3 (Mm3) d’eau en 2011 contre  
3,2 Mm3 en 2008.  
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Compte tenu du nouveau tarif, ses recettes sont passées de 
59 000 € en 2008 à 645 000 € en 2011, soit de 1 % à 11 % de son chiffre 
d’affaires.  

Cependant, le concessionnaire a demandé à ce que le niveau de sa 
rémunération commerciale soit garanti pour toute la durée de la 
concession.  

En 2010, le syndicat le lui a accordé. Un nouvel avenant a prévu, à 
compter du 1er janvier 2012, un mécanisme qui, dès qu’un écart de plus 
de 5 % est constaté entre le volume effectif des ventes et le volume de 
référence fixé par l’avenant, garantit un complément de rémunération 
imputé sur l’abonnement de l’année suivante.  

Néanmoins, après avoir signé l’avenant et avant qu’il ne 
commence à être mis en œuvre, le syndicat a demandé au concessionnaire 
d’en différer l’application. Une nouvelle négociation s’est alors engagée, 
qui se poursuit. 

Á la suite des deux avenants de 2009 et de 2010, la part variable de 
la rémunération du concessionnaire a augmenté et la concession est moins 
coûteuse pour l’usager. Pour autant, la part de risque du concessionnaire 
demeure à un niveau encore insuffisant au regard du principe selon lequel 
une concession implique que le concessionnaire assume un risque 
commercial substantiel, estimé par la jurisprudence à 30 % de la 
rémunération totale. 

II – Un nouveau mode d’exploitation à mettre en 
place 

A– Les limites de l’actuel contrat 

En application des avenants de 2009 et de 2010, la charge annuelle 
pour les usagers augmentera tous les ans, jusqu’à atteindre 24 M€ la 
dernière année de la concession, en 2048. Son coût cumulé de 2001 à 
2048 serait alors de 528 M€, ce qui apparaît encore très excessif au regard 
du coût de construction de l’ouvrage supporté par le concessionnaire. 

En outre, les comptes rendus annuels d’exploitation fournis par le 
concessionnaire au syndicat montrent qu’en contrepartie de cette lourde 
charge pour les usagers, le concessionnaire dégage un bénéfice 
opérationnel après impôt, non négligeable, représentant près de 15 % de 
son chiffre d’affaires. 

La toile de fond de cette situation est un potentiel commercial très 
faible en raison du surdimensionnement de l’équipement. 
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En effet, après plus de dix ans de fonctionnement de l’aqueduc, la 
consommation d’eau du Grand Nouméa progresse beaucoup plus 
lentement que prévu dans le schéma initial de l’opération. Malgré une 
augmentation de 38 % de la population - de 118 800 habitants en 1996 à 
167 300 habitants en 2009 -, la demande en eau n’a progressé que de 
10 % (de 16,5 Mm3 en 1996 à 18,3 Mm3 en 2009). 

En 2011, la consommation était d’ailleurs toujours de 18,3 Mm3, 
c'est-à-dire très en deçà des 22,3 Mm3 indiqués dans le contrat de 
concession.  

En Nouvelle-Calédonie, comme dans l’ensemble des pays 
industrialisés, la consommation d’eau par habitant, prévue à 500 litres 
d’eau par jour (l/j) et par habitant dans le contrat, diminue. Elle est passée 
dans l’agglomération de Nouméa de 440 l/j en 1990 à 300 l/j en 2011. 
Cette baisse devrait se poursuivre si l’on se réfère aux 150 l/j par habitant 
consommés aujourd’hui en France métropolitaine et aux 80 l/j par 
habitant en Allemagne. 

La hausse du prix de l’eau et la modernisation des équipements 
domestiques entrainent une réduction de la consommation d’eau. D’autre 
part, la diminution des fuites sur les réseaux, à laquelle les distributeurs 
d’eau du Grand Nouméa se sont récemment engagés, devrait 
mécaniquement entrainer, toute chose égale par ailleurs, une baisse 
supplémentaire de la demande d’eau. 

Ainsi, pour les prochaines années, les captages des quatre 
communes continueront à fournir l’essentiel de l’alimentation en eau, et 
cela, à un tarif beaucoup moins coûteux que celui de l’eau acheminée par 
l’aqueduc. En outre, d’autres points de captage, dont l’exploitation est 
pour le moment intermittente, pourraient concurrencer, à terme, le 
complément d’approvisionnement assuré par l’aqueduc. 

B – Les solutions possibles  

En 2011, la Lyonnaise des Eaux a annoncé qu’elle était prête à 
céder partiellement la SADET, sa filiale, au syndicat ou à un partenaire 
extérieur.  

En retour, le syndicat a évoqué plusieurs hypothèses auprès de la 
chambre : la résiliation du contrat pour motif d’intérêt général, l’entrée du 
syndicat au capital de la SADET, via la création d’une société 
d’économie mixte (SEM), ou la cession de la SADET à des investisseurs 
extérieurs. 
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Au regard de ces perspectives, la Cour et la chambre territoriale 
insistent pour qu’en tout état de cause, une solution pérenne et équilibrée 
soit rapidement arrêtée. 

La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général, à l’initiative 
du syndicat, serait envisageable. Elle permettrait une diminution du coût 
de gestion de l’aqueduc. Elle doit, cependant, aussi être appréciée au 
regard des risques contentieux. 

La cession à un partenaire extérieur ne résoudrait probablement 
pas les différents problèmes constatés, notamment l’insuffisante 
utilisation de l’équipement, le coût élevé du contrat pour les usagers et la 
rémunération excessive de l’exploitant. 

S’agissant du rachat partiel de la SADET par le syndicat, cette 
option nécessiterait probablement la transformation de la SADET en une 
société d’économie mixte. Les modalités de mise en œuvre de cette 
hypothèse doivent être approfondies. 

L’option d’un rachat de l’équipement par le syndicat devrait être 
également étudiée. Elle pourrait être adaptée à la nature de l’ouvrage dans 
la mesure où il demeurera, au moins pour plusieurs dizaines d’années, un 
équipement de complément ou de secours. Elle permettrait au syndicat de 
maîtriser le montant de l’abonnement payé par les usagers de 
l’agglomération. 

Devenir propriétaire en totalité ou partiellement de l’aqueduc 
pourrait constituer une étape vers une gestion intercommunale de 
l’ensemble de la ressource en eau du Grand Nouméa. Actuellement cette 
gestion est éclatée entre les quatre communes.  

En d’autres occasions, la Cour et la chambre territoriale des 
comptes ont estimé utile86 le développement de l’intercommunalité, 
encore embryonnaire, en Nouvelle-Calédonie. En l’espèce, 
l’intercommunalité permettrait de mutualiser les charges de rénovation 
des installations de production d’eau les plus anciennes. 

En cas de rachat partiel ou total, ou du versement d’une indemnité 
de résiliation, il importe que des conditions financières équilibrées soient 
trouvées afin que le surdimensionnement de l’aqueduc ne génère pas une 
charge supplémentaire pour le syndicat. En particulier, le prix de rachat 
devra tenir compte des provisions de renouvellement, nettes des travaux 
effectués, facturées par le concessionnaire, soit 12,2 M€ au 

                                                 
86 Cour des comptes, Rapport public annuel 2012 : Syndicat intercommunal à 
vocation multiple (SIVOM) de Voh-Kone-Pouembout in.  
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31 décembre 2010, ainsi que des amortissements de caducité enregistrés 
par celui-ci, soit 14,4 M€ au 31 décembre 2010. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  
La Cour et la chambre territoriale enregistrent des avancées 

depuis le contrôle de 2008.  

Cependant, le surdimensionnement de l’aqueduc demeure et le 
dispositif actuel n’est toujours pas satisfaisant. La concession apparaît 
clairement inadaptée en raison de son coût pour les usagers et de la 
limitation du risque d’exploitation du concessionnaire. 

La Cour et la chambre territoriale recommandent dès lors au 
syndicat de : 

1. trouver avec l’actuel concessionnaire une solution de 
remplacement sur des bases plus équilibrées ;  

2. s’appuyer sur le développement de l’intercommunalité pour le 
choix du nouveau mode d’exploitation. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L'INTÉRIEUR 

 

J'ai pris connaissance avec le plus grand intérêt du rapport. 

Je vous informe néanmoins que ce dossier relève de la compétence du 
ministre des outre-mer que vous avez également saisi. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LA GESTION DE L’AQUEDUC DU GRAND NOUMEA  203 

RÉPONSE DU MINISTRE DES OUTRE-MER 

 

Ce rapport ne met nullement en cause les services de l’État, ni au plan 
central, ni au plan local. Il souligne les efforts réalisés par les collectivités 
territoriales concernées en Nouvelle-Calédonie pour rééquilibrer le contrat 
de concession qui les lie pour la gestion de cet équipement. 

Il me semble donc qu’il revient aux collectivités concernées par les 
observations présentées dans le rapport de faire connaître leurs réactions. 

Pour ma part, je partage les conclusions du rapport tendant à 
rééquilibrer le contrat de concession, moyen efficace pour maîtriser 
l’augmentation du prix de l’eau, dont les consommateurs en outre-mer, 
comme dans l’hexagone, se plaignent à juste titre comme le souligne le 
rapport de la Cour. Je partage également ses préconisations appelant à un 
développement de l’intercommunalité, mieux à même d’organiser plus 
efficacement sur un plan économique la gestion du service de l’eau. 

Les services de l’État se tiennent à la disposition des collectivités de 
la Nouvelle-Calédonie pour leur apporter conseil et expertise, dans le 
respect des compétences propres à ces collectivités territoriales ou à la 
Nouvelle-Calédonie elle-même. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Je vous informe que ce rapport n’appelle pas d’observation 
particulière de ma part. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ ANONYME DES 
EAUX DE LA TONTOUTA (SADET)87 

 

1. PRESENTATION 

Le rapport fait état des observations réalisées en 2008 par la 
Chambre territoriale des comptes de Nouvelle Calédonie.  

Le SIVU avait précisé dans son rapport d’observations définitives du 
18 avril 2008 que le choix du modèle concessif avait été motivé  par : 

- une logique financière : absence de capacité d’emprunt des 
communes ; 

- une logique économique : le projet pouvait bénéficier de la 
défiscalisation. 

Ce projet complexe nécessitait, pour sa conduite, de nombreuses 
expertises. Le choix de la concession permettait de transférer le risque de 
construction et d’exploitation à la SADET. 

Le SIVU avait également contesté fermement les observations de la 
Chambre territoriale des comptes relatives à un surdimensionnement de 
l’ouvrage. L’ouvrage a été dimensionné comme un ouvrage d’appoint et de 
secours dimensionné pour le long terme, sur la base d’évolutions de 
populations et de modes de consommation basés sur les informations 
disponibles à l’époque et discutées avec le SIVU.  

La structure tarifaire avec une part fixe importante reflète l’usage de 
l’aqueduc qui est utilisé comme source complémentaire d’apport en eau 
brute et comme secours.  

La comparaison établie entre le coût initial de construction et les 
recettes du concessionnaire cumulées sur la durée du contrat n’a pas de sens 
dans la mesure où les recettes doivent, au-delà de l’amortissement de 
l’investissement initial, couvrir les coûts de financement, les coûts 
d’exploitation et de renouvellement. Cette comparaison donne une image 
erronée de l’économie du contrat et nous souhaitons que ce paragraphe soit 
supprimé. 

Aujourd’hui le poids dans les recettes de l’investissement initial et de 
son financement représente seulement 66,4 % des recettes du 
concessionnaire. 

                                                 
87 Par suite d'une erreur matérielle, l’édition imprimée du rapport public annuel 
diffusé par la Documentation française a comporté une réponse incomplète du 
président de la société anonyme des eaux de la Tontouta (Sadet). Cette erreur a été 
rectifiée dans la présente version du rapport mise en ligne le 12 février 2013 sur le site 
Internet de la Cour des comptes. 
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Ce rappel du premier audit de la Chambre territoriale des comptes 
devrait donc être complété par ces observations et/ou par la réponse du 
SIVU au rapport d’observations définitives de la Chambre territoriale des 
comptes du 18 avril 2008, réponse qui récusait catégoriquement cette 
appréciation de surdimensionnement. 

2. UNE CONCESSION AMELIOREE, MAIS INSUFFISAMMENT  

Par ailleurs, il est indiqué que le syndicat et son concessionnaire ne 
sont toujours pas parvenus à s’accorder sur le système de rémunération du 
concessionnaire. Cette phrase nous parait injustifiée et devrait être 
supprimée. En effet, le contrat et ses avenants successifs ont été signés par 
les deux parties et constituent la preuve écrite de cet accord. 

Le principe d’adaptabilité des contrats de DSP conduit à des 
modifications périodiques du contrat. La négociation de l’avenant n° 5 est en 
cours et devrait être conclue en 2013. Celui-ci, selon les termes des avenants 
n° 3 et n° 4, portera sur un  plan prévisionnel de renouvellement et une 
projection de volumes affinée par commune.  

3. UN CONTRAT MIEUX SUIVI ET MOINS COÛTEUX POUR 
LES USAGERS  

Le rapport indique également que le Syndicat aurait constaté une 
absence d’entretien par le concessionnaire depuis 2001, entraînant en 2012 
un programme de remise à niveau de l’ouvrage. 

Les installations ont été entretenues régulièrement depuis la mise en 
service de l’équipement en 2001. Les travaux d’entretien réalisés au cours de 
la période 2001 et 2011 ont couvert l’ensemble des ouvrages (travaux de 
peinture sur les réservoirs, maintenance des installations de protection 
cathodique, maintenance des installations électriques et électromécaniques, 
renouvellement de pompes de refoulement, de transformateurs, de 
démarreurs électroniques, d’automatismes et de compteurs).  

Ces travaux ont représenté une dépense de 910 k€ (450 k€ de 
prestations + 460 k€ de renouvellement). 

Après 10 ans d’exploitation, l’année 2012 a donné lieu à des travaux 
de gros entretien de l’ensemble des installations, pour un montant de 
dépenses de 1,2 M€. 

A la suite de ces travaux, la SADET a procédé à son initiative à des 
essais de production. Ceux-ci ont réalisés le 30 octobre 2012 et ont permis de 
revérifier la capacité des installations à produire au débit nominal. Ces 
essais ont été suivis et approuvés par l’auditeur technique mandaté par le 
SIGN. 

Nous suggérons de remplacer la deuxième phrase qui figure dans un 
paragraphe  du rapport par « Ce suivi technique a permis d’améliorer la 
traçabilité et le contrôle par le SIGN des interventions du délégataire ». 
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4. DES RECETTES D’EXPLOITATION TROP FAIBLES  

Le rapport mentionne le niveau insuffisant du risque porté par le 
concessionnaire. 

Nous tenons à apporter les précisions suivantes sur les risques portés 
par le concessionnaire :  

- ils ont été tout d’abord inhérents à la construction de l’Aqueduc, 
composé de forages, de pompages, de réservoirs, de 46 kilomètres de tuyau, 
d’une centaine d’accessoires de réseau, et de systèmes de contrôle électrique 
et d’automatismes complexes. Cette construction a duré un peu moins de 
trois ans, avec tous les risques afférents ; 

- au-delà du risque technique de construction, le concessionnaire 
porte les risques sur les coûts d’exploitation et de renouvellement des 
installations (caractéristiques climatiques particulières de la Nouvelle 
Calédonie - évènements pluvieux intenses, dépressions et cyclones - et 
difficultés liées à l’insularité) ; 

- les risques économiques ne sont pas à négliger. Ceux-ci peuvent être 
relatifs à des surcoûts d’exploitation liés à l’énergie, aux coûts de main 
d’œuvre ou à la rareté de l’offre de sous-traitance dans des domaines 
spécialisés ou  à des problématiques de recouvrement ; 

- les risques peuvent être de nature politique, compte tenu du contexte 
particulier de la Nouvelle Calédonie, de certaines incertitudes sur son avenir 
institutionnel et de la durée même de la concession.  

En résumé, le concessionnaire porte tous les risques industriels liés à 
l’exercice de ses métiers, mais ne peut assumer tous les risques liés à 
l’évolution du nombre d’habitants ou de leurs consommations spécifiques, 
sur lesquels il a d’autant moins de prise qu’il s’agit d’un ouvrage d’appoint 
et de secours, qui est en outre, comme l’a signalé la Cour des comptes, mis 
en concurrence avec d’autres outils de production. 

Nous considérons donc que l’appréciation relative au niveau de 
risque porté par le concessionnaire est injustifiée et nous souhaitons donc 
que le paragraphe correspondant soit modifié en conséquence. 

5. LES LIMITES DE L’ACTUEL CONTRAT  

 Le rapport mentionne des recettes jugées très excessives au regard du 
coût de construction. 

Comme indiqué dans nos commentaires sur la présentation, le ratio 
établi entre le coût initial de construction et les recettes du concessionnaire 
sur la durée du contrat n’a pas de sens dans la mesure où les recettes 
doivent, au-delà de l’amortissement de l’investissement initial, couvrir les 
coûts de financement, les coûts d’exploitation et de renouvellement. Ce ratio 
donne une image erronée de l’économie du contrat (voir ci-dessous).  
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Le rapport signale un bénéfice opérationnel de 20 %. 

Il convient d’apporter les précisions suivantes : 

- le résultat brut avant impôts est effectivement de 19,5 % du chiffre 
d’affaires, mais cela ne concerne que l’année 2011 ; 

- le résultat net pour cette année n’est lui que de 13,6 % du chiffre 
d’affaires ; 

- la SADET a enregistré des résultats négatifs de 2001 à 2003 et de 
2006 à 2007 inclus ; 

- à fin 2011, le résultat net cumulé depuis l’origine du contrat 
représente - 1,2 M€, soit un résultat moyen sur la période de - 2,4 % 
rapporté au chiffre d’affaires cumulé (50 M€) ; 

- contrairement à un contrat d’affermage, la rentabilité d’une 
concession ne se mesure pas au bénéfice opérationnel de la société, mais au 
taux de retour sur investissement (TRI), qui se calcule à partir des flux 
économiques entre les ressources (produits d’exploitation et travaux) et les 
besoins (premier investissement, renouvellement, charges d’exploitation, 
charges financières et impôts) ; 

- la Chambre territoriale des comptes avait indiqué dans son rapport 
de 2008 que le TRI du projet n’était que de 8,4 %, soit un montant très 
raisonnable eu égard au taux de financement du projet et des risques 
encourus. Les avenants n° 3 et n° 4 signés entre le SIGN et la SADET ne 
concourent pas à une amélioration de cette rentabilité, compte tenu des 
efforts consentis par la SADET lors de ces négociations ; 

- la SADET n’a distribué aucun dividende à son actionnaire depuis sa 
création jusqu’à l’année 2011.  

On ne peut donc pas parler de rentabilité excessive du point de vue de 
Lyonnaise des Eaux, actionnaire unique de la SADET. 

Nous demandons en conséquence que les commentaires qualitatifs sur 
le niveau de marge soient revus ou complétés des éléments ci-dessus. 
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6. LES SOLUTIONS POSSIBLES  

A la suite de sa démarche de concertation « Idées Neuves sur l’Eau », 
Lyonnaise des Eaux a souhaité renforcer ses liens de partenariat avec 
l’ensemble de ses clients afin d’améliorer la gouvernance des services 
délégués d’eau et d’assainissement.  

Dans le cadre d’une filiale dont l’objet unique est la concession de la 
production et de l’adduction d’eau, il nous a paru naturel de proposer au 
SIGN d’entrer dans le capital de la SADET, à partir du moment où 
l’entreprise avait acquis un degré de maturité suffisant sur le plan financier 
(résultats positifs et distribution de dividendes).  

En 2011, comme le rappelle justement le rapport, Lyonnaise des Eaux 
a donc proposé au SIGN de lui céder la majorité du capital de la SADET.  

Le SIGN, n’ayant pas donné suite en 2011 à cette proposition, 
Lyonnaise des Eaux a lancé en 2012 une recherche plus large d’investisseurs 
pour entrer à ses côtés dans le capital de la SADET, sans jamais exclure 
pour autant une participation du SIGN. 

Plusieurs offres ont été adressées à la Lyonnaise des Eaux, de la part 
de différents investisseurs. Une offre engageante portée par la Caisse des 
dépôts et consignations et des investisseurs calédoniens locaux a en 
particulier retenu l’attention de Lyonnaise des Eaux, compte tenu des 
garanties que présentait cette offre pour le SIGN. 

Le SIGN, sollicité pour donner son accord à l’opération en 
application de l’article 33 du traité de concession, n’a pas donné à ce stade 
une suite favorable à cette demande. 

Le SIGN nous a indiqué par ailleurs vouloir lancer une étude 
complète examinant les différentes pistes évoquées par la Cour des comptes 
dans son rapport. Lyonnaise des Eaux se tient à disposition du SIGN et de 
ses conseils, afin d’examiner l’impact des différents scénarios pour chacune 
des parties. 

En résumé, la Cour examine quatre options pour répondre au souhait 
du SIGN de mieux maîtriser pour l’avenir la gestion de l’ouvrage : 

- elle observe que la résiliation pour motif d’intérêt général 
présenterait des risques contentieux ; 

- elle exprime ses réserves quant à la cession à un partenaire 
extérieur ; 

- l’option d’un rachat de l’équipement par le SIGN ne nous parait pas 
constituer une option envisageable, s’agissant d’un ouvrage du domaine 
public ; 

- reste le projet d’acquisition par le SIGN de la majorité du capital de 
la SADET, qui deviendrait de ce fait une SEM. 
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De notre point de vue, cette dernière solution ne se heurte à aucune 
difficulté de nature juridique et nous sommes disposés à en négocier les 
modalités avec le SIGN. 

7. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  

Nous sommes complètement en phase avec les recommandations de la 
Cour des comptes, mais pas du tout sur les appréciations portés dans ses 
conclusions : 

« Le surdimensionnement de l’aqueduc demeure »  

Comme exprimé plus haut, l’aqueduc a été dimensionné comme un 
ouvrage d’appoint et de secours sur la base des hypothèses en vigueur au 
moment de sa conception.  

Il a notamment été prévu pour couvrir le risque d’une rupture du 
barrage de Dumbéa ou de son adduction de 10 km. 

Nous ne partageons donc pas l’appréciation de la Cour sur un 
éventuel surdimensionnement. 

Le fait que ce celui-ci « demeure » laisse en outre à penser que le 
dimensionnement aurait pu être revu depuis le 1er audit de la Chambre 
territoriale des comptes, ce qui n’était évidemment pas possible. 

« La concession apparaît comme clairement inadaptée, en raison de 
son coût pour les usagers… ». 

Le coût d’abonnement ressort à 0,3  €/m3 en 2012. Ce coût n’est pas 
excessif compte tenu de l’investissement réalisé et des charges d’exploitation 
et financières. La part SADET dans la facture d’eau et d’assainissement des 
clients du Grand Nouméa, varie entre 14,6 % et 22,5 % selon les communes.  

A 2 €/m3 en moyenne, les tarifs eau et d’assainissement sur le Grand 
Nouméa restent, malgré les surcoûts liés à l’éloignement et l’insularité, bien 
moins importants qu’en métropole (prix moyen de 3,62 €/m3). 

Il n’est donc pas justifié d’affirmer que les tarifs de la concession 
SADET ont un impact très fort sur l’économie des usagers.  

Pour un abonné domestique consommant 240 m3 par an et rémunéré 
au salaire minimum sur 12 mois, la part SADET représente 0,47 % de ses 
revenus, la facture globale eau et assainissement représentant quant à elle 
2,9 % des revenus d’un abonné rémunéré au salaire minimum. Ces chiffres 
sont compatibles avec les recommandations des organismes internationaux, 
tels que la Banque Mondiale, en matière de poids des services d’eau et 
d’assainissement pour les usagers les plus démunis. 

« … et de la limitation du risque pour le concessionnaire ». 

La SADET a porté les risques liés au montage du financement et ceux 
liés à la réalisation assez complexe des travaux. Elle porte aujourd’hui les 
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risques d’exploitation et de renouvellement des équipements et un risque sur 
les assiettes de consommation  à hauteur de 5 %, alors qu’elle n’a aucune 
prise sur celles-ci (notamment lorsque la baisse d’usage de l’aqueduc résulte 
de décisions politiques). 

En conclusion : 

○ A travers la SADET, Lyonnaise des Eaux peut être légitimement 
fière d’avoir répondu aux attentes du SIVU/SIGN : 

- en apportant un financement et en réalisant dans les délais impartis 
un ouvrage majeur pour la sécurisation de l’alimentation en eau du Grand 
Nouméa ; 

- en exploitant celui-ci sans aucune interruption de service depuis la 
réception des travaux ; 

- en ayant évité toute rupture d’alimentation en eau potable dans les 
communes du Grand Nouméa, que ce soit en période cyclonique (Erika, 
Vania) qu’en période de sécheresse (été 2005-2006) ; 

- en ayant adapté avec le SIGN le traité de concession en fonction des 
observations de la Chambre territoriale des comptes. 

○ Lyonnaise des Eaux est tout à fait disposée à collaborer à un projet 
de constitution de SEM avec le SIGN, qui permettrait à ce dernier de prendre 
le contrôle de la SADET. 

○ Nous contestons formellement les appréciations portées par la CDC 
sur le "surdimensionnement" et sur son "coût excessif" (intrinsèque ou vis-à-
vis des usagers). Dans ce contexte, nous considérons que le titre tranché du 
rapport devrait être nuancé. 

○ Par comparaison avec les niveaux de prix de la métropole, le prix 
de l’eau global sur le Grand Nouméa reste modéré, en dépit de l’importance 
de l’investissement que représente l’aqueduc, qui permet d’assurer la 
sécurité d’alimentation du Grand Nouméa pour les 30 ans à venir.
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Chapitre II 

Les réformes insuffisantes 

 

1. La lutte contre le surendettement des particuliers : 
des progrès encore trop limités 

2. Le centre des monuments nationaux : un 
redressement tardif 

3. L’établissement public d’aménagement de la 
Défense Seine Arche (EPADESA) : un partage de 
compétences encore mal défini, des perspectives 
incertaines 

4. Les accidents du travail et les maladies 
professionnelles : les faiblesses de la politique de 
prévention du régime général de sécurité sociale 

5. Les téléservices publics de santé : un pilotage 
toujours insuffisant 
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1 
 

La lutte contre le surendettement des 
particuliers : des progrès encore trop 

limités 

 
 _____________________ PRESENTATION ____________________  

Le surendettement se définit88 comme l’impossibilité manifeste 
pour le débiteur de bonne foi de faire face à l’ensemble de ses dettes non 
professionnelles exigibles et à échoir. Les dossiers des personnes 
surendettées sont examinés, dans chaque département, par une 
commission administrative dont le secrétariat est assuré par des agents 
de la Banque de France. 

À la suite d’une enquête sur la gestion des dossiers de 
surendettement des particuliers portant sur les exercices 199089 à 2008, la 
Cour a publié, dans son rapport public annuel 2010, des observations 
relatives à la lutte contre le surendettement. Elle y critiquait, d’une part 
l’insuffisance du dispositif légal de prévention du phénomène, d’autre 
part un défaut de pilotage par les services de l’Etat et de la Banque de 
France à la fois coûteux et générateur d’inégalités de traitement. Enfin, 
la Cour préconisait une amélioration du suivi social des surendettés, afin 
d’éviter que la politique de lutte contre le surendettement soit un substitut 
à une politique sociale. Elle formulait en conséquence neuf 
recommandations en ce sens.  

Depuis ces constats, un contrôle de suivi montre que la loi  du 
1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation a apporté 
une réponse partielle aux préconisations formulées par la Cour en février 
2010. 

 

 

                                                 
88 Selon, l’article L. 330-1 du code de la consommation. 
89 La loi instituant une procédure collective de surendettement des particuliers est la 
loi dite « Neiertz » du 31 décembre 1989. 
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Le surendettement touche 757 000 ménages92. Chaque année, un 
flux de plus de 200 000 nouveaux dossiers (232 493 en 2011) doit être 
traité par les succursales de la Banque de France. Ce phénomène 
progresse.  

Graphique n° 1 : évolution du nombre de dossiers de 
surendettement déposés chaque année93 
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Source : données Banque de France. 

Les enjeux financiers qui s’y rattachent sont élevés. L’encours de 
dettes souscrites par les ménages concernés par une procédure de 
surendettement s’est élevé à 6,09 Md€ à la fin 2010, dont 3,79 Md€ de 
dettes à la consommation, 1,14 Md€ de dettes immobilières et 189,3 M€ 
de dettes fiscales et sociales. Il n’existe pas d’évaluation annuelle du 
montant de dettes effacées. Une étude de la Banque de France l’estime à 
1,3 Md€ entre juillet 2011 et juin 201294. 

La situation financière des personnes ayant déposé un dossier de 
surendettement se dégrade sur la période récente. En 2010, la majorité des 
personnes surendettées (54 %) dispose de ressources inférieures ou égales 
au SMIC, soit une augmentation de 12 points par rapport à 2001. 

                                                 
92 Donnée de juin 2012. Il s’agit du nombre de ménages ayant bénéficié d’une 
procédure de surendettement, en cours de désendettement et inscrits à ce titre au 
fichier des incidents de remboursements sur les crédits aux particuliers. 
93  La donnée 2012 est provisoire. 
94 Ce montant correspond aux propositions des commissions de surendettement, sous 
réserve de validation par les juges d’instance.  
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En l’absence d’études statistiques solides sur le parcours des 
ménages surendettés, il est difficile d’identifier avec précision les causes 
du surendettement. Au début des années 1990, le surendettement 
s’expliquait principalement par un recours excessif au crédit à la 
consommation. Celui-ci tient encore une place prépondérante dans les 
déterminants du phénomène puisqu’il est présent dans 88 % des dossiers 
de surendettement déposés en 2012. Toutefois, d’autres facteurs sont 
aujourd’hui à l’œuvre (précarité de l’emploi, insuffisance structurelle de 
ressources). Les dettes de charges courantes (impayés de loyer, 
d’électricité, etc.), quasiment inexistantes il y a vingt ans, sont de plus en 
plus fréquentes.  

La loi du 1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la 
consommation a mieux encadré le processus de commercialisation du 
crédit et modifié la procédure de surendettement. 

Elle renforce les obligations des établissements prêteurs qui 
vérifient la solvabilité de leurs clients. Lorsqu’un prêteur propose un 
contrat de crédit pour financer l’achat de biens ou de prestations de 
services particuliers pour un montant supérieur à 1 000 €, le 
consommateur doit disposer de la possibilité de conclure un contrat de 
crédit amortissable à la place d’un contrat de crédit renouvelable. 
S’agissant des cartes de fidélité en magasin, assorties d’une fonction de 
crédit, le bénéfice d’avantages promotionnels et commerciaux ne peut 
être subordonné à l’usage du crédit. Enfin, le paiement au comptant doit 
être privilégié par les établissements qui distribuent ce type de cartes.  

Le traitement administratif du surendettement a également été 
modifié. La procédure de rétablissement personnel a été simplifiée afin 
d’accélérer le traitement des situations. 
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Le traitement du surendettement depuis la loi du 1er juillet 2010 

Un particulier qui n’est pas en mesure de rembourser une ou plusieurs 
dettes peut saisir une commission de surendettement dont le secrétariat est 
assuré par les agences de la Banque de France. 

Cette commission, présidée par le préfet ou son représentant, examine 
la recevabilité du dossier selon trois critères : l’impossibilité de faire face aux 
dettes, l’origine non professionnelle de l’endettement et la bonne foi. Si le 
dossier est déclaré recevable, deux possibilités sont ouvertes : 

- en cas de situation irrémédiablement compromise, le débiteur 
bénéficie d’une procédure de rétablissement personnel (PRP) avec liquidation 
judiciaire, s’il existe un patrimoine à vendre, ou sans liquidation judiciaire ; 
la plupart de ses dettes privées et publiques sont ainsi effacées ; 

- si la situation n’est pas irrémédiablement compromise, la 
commission recherche l’accord des créanciers pour établir un « plan 
conventionnel » ; celui-ci peut s’accompagner d’un report de paiement des 
dettes, d’un rééchelonnement du paiement des dettes, d’une remise de dettes, 
d’une réduction ou suppression du taux d’intérêt, d’une consolidation, 
création ou substitution de garantie ; en cas d’échec de la négociation avec 
les créanciers, ces mesures peuvent également être imposées ou 
recommandées par la commission, à la demande du débiteur. 

Le juge d’instance est chargé de trancher les litiges relatifs au 
surendettement, d’homologuer les procédures de rétablissement personnel 
sans liquidation judiciaire et les mesures recommandées par la commission. Il 
reste saisi des cas de procédure de rétablissement personnel avec liquidation 
judiciaire. 

Malgré ces aménagements :  

− la prévention du surendettement enregistre des progrès encore 
peu perceptibles (I) ; 

− le pilotage de la politique est mieux défini, mais l’évaluation du 
surendettement reste à compléter (II) ; 

− le traitement des dossiers est plus rapide et plus homogène, 
mais encore insuffisamment efficient (III) ; 

− l’accompagnement des personnes surendettées est délaissé par 
l’État (IV). 
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I  -  La prévention du surendettement : des progrès 
encore peu perceptibles  

Prenant en compte le poids élevé du crédit à la consommation dans 
les situations de surendettement, la Cour avait souligné dans ses 
précédents travaux le caractère très limité des mesures destinées à 
prévenir des comportements commerciaux abusifs en matière de crédit. 
Elle notait que ces dispositions étaient largement contournées par la 
substitution progressive du crédit renouvelable, qui se proroge par tacite 
reconduction, au crédit personnel et au crédit affecté95. 

La Cour recommandait de suivre attentivement les résultats 
produits par l’encadrement des « cartes confuses », à la fois cartes de 
fidélité et cartes de crédit renouvelable, et, le cas échéant, d’envisager 
leur interdiction. La loi du 1er juillet 2010, qui vise à garantir une 
commercialisation responsable du crédit à la consommation, ne répond 
que partiellement à la recommandation de la Cour.  

A - Un consommateur encore  vulnérable 

1 -  Des garde-fous à l’entrée dans le crédit 

La loi vise à limiter la diffusion systématique des crédits 
renouvelables. Elle précise que le consommateur doit disposer de la 
possibilité de conclure un contrat de crédit amortissable comme 
alternative à un contrat de crédit renouvelable, lors de la souscription 
d’un crédit de plus de 1 000 € sur le lieu de vente. La loi prévoit, en outre, 
d’ici à 2014, un alignement des taux maximums autorisés pour les crédits 
classiques et les crédits renouvelables, de sorte que disparaisse 
l’incitation actuelle à vendre du crédit renouvelable. 

Selon la nouvelle réglementation, il est désormais également 
interdit aux établissements prêteurs de conditionner leurs avantages 
commerciaux à l’utilisation des cartes de fidélité comme cartes de crédit. 
Par défaut, la fonction « paiement au comptant » de la carte est activée. 

Le remboursement du crédit renouvelable est réduit dans le temps 
afin de diminuer le coût pour le consommateur. La loi a prévu une 

                                                 
95 Le crédit personnel est une catégorie de crédit à la consommation, qui n’est pas 
affecté à un projet précis. Le crédit affecté sert à financer un produit ou un service 
défini dans le contrat de crédit. Le capital, dans ces deux types de crédit, est 
amortissable, contrairement au crédit renouvelable qui constitue de fait une ligne de 
crédit permanente. 
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période de transition jusqu’au 1er mai 2014, date à laquelle le portefeuille 
nouveau et en stock devra avoir été converti pour respecter les durées 
maximales d’amortissement (36 mois maximum pour un capital consenti 
de 3 000 € au plus, et 60 mois au-delà de ce seuil).  

Enfin, le délai au terme duquel un prêteur doit proposer à 
l’emprunteur de clôturer son crédit renouvelable resté inactif passe de 
trois à deux ans. 

2 -  Des distributeurs de crédit n’ayant pas complètement intégré 
les nouvelles dispositions législatives 

Si les termes de la loi renforcent la protection des consommateurs, 
les établissements de crédit et leurs intermédiaires distributeurs sont loin 
d’avoir encore intégré l’ensemble de ses dispositions. 

L’autorité de contrôle prudentiel96 reçoit des réclamations qui 
montrent que, dans de nombreux cas, un crédit renouvelable est conclu 
sans que le client ne s’en rende véritablement compte, révélant des 
lacunes dans l’information et le conseil fournis au client lors de  l’entrée 
dans le crédit. Le crédit renouvelable mis en place est très souvent assorti 
d’une carte. 

Le prêteur doit en principe recueillir l’accord du débiteur sur le 
basculement dans la fonction crédit de la carte à chaque utilisation du 
crédit, mais les modalités selon lesquelles l’accord est demandé sont 
souvent elliptiques. 

Si le nouveau contexte législatif a favorisé la baisse de la 
distribution des cartes « confuses », les consommateurs contractent 
encore trop souvent des crédits à la consommation, de manière indue, par 
ce moyen. 

En outre, certains établissements de crédit contrôlent mal la 
publicité pratiquée par leurs intermédiaires (des enseignes commerciales) 
en matière de crédit à la consommation. Face à cette difficulté,  une 
convention pourrait lier l’établissement de crédit et son intermédiaire, à 
l’instar du dispositif existant en matière d’assurance-vie.  

                                                 
96 L’ordonnance du 21 janvier 2010 portant création de l’Autorité de contrôle 
prudentiel (ACP) lui confère une mission de contrôle des pratiques commerciales des 
établissements de crédit. 
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3 -  Des pratiques commerciales porteuses de risques 

De nouvelles pratiques en matière de commercialisation du crédit 
sont apparues. Les cartes bancaires – dites cartes de débit ou carte de 
paiement – sont de plus en plus fréquemment assorties d’une fonction de 
carte de crédit. Elles font l’objet d’une forte publicité et leur diffusion a 
progressé de 36,4 % de novembre 2010 à septembre 201297. 20,9 % des 
nouveaux crédits renouvelables sont ouverts par ce moyen. Ces cartes 
sont également proposées par les groupes de distribution à des tarifs très 
attractifs, inférieurs à ceux des cartes de débit classiques98. Cette pratique, 
qui n’est pas réglementée par la loi du 1er juillet 2010, doit faire l’objet 
d’une vigilance accrue en raison de sa facilité d’utilisation.  

B - Une baisse du crédit à la consommation, sans effet 
mesurable à ce jour sur le surendettement 

La distribution de crédit est étroitement liée à la situation 
économique et aux règles prudentielles qui encadrent l’activité bancaire. 
L’impact de la loi de 2010 sur l’offre commerciale des établissements 
prêteurs est par conséquent difficile à isoler dans un contexte général de 
repli du crédit à la consommation. Ainsi, en 2011, 30,2 % des ménages 
détenaient ce type de crédit contre 33,8 % en 2008. 

Au sein de ce marché, la distribution du crédit renouvelable est 
nettement orientée à la baisse : la part des crédits renouvelables dans la 
production de crédits à la consommation est passée de 40,4 % en 2009 à 
35 % en 2011. Cette évolution s’explique en partie par le nouveau 
dispositif législatif, qui a favorisé le recul de la diffusion des « cartes 
confuses »99 et le recentrage de l’utilisation du crédit renouvelable sur le 
financement d’achats de petits montants à caractère répétitif. 

Néanmoins, l’impact de la loi sur le surendettement est 
difficilement mesurable aujourd’hui. Les dossiers actuellement soumis 
aux commissions et aux tribunaux portent en effet sur des dettes 
antérieures à l’entrée en vigueur de la loi du 1er juillet 2010.  

                                                 
97 Comité consultatif du secteur financier, rapport sur  L’impact de l’entrée en vigueur 
de la loi du 1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation. Septembre 
2012. 
98 Par exemple 15 € par an pour une carte bancaire internationale Visa ou Mastercard, 
avec une deuxième carte gratuite. 
99 En 2011, 6,3 % des ménages en sont titulaires, contre 7,7 % en 2009. 
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Tout au plus peut-on noter une baisse de la proportion de crédits 
renouvelables détenus par les ménages surendettés depuis le début de 
l’année 2011 : 76 % en juin 2012 contre 79 % en mars 2011. 

Le poids du crédit à la consommation dans les dossiers de 
surendettement reste prépondérant : environ 30 % des ménages français 
détiennent ce type de crédits, contre 88,2 % des ménages surendettés en 
juin 2012, soit un écart de près de 60 points. 

C - Le « fichier positif » : un bilan coûts-avantages à 
réaliser 

Depuis la loi « Neiertz » du 31 décembre 1989, un fichier dit 
« négatif » recense les incidents de paiement de crédit des particuliers : le 
fichier national des incidents de remboursements de crédits aux 
particuliers (FICP). La consultation par les établissements de crédit de ce 
registre, non obligatoire jusqu’en 2010, était néanmoins insuffisante pour 
limiter la distribution excessive de crédits.  

Aussi, la Cour avait-elle recommandé la remise à bref délai d’un 
rapport de préfiguration sur un « fichier positif », c’est-à-dire une base de 
données recensant l’ensemble des dettes des particuliers, afin que les 
établissements bancaires aient une information consolidée et actualisée 
sur la situation financière de leurs clients avant de leur délivrer un 
nouveau crédit.  

Cette recommandation a été suivie puisqu’un rapport a été remis au 
gouvernement et au Parlement puis rendu public le 2 août 2011. 
Cependant, le « fichier positif » n’a toujours pas été mis en œuvre et 
l’opportunité de sa création est encore largement débattue, faute de 
données objectives sur son coût et son efficacité. 

1 -  Une faisabilité technique vérifiée 

Si le législateur n’a pas tranché formellement sur le principe de  la 
création du fichier, il a rendu obligatoire en 2010 pour le prêteur 
la consultation du fichier national des incidents de remboursement des 
crédits aux particuliers (FICP), ainsi que la vérification de la solvabilité 
de l’emprunteur à l’ouverture d’un crédit. Aujourd’hui, cette vérification 
reste dans bien des cas formelle et repose sur les déclarations du débiteur. 
L’information recueillie par les distributeurs de crédit est souvent 
parcellaire. 

Le comité chargé de préfigurer la création du registre national des 
crédits aux particuliers n’avait pas à trancher la question de l’opportunité 
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du fichier. Ses préconisations ont concerné les éléments techniques du 
registre ainsi que son coût. 

La Banque de France évalue entre 15 et 20 M€ le coût 
d’investissement du fichier, outre des frais de fonctionnement annuels de 
l’ordre de 30 à 35 M€100. Les établissements bancaires estiment que la 
mise en place du fichier leur coûterait entre 525 et 820 M€, et sa gestion 
entre 37 et 76 M€. Les montants avancés par les banques françaises 
reposent sur des hypothèses fragiles. La durée d’amortissement de ces 
investissements n’est notamment pas précisée. Au demeurant, ces chiffres 
doivent être mis en perspective avec les enjeux financiers croissants liés 
aux effacements de dettes dans le cadre des procédures de rétablissement 
personnel101. 

2 -  Une décision de mise en œuvre en suspens 

Le 26 janvier 2012, l’Assemblée nationale a rejeté une proposition 
de loi102 sur la création du « fichier positif ». Le Sénat a, pour sa part, 
décidé la création d’un groupe de travail sur la mise en œuvre de ce 
registre. 

Il revient désormais à l’État de prendre une décision sur cet 
instrument en s’appuyant sur une étude d’impact mettant en regard son 
coût et les bénéfices attendus en termes de réduction du surendettement. 
Aucune étude n’existe à ce jour sur le nombre de dossiers de 
surendettement qui pourraient être évités grâce à la mise en place d’un tel 
registre.  

Des comparaisons internationales pourraient également utilement 
être menées, notamment avec les pays européens qui disposent déjà d’un 
tel fichier public ou privé (Belgique, Allemagne, Irlande et Pays-Bas, par 
exemple).  

                                                 
100 En Belgique, où existe depuis 2003 un tel fichier, la « centrale des crédits aux 
particuliers », le coût de mise en place s’est élevé à 3,6 M€, et le coût de 
fonctionnement annuel à 4,3 M€, entièrement supporté par les établissements de 
crédit. 
101 Comme précédemment cité, la Banque de France évalue ces effacements à 1,3 
Md€ entre juillet 2011 et juin 2012. 
102 Proposition de loi n° 4087, rejetée en séance du 26 janvier 2012. 
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II  -  Le pilotage : des lignes directrices mieux 
définies, mais une évaluation à compléter 

En 2010, la Cour relevait l’absence de pilotage par l’Etat de la 
politique de lutte contre le surendettement, de sorte que les commissions 
départementales du surendettement étaient largement livrées à elles-
mêmes. Il en résultait des inégalités de traitement pour les particuliers, 
non justifiées par des différences de situation. La Cour évoquait 
également d’importantes lacunes dans la connaissance statistique du 
phénomène et l’évaluation de son coût.  

Depuis ces constats, des améliorations ont été apportées, mais elles 
sont restées circonscrites à la phase de traitement des dossiers par les 
commissions de surendettement. 

A - Des lignes directrices mieux définies pour les 
commissions de surendettement 

1 -  Des relations conventionnelles entre l’Etat et la Banque de 
France rénovées 

Les relations contractuelles entre l’Etat et la Banque de France ont 
été récemment renouvelées. Un contrat de performance a été signé le 
21 décembre 2011, et un nouveau contrat de service public, conclu le 
17 février 2012, définit les conditions d’accueil des particuliers. Une 
convention spécifique au traitement du surendettement est intervenue le 
30 mars 2012. Enfin, un comité technique, présidé par le directeur général 
du Trésor, assure le pilotage et le suivi de l’exercice par la Banque de 
France de sa mission. Il veille à ce que des disparités importantes et 
injustifiées dans le traitement du surendettement ne s’installent pas entre 
les commissions. 

Ces avancées vont dans le bon sens. Elles mériteraient d’être 
complétées par une plus grande concertation avec le ministère de la 
justice, dont l’administration centrale échange peu avec les autres acteurs 
concernés (Banque de France, ministères chargés de l’économie et du 
budget).  

2 -  Un réseau mieux guidé 

Les conditions de mise en œuvre de la loi du 1er juillet 2010 ont été 
précisées dans une circulaire conjointe des ministres chargés de 
l’économie et du budget du 29 août 2011. Le préfet et le directeur 
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départemental des finances publiques, respectivement président et vice-
président de la commission de surendettement, ne peuvent se faire 
représenter que par un seul et même délégué, afin d’éviter les rotations de 
représentants, préjudiciables à la cohérence des décisions des 
commissions. Cette disposition n’est pas encore uniformément respectée 
dans tous les départements. 

Une réunion plénière de l’ensemble des membres de la 
commission de surendettement est désormais consacrée à l’approbation 
du rapport d’activité annuel et à la comparaison des décisions prises avec 
les autres commissions, sur la base de statistiques nationales tenues par la 
Banque de France.   

3 -  Des règlements intérieurs harmonisés 

De « forts écarts » entre les commissions de surendettement 
avaient été précédemment constatés par la Cour sur le « reste à vivre » 
des ménages surendettés, c’est-à-dire la somme laissée à leur disposition 
pour faire face aux dépenses courantes. Ils tenaient notamment au fait que 
le barème des « charges courantes », qui servait de base à leur calcul, était 
adopté de manière souveraine par chaque commission. Des disparités 
étaient constatées au sein d’une même région, sans justification. Ces 
écarts ont été réduits. 

 La circulaire du 29 août 2011 précitée, a permis de mieux 
encadrer les décisions des commissions de surendettement en diffusant un 
modèle-type de règlement intérieur, qui intègre des modalités 
harmonisées de calcul du budget « vie courante » des ménages. Certains 
postes de dépenses sont évalués sur la base du montant déclaré par le 
débiteur, à l’instar du loyer. D’autres, tels que l’alimentation, 
l’habillement, l’hygiène, les frais de mutuelle de santé, sont évalués sur la 
base du barème retenu par chaque commission, désormais publié. La 
circulaire laisse à la commission la liberté d’y déroger, et les 
commissions gardent une marge de manœuvre pour apprécier le caractère 
excessif des dépenses de logement.  

Une très grande convergence existe aujourd’hui entre 
départements : les écarts de charges courantes sont de 3 € seulement pour 
une personne seule (700 € à Paris, dans les Yvelines et en Seine-Saint-
Denis, 697 € dans les sept départements provinciaux examinés). Il 
appartient aux commissions de surendettement d’apprécier ces barèmes 
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avec discernement pour prendre en compte les spécificités locales, 
notamment en matière de consommation énergétique103.  

B - Des lacunes dans l’évaluation du surendettement 

1 -  Une connaissance peu développée du parcours des personnes 
surendettées 

La Cour avait précédemment relevé que l’insuffisance de l’appareil 
statistique ne permettait pas d’appréhender le phénomène du 
surendettement dans ses multiples origines et sa complexité sociale. Elle 
regrettait notamment que l’enquête typologique réalisée tous les trois ans 
par les services de la Banque de France ne puisse être annualisée, le profil 
des ménages surendettés pouvant évoluer rapidement sous l’effet des 
variations économiques.  

La Banque de France produit aujourd’hui l’essentiel des 
statistiques sur le surendettement. Ses analyses sont détaillées s’agissant 
du profil des surendettés. Son enquête typologique, qu’elle projette 
aujourd’hui d’annualiser, pourrait utilement être enrichie par des 
recoupements plus nombreux avec d’autres statistiques publiques. 

Les études visant à identifier les causes du surendettement et à 
mieux comprendre les trajectoires des personnes surendettées sont, quant 
à elles, quasiment inexistantes.  

2 -  Un  coût global du surendettement  à mesurer 

Quelques avancées dans le chiffrage du coût du traitement des 
dossiers ont été réalisées. En revanche, elles n’ont toutefois pas conduit 
l’Etat à tenter de mesurer le coût global engendré par le surendettement.  

En 2010, la Cour avait ainsi constaté que les administrations 
publiques étaient incapables de déterminer le coût qu’elles supportaient 
au titre du suivi de la procédure de surendettement. Elle regrettait 
également que les établissements financiers ne soient pas mis à 
contribution pour le financer. Si la seconde recommandation n’a pas été 
suivie d’effet, la première a trouvé une réponse très partielle.  

                                                 
103 Selon une étude publiée par l’INSEE en octobre 2010, « l’effort énergétique, part 
allouée aux coûts de l’énergie dans le budget d’un ménage, est près de deux fois plus 
faible dans l’agglomération parisienne (5,7 % en 2006) qu’en zone rurale (11,3 %) ». 
Cela tient à des logements plus grands en province et consommateurs d’énergies plus 
onéreuses.  
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Le coût du traitement du surendettement pour les administrations 
publiques est estimé à 400 M€ environ. Il recouvre à la fois des coûts de 
gestion et des annulations de dettes. 

Les frais liés au secrétariat des commissions de surendettement se 
sont élevés à 236,1 M€ en 2011, dont 128,6 M€104 de frais de personnel. Il 
s’agit de la principale prestation effectuée par la Banque de France pour 
le compte de l’État. Le coût moyen de gestion d’un dossier déposé en 
2011 s’élève à 1 015 €, en hausse de 5,8 % par rapport à 2009 (959 €). 

La Cour avait précédemment recommandé que les établissements 
financiers prêteurs, économisant des frais de contentieux grâce au 
dispositif actuel, participent au financement du coût de gestion des 
dossiers de surendettement. Des réticences se sont manifestées de la part 
de certains établissements bancaires. Aucune évolution n’a été enregistrée 
depuis 2010. Il convient qu’une contribution financière des 
établissements prêteurs soit désormais instituée afin que le financement 
des coûts de traitement du surendettement n’incombe plus exclusivement 
à l’Etat105. 

Les coûts de gestion pour les ministères de l’intérieur, du budget et 
de la justice ne sont pas connus avec la même précision. Des travaux 
menés par l’inspection générale des finances et l’inspection générale de la 
Banque de France ont évalué en 2012 à 5 M€ les frais de personnel et de 
fonctionnement des services préfectoraux et fiscaux et à 20 M€ ceux des 
services judiciaires. Cette estimation paraît sous-évaluée. La direction des 
services judiciaires estime à 30 M€ minimum (sur une base minimale de 
212 € par dossier) ses charges liées au traitement du surendettement. 

Aux coûts de gestion évoqués précédemment, il faut ajouter le 
montant des annulations de dettes fiscales, sociales et publiques, soit 
128 M€106. Cette évaluation repose sur une première tentative de mesure à 
partir de l’analyse de la direction générale des finances publiques visant à 
mieux connaître le montant des créances publiques abandonnées dans le 
cadre du traitement des situations de surendettement dans quatre 
départements (Drôme, Doubs, Haute-Loire et Somme) sur le premier 

                                                 
104 En 2012, 1471 agents équivalents temps plein (hors effectifs de support) sont 
affectés au traitement du surendettement. 
105 L’État, aujourd’hui, rembourse à la Banque de France la quasi-totalité des charges 
que celle-ci supporte en matière de gestion des dossiers de surendettement. 
106 30 M€ d’annulations de dettes fiscales, 35 M€ d’annulations de dettes sociales 
(caisses d’allocations familiales - remboursements de trop perçus d’allocations -, fond 
de solidarité logement, Pôle emploi, caisses de retraite) et 63 M€ d’annulations 
d’autres créances publiques (par exemple, impayés de loyer auprès de bailleurs 
sociaux). 
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semestre 2010. L’enquête menée est néanmoins très limitée. Aucune 
assurance n’existe aujourd’hui sur son élargissement et sa pérennisation. 

Sur la période comprise entre juillet 2011 et juin 2012, le montant 
total des dettes publiques et privées effacées dans le cadre de procédures 
de rétablissement personnel s’élève à 1,3 Md€. Il s’agit de la première 
estimation réalisée par la Banque de France sur le sujet.  

Enfin, le coût pour la collectivité des situations de surendettement 
(notamment dépenses sociales, dépenses de santé liées à des situations de 
fragilité psychologique des personnes surendettées) ne fait aujourd’hui 
l’objet d’aucune évaluation.  

III  -  Le traitement des dossiers : plus rapide et 
plus homogène, mais encore insuffisamment 

efficient 

La procédure de traitement du surendettement a été profondément 
rénovée par la loi du 1er juillet 2010 dans le sens d’une accélération de la 
gestion des dossiers et d’un renforcement de la protection des débiteurs. 
Les mesures d’application de la loi ont été adoptées à la fin de l’année 
2010. Le premier bilan qui peut en être dressé, pour chaque étape de la 
procédure, n’est pas exhaustif. L’harmonisation des décisions des 
commissions de surendettement, que la Cour appelait de ses vœux, 
progresse, mais des disparités persistent dans le traitement des dossiers. 
Des gains de productivité peuvent encore être réalisés. 

A - Un traitement plus rapide des situations de 
surendettement 

1 -  Une procédure profondément modifiée 

Antérieurement, la phase d’instruction devait permettre d’orienter 
un dossier de surendettement vers une procédure de rétablissement 
personnel, sous la compétence du juge, dans les cas où la situation du 
débiteur était irrémédiablement compromise, ou vers une phase dite 
amiable, pilotée par les commissions de surendettement, dans la 
perspective de conclure un accord entre débiteurs et créanciers (c’est-à-
dire un « plan conventionnel »).  

La loi du 1er juillet 2010 a renforcé par deux moyens le pouvoir des 
commissions. Elle leur a tout d’abord confié la gestion des procédures de 
rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, ce qui a engendré un 
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transfert d’environ 65 000 dossiers par an en provenance des tribunaux 
d’instance. En cas d’échec de la phase amiable, elle leur a également 
accordé la faculté d’imposer des mesures107 (hors l’effacement partiel des 
dettes), sans intervention du juge, sur demande du débiteur. 

 
Le législateur a également souhaité favoriser la mise en place de 

solutions adaptées et pérennes pour les débiteurs et limiter l’accumulation 
de mesures provisoires ou d’attente, qui étaient à l’origine d’un nombre 
élevé de « redépôts »108. Sur un flux annuel de dossiers déposés de l’ordre 
de 200 000, les redépôts représentent 80 000 dossiers. 47,23 % d’entre 
eux s’expliquent par la fin d’un moratoire, d’un plan d’attente ou de 
mesures d’attente. 

À cet effet, la circulaire du 29 août 2011 indique que « les mesures 
de report, ne prévoyant pas le règlement ou l’effacement de l’ensemble 
des dettes doivent être réservées aux seuls cas où des perspectives de 
retour à meilleure fortune peuvent être envisagées ou lorsque de telles 
mesures sont nécessaires pour permettre la cession d’un bien ». Les 
indicateurs de performance de la Banque de France ont été adaptés en 
conséquence : le taux de succès amiable n’est plus un objectif en soi, car 
il pouvait conduire à privilégier la recherche d’un accord amiable au 
détriment du caractère viable et pérenne de la solution proposée.  

Il est encore trop tôt pour apprécier les effets des nouvelles 
dispositions sur l’évolution du taux de redépôt. Celui-ci est loin d’être 
uniforme d’un département à l’autre. En moyenne nationale, le taux s’est 
établi à 39 % en 2010, 39,7 % en 2011 et 35,1 % au premier semestre 
2012. 

2 -  Une diminution des accords entre débiteurs et créanciers 

Si les commissions de surendettement, pour les deux tiers des 
dossiers examinés, continuent de rechercher préalablement un compromis 
entre les débiteurs et leurs créanciers109, les accords réellement conclus 
(les « plans conventionnels ») affichent une baisse importante : 95 426 en 
2009, 73 956 en 2011, soit une diminution de 22,5 %. Une procédure 

                                                 
107 Il s’agit du rééchelonnement du paiement des dettes, de l’imputation prioritaire des 
paiements sur le capital, de la réduction du taux d’intérêt sur les échéances reportées 
ou rééchelonnées, de la suspension de l’exigibilité des créances autres 
qu’alimentaires. 
108 Sont qualifiés de « redépôts » les dossiers déposés par des personnes ayant déjà 
saisi la commission par le passé, quelle qu’ait été l’issue de cette précédente saisie. 
109 Le nombre de dossiers orientés en procédure amiable est de 145 821 en 2011, 
contre 65 776 dossiers orientés en procédures de rétablissement personnel. 
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amiable sur deux aboutit à un plan négocié en 2011, contre deux 
procédures sur trois en 2009. 

Plusieurs facteurs expliquent cette évolution. D’une part, les 
barèmes qui servent à calculer le budget des ménages nécessaire à leur 
vie courante ont été harmonisés à la hausse. Cela a favorisé, toutes choses 
égales par ailleurs, une diminution des capacités contributives des 
personnes surendettées et leur orientation vers une procédure de 
rétablissement personnel plutôt que vers une phase amiable. D’autre part, 
il est aujourd’hui plus difficile d’aboutir à un accord car la durée du délai 
de remboursement maximal a été réduite de dix à huit ans, ce qui restreint 
la proportion de surendettés qui peuvent répondre à un plan. 

Par ailleurs, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 1er juillet 2010, 
ce sont environ 30 000 mesures imposées qui sont prises chaque année à 
la suite d’un échec des négociations entre débiteur et créanciers. Elles se 
sont en partie substituées aux accords amiables. 

Enfin, le nombre de dossiers orientés en procédures de 
rétablissement personnel (avec ou sans liquidation judiciaire) a progressé, 
et passe de 42 704 en 2009 à 65 776 en 2011 (35 829 au premier semestre 
2012). 

L’augmentation du flux annuel de dossiers de surendettement 
déposés entre 2009 et 2011 a été principalement traitée sous forme de 
procédures de rétablissement personnel, et de mesures imposées. 

Le législateur, en favorisant le recours à l’effacement de dettes, a 
adapté les procédures à l’appauvrissement croissant des surendettés.  

Le délai de traitement des dossiers de surendettement devrait 
diminuer, sous l’effet d’un recours plus fréquent aux procédures les plus 
rapides. Selon les données recueillies auprès de la Banque de France, le 
délai de traitement d’un dossier orienté en procédure de rétablissement 
personnel s’établit, hors recours, à 1,6 mois au premier semestre 2012, 
contre 3,8 mois pour les « plans conventionnels ».   

B - Des différences de traitement  moins prononcées 

1 -  L’étape de la recevabilité : une harmonisation à poursuivre 

L’examen de la recevabilité des dossiers par la commission de 
surendettement est une étape cruciale, puisqu’à son issue, le débiteur 
bénéficie ou non du régime protecteur organisé par le code de la 
consommation. 
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En 2010, la Cour relevait que le taux d’irrecevabilité des dossiers 
était très variable d’une commission à l’autre et qu’aucune indication 
statistique ne permettait de faire la part de l’hétérogénéité de la 
population et  des divergences de doctrines entre commissions. En 2012, 
il n’est toujours pas possible de quantifier l’effet de ces deux facteurs sur 
le taux d’irrecevabilité. Néanmoins, les différences constatées entre 
départements se sont réduites. Les écarts par rapport à la moyenne 
nationale (6,7 % en 2011) sont désormais inférieurs à un point de 
pourcentage pour les dix départements examinés par la Cour110.  

S’agissant des motifs d’irrecevabilité, des écarts importants 
persistent entre commissions. A titre d’exemple, dans le Bas-Rhin, 
52,3 % des dossiers déclarés irrecevables l’ont été sur le motif de la 
mauvaise foi, contre 3,5 % dans les Yvelines en 2011. 

Les efforts d’harmonisation doivent être poursuivis. 

2 -  Des différences mal expliquées en matière d’effacement des 
dettes 

Les personnes surendettées ont un niveau de revenu  très inférieur 
au revenu moyen des français (1 057 € par mois en moyenne contre 
1 986 € par mois en 2010). L’effacement des dettes par les procédures de 
rétablissement personnel concerne les personnes qui sont les plus 
précarisées et/ou les plus endettées.  

Il n’existe toutefois pas de corrélation mécanique et exclusive entre 
la fréquence des liquidations personnelles et la pauvreté enregistrée 
localement. La Seine-Saint-Denis se caractérise par un taux d’orientation 
en procédure de rétablissement personnel (20,5 %) inférieur à la moyenne 
nationale (24,4 %), alors qu’elle est l’un des départements les plus 
pauvres111 de la métropole. Le Pas-de-Calais enregistre également un taux 
d’orientation en procédure de rétablissement personnel (27,7 %) 
relativement faible, compte tenu de sa situation sociale. 

Ces chiffres montrent que la pauvreté et la précarité sociale ne sont 
pas les seuls déterminants du surendettement, même si le poids de ces 
facteurs progresse. Tout d’abord, les populations les plus pauvres, faute 
d’accès au crédit, ne sont pas nécessairement concernées par le 

                                                 
110 Aisne, Paris, Seine-Saint-Denis, Yvelines, Vendée, Loire-Atlantique, Bas-Rhin, 
Bouches-du-Rhône, Pas-de-Calais et Eure. 
111 Un individu (ou un ménage) est considéré comme pauvre lorsqu'il vit dans un 
ménage dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté. Ce seuil est de 964 € 
mensuels en 2012 pour une personne seule. 
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surendettement. Par ailleurs, d’autres facteurs que le niveau de ressources 
peuvent contribuer à expliquer le surendettement : la séparation, la 
maladie, l’imprévoyance à gérer son budget, etc.  

Enfin, malgré l’harmonisation en cours des modalités de calcul du 
budget « vie courante », les commissions de surendettement disposent de 
marges de manœuvre pour apprécier le surendettement et qualifier une 
situation d’irrémédiablement compromise. Certaines commissions sont 
plus favorables à l’effacement des dettes. D’autres sont amenées à tenir 
compte de la jurisprudence des tribunaux parfois très différente d’un 
département à l’autre. 

La combinaison de ces facteurs économiques, sociaux et humains 
peut conduire à des différences de traitement. Il serait souhaitable que des 
travaux approfondis soient menés pour mesurer le poids de chacun de ces 
facteurs dans les disparités de traitement relevées entre ménages 
(pauvreté, situation de l’emploi, divorce, maladie, comportement des 
personnes surendettées, politique des commissions de surendettement, 
jurisprudence des tribunaux). 

C - Une procédure perfectible 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi de 2010, la décision de 
recevabilité du dossier de surendettement fait interdiction au débiteur de 
payer les créances nées antérieurement à cette décision. Les intérêts et  
pénalités de retard continuent de courir jusqu’à la date d’arrêté définitif 
du passif établi par la commission de surendettement. Entre ces deux 
dates, un mois et demi à deux mois peuvent s’écouler.  

Des écarts sont ainsi régulièrement constatés entre les dettes 
arrêtées par les commissions et les sommes comptabilisées chez les 
créanciers. Ils engendrent un alourdissement de la gestion des dossiers. Il 
arrive aussi que des créanciers modifient le montant de leurs créances 
après l’arrêté du passif, ce qui est contraire à la loi. La stabilisation des 
sommes dues dès la date de recevabilité des dossiers serait de nature à 
sécuriser toutes les parties et à réduire les frais de dossiers.  

Par ailleurs, les effets suspensifs protecteurs de la recevabilité 
cessent au terme d’un délai d’un an. Or, la durée de traitement des 
dossiers est parfois plus longue, notamment en raison de la survenance de 
recours. Les textes pourraient prévoir la possibilité de prolonger le délai 
de suspension des mesures d’exécution jusqu’à la fin de la procédure de 
traitement du surendettement.  

Enfin, la loi a limité la durée maximale d’inscription au fichier 
national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers 
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(FICP) à cinq ans, contre dix ou huit auparavant, lorsque les mesures d’un 
« plan conventionnel » ou les mesures imposées ou recommandées sont 
exécutées sans incident. Le choix d’un délai distinct de la durée maximale 
des plans ou des mesures (huit ans) peut conduire à ce que des personnes 
encore sous le coup de mesures de redressement ne soient plus inscrites 
dans le fichier. Si les nouveaux crédits sont contractés sans l’accord de la 
commission, du juge ou des créanciers, la personne encourt la déchéance 
de la procédure de surendettement. Une harmonisation de ces délais est 
souhaitable. 

Maintien dans le logement et traitement du surendettement : des 
dispositions législatives à mieux articuler 

Alors que ces deux problématiques sont étroitement imbriquées, les 
textes relatifs au surendettement et au logement ne sont pas articulés : le 
premier créancier de la procédure est fréquemment le bailleur et le 
redressement de la situation du débiteur implique  souvent son maintien  dans 
le logement. Cette mauvaise articulation des textes est à l’origine de réelles 
difficultés pour le maintien dans le logement de la personne surendettée.  

Lorsqu’un dossier de surendettement est déclaré recevable, il est fait 
interdiction au débiteur de régler ses dettes, y compris la dette de loyer, sous 
peine de déchéance de la procédure de surendettement. Or, le maintien dans 
le logement est souvent conditionné à l’exécution d’un plan d’apurement de 
la dette de loyer conclu entre le locataire et le bailleur. 

Le débiteur se voit ainsi contradictoirement obligé de payer les 
fractions d'arriéré pour conserver son logement et interdire de payer ces 
mêmes sommes dans le cadre de sa démarche auprès de la commission de 
surendettement. La procédure de surendettement se retourne contre celui 
qu'elle est censée protéger.  

D - Des gains de productivité importants à réaliser 

1 -  Par la Banque de France 

La Cour avait regretté, en 2010, le faible niveau de productivité de 
la Banque. Elle recommandait de rapprocher « les succursales 
départementales des meilleures performances atteintes dans le réseau ». 

Entre 2009 et 2011, la Banque de France a fait face à un  
accroissement significatif du flux annuel de dossiers déposés (188 485 en 
2008, 232 493 en 2011) ainsi qu’à un pic d’activité consécutif à la mise 
en œuvre du nouveau régime législatif. La loi du 1er juillet 2010 a 
transféré une charge importante de travail des tribunaux vers les 
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commissions de surendettement. Elle a également alourdi la procédure ce 
qui s’est traduit notamment par un accroissement du nombre de courriers 
recommandés et l’élaboration de mesures nouvelles (les mesures 
imposées). 

Pour répondre à ces enjeux, la Banque de France, dans un premier 
temps, a privilégié une augmentation de ses effectifs départementaux, de 
sorte que la productivité n’a pas sensiblement évolué. Le nombre moyen 
de dossiers traités par agent112 et par an était de 162 en 2009, il est de 
155 en 2010 et de 160 en 2011.  

Si l’ensemble des commissions départementales avait un niveau de 
productivité égal à 200 dossiers, 335 équivalents temps plein pourraient 
être économisés.  L’assimilation par tous les acteurs concernés 
(notamment salariés de la Banque, ménages surendettés, travailleurs 
sociaux, établissements financiers) du nouveau régime législatif ouvre 
une période favorable à la recherche résolue de nouveaux gains de 
productivité. Ils impliquent de réviser les procédures internes à la Banque 
de France. 

La Cour avait précédemment recommandé la suppression, dans 
certains départements, de deux services distincts de traitement des 
dossiers de surendettement. Depuis, un regroupement des commissions au 
niveau départemental a été engagé, à l’exception de l’Hérault et du Nord. 
Néanmoins, un grand nombre de commissions de surendettement 
continuent de traiter moins de 2 000 dossiers par an, et la dispersion du 
volume d’activité est très grande (à titre d’exemples, en 2011, 
138 dossiers déposés en Lozère, 530 dans les Alpes de Haute-Provence, 
933 dans la Meuse, 907 dans le Tarn-et-Garonne, 4 666 dans les Hauts-
de-Seine, 8 036 dans les Bouches-du-Rhône). 

La rationalisation de la gestion du surendettement doit être 
poursuivie en concentrant au niveau régional le traitement administratif 
des dossiers individuels et en développant, dans les domaines qui s’y 
prêtent, des modalités d’information à distance, tout en maintenant un 
accueil de proximité des particuliers, en partenariat avec d’autres 
intervenants publics (par exemple mairies, centres communaux d’action 
sociale, caisses d’allocations familiales).  

La Banque de France a intégré ces préoccupations dans son projet 
de modernisation du réseau à horizon 2020113, notamment par la création 

                                                 
112 Il s’agit du nombre de dossiers traités en un an, rapporté aux effectifs du réseau de 
la Banque de France dédiés à la gestion du surendettement. 
113 Communiqué de presse de la Banque de France du 12 septembre 2012. 
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de 35 pôles pour instruire, orienter et traiter les dossiers de 
surendettement. 

2 -  Par le ministère de la justice 

Des gains de productivité peuvent résulter d’un aménagement des 
procédures régies par le code de la consommation. Le législateur a 
organisé trois recours contre les décisions prises en matière de 
rétablissement personnel : le premier contre la décision de recevabilité, le 
deuxième contre la décision d’orientation, et le troisième, au fond, contre 
la recommandation émise par la commission qui détaille les dispositions 
du plan.  

Les deux derniers recours font double emploi : dans les deux cas, 
le juge statue sur les mêmes éléments et convoque deux fois les parties. 
Les délais de convocation étant de plusieurs mois dans les tribunaux 
d’instance, l’existence d’un recours sur l’orientation retarde d’autant le 
règlement de la situation du débiteur.  A défaut de supprimer le recours 
sur l’orientation en procédure de rétablissement personnel sans 
liquidation judiciaire, la loi pourrait prévoir la possibilité pour le juge, s’il 
entend suivre les recommandations de la commission, de prononcer 
immédiatement l’effacement. Une telle mesure aurait pu en 2011 éviter 
l’examen de 7 141 dossiers par les juges d’instance. 

IV  -  L’accompagnement des personnes 
surendettées : un volet essentiel mais délaissé par  

l’Etat 

Le surendettement est aujourd’hui principalement abordé par les 
pouvoirs publics sous l’angle d’un traitement administratif de masse et 
non plus de la recherche d’un accord entre créanciers et débiteurs. Si ce 
choix est légitime au regard d’un objectif d’efficience, il ne doit pas être 
exclusif de la mise en œuvre d’une véritable stratégie de prévention et 
d’accompagnement des personnes surendettées.  

A - La faiblesse récurrente des relations avec les 
services sociaux 

En 2010, la Cour regrettait l’absence de suivi des personnes 
surendettées, et recommandait la mise en place d’un signalement aux 
services sociaux des conseils généraux et l’orientation des surendettés 
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vers des associations familiales ou de consommateurs susceptibles 
d’assurer une formation « à la gestion familiale ». 

1 -  Des dispositions législatives de portée réduite 

La recommandation de la Cour est restée sans effet car la loi du 
1er juillet 2010 n’apporte pas de réelle avancée. Elle donne un droit de 
vote à la personne qualifiée en économie sociale et familiale qui siège 
dans les commissions de surendettement. Il s’agit le plus souvent d’un 
agent du conseil général, mais qui ne siège pas au nom de ce dernier et ne 
peut utiliser les informations échangées dans le cadre de la commission 
pour mettre en place un suivi adapté à l’extérieur. Les caisses 
d’allocations familiales ne sont pas représentées. 

Depuis 2010, la commission peut inviter le débiteur à solliciter une 
mesure d’accompagnement social (par exemple, une mesure 
d’accompagnement social personnalisée – MASP114 – souvent très lourde 
à mettre en place), mais l’accompagnement social n’est préconisé par les 
commissions que dans 5 % des cas.  

La Banque de France assure de son côté des actions de formation, 
notamment auprès des travailleurs sociaux. La convention sur le 
surendettement qu’elle a signée avec l’Etat le 30 mars 2012 retient 
comme objectif sur la période 2011-2013, la délivrance de 600 stages 
pratiques par an. Cependant, le besoin d’accompagnement des personnes 
surendettées nécessite une mobilisation et une coordination des acteurs 
sociaux qui va bien au-delà. 

2 -  Des progrès constatés relevant d’initiatives locales  

À Paris, une plateforme téléphonique a été mise en œuvre depuis 
avril 2012 par le Crédit municipal, sur la base d’un partenariat avec la 
Banque de France. Elle constitue un relais entre les personnes admises 
aux procédures de surendettement et les structures associatives d’accueil 
et de suivi.  

Dans le Bas-Rhin, une convention de partenariat a été signée en 
octobre 2012 entre le conseil général, la ville de Strasbourg, la Banque de 

                                                 
114La MASP (article L. 331-3 du code de la consommation) concerne les personnes 
qui perçoivent des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est menacée par 
les difficultés qu’elles éprouvent à gérer leurs ressources. Elle n’est pas contraignante 
lorsqu’elle résulte d’un contrat établi entre la personne et le département. Elle est 
contraignante lorsqu’elle fait suite à une décision du juge d’instance de versement 
direct au bailleur d’une partie des prestations sociales en règlement des loyers et 
charges locatives.  

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LA LUTTE CONTRE LE SURENDETTEMENT DES PARTICULIERS                              237 

France, la caisse d’allocations familiales, l’union départementale des 
associations familiales (UDAF), l’association CRESUS115 et l’union 
fédérale des consommateurs Que choisir. Seuls quatorze autres 
départements ont signé le même type de conventions. 

S’il existe bien une offre de services à l’accompagnement des 
personnes surendettées dans la quasi-totalité des départements 
(associations, travailleurs sociaux), elle est inégale en volume. De 
surcroît, les aides plus globales, qui ne portent pas uniquement sur la 
préparation du dossier de surendettement en vue de son dépôt, 
apparaissent très ponctuelles.  

B - Un besoin de soutien social qui croît, une implication 
de l’État encore trop faible 

L’ampleur et la nature du surendettement ont évolué sensiblement 
ces dernières années. Le phénomène est aujourd’hui plus massif et 
s’explique plus fréquemment par des difficultés sociales qui pèsent 
structurellement sur le niveau de ressources des ménages concernés. 
Ceux-ci, au demeurant, se précarisent. 

La procédure de traitement du surendettement avait pour vocation 
initiale de trouver un accord entre débiteurs et créanciers. Sa gestion a été 
historiquement dévolue à la Banque de France, acteur naturel de cette 
médiation. La progression de l’effacement des dettes dans le règlement du 
surendettement, promue par la loi du 1er juillet 2010, montre que le 
dispositif actuel joue de fait un rôle de guichet social, mal articulé avec 
les autres dispositifs sociaux. La procédure atteint aujourd’hui ses 
limites : la lutte contre le surendettement appelle une réponse qui va bien 
au-delà du traitement des relations entre débiteurs et créanciers. 

Tout d’abord, les commissions de surendettement doivent se 
préoccuper davantage du suivi de leurs décisions et se doter des moyens 
d’établir un bilan, à échéance régulière, de l’exécution des « plans 
conventionnels ». Pour autant, il ne leur revient pas de prévenir le 
surendettement, ni d’accompagner les personnes surendettées en lieu et 
place des services de l’État, plus particulièrement des ministères sociaux.  

En effet, la prévention du surendettement s’insère dans l’objectif 
de « lutte contre la pauvreté et les exclusions », qualifié d’impératif 
national par l’article L. 115-1 du code de l’action sociale et familiale. Cet 

                                                 
115 CRESUS est une association reconnue d’utilité publique, initialement fondée en 
Alsace, mais qui fédère désormais un réseau de 24 associations présentes dans 
18 régions. 
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article rappelle que l’État, aux côtés des autres acteurs du social, poursuit 
« une politique destinée à connaître, à prévenir et à supprimer toutes les 
situations pouvant engendrer la pauvreté et les exclusions ». 

Or, l’absence complète des ministères sociaux fait apparaître que 
l’Etat n’a pas à ce jour défini d’objectif de réduction du surendettement, 
de priorités dans les actions préventives à mener, ni précisé les moyens 
pour accompagner les personnes en difficulté financière. De même, il est 
resté absent des coopérations entre acteurs locaux, initiées ici et là. À 
l’avenir, il devrait veiller à ce que celles-ci se généralisent à l’ensemble 
du territoire, notamment  pour identifier les publics concernés (ménages 
en grande difficulté financière), évaluer les besoins de formation des 
travailleurs sociaux et de soutien direct aux personnes déjà surendettées.  

 

 
 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  

Le surendettement est aujourd’hui un phénomène qui concerne 
plus de 700 000 personnes, dont la situation tend à se précariser. 

La réponse apportée par l’État s’est jusqu’à présent concentrée 
sur le traitement administratif des dossiers examinés par les commissions 
de surendettement. Sous l’effet de la loi du 1er juillet 2010, des progrès 
ont été enregistrés à toutes les étapes de la procédure, notamment en 
matière d’harmonisation des décisions des commissions et de réduction 
des délais de traitement des dossiers. 

En revanche, en dépit d’un encadrement renforcé du crédit à la 
consommation, il n’est pas acquis que la prévention du surendettement 
ait progressé. Par ailleurs, l’État fait largement défaut dans 
l’accompagnement des ménages surendettés, faute d’avoir fait de la lutte 
contre le surendettement une priorité de l’action publique. Sur ce point, 
les précédents constats de la Cour restent très largement d’actualité. 

 La Cour réitère cinq de ses précédentes recommandations très 
partiellement ou  non suivies à ce jour d’effet : 

1. mettre en place une contribution prélevée sur les 
établissements financiers pour participer au financement du 
coût du traitement du surendettement, aujourd’hui 
intégralement  supporté par l’État ; 

2. découpler les cartes de crédit des cartes de fidélité en magasin, 
de sorte qu’un crédit à la consommation ne soit plus contracté 
à l’insu du débiteur ; 

3. intégrer la prévention du surendettement et l’accompagnement 
des ménages surendettés dans les objectifs du ministère chargé 
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de la cohésion sociale et dans les relations conventionnelles 
entre l’État et la Caisse nationale des allocations familiales ; 

4. enrichir l’enquête typologique annuelle de la Banque de 
France par des recoupements avec des statistiques publiques, 
et réaliser, sous la responsabilité de l’État, des études sur les 
parcours des ménages pour mieux connaître les déterminants 
du surendettement ; 

5. poursuivre la réalisation de gains de productivité, par une 
centralisation régionale du traitement administratif des 
dossiers de surendettement par la Banque de France. 

Elle y ajoute les deux nouvelles recommandations suivantes : 

6. harmoniser le délai d’inscription au fichier national des 
incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP) 
et la durée des plans de redressement ; 

7. à l’occasion du recours sur l’orientation de la procédure de 
rétablissement personnel, prévoir la possibilité pour le juge, 
s’il entend suivre les recommandations de la commission de 
surendettement, de prononcer immédiatement l’effacement 
correspondant des dettes. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES 
FINANCES, ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ CHARGÉ DU BUDGET ET 
DUMINISTRE DÉLÉGUÉ, CHARGÉ DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET 

SOLIDAIRE ET DE LA CONSOMMATION 
 

1. En matière de prévention du surendettement, la Cour souligne les 
avancées dans l'encadrement du crédit à la consommation par la loi     
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 mais déplore que son application par les 
établissements de crédit et leurs intermédiaires ne soit pas toujours 
satisfaisante. Le Gouvernement est attaché à ce que l'ensemble des 
dispositions de cette loi soient strictement respectées. A cet égard, il est 
envisagé dans le cadre du projet de loi relatif à la consommation de 
permettre à la DGCCRF de conduire des enquêtes mystères et de renforcer le 
régime des sanctions administratives en son pouvoir. 

Des progrès ont d'ores et déjà été réalisés dans le cadre du Comité 
Consultatif du Secteur Financier (CCSF) où les établissements de crédit ont 
pris, le 15 novembre 2012, une série d'engagements permettant de préciser 
certaines dispositions du texte de loi afin d'éviter les interprétations 
divergentes entre les acteurs. Sur la question du découplage des cartes de 
crédit et des cartes de fidélité en magasin, dans le même cadre, les enseignes 
de la distribution qui proposent un programme comportant des avantages 
commerciaux et promotionnels incluant un crédit renouvelable se sont 
engagées à proposer par ailleurs un autre programme comportant des 
avantages commerciaux et promotionnels sans crédit. En tout état de cause, 
dans le cadre du projet de loi relatif à la consommation, des analyses et 
études sont en cours pour voir s'il est nécessaire de compléter ou clarifier 
certaines dispositions législatives afin de renforcer davantage la prévention 
du surendettement. 

Enfin, le rapport aborde le sujet du fichier positif. Comme vous le 
savez, le Premier ministre a depuis annoncé, le 11 décembre 2012 à 
l'occasion de la Conférence nationale de lutte contre la pauvreté et pour 
1'inclusion sociale, la mise en place d'un tel dispositif dans le cadre du projet 
de loi relatif à la consommation. Les services du ministère de 1'Économie et 
des Finances mènent actuellement les approfondissements juridiques et 
techniques nécessaires à sa création ainsi que des analyses sur son impact, 
dont la Cour souligne le manque actuellement, qui devra être conciliée avec 
la volonté de l'Etat de maîtriser les charges de la Banque de France, qui sera 
responsable de la gestion de ce fichier. 

2. La Cour souligne les améliorations dans le pilotage par 1'Etat de la 
politique de lutte contre le surendettement via notamment le renouvellement 
des relations contractuelles avec la Banque de France. La Cour relève 
toutefois la faiblesse des connaissances sur les parcours des personnes 
surendettées et les causes du surendettement et préconise un renforcement 
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des études dans ce domaine. Nous partageons ce constat qui a également été 
souligné par M. François Soulage dans le rapport intitulé Inclusion bancaire 
et lutte contre le surendettement qu'il nous a remis dans le cadre de la 
Conférence déjà citée. L'amélioration des connaissances dans ce domaine est 
en effet l'un des enjeux des suites qui seront données par le Gouvernement à 
cette Conférence via la définition du Plan pluriannuel de lutte contre la 
pauvreté qui sera adopté le 21 janvier 2013. 

Sur le sujet du coût du traitement du surendettement, nous souhaitons 
apporter une rectification : en effet, les données 2011 mentionnées dans le 
rapport, relatives au coût complet des prestations facturées à 1'État par la 
Banque de France et au coût moyen de gestion d'un dossier de 
surendettement, ne correspondent pas aux dernières estimations arrêtées 
dans le cadre de la commission Etat-Banque de France. Ces coûts sont 
évalués pour 2011 à près de 221 M€ (et non de 236 M€), avec un nombre de 
dossiers traités qui s'établit à 239 647, soit un coût moyen de gestion de 
dossier/agent de 922 € conforme à celui affiché dans le PAP 2013 (et donc en 
diminution en 2011 de 0,6 % par rapport à 2010). 

La Cour recommande que les « établissements financiers prêteurs 
économisant des frais de contentieux grâce au dispositif actuel participent au 
financement du coût de gestion des dossiers de surendettement » via la mise 
en place d'une « contribution ». Une telle solution pose des difficultés créant 
une inégalité de traitement entre les créanciers bancaires et non bancaires 
au détriment des premiers alors même que les dettes non bancaires 
représentent un poids croissant dans les dossiers. 

3. Concernant le traitement des dossiers de surendettement, plusieurs 
mesures qui répondent à des préoccupations de la Cour sont prévues dans le 
projet de loi de séparation et de régulation des activités bancaires afin de 
simplifier davantage la procédure, ce qui permettra de faciliter le traitement 
des dossiers au bénéfice des personnes surendettées et de réaliser des 
économies budgétaires en réduisant le coût de gestion pour la Banque de 
France (suppression de la phase amiable lorsqu'elle est manifestement vouée 
à l'échec, stabilisation des sommes dues à la date de la recevabilité des 
dossiers). La Cour souligne également les améliorations nécessaires en 
matière d'articulation de la procédure avec les dispositions relatives au 
logement afin de favoriser le maintien des personnes surendettées dans leur 
logement. Cette problématique est bien identifiée dans le cadre du futur plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté. 

En revanche, nous ne sommes pas favorables à l'harmonisation du 
délai d'inscription au Fichier national des incidents de remboursement des 
crédits aux particuliers (FICP) avec la durée des plans de redressement. En 
effet, une telle mesure reviendrait à supprimer la possibilité de radiation 
anticipée du FICP lorsque les mesures de traitement sont mises en œuvre 
sans incident, ce qui serait de facto défavorable aux personnes surendettées. 
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Il s'agissait d'une demande forte des associations que la loi de 2010 était 
venue satisfaire. 

La Cour souligne également les gains de productivité qui seront 
réalisés à l'issue de la réforme en cours du réseau de la Banque de France. 
Plus généralement, l'État, dans le cadre de ses relations contractuelles et 
financières avec la Banque de France, insiste tout particulièrement sur les 
gains de productivité qui doivent être réalisés en matière de traitement des 
dossiers de surendettement tout en veillant à ce que la qualité de service, et 
en particulier de l'accueil, soit préservée. Ainsi, les pistes d'économies 
identifiées par la Cour ont, dans leur majeure partie, été prises en compte 
lors de la construction du triennal 2013-2015 afin de stabiliser la dotation de 
la Banque de France au niveau de la Loi de Finances pour 2012 et de 
compenser l'effet volume de 1'activité de surendettement. Concernant le 
recentrage au niveau régional du traitement des dossiers de surendettement, 
il doit être concilié en termes de calendrier, avec la réorganisation des 
autres métiers du réseau de la Banque de France et plusieurs autres 
objectifs : 1'optimisation territoriale annoncée par le gouverneur de la 
Banque dans le plan « Stratégie 2020 », la mise en place d'un portail 
électronique en 2014 et l'externalisation du courrier dès 2013. 

Enfin, la suppression du recours sur l'orientation du dossier ou la 
possibilité pour le juge, s'il entend suivre les recommandations de la 
commission, de prononcer immédiatement 1'effacement des dettes comme 
proposé par la Cour sont actuellement en cours d'expertise par les services 
du ministère de l'Economie et des Finances en lien avec le ministère de la 
Justice. 

4. En matière de suivi et d'accompagnement des personnes 
surendettées, nous partageons globalement les préoccupations exprimées par 
la Cour. Nous nous félicitons par conséquent que ces questions aient été au 
cœur des travaux de la Conférence de lutte contre la pauvreté et pour 
1'inclusion sociale pilotée par le ministère des affaires sociales, ce qui a 
ouvert la voie, comme le recommande la Cour, à une plus grande implication 
de ce ministère sur ces sujets. Plusieurs propositions concrètes ont ainsi été 
formulées. Cette question sera bien évidemment traitée dans le cadre du plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ 

 

Dans ce document, la Cour fait le constat d'une amplification du 
phénomène du surendettement et d'une transformation profonde des ménages 
concernés qui se trouvent de plus en plus souvent confrontés à des dettes de 
charges courantes (impayés de loyer, d'électricité, etc.). 

Face à ce besoin croissant de soutien social, la Cour relève que 
l'implication de l'Etat et, en particulier, des ministères sociaux est encore 
trop faible. Elle recommande d'intégrer la prévention du surendettement et 
l'accompagnement des ménages surendettés dans les objectifs du ministère 
chargé de la cohésion sociale et dans les relations conventionnelles entre 
l'Etat et la Caisse nationale des allocations familiales. 

Le Gouvernement a pris la mesure des évolutions très préoccupantes 
soulignées par la Haute juridiction. Le nombre de dossiers de surendettement 
déposés ainsi que le nombre de dossiers redéposés figurent parmi les 
indicateurs du tableau de bord gouvernemental qui permet de suivre chaque 
année l'évolution de la pauvreté dans toutes ses dimensions. Ainsi le rapport 
du Gouvernement sur la pauvreté en France de décembre 2012 fait état d'une 
augmentation de 26 % depuis 2008 du nombre des dossiers de 
surendettement déposés (et recevables) à la Banque de France. 

Compte tenu de cette situation, le Gouvernement a organisé une large 
concertation avec les acteurs concernés dans le cadre de la Conférence 
nationale contre la pauvreté et pour l'inclusion qui s'est déroulé les 10 et 
11 décembre 2012. Cette Conférence a été l'occasion d'aborder la prévention 
du surendettement et l'accompagnement social des personnes surendettées au 
sein d'une table ronde dédiée à l'inclusion bancaire et à la lutte contre le 
surendettement, présidée par le ministre de l'économie et des finances et le 
ministre délégué chargé de l'économie sociale et solidaire et de la 
consommation. 

A l'issue des travaux de la Conférence, le Premier ministre a affiché 
la volonté du Gouvernement de développer une politique d'accompagnement 
pour prévenir le surendettement en s'appuyant sur un observatoire de 
l'inclusion bancaire et un réseau de points conseil budget. Par ailleurs, la 
création d'un registre national des crédits aux particuliers devrait figurer 
parmi les mesures incluses dans le projet de loi sur la consommation qui sera 
présenté au début de l'année 2013. 

La stratégie de prévention du surendettement et d'accompagnement 
des ménages surendettés sera précisée dans le cadre du Plan pluriannuel de 
lutte contre la pauvreté qui sera adopté par le Comité interministériel de 
lutte contre l'exclusion que le Premier ministre réunira le 21 janvier 2013, 
garantissant l'engagement de l'Etat dans ce domaine. 
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S'agissant plus particulièrement du maintien dans le logement et du 
traitement du surendettement, la Cour des Comptes estime dans son projet de 
rapport public annuel, que les textes relatifs au surendettement et au 
logement ne sont pas articulés. Elle indique en particulier que la recevabilité 
d'une demande de traitement d'une situation de surendettement implique 
nécessairement l'interdiction au débiteur de régler ses dettes, y compris ses 
dettes de loyer alors même que le maintien dans le logement est souvent 
conditionné au respect d'un plan d'apurement impliquant nécessairement le 
règlement progressif des dettes de loyer. 

Les observations de la Cour des comptes appellent certaines 
précisions. 

L'article L. 331-3-1 du code de la consommation, issu de la loi 
n° 2010-737 du 1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation 
prévoit : 

• que la décision de recevabilité de la demande de traitement d'une 
situation de surendettement emporte suspension et interdiction des 
procédures d'exécution diligentées à l'encontre des biens du débiteur et des 
cessions de rémunération consenties par celui-ci et portant sur les dettes 
autres qu'alimentaires ; 

• que la suspension et l'interdiction de ces procédures emportent pour 
le débiteur l'interdiction de faire tout acte qui aggraverait son insolvabilité, 
de payer, en tout ou partie, une créance autre qu'alimentaire, y compris les 
découverts mentionnés aux 10° et 11° de l'article L. 311-1, née 
antérieurement à la suspension ou à l'interdiction ; 

• qu'aucune indivisibilité, résiliation on résolution d'un contrat en 
cours ne peut résulter du seul fait de la décision déclarant la recevabilité de 
la demande. 

S'agissant des charges de logement, il s'ensuit logiquement que le 
débiteur emprunteur, dès lors que sa demande de traitement de sa situation a 
été déclarée recevable a interdiction de continuer à rembourser son crédit 
immobilier, puisque sa créance est née antérieurement à la décision de 
recevabilité, mais que le débiteur locataire doit continuer à payer son loyer 
pour les échéances postérieures à la date de décision de recevabilité de la 
demande de traitement de sa situation puisque ces échéances sont 
postérieures à cette date. 

C'est dans cet esprit que la loi n° 2010-737 du 1er juillet 2010 précitée 
a prévu une mesure de protection des seuls locataires en prévoyant que l'aide 
personnalisée au logement (APL) est rétablie à compter de la décision de 
recevabilité de la demande, le versement des aides devant s'effectuer au 
profit du bailleur. 

C'est dans le même esprit que l'article 93 de la loi de financement de 
la sécurité sociale pour 2013 étend ces dispositions aux allocataires de 
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l'allocation de logement familiale (ALF) et de l'allocation de logement 
sociale (ALS) locataires, en prévoyant un aménagement de la disposition 
prévoyant le versement au profit du bailleur, sachant que, à la différence de 
l'APL qui est versée en tiers payant (entre les mains du bailleur) dans 90 % 
des cas, l'ALF et l'ALS sont majoritairement versées à l'allocataire. 

En outre, il découle de cet article L. 331-3-1 que le bailleur ne peut 
pas se prévaloir de la décision de recevabilité de la demande de traitement 
de la situation de surendettement pour assigner le locataire aux fins de faire 
constater par le juge la résiliation du bail. 

Enfin, la commission de surendettement des particuliers a la facu1té, 
lorsqu'elle a déclaré la recevabilité de la demande de traitement, de saisir le 
juge aux fins de suspension des mesures d'expulsion du logement du débiteur 
(article L. 331-3-2 du code de la consommation). 

On ne peut donc partager le point de vue de la Cour des comptes 
selon lequel les textes relatifs au surendettement et au logement ne sont pas 
articulés. 

Enfin, s'agissant de la recommandation n° 3 « Intégrer la prévention 
du surendettement et l'accompagnement des ménages surendettés dans les 
objectifs du ministère chargé de la cohésion sociale et dans les relations 
conventionnelles entre l'État et la Caisse nationale des allocations 
familiales », il est précisé que dans le cadre de la négociation de la 
prochaine convention d'objectifs et de gestion (COG) entre l'État et la Caisse 
nationale des allocations familiales (CNAF), un renforcement des actions des 
caisses d'allocations familiales en matière de prévention des expulsions est 
envisagé. Le souci du maintien des familles dans le logement, notamment 
dans le cas d'impayés de loyer, fait donc partie des préoccupations de la 
CNAF et de l'État et doit se traduire par le développement d'actions 
concrètes actuellement en cours de négociation pour la prochaine COG qui 
doit débuter en 2013. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES 
ET DU LOGEMENT 

 

C'est avec la plus grande attention que j'ai pris connaissance du 
travail de qualité réalisé par la Cour dans le cadre de son contrôle de suivi. 
Si la Cour relève des progrès dans le traitement du surendettement des 
ménages, elle souligne également à la fois leur insuffisance et la nécessité 
d'améliorer les procédures et le pilotage des dispositifs, mais aussi les 
évolutions sur la nature et l'ampleur du surendettement auquel sont 
confrontés les ménages. Je partage pleinement les orientations de la Cour et 
je rejoins la nécessité pour l'État de développer ses politiques de prévention 
du surendettement et d'accompagnement des ménages concernés, dans un 
contexte où les charges courantes prennent une importance croissante. 

Dans le cadre de mes attributions ministérielles, je serai 
particulièrement attentive aux recommandations de la Cour qui appellent de 
ma part les observations suivantes. 

Tout d'abord, la Cour estime que l'articulation des textes relatifs au 
surendettement et au logement est perfectible. En particulier, elle relève une 
contradiction entre l'interdiction faite au débiteur de régler ses dettes lors de 
la phase de recevabilité du dossier de surendettement, au rang desquelles 
figurent souvent le loyer, et le respect d'un plan d'apurement de la dette 
locative, qui conditionne le maintien dans le logement. 

Je rejoins pleinement la recommandation de la Cour de mieux 
articuler les textes relatifs au surendettement et au logement. Il n'est en effet 
pas cohérent que d'une part, il soit demandé au ménage de ne pas régler ses 
dettes dans le cadre de la procédure de surendettement et, d'autre part, de 
régler sa dette de loyer pour que le protocole de maintien dans les lieux 
puisse continuer de s'appliquer. A ce jour, pour remédier à cette 
contradiction, j'ai demandé à mes services de réfléchir à une solution 
consistant à accepter que, pendant la période temporaire d'interdiction pour 
le débiteur de régler ses dettes, la priorité soit donnée à la reprise du 
paiement du loyer courant dans le cadre de la procédure de maintien dans 
les lieux, plutôt qu'au règlement des dettes de loyer, dont la suspension de 
l'obligation de paiement dans le cadre de la procédure de surendettement est 
justifiée par les difficultés du locataire. 

Par ailleurs, j'ai également demandé de travailler à une meilleure 
articulation en termes de durée des protocoles de maintien dans les lieux et 
des plans d'apurement prévus par les commissions de surendettement . 

Je discuterai, avec l'ensemble des partenaires concernés, de ces 
dispositions dans le cadre de la préparation du projet de loi-cadre sur le 
logement qui a vocation à être examiné par le Parlement en 2013. 
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Par ailleurs, la Cour recommande une véritable stratégie de 
prévention et d'accompagnement des ménages surendettés, mettant tous les 
acteurs en synergie, en lien étroit avec le ministère chargé de la cohésion 
sociale, et faisant de la lutte contre le surendettement une priorité de l'action 
publique. 

Je souscris pleinement à cette recommandation. Dans le cadre des 
compétences du ministère dont j'ai la responsabilité, je souhaite porter 
l'engagement d'un investissement significatif en faveur du renforcement de la 
prévention des ruptures pour les ménages les plus vulnérables. Ainsi, les 
expulsions locatives consécutives à des dettes de loyer conduisent à des 
situations humaines dramatiques et je suis convaincue qu'un 
accompagnement des ménages dès le premier impayé de loyer pourrait 
permettre de les éviter dans un grand nombre de cas. D'autant, qu'à l'instar 
de ce que relève la Cour sur le coût du surendettement, ces expulsions 
induisent également un coût pour la collectivité, notamment des dépenses 
sociales et de santé. 

Les orientations fixées lors de la Conférence contre la pauvreté et 
pour l'inclusion sociale de décembre 2012 mettent au cœur de la politique du 
Gouvernement contre la pauvreté et pour l'inclusion sociale la prévention et 
l'accompagnement des ménages et ces priorités se concrétiseront dans le 
plan à venir. 

Concernant la prévention des expulsions locatives, je souhaite que 
nous trouvions des solutions permettant la mise en place des mécanismes de 
détection et de traitement des difficultés des ménages, dès le premier mois 
d'impayé, pour éviter la spirale infernale du surendettement. Il est nécessaire 
que se développent dans les territoires des partenariats entre tous les acteurs 
(bailleurs, collectivités locales, tissu associatif, etc.), essentiels pour trouver 
des solutions globales aux situations complexes des ménages. 

Je partage l'objectif d'intégration des commissions de surendettement 
dans les politiques de prévention de l'exclusion : elle peut notamment se 
traduire, dans le cadre des PDALDP (plans départementaux d'actions pour 
le logement des personnes défavorisées) et des CCAPEX (commissions de 
coordination des actions de prévention des expulsions locatives). 

Je rejoins également la préconisation de la Cour d'intégrer la 
prévention du surendettement et de l'accompagnement des ménages 
surendettés dans les relations contractuelles entre l'Etat et la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales. Je travaille actuellement, avec la 
ministre chargée des affaires sociales sur les nouveaux objectifs qui seront 
définis par la prochaine convention d'objectifs et de gestion. La question de 
la prévention et du traitement des impayés de loyer des bénéficiaires d'une 
aide au logement en est un des axes de travail, essentiel pour éviter les 
situations de rupture ou d'exclusion des allocataires et mieux prévenir les 
expulsions locatives, en lien avec tous les acteurs concernés. 
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De manière générale, il me semble nécessaire de trouver les moyens 
d'une meilleure coordination entre tous les acteurs impliqués dans la chaîne 
de prévention des expulsions. 

Je travaille également à la mise en place d'une politique de lutte 
contre la précarité énergétique ainsi qu'à une politique de résorption de 
l'habitat indigne dont les dispositions prendront place dans le projet de loi 
cadre urbanisme et logement : elles permettront aussi de limiter le 
surendettement des ménages. 

Le logement est le poste le plus important des dépenses des ménages. 
L'action que je suis déterminée à conduire, en particulier la construction de 
500 000 logements par an, dont 150 000 logements sociaux, au terme du 
quinquennat ainsi que les mesures d'ores et déjà prises pour limiter les 
hausses de loyers à la relocation, vont dans le sens de cette action de 
prévention des difficultés de nos concitoyens et apportent des réponses 
concrètes aux problèmes des Français. Je ne relâcherai pas mon effort et 
serai appelée à proposer dans les mois qui viennent de nouvelles mesures. 
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RÉPONSE DU GOUVERNEUR DE LA BANQUE DE FRANCE  

 

Me référant aux développements consacrés à ce sujet dans le rapport 
publié par la Cour en 2010, j'ai noté avec satisfaction les appréciations 
positives formulées dans ce rapport concernant les progrès enregistrés en 
matière de pilotage de l'activité et d'harmonisation des pratiques, démarches 
dans lesquelles la Banque de France s'est fortement investie en concertation 
étroite avec les pouvoirs publics. 

La Cour encourage la Banque à poursuivre la rationalisation de la 
gestion du traitement du surendettement en concentrant le traitement 
administratif des dossiers individuels tout en maintenant un accueil de 
proximité des particuliers et en utilisant de manière optimale les nouvelles 
technologies de l'information et des communications. Comme l'ont noté les 
auditeurs, la Banque de France a intégré ces préoccupations dans le cadre 
de son projet de modernisation de son réseau à l'horizon 2020, qui prévoit le 
regroupement du traitement des dossiers sur 35 centres et permettra la 
réalisation de gains de productivité importants au cours des prochaines 
années. Dans le même esprit, je suis favorable à toutes les mesures de 
simplification des procédures évoquées par la Cour et je note avec 
satisfaction que l'une d'entre elles est déjà inscrite dans le projet de loi 
bancaire. 

Concernant la question du fichier positif, je partage également l'avis 
de la Cour selon lequel une décision sur cet instrument doit être prise en 
s'appuyant sur une étude d'impact sérieuse mettant en regard son coût et les 
bénéfices attendus en matière de réduction du surendettement. S'agissant du 
coût, une première évaluation a été faite par le comité de préfiguration, mais 
celle-ci devra nécessairement être réexaminée à la lumière des options qui 
seraient retenues notamment en matière d'identification des personnes 
recensées, de durée de conservation des informations et d'exercice du droit 
d'accès du public à l'information. 

S'agissant de l'étude des phénomènes de surendettement et de leurs 
évolutions, la Banque a bien noté le souhait exprimé par la Cour que les 
données et analyses figurant dans les enquêtes typologiques qu'elle réalise 
fassent l'objet de recoupements avec d'autres statistiques publiques. Cette 
demande a d'ores et déjà été, pour partie, prise en compte dans la dernière 
enquête de ce type, publiée en 2011, dans laquelle figurent de tels 
recoupements, notamment avec les données nationales relatives aux 
catégories socioprofessionnelles ainsi qu'à la structure des ressources et à la 
situation vis-à-vis du logement. La Banque prolongera naturellement cette 
démarche dans les prochaines enquêtes qu'elle sera amenée à réaliser, selon 
un rythme désormais annuel, sous réserve que les données concernées soient 
disponibles et pertinentes eu égard à leur nature et à la période à laquelle 
elles se rapportent. En revanche, comme le relève implicitement la 
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recommandation, la réalisation d'études sur les parcours des ménages pour 
mieux connaître les déterminants du surendettement ne relève pas de son 
ressort, les seules informations recueillies dans le cadre du traitement des 
dossiers ne lui permettant d'ailleurs pas de réaliser de telles études. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L'ASSOCIATION FRANÇAISE 
DES USAGERS DES BANQUES (AFUB) 

 

Les conclusions du rapport sur la « lutte contre le surendettement » 
emportent l'adhésion la plus complète en ses constats et préconisations, ceci 
au terme de 1'expérience de terrain de notre organisation. 

Néanmoins, cette expérience met aussi en évidence que la prévention 
du surendettement doit en outre, prendre en compte la réalité liée à certaines 
pratiques commerciales nouvelles ; il s'agit de celles qui contribuent 
aujourd'hui à aggraver les risques de mal-endettement, ceci en entraînant 
1'usager dans un crédit ni voulu, ni consenti, et en 1'exposant à la tentation 
de « l'argent facile » (I) ; en outre, doit être mise en évidence la pratique 
bancaire des taux élevés, ceci au détriment des populations les moins 
nanties (II). Enfin, la prévention passe par des solutions adaptées aux 
caractères temporaires et conjoncturels de certaines difficultés, de manière à 
limiter les risques d'endettement structurel (III). 

Ces facteurs qui mettent en danger les usagers, exigent qu'ils soient 
pris en compte dans la politique publique de prévention du surendettement. 

I. Sur les pratiques commerciales nouvelles et « l'argent tentation » 

1) Les ventes à tempérament 

C'est la formule du paiement en « trois fois sans frais ». En fait, ce 
procédé de vente s'étend aujourd'hui à des modalités allant jusqu'à 24 fois 
sans frais. 

Ce procédé de vente passe par le média d'un crédit renouvelable et la 
constitution d'un dossier de prêt avec, le plus souvent, attribution d'une 
« carte de magasin » donnant accès à une réserve de crédit. 

Il en résulte qu'ultérieurement et au fur et à mesure de ses règlements, 
l'acheteur recevra des sollicitations que lui adresse la société de crédit pour 
qu'il utilise la réserve de crédit. Ceci au risque que l'intéressé finisse par 
succomber à la tentation de recourir à cette modalité de financement. Il y a 
là une entrée dans une relation de crédit qui n'est nullement volontaire, 
s'inscrivant à l'occasion d'une procédure de paiement attractive et 
séduisante : payer en échelonnant ses règlements sans frais. 

Ce procédé expose donc l'usager au danger de « l'argent-tentation », 
de « l'argent facile ». 

2) Les cartes bancaires « double action»  ou « twin card » ou « carte 
de débit-crédit » 

Il s'agit d'une génération de cartes que les établissements bancaires 
tendent à substituer à la carte bancaire traditionnelle. Elle intègre une 
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réserve de crédit, les banquiers faisant valoir auprès de leurs clients 
l'avantage supposé d'une telle formule. 

La loi du 1er juillet 2010 a validé ce type de carte en posant pour 
principe que le règlement s'exécute cash/comptant sauf à ce que le titulaire 
choisisse une imputation sur la réserve, c'est-à-dire en mettant en œuvre le 
crédit renouvelable. Cette protection repose donc sur la prétendue liberté de 
choix que peut exercer l'usager au moment du règlement ; or, cette liberté 
paraît éminemment insuffisante à protéger les usagers contre le risque du 
mal-endettement lié à une modalité qui apparaît facteur de « l'argent-
tentation », « l'argent facile ». 

Ce risque est avéré au regard de certaines pratiques bancaires qui 
entendent imposer ces nouvelles cartes bancaires « double-action » en 
présentant cette transformation comme étant « automatique », obligatoire. 

II. Sur les pratiques des taux élevés et « l'argent cher » 

Force est de constater que la pratique des taux élevés se poursuit, ceci 
au détriment des populations les moins nanties. Le taux des crédits 
renouvelables inférieurs à 1 500 euros n'a pas diminué tandis que ceux des 
prêts personnels non affectés a suivi une tendance haussière. En d'autres 
termes, plus faible est le montant emprunté, plus élevé est le coût de l'argent. 

La loi du 1er juillet 2010 n'a eu jusqu'à présent aucun impact quant à 
une baisse ou une régulation des taux. Or, le coût de l'argent est un des 
facteurs du mal-endettement, en faisant supporter une charge 
disproportionnée notamment au regard de l'inflation et de l'évolution des 
ressources des ménages concernés. 

III. Développer des situations adaptées aux caractères  temporaires et 
conjoncturels de certaines difficultés 

La procédure de surendettement est destinée à apporter une solution à 
un endettement structurel. 

Or, en certains cas, il eût été facile d'éviter le recours à une telle 
procédure. Ces cas concernent la situation de tous ceux qui sont confrontés à 
une difficulté de paiement dont la cause initiale apparaît temporaire, liée à 
une réduction de revenus momentanée, cette réduction étant appelée à se 
résoudre dans un délai vraisemblable de 12 à 24 mois. 

Certes l'article L. 313-12 du code de la consommation permet en ce 
cas une suspension temporaire. Mais force est de constater que, ce 
mécanisme demeurant trop souvent ignoré, les intéressés y recourent peu ; 
surtout, ils entrent dans un enlisement qui les conduit alors à chercher une 
solution dans la souscription d'autres prêts ou à subir les recouvrements et 
procédures. Ce qui mène au surendettement alors même que le problème 
initial était temporaire et susceptible d'une solution plus adaptée en 
intervenant dès l'origine du trouble. Ceci est tout particulièrement 
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socialement nuisible lorsqu'est en cause un crédit immobilier souscrit pour 
l'accession à la propriété du logement de la famille. 

La diffusion par l'Afub d'une documentation gratuite à raison d'une 
moyenne de 40 par jour illustre tant le besoin à ce sujet que le déficit de 
connaissance des usagers. 

C'est dire que la politique publique devrait viser au titre de la 
prévention, la mise en place et l'optimisation de réponses adaptées aux 
caractères temporaires et conjoncturels de certaines difficultés de paiement, 
ceci de manière à éviter l'aggravation des situations en un endettement 
structurel rendant inévitable le recours aux commissions de surendettement. 

L'Afub formule donc le vœu que la réflexion guidant la prévention des 
risques de surendettement soit étendue à ces facteurs de mise en danger des 
usagers. 
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REPONSE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DE LA FÉDÉRATION BANCAIRE FRANÇAISE (FBF) 

 

Se retrouver dans une situation de surendettement est un drame 
personnel pour chacun des particuliers et ménages touchés, au-delà du coût 
économique, social, politique pour l’ensemble des acteurs. Prévenir et lutter 
contre le surendettement est de l’intérêt commun des banques et de leurs 
clients puisqu’elles sont engagées avec eux dans une relation de long terme 
pour la gestion au quotidien de leur compte et le financement de leurs 
projets. Les établissements bancaires sont des acteurs impliqués dans cette 
politique aussi par une distribution responsable du crédit, c’est-à-dire que la 
décision d’octroi de crédit se fonde sur une analyse attentive de la solvabilité 
de leur client. Ils participent également au travail de chaque commission 
départementale de surendettement puisqu’ils en sont membres. Par ailleurs 
les banques assurent le maintien du compte et des services bancaires pour 
leurs clients dont le dossier déposé est jugé recevable en commission de 
surendettement : la profession a adopté en effet en mars 2011 une norme 
professionnelle en ce sens, qui a été homologuée par le ministre de 
l’économie. Enfin la profession a rédigé une contribution116 avec 
10 propositions dans le cadre de la conférence nationale contre la pauvreté 
pour nourrir les travaux sur l’inclusion bancaire et la lutte contre le 
surendettement. 

La FBF souhaite s’associer à la réflexion engagée par la Cour des 
comptes et partager quelques commentaires concernant des sujets traités 
dans ce texte. 

Concernant les origines du surendettement 

La Cour des comptes dans ce document fait, à plusieurs reprises, le 
constat que « l’ampleur et la nature du surendettement ont évolué 
sensiblement ces dernières années … [qui] s’explique plus fréquemment par 
des difficultés sociales qui pèsent structurellement sur le niveau de 
ressources des ménages ». Elle fait donc un lien entre la détérioration de la 
conjoncture économique (poids plus important de la « précarité de l’emploi, 
précarité sociale »), « l’insuffisance structurelle de ressources » et la 
croissance des situations de surendettement, en soulignant 
« l’appauvrissement croissant des surendettés ». La Cour cite également à 
juste titre « d’autres facteurs que le niveau de ressources [qui] peuvent 
contribuer à expliquer le surendettement : la séparation, la maladie, 
l’imprévoyance à gérer son budget ». La FBF partage cette analyse d’une 
précarisation croissante d’une partie de la population, sans lien avec le 
crédit et le moment de son octroi. A noter que le graphique sur l’évolution du 

                                                 
116 Document accessible via ce lien : http://www.fbf.fr/fr/files/92ME28/Inclusion-
bancaire-et-lutte-contre-le-surendettement-20112012.pdf 
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nombre de dossiers de surendettement déposés chaque année mériterait une 
actualisation pour intégrer surtout de la part des redépôts en croissance 
forte par rapport au début des années 2000 et qui représente 40 % 
actuellement des dossiers déposés. 

Face à cette analyse qui correspond à la réalité des situations de 
surendettement, la conclusion selon laquelle  le crédit à la consommation 
« tient encore une place prépondérante dans les déterminants du phénomène 
puisqu’il est présent dans 88 % des dossiers de surendettement déposés en 
2012 » indiqué dans le rapport, est très surprenante. Assimiler la seule 
présence d’un élément dans les dossiers, à l’origine et la cause du 
surendettement est manifestement un raccourci discutable. En effet, cela 
reviendrait à considérer tout autant que les loyers, les impôts, l’énergie, la 
téléphonie sont aussi des causes du surendettement, du seul fait de leur 
présence croissante dans les dossiers. La réalité est différente comme le 
document le montre pourtant par ailleurs. 

Le surendettement est, comme le rappelle la Cour, l'incapacité pour 
un ménage de faire face à ses charges à la suite d’une baisse de son niveau 
de revenus et/ou à une hausse de ses charges. La comparaison du profil des 
personnes déposant un dossier de surendettement avec celui de personnes qui 
accèdent au crédit, devrait être prise en compte car elle montre à l’évidence 
que le phénomène ne trouve pas son origine au moment de l’octroi de crédit 
(il y aurait alors une similarité forte des profils) et que des événements 
surviennent après l’octroi de crédit pour bouleverser l’équilibre financier 
des ménages. 

Les enquêtes typologiques successives de la Banque de France, qui 
analysent tous les dossiers de surendettement déposés, illustrent la 
précarisation et la fragilisation croissante d’une partie de la population 
française cette dernière décennie : dans 4 cas sur 10, il s’agit de personnes 
qui redéposent un dossier, la majorité des personnes surendettées en 2010 
(54 %) dispose de ressources (y compris transferts sociaux) inférieures ou 
égales au SMIC. En outre, la moitié des personnes déposant un dossier de 
surendettement est sans emploi (chômage, inactif), 66 % vivent seules (58 % 
en 2001 et 78 % en PRP en 2011) et 56 % ont une capacité négative de 
remboursement (c’est-à-dire des ressources insuffisantes pour au minimum 
payer les dépenses quotidiennes hors crédits et dettes) contre 27 % en 2001 
et 35 % en 2007.  

Le profil ainsi tracé de personnes à très faibles revenus, seules, sans 
emploi et sans capacité financière pour assurer au minimum les dépenses du 
quotidien avant même le remboursement de quelque dette que ce soit, est 
totalement différent de celui des personnes qui accèdent au crédit 
(cf. analyses de l’OCM - observatoire des crédits aux ménages), c’est-à-dire 
avec un emploi, une capacité de remboursement de crédit et souvent en 
couple. Ce décalage de profil est doublé également d’un décalage important 
dans le temps (entre le dernier accès au crédit et le dépôt d’un dossier) qui 
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est pointé par la Cour des comptes, lorsqu’elle note que « l’impact de la loi 
Lagarde est difficilement mesurable aujourd’hui. Les dossiers actuellement 
soumis aux commissions et aux tribunaux portent (…) sur des dettes 
antérieures à l’entrée en vigueur de la loi du 1er juillet 2010 ». La situation 
personnelle et financière de ces personnes aujourd’hui surendettées a donc 
changé radicalement entre le moment de l’accès au crédit et le premier dépôt 
d’un dossier de surendettement (pour celles qui ont des crédits). Il y a eu des 
évènements bouleversant soit progressivement, soit brutalement la situation 
budgétaire de ces ménages.  

La FBF invite la Cour à prendre en compte dans toute son analyse 
cette réalité et soutient les préconisations visant à développer les études pour 
mieux comprendre les chemins menant au surendettement et identifier ainsi 
les indicateurs d’alerte réellement pertinents pour adapter les dispositifs de 
prévention, d’accompagnement afin d’agir aux moments clés. 

Concernant les mesures déjà existantes de la Loi Lagarde et leur 
impact 

La FBF souhaite rappeler que la loi du 1er juillet 2010 portant 
réforme du crédit à la consommation (dite Loi Lagarde), a apporté de 
nombreuses modifications sur l’offre et la distribution du crédit à la 
consommation, et plus particulièrement concernant le crédit renouvelable.  

Un premier bilan a été réalisé par le cabinet Athling pour le CCSF117 
à la demande du Ministre de l’économie. Ce rapport met en avant les 
profondes modifications à l’œuvre et les « zones grises » sur lesquelles des 
précisions et modifications seraient souhaitables pour mieux atteindre les 
objectifs de la loi dont celui de la lutte contre le surendettement. A cette fin, 
le CCSF après un débat constructif, a adopté un avis le 15 novembre 2012118 
pour répondre à la demande des ministres de l’économie et de la 
consommation. Cet avis comprend des recommandations et des engagements 
pour répondre à ces zones grises et conforter les dispositions de la Loi 
Lagarde. Certains font écho aux interrogations de la Cour des comptes. Cet 
avis souligne en outre le caractère structurant de cette réforme « dont la 
mise en œuvre progressive est en cours et dont l’impact se fait sentir sur 
l’ensemble des parties prenantes : consommateurs, établissements de crédit 
et commerce, salariés du secteur ». 

Pour illustrer l’importance de l’évolution touchant plus 
spécifiquement l’octroi de crédit et la responsabilisation des prêteurs, le 

                                                 
117 Comité consultatif du secteur financier rassemblant notamment les représentants 
des associations de consommateurs, des professionnels de la banque, de l’assurance, 
des établissements de crédit spécialisés, des intermédiaires et également du 
Parlement. 
118  http://www.banque-france.fr/ccsf/fr/publications/telechar/avis_r/avis-ccsf-loi-
credit-conso-15novembre-2012.pdf. 
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développement  ci-dessous rappelle les mesures de la loi Lagarde (extrait du 
rapport de préfiguration sur le registre des crédits aux particuliers) relatives 
à la vérification de la solvabilité des emprunteurs :  

« Les mesures de la loi LAGARDE 
relatives à la vérification de la solvabilité des emprunteurs 

- obligation pour le prêteur de fournir les explications permettant au 
consommateur de déterminer si le crédit proposé est adapté à ses besoins et 
à sa situation financière, et obligation de vérification préalable de la 
solvabilité pour tous les crédits à la consommation (article L. 311-8 et 
L. 311-9) ; le prêteur doit vérifier la solvabilité de l’emprunteur à partir d’un 
nombre suffisant d’informations y compris celles fournies par ce dernier à sa 
demande ; le non-respect de ces obligations est sanctionné par la déchéance 
totale ou partielle du droit aux intérêts, dans la proportion fixée par le juge ; 

- obligation pour les prêteurs de consulter le fichier FICP 
(article L. 311-9) qui recense les incidents de remboursement sur les crédits 
aux particuliers avant d’accorder un crédit à la consommation ; la réforme 
du FICP permet par ailleurs de disposer d’une information plus à jour ; Le 
non-respect de cette obligation est sanctionné par la déchéance totale ou 
partielle du droit aux intérêts, dans la proportion fixée par le juge ; 

- obligation pour le prêteur sur le lieu de vente ou à distance de 
remplir une « fiche de dialogue » (article L. 311-10) qui doit comporter 
notamment des informations relatives aux ressources et charges de 
l’emprunteur ainsi qu’aux prêts contractés par ce dernier ; cette fiche de 
dialogue doit être assortie de pièces justificatives lorsque le montant du 
crédit dépasse 3 000 € ; Le non-respect de cette obligation est sanctionné par 
la déchéance totale du droit aux intérêts ; 

- obligation de formation des personnes commercialisant des crédits à 
la consommation pour les crédits distribués sur le lieu de vente ou par une 
technique de communication à distance (article L. 311-8) ; la formation doit 
notamment porter sur la distribution du crédit à la consommation et la 
prévention du surendettement ; 

- obligations spécifiques pour le crédit renouvelable de vérification de 
la solvabilité tout au long de l’exécution du contrat (article L. 311-16) ; la loi 
prévoit la consultation obligatoire du FICP avant de proposer la 
reconduction annuelle du contrat et, tous les 3 ans, une vérification complète 
de la solvabilité dans les mêmes conditions que lors de la souscription du 
crédit ; le prêteur peut, à tout moment, s’il constate une dégradation de la 
solvabilité de l’emprunteur, réduire le plafond, suspendre l’usage du crédit 
ou ne pas proposer la reconduction d’un contrat de crédit renouvelable. Le 
non-respect de ces obligations est sanctionné par une amende de 1 500 €. 
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Au-delà de la vérification de la solvabilité à proprement parler, de 
très nombreuses mesures ont été prises pour « responsabiliser » les 
prêteurs :  

- information renforcée du consommateur à tous les stades de la 
relation : publicitaire, précontractuel, contractuel, cette information étant 
très complète et standardisée. Le non-respect de ces obligations est 
sanctionné par la déchéance totale du droit aux intérêts et une amende de 
1 500 €, et par l’amende seule pour la publicité (+ possibilité pour le 
tribunal d’ordonner la publication du jugement et la rectification de la 
publicité aux frais du condamné) ; 

- obligation de donner au consommateur la possibilité de souscrire un 
crédit amortissable à la place d’un crédit renouvelable lorsque le prêteur 
propose, sur le lieu de vente ou par un moyen de communication à distance, 
un contrat de crédit pour financer l’achat de biens ou services particuliers 
pour un montant supérieur à 1 000 € Le non-respect de cette obligation est 
sanctionné par une amende de 1 500 € ; 

- obligation d’inclure dans chaque échéance du crédit renouvelable 
un amortissement minimal du capital emprunté. Le non-respect de cette 
obligation est sanctionné par la déchéance totale du droit aux intérêts et une 
amende de 1 500 €. » 

Il faut aussi citer pour compléter cette liste, l’obligation du paiement 
comptant par défaut pour les cartes de crédit renouvelable (les transactions 
à crédit ne représentent plus que 6,3 %), la limitation de la durée à 3 et 5 ans 
des remboursements en fonction des montants empruntés, ainsi que la 
réforme du seuil de l’usure qui supprime la distinction entre le crédit 
renouvelable et amortissable (la période de transition s’achève au printemps 
2013).  

S’il peut y avoir encore des progrès dans l’application du nouveau 
cadre par tous les acteurs (la Cour identifie des établissements de crédit et 
leurs intermédiaires distributeurs), ce nouveau corpus législatif et 
réglementaire est venu renforcer la distribution responsable du crédit à la 
consommation en France et l’avis adopté par le CCSF va dans le même sens. 

Même si des mesures issues de cette loi sont venues améliorer le 
traitement du surendettement, on ne peut attendre de ce cadre nouveau pour 
le crédit, qu’il agisse sur les déterminants fondamentaux du surendettement, 
qui sont manifestement pour l’essentiel postérieurs et extérieurs à l’octroi de 
crédit comme cela est décrit dans le paragraphe sur les origines du 
surendettement. Malgré ces analyses pourtant présentes dans le document de 
la Cour, cette dernière semble encore s’étonner que la baisse du crédit à la 
consommation soit « sans effet mesurable à ce jour sur le surendettement ». 
Cela n’a pourtant rien de surprenant à la lecture de ce qui précède, et au fait 
qu’il n’existe pas de corrélation en France entre la production de crédit à la 
consommation et l’évolution du surendettement. 
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Concernant le fichier positif  

La FBF partage l’analyse de la Cour des comptes selon laquelle 
« l’opportunité de sa création est (…) largement débattue, faute de données 
objectives sur (…) son efficacité » et qu’il serait nécessaire de réaliser « un 
bilan coûts-avantages » avant toute mise en œuvre. Par contre la Cour 
semble s’interroger sur la partie « coût » : on rappellera que ce point a été 
documenté tant par la Banque de France que par les professionnels (banques 
et établissements de crédit spécialisés) à partir des mêmes hypothèses de 
travail dans le cadre du « rapport de préfiguration du registre national des 
crédits aux particuliers ». Les hypothèses ne sont donc pas plus fragiles d’un 
côté ou de l’autre comme l’indique le document. La Cour omet enfin 
d’indiquer les coûts de gestion pour les établissements de crédit (entre 70 et 
110 millions d’euros annuels) en plus de ceux côté Banque de France, et le 
fait que l’ensemble de ces coûts (investissement et gestion des établissements 
et de la Banque de France) viendrait peser en définitive sur les emprunteurs. 

Eviter d’avoir des clients surendettés est évidemment un objectif 
partagé par tous les professionnels qui voient aujourd’hui leurs créances 
effacées partiellement ou en totalité dans de très nombreux dossiers de 
surendettement. La question essentielle concernant le fichier positif est bien, 
comme l’indique la Cour des comptes, celle de la détermination de son 
efficacité réelle pour prévenir et lutter contre le surendettement. Il faut 
néanmoins rappeler que la création d’un tel fichier qui recenserait tous les 
crédits de 25 millions de personnes a jusqu’ici été écartée en France, du fait 
d’un large consensus (grande majorité des professionnels, associations de 
consommateurs, …) le jugeant inadapté pour prévenir le surendettement et 
posant en plus des questions de libertés individuelles. 

Ceci n’est pas surprenant puisqu’un fichier positif serait une réponse 
logiquement inefficace par exemple pour prévenir les accidents de la vie qui 
génèrent une baisse de ressources ou une augmentation des charges chez les 
ménages. Celui-ci ne prendrait pas en compte les autres dettes, ni même les 
ressources réelles des clients et surtout les autres incidents de paiement 
(impôts, loyers, énergies, téléphonie …) qui sont pourtant des indicateurs 
avancés de fragilité des ménages quand on écoute les personnes, les 
associations traitant au quotidien de ces situations difficiles. 

La Cour des comptes suggère avec pertinence de mener des 
comparaisons internationales. Des études existent au niveau européen 
comme celle demandée en 2008 par la Commission européenne119 à trois 
grands instituts. Elle avait comme objectif d’analyser la nature et les causes 
du surendettement, de passer en revue les définitions et les mesures du 
surendettement existantes afin de proposer une définition et des indicateurs 
communs et enfin de présenter et évaluer les politiques de lutte contre le 
surendettement. La Commission européenne avait également réuni un groupe 

                                                 
119 Synthèse en français : www.oee.fr/files/leaflet_overindebtedness_fr.pdf. 
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d’experts, qui a montré la très grande variété de fichiers en Europe, tant par 
leur finalité, par leur mode de fonctionnement, par leur périmètre, sans qu’il 
soit possible d’établir un lien de causalité entre surendettement et nature du 
fichier. Si on cherche une configuration culturelle, juridique proche de celle 
de la France, il faut alors regarder en Belgique, où un fichier positif existe 
depuis 2004. Au mieux ce fichier a eu un impact nul sur les chiffres du 
surendettement (pourtant on note une augmentation trois fois supérieures du 
nombre de dossiers de surendettement en Belgique par rapport à la France 
entre 2006 et 2010, sans différence sur le montant moyen quasi identique 
mais avec un ratio très défavorable en Belgique par rapport au montant 
moyen de l’endettement en crédit des ménages), mais il a surtout amené à 
plus d’endettement des ménages par le crédit sans réelle croissance de 
l’accès à de nouveaux emprunteurs car ces crédits ont été souscrits pour 
l’essentiel par les personnes déjà endettées (cf. étude du Professeur Georges 
Gloukoviezoff). Face au problème manifeste d’efficacité, la Banque 
Nationale de Belgique a recherché d’autres solutions. Elle a notamment 
publié une étude démontrant un lien prédictif fort entre les retards de 
paiement en téléphonie mobile et les impayés de crédit.  

Enfin, concernant les comparaisons internationales, la FBF considère 
qu’elles doivent également être étendues aux types de crédits proposés. La 
FBF regrette ainsi que les commentaires sur les risques potentiels des cartes 
cumulant les fonctions fidélité et crédit, indiqué dans le rapport, ou des 
cartes bancaires intégrant la fonction «crédit », indique le rapport, ne soient 
étayés ni par des études d’impact (le rapport Athling déjà cité prend acte du 
reproche récurrent fait aux cartes de fidélité/crédit mais sans aller plus loin), 
ni par des comparaisons internationales (la carte bancaire avec fonction 
crédit est l’une des plus répandues dans les pays occidentaux, la France 
étant plutôt une exception, sans qu’aucun Etat n’ait, à notre connaissance, 
été amené à vouloir l’interdire). 

La FBF partage le constat de la Cour des comptes quant au manque 
d’ « étude sur le nombre de dossiers de surendettement qui pourraient être 
évités », et regrette plus généralement l’absence d’étude d’impact sérieuse 
sur l’efficacité d’un tel dispositif pour lutter contre le surendettement. La 
FBF attend également la sortie du rapport du groupe de travail au Sénat qui 
s’est penché pendant plusieurs mois sur ces questions. 

Concernant une participation des professionnels du crédit au 
financement du traitement du surendettement 

La Cour des comptes propose de mettre en place une contribution des 
établissements de crédit pour financer le coût des procédures de 
surendettement, au motif que ces derniers feraient des économies de frais de 
contentieux. Cette proposition est particulièrement surprenante et peu 
compréhensible après l’analyse du surendettement par la Cour qui montre 
pourtant que ce phénomène est pour l’essentiel une conséquence 
d’événements sociaux, économiques et personnels extérieurs et postérieurs à 
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l’octroi de crédits, crédits qui ont servi à l’achat et la consommation de 
biens, de services en étalant leur paiement dans le temps. Le risque est donc 
pris par les établissements de crédit, puisque les fournisseurs et prestataires 
ont été payés par le montant emprunté. La Cour des comptes ne peut dans 
cette partie du document se référer à un chiffre brut du montant des dettes 
financières des surendettés pour en conclure que ce montant crée une 
suspicion de responsabilité sur les établissements de crédit. Vouloir faire 
payer par les seuls établissements de crédit le coût de procédures d’un 
phénomène dont ils sont aussi victimes – et non la cause - comme d’autres 
créanciers privés et publics, apparait dès lors injuste alors qu’ils supportent 
dès la recevabilité du dossier de surendettement, le gel des procédures de 
recouvrement, du paiement des échéances et des frais. Le dossier devra en 
plus entrer dans une gestion spécifique au sein de l’établissement. La 
profession bancaire est par ailleurs fortement impliquée dans la gestion de 
ces procédures par sa présence au sein de toutes les commissions de 
surendettement et par les actions d’accompagnement qu’elle soutient de 
façon individuelle ou collective au bénéfice des personnes surendettées. Enfin 
et surtout, les établissements de crédit sont parmi les créanciers, ceux qui 
perdent le plus dans le cadre du traitement des dossiers, via les effacements 
de dettes estimés au global à 1,3 Mds d’€ par an par la Banque de France.  

Le surendettement est un problème qui concerne l’ensemble de la 
société, c’est donc l’affaire de tous et non d’une catégorie d’acteurs. Le 
véritable enjeu est d’abord celui de la réintégration sociale et économique de 
citoyens qui ont subi des chocs ayant déstabilisé leur situation de vie et in 
fine, leur équilibre budgétaire et leur capacité à assumer des engagements 
pris pour l’essentiel de façon responsable avant. C’est donc une affaire 
d’intérêt général qui doit être assumée par la collectivité. 

Concernant l’optimisation des procédures et l’harmonisation dans les 
délais 

La FBF voit positivement la volonté d’harmonisation proposée par la 
Cour des comptes notamment pour ce qui concerne les critères de 
recevabilité des dossiers. 

Concernant plus précisément l’harmonisation des délais, il 
conviendra de s’assurer que l’objectif est bien de supprimer l’insécurité 
juridique liée au manque de synchronisation entre la durée des plans et la 
durée d’inscription au FICP et non de raccourcir à nouveau la durée des 
plans, ce qui augmenterait le coût du surendettement en ayant des effets 
négatifs sur l’accès au crédit.  

Enfin, la FBF attire l’attention de la Cour des comptes afin que la 
poursuite des gains de productivité dans la gestion administrative des 
procédures de surendettement qu’elle préconise, ne se fasse au détriment ni 
des personnes surendettées pour lesquelles une proximité relationnelle est 
indispensable, ni des acteurs concernés par ces procédures. En tout état de 
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cause, la FBF considère l’accompagnement des personnes surendettées 
comme essentiel pour favoriser les solutions de redressement durables des 
ménages concernés. 
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RÉPONSE DE LA DÉLÉGUÉE GÉNÉRALE DE L’ASSOCIATION 
FRANÇAISE DES SOCIÉTÉS FINANCIÈRES 

 

Je vous confirme que je n'ai pas d'observations complémentaires à 
celles que j'ai déjà faites parvenir par courrier dans le cadre de la 
consultation contradictoire à la fin du mois de novembre dernier, qui ont été 
partiellement prises en compte, et ne souhaite donc pas apporter de réponse 
à ce rapport. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE L’UNION FÉDÉRALE DES 
CONSOMMATEURS (UFC-QUE CHOISIR) 

 

L’UFC-Que Choisir accorde une attention très particulière au sujet 
du surendettement depuis de nombreuses années, et mène sur cette question 
une double action : tout au long de l’année, par la participation de près de la 
moitié de nos 160 associations locales aux commissions de surendettement, 
et régulièrement, via les enquêtes de terrain et les interventions de notre 
fédération dans les différents groupes d’études, colloques, etc. 

Deux grandes enquêtes de terrain ont ainsi été réalisées par l’UFC-
Que Choisir. La première, effectuée en mars 2009 (1 118 propositions de 
crédit obtenues) montrait l’omniprésence du crédit renouvelable sur les lieux 
de vente et sur internet, la faiblesse de l’information du consommateur sur le 
crédit qui lui était vendu et l’absence de vérification de sa solvabilité. Une 
grande partie de nos demandes suite à cette étude ont été reprises par la loi 
Lagarde, à l’exception notable de la déliaison des « cartes confuses ». Notre 
seconde enquête, réalisée en avril 2012 (1 126 propositions de crédit 
obtenues) souligne la faible application de la loi Lagarde sur les lieux de 
vente, notamment en terme d’alternative au crédit renouvelable, et le 
renforcement des « cartes confuses », désormais liées aux « N fois sans 
frais », dans la vente de ce même crédit renouvelable. De même, le 
questionnement du client sur sa situation personnelle reste toujours très 
lacunaire. 

Si nous partageons la plupart des analyses de la Cour sur la lutte 
contre le surendettement des particuliers, qui se situent dans le prolongement 
des constats du rapport public annuel de février 2010, nous souhaitions dans 
cette réponse nous focaliser sur certains aspects qui nous paraissent 
particulièrement importants ou peu évoqués. 

Distribution du crédit et sollicitations commerciales : pour une 
amélioration de la prévention du surendettement. 

Sur l’entrée dans le crédit, si la loi Lagarde a été un succès sur les 
aspects « mécaniques » (baisse du coût, limitation de la durée des crédits et 
amortissement minimum, réforme des taux d’usure), les conditions de vente 
restent le point noir du crédit consommation.  

Pour la fin des « cartes confuses ».  

Notre dernière enquête d’avril 2012 sur la distribution du crédit sur 
les lieux de vente a ainsi montré que les « cartes confuses » restent 
prééminentes pour l’équipement des consommateurs en crédits 
renouvelables. Changement depuis notre enquête de 2009, leur vente passe 
désormais de plus en plus souvent par la proposition de paiements en « N 
fois sans frais », souvent des premières utilisations « gratuites » du crédit 
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renouvelable, ce qui entretient la confusion des consommateurs sur la nature 
à la fois de la carte et du crédit souscrit.  

De même, comme le souligne le rapport, les « cartes confuses » 
commencent également à être distribuées par les banques via les cartes 
« débit/crédit renouvelable», alors que ces établissements ne participaient 
que très peu à la vente de crédits renouvelables. Sur cet aspect, nous 
partageons les inquiétudes de la Cour, d’autant plus que leur diffusion est 
amenée à augmenter et que le crédit est ici logé sur un instrument utilisé 
beaucoup plus souvent que les cartes de fidélité. Le risque est réel 
d’augmenter le malendettement des consommateurs, de fragiliser ainsi 
l’équilibre de leurs finances et de les entrainer au final dans des situations de 
surendettement à la survenance du moindre « accident de la vie ».  

Le rapport public annuel de 2010 de la Cour des Comptes 
mentionnait, en parlant des « cartes confuses », « la possibilité de les 
interdire à terme si les mesures prévues s’avèrent inefficaces ». Près de trois 
ans plus tard, force est de constater que la diffusion de ces cartes continue, et 
que la création des cartes bancaire « débit/crédit » pourraient empirer la 
situation déjà connue avec les cartes de fidélité.  Constatant ici que la Loi 
Lagarde n’a pas apporté de vrai progrès sur les « cartes confuses », nous 
soutenons plus que jamais la demande de la Cour d’effectuer un découplage 
entre cartes de fidélité et crédit renouvelables, mais souhaitons que ce 
découplage soit également de mise sur les cartes « débit/crédit ». 

Pour une vraie offre alternative, quel que soit le canal.  

La loi Lagarde avait pour objectif de rétablir la liberté de choix du 
consommateur. Notre enquête de 2009 démontrait en effet que sur les lieux 
de vente, dans 64 % des cas, les distributeurs orientaient le consommateur 
exclusivement vers un crédit renouvelable…un chiffre qui montait à 94% 
avec les clients qui, pour souscrire un autre type de crédit, devaient prendre 
une « carte confuse ». Deux ans après l’adoption de la loi Lagarde, notre 
enquête de 2012 a montré que la situation est loin d’être assainie : si la 
proposition directe de crédit renouvelable baisse (36,6 % contre 64 % en 
2009), l’importance des « N fois sans frais » liés aux « cartes confuses » font 
que dans près de 71 % des cas, le consommateur ressort toujours de son 
magasin avec du renouvelable en poche. Le choix n’est toujours pas restauré 
pour le consommateur.  

Le problème de l’alternative est encore plus criant sur internet. En 
dépit de l’adoption de l’article L. 311-8-1 du Code de la Consommation 
destiné à ce canal, la plupart des établissements de crédit ne respecte pas les 
obligations de présentation d’alternative au crédit renouvelable. Lors des 
simulations sur les sites, quel que soit l’objectif du crédit demandé, dans dix 
cas sur douze la demande n’aboutit qu’à la proposition d’un crédit 
renouvelable sans aucune présentation d’une véritable alternative en crédit 
amortissable et ce, jusqu’à des montants très élevés (en moyenne 3 500 €). 
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Nous avons porté plainte contre certains de ces établissements pour non-
respect de la loi Lagarde sur l’alternative au crédit renouvelable.  

Au vu des enjeux en termes de surendettement, nous souhaitons donc 
que la Loi Lagarde puisse s’appliquer effectivement à l’ensemble des crédits 
renouvelables, quel qu’en soit le support ou le canal de distribution. 

Pour un encadrement des sollicitations commerciales.  

Un autre élément - non signalé dans le rapport - nous semble 
important : l’ampleur des sollicitations commerciales auxquelles doivent 
faire face les clients. En effet suite à la souscription de la carte « confuse », 
et en particulier une fois le remboursement du « N fois sans frais » effectué, 
le consommateur est confronté à de nombreuses relances de la part du 
prêteur, l’incitant à utiliser les fonds disponibles sur sa carte de fidélité. Ces 
sollicitations échappent aujourd’hui à la réglementation sur le démarchage, 
le consommateur étant ici déjà client de l’établissement. Mais elles 
contribuent à l’utilisation du renouvelable par des clients qui peuvent être à 
la limite de leur endettement. Considérant que l’utilisation des crédits ne doit 
pas être artificiellement stimulée, mais correspondre à un besoin réel, nous 
pensons qu’une action s’impose pour encadrer ces sollicitations. 

Pour améliorer les procédures et l’accompagnement des surendettées. 

Plusieurs problèmes de procédures, qui s’ajoutent à ceux identifiés 
par le rapport, ont été identifiés par nos associations locales présentes en 
commissions de surendettement.  

Sur les problèmes de dates.  

Le rapport mentionne des problèmes dans le décalage entre la date de 
recevabilité du dossier et d’arrêté définitif du passif. Mais la suspension des 
mesures d’exécution, qui ne prennent effet qu’au moment de la recevabilité 
du dossier par la commission, est également source de difficultés pour les 
consommateurs en surendettement. Entre le moment de dépôt du dossier et la 
recevabilité, les débiteurs, et en particulier les plus fragiles, peuvent être 
amenés à accepter les demandes des créanciers « agressifs » aux dépends 
des autres. Avancer les mesures de protection au moment du dépôt du 
dossier -quitte à les annuler si le dossier s’avère irrecevable - serait donc un 
progrès. 

Sur la bonne foi du débiteur.  

L’article L. 330-1 du code de la consommation précise que ne peuvent 
bénéficier de la procédure que « les débiteurs de bonne foi ». Cette notion de 
bonne foi pose de nombreux problèmes d’interprétation. Il est de 
jurisprudence constante que la bonne foi est présumée et que c’est à celui qui 
soulève la mauvaise foi de la prouver. Les dossiers rejetés pour mauvaise foi 
par les commissions ou les juges ne représentent qu’une infime proportion, 
mais les recours de créanciers sur cette base sont bien plus nombreux et 
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encombrent les tribunaux. De plus, aucune définition de la mauvaise foi n’est 
admise communément et son interprétation est très variable selon les juges. 
Cette situation crée une discrimination entre les personnes surendettées qui 
verront le même dossier accepté par une commission et non par une autre et 
un recours validé par un juge et rejeté par un autre. Il serait plus simple et 
plus juste d’ôter de la loi cette notion de « bonne foi », source de trop de 
différences d’interprétation. Par contre, il conviendrait, dans ce cas, de 
renforcer l’article L. 333-2 qui liste les cas de déchéance de la procédure. 

Sur la situation « irrémédiablement compromise ». 

L’article L. 330-1 alinéa 3 du code de la consommation précise les 
conditions d’orientation vers une procédure de rétablissement personnel : il 
faut une « situation irrémédiablement compromise caractérisée par… ». Le 
manque de précision de cet article entraîne une certaine frilosité des 
commissions et des juges pour cette orientation. Dans la mesure où une 
suspension d’exigibilité des dettes, seule mesure alternative à une PRP, ne 
peut excéder 2 ans non renouvelables (article L. 331-7), l’article L. 330-1 
pourrait prévoir que l’orientation en procédure de rétablissement personnel 
s’impose « si la commission estime que la situation du débiteur ne peut 
raisonnablement s’améliorer dans un délai de 2 ans au maximum ». 

Sur la vérification des créances. 

L’ouverture de la composition des commissions de surendettement aux 
personnes justifiant « d’un diplôme ou d’une expérience dans le domaine 
juridique » faisait partie des demandes de l’UFC-Que Choisir, dans le but 
d’améliorer la vérification des dettes du consommateur réellement exigibles 
par les créanciers. Or aujourd’hui très peu de créances sont vérifiées dans le 
cadre des textes actuels (article L. 331-4 du code de la consommation). S’il 
est certain que la vérification systématique alourdirait et retarderait 
considérablement la procédure, nous pensons que les commissions devraient 
s’appuyer sur les compétences cette la personne justifiant de compétences 
juridiques pour s’assurer que les créances ne sont ni prescrites, ni forcloses 
et que les pénalités de retard et autres frais sont juridiquement justifiés. 

Sur l’accompagnement des consommateurs en situation de 
surendettement. 

Nous nous associons aux constats de la Cour et confirmons l’intérêt, 
comme dans le département du Bas-Rhin, de la mise en place de structures 
centrales de relais au niveau départemental pour aiguiller les personnes 
surendettées ou en situation de fragilité vers les bons interlocuteurs. Dans 
cette optique, la proposition de l’atelier « Inclusion bancaire et lutte contre 
le surendettement » de la récente Conférence nationale contre la pauvreté (à 
laquelle l’UFC-Que Choisir a contribué), de créer des Points Conseils 
Budget sur l’ensemble du territoire nous semble tout-à-fait adéquate. 
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Pour permettre la mise en place de réponses adaptées : la mise en 
place d’une collecte de données fiables. 

Sur les résultats de la Loi Lagarde en termes de diminution du 
surendettement, nous partageons le constat de la Cour de Comptes, à savoir 
qu’il est prématuré au vu des délais réels des processus d’endettement des 
consommateurs de jauger aujourd’hui des résultats concrets de la Loi 
Lagarde sur le surendettement.  

Dans cette optique, nous souhaitons comme la Cour que soit 
améliorée la collecte de données pour que des analyses fiables, tant sur les 
aspects quantitatifs que qualitatifs puissent être effectuées sur les différents 
sujets relatifs au surendettement.  

Sur les typologies et les parcours de vie des surendettés bien sûr, et en 
priorité. Sur le coût du surendettement également, dont les premiers éléments 
du projet (400 M€ pour les administrations publiques, 1,3 M€ pour les 
effacements de dettes) donnent un premier aperçu de l’ampleur, qui 
permettrait de fournir un contre champ intéressant aux plaintes des 
professionnels du crédit sur le coût jugé par eux insupportable de la Loi 
Lagarde. Il pourrait aussi servir de base à la mise en place d’une 
contribution financière au traitement du surendettement de la part des 
établissements vendeurs de crédits.  

Sur de nombreux sujets, la collecte de données trouverait également 
tout son sens au niveau européen. C’est notamment le cas sur l’épineuse 
question du fichier positif, fichier auquel l’UFC-Que Choisir reste opposée : 
la collecte de données permettrait de faire la lumière sur l’effectivité réelle 
de ce type de fichiers dans les pays européens où il existe. Efficacité que nous 
pensons faible au vu des quelques pays pour lesquels nous disposons 
d’éléments. 
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Le Centre des monuments nationaux : 
un redressement tardif 

 

 _____________________ PRESENTATION ____________________  
Le Centre des monuments nationaux (CMN) est un établissement 

public national placé sous la tutelle du ministère de la culture et chargé 
de la conservation, de la mise en valeur et de l’ouverture au public de 
93 monuments nationaux.  

Il y accueille environ 9 millions de visiteurs par an. Il compte 1300 
agents et dispose d’un budget annuel de 130 M€, dont 60 M€ de 
ressources propres, qui correspondent pour les trois quarts au produit 
des droits d’entrée. Un système de péréquation permet aux monuments 
les plus fréquentés (arc de triomphe, abbaye du Mont Saint-Michel) de 
contribuer à l’entretien des plus modestes, comme la maison de Georges 
Clemenceau à Saint-Vincent-sur-Jard (Vendée), la maison de Renan à 
Tréguier (Côtes-d’Armor) ou la colonne de la Grande Armée à Wimille 
(Pas-de-Calais).  

En 2010, la Cour a réalisé, à la demande de la commission des 
finances du Sénat, une enquête sur le CMN. Ce contrôle intervenait à la 
suite d’une succession de réformes parfois contradictoires et dont la mise 
en œuvre avait été peu cohérente. La régulation budgétaire de 2003 et 
surtout de 2005, avait provoqué une crise de financement des chantiers 
de restauration des monuments historiques appartenant à l’État. 

La décennie 2000-2010 a en outre coïncidé avec des réformes 
profondes du ministère de la culture, conduisant à une multiplication et 
une autonomie croissante des établissements publics et à une 
rationalisation de l’administration centrale et des grandes fonctions du 
ministère – notamment l’exercice de la maîtrise d’ouvrage - sous l’effet 
de la révision générale des politiques publiques (RGPP). Les 
recommandations formulées par la Cour en 2010, à l’issue de son 
contrôle, n’ont fait l’objet à ce jour que d’une mise en œuvre lente et 
partielle. 

Ce constat est aussi la conséquence de la crise sociale survenue au 
Centre des monuments nationaux à partir de 2010, mettant en cause sa 
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gouvernance et les pratiques de relations humaines qui régnaient dans 
l’établissement. Ces circonstances ont contribué à la détérioration 
des relations entre l’établissement et sa tutelle, et rendue plus difficile sa 
réforme.  

I  -  Les constats de la Cour en 2010 : une décennie 
de réformes peu cohérentes et d’instabilité  

A - Une succession de réformes peu cohérentes 

Les décrets statutaires du Centre des monuments nationaux120 
avaient, en 1995 et en 2000, consacré la transformation de 
l’établissement, de simple caisse chargée de percevoir les droits d’entrée 
dans les monuments, en opérateur culturel, chargé non seulement de 
l’ouverture au public, mais aussi de la mise en œuvre d’une politique 
d’animation et de développement culturel. 

Le centre est devenu théoriquement compétent depuis 2007 pour 
assurer la maîtrise d’ouvrage des travaux de restauration les concernant, 
ce qui lui permettait de maîtriser la chaîne complète des actions de 
conservation, de restauration, d’accueil du public et d’action culturelle.  

Cependant, en 2004121, le législateur a ouvert aux collectivités 
territoriales la faculté de réclamer la dévolution de 176 monuments 
historiques appartenant à l’État pour une période limitée : jusqu’en 2006 
pour la formulation de la demande, au plus tard en 2008 pour le transfert 
effectif. Cette mesure faisait suite au rapport de M. René Rémond qui 
avait défini le périmètre des monuments dont l’État devait conserver la 
charge, le reste devant être transféré aux collectivités territoriales.  

Il s’en est suivi une période d’incertitude sur le périmètre du parc 
de monuments du CMN, dont l’hétérogénéité était par ailleurs patente. 
L’État a dû procéder à des compensations financières en faveur de 
l’établissement public lorsqu’en sont sortis plusieurs monuments à forte 
attractivité comme le château du Haut-Koenigsbourg qui accueille près de 
500 000 visiteurs par an. Cependant, au-delà de transferts au cas par cas 
portant sur 66 monuments, il n’a pas été procédé à la rationalisation 
d’ensemble préconisée par le rapport Rémond.  

                                                 
120 Décret n° 95-462 du 26 avril 1995 et décret n° 2000-357 du 21 avril 2000. 
121 Article 97 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités des collectivités territoriales.  
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Depuis 2007, plusieurs propositions de loi ont visé à rouvrir une 
possibilité de transfert des monuments nationaux aux collectivités 
territoriales, de façon non limitative et selon des procédures simplifiées. 
Elles n’ont pas abouti, mais ont contribué à prolonger l’incertitude sur le 
champ d’action du CMN.  

Dans le même temps, les textes en vigueur, notamment la 
convention de gestion du 10 avril 1998 fixant la liste de bâtiments dont la 
gestion lui est confiée par l’État, n’ont pas tenu compte des transferts 
intervenus à la suite de la loi du 13 août 2004 ni d’autres mouvements 
intervenus dans le parc de monuments du CMN et sont donc devenus 
largement obsolètes.  

B - Une affectation de ressources contestable  

La loi de finances pour 2007 a prévu l’affectation au CMN d’une 
recette pérenne122 destinée à financer les travaux de restauration sur les 
monuments historiques de l’État (et pas seulement ceux dont 
l’établissement avait la charge) dont la maîtrise d’ouvrage serait confiée 
au CMN.  

Cette réforme, survenant après la crise du financement des 
travaux sur les monuments historiques de 2005, a abouti à un montage 
consistant à rétrocéder à l’État le produit de cette nouvelle ressource (un 
prélèvement de 25 % sur les droits de mutation à titre onéreux perçus par 
l’État dans la limite de 70 M€ avec effet rétroactif pour 2006123) à hauteur 
de 125 M€ sur 140 M€ en 2007.   

La maîtrise d’ouvrage des travaux financés par ce mécanisme, y 
compris pour les monuments du CMN, a été confiée aux services de 
l’État au moyen de conventions de mandat à la régularité douteuse. La 
Cour a critiqué ce mécanisme, supprimé en 2008, comme peu régulier et 
ne permettant de s’assurer ni du suivi des crédits, ni même de leur 
affectation effective à la restauration des monuments historiques.  

                                                 
122 Les difficultés de financement des monuments historiques avaient conduit la 
représentation nationale à souhaiter l’affectation d’une taxe ou d’une ressource 
particulière sur le modèle de l’affectation aux besoins du patrimoine du produit de la 
loterie nationale britannique à travers le Heritage Lottery Fund. Après l’abandon en 
2008 de la recette tirée des droits de mutation à titre onéreux, une partie du produit de 
la taxe sur les jeux en ligne a été affectée au Centre des monuments nationaux aux 
termes de l’article 47 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à la ouverture à la 
concurrence et à la régulation du secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne, dans 
la limite de 10 M€, puis, dans la loi de finances pour 2012, de 8 M€.  
123 Article 48 de la loi de finances pour 2007. 
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C - Les hésitations de l’État sur la compétence de 
maîtrise d’ouvrage  

L’attribution au Centre des monuments nationaux (CMN) d’une 
ressource affectée impliquait que le centre fût doté d’une compétence de 
maîtrise d’ouvrage élargie afin d’utiliser les ressources correspondantes.  

Cette compétence lui a été reconnue en 2007, alors que, dans le 
contexte de la révision générale des politiques publiques, le ministère 
hésitait sur la répartition de cette fonction entre les directions régionales 
des affaires culturelles (DRAC), l’établissement public de maîtrise 
d’ouvrage des travaux culturels (EMOC), le service national des travaux 
(SNT) et le CMN, ainsi que les services de maîtrise d’ouvrage dont se 
dotaient les plus grands établissements publics, à l’exemple de celui du 
château de Versailles. La Cour avait d’ailleurs relevé cette situation en 
2007 dans son rapport public thématique sur Les grands chantiers 
culturels et invité le ministère à la clarifier124.  

Il fallait, en outre, réfléchir au degré de centralisation de 
l’organisation de la future maîtrise d’ouvrage élargie du CMN, ainsi qu’à 
son articulation avec celle des DRAC, appelées à fournir les personnels 
chargés de poursuivre, au sein de l’établissement, les fonctions de 
maîtrise d’ouvrage qu’elles exerçaient jusqu’alors.  

En raison de ces atermoiements, la direction de la maîtrise 
d’ouvrage du CMN n’a pu être constituée qu’en 2009 et n’a été déclarée 
opérationnelle qu’à l’été 2010, alors même que cette fonction avait été 
ramenée aux seuls monuments du centre. La Cour a également critiqué le 
fait que, contrairement à ce qui avait été envisagé, les 57 postes du 
service de la maîtrise d’ouvrage du CMN ont correspondu pour près de la 
moitié à des créations nettes d’emplois et non à des transferts des DRAC, 
auxquelles cette mission était dévolue précédemment. 

Entre-temps était intervenue la réforme du régime de la 
domanialité publique (décret du 1er décembre 2008). De portée générale,  
elle visait à clarifier les responsabilités respectives de l’État propriétaire 
et du service public utilisateur du bâtiment. Cependant, elle n’avait pas 
pris en compte les spécificités des monuments historiques qui sont, non 
pas le moyen, mais l’objet même du service public « utilisateur ». Elle ne 
pouvait être appliquée telle qu’elle au CMN.  

                                                 
124 La Cour recommandait de « clarifier les conditions –notamment budgétaires- dans 
lesquelles les grands établissements culturels sont appelés à exercer leur propre 
maîtrise d’ouvrage ou doivent être incités à utiliser les moyens du ministère suivant 
une logique de mutualisation des moyens et des compétences », in Rapport public 
annuel : Les grands chantiers culturel. Décembre 2007, p.86.  
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Au total, la Cour faisait un bilan critique des réformes ainsi 
intervenues depuis 2003, particulièrement du montage budgétaire instauré 
en 2006-2007. Elle estimait que « la décennie écoulée met[tait] en 
lumière les risques que comportent l’enchevêtrement de réformes et le 
primat donné à l’annonce de projets sur leur mise en œuvre ». Elle 
assortissait ce jugement de recommandations sur les points précités. Ces 
recommandations ont été très largement reprises dans les 
onze recommandations formulées par la commission des finances du 
Sénat à la suite de la remise du rapport de la Cour125. 

Enfin, sur le plan de la gestion, alors que le décret statutaire du 
21 avril 2000 prévoyait la conclusion d’un contrat d’objectifs entre le 
CMN et l’État, la Cour constatait qu’il n’était toujours pas intervenu en 
2010. Notamment, la lenteur mise à la réalisation de « dossiers de 
monuments » considérée par le CMN comme un préalable, avait retardé 
la conclusion dudit contrat.  

La situation financière du CMN était caractérisée par le niveau 
élevé de son fonds de roulement et de sa trésorerie. Cependant, elle 
résultait d’une croissance des ressources propres inférieure à celle des 
subventions de l’État et reflétait sa médiocre performance en matière de 
maîtrise d’ouvrage : c’est l’accumulation dans ses comptes de crédits de 
travaux non consommés qui expliquait le caractère pléthorique de son 
fonds de roulement, la Cour s’interrogeant même sur l’opportunité d’en 
prélever une partie au profit de l’État au vu de ces circonstances.  

II  -  Les suites données : une mise en œuvre 
partielle 

Depuis la remise à la commission des finances du Sénat du 
rapport de la Cour, le contexte dans lequel opérait le CMN s’est stabilisé : 
il n’y a eu ni redéfinition législative de ses missions et de son champ 
d’action, ni réforme susceptible d’avoir un impact sur ses activités, au 
contraire de la période 2003-2009. Doté d’une feuille de route claire et 
exempte de turbulences externes, le Centre avait toute latitude pour 
procéder aux aménagements rendus nécessaires par les réformes de la 
période précédente et, surtout, pour développer une fonction de maîtrise 
d’ouvrage qui complétait son autonomie et lui permettait d’assumer la 
pleine responsabilité des monuments dont il avait la charge.  

                                                 
125 Cf. Rapport d'information du Sénat n° 48/2010-2011 de M. Yann Gaillard : Le 
Centre des monuments nationaux : un colosse aux pieds d'argile ?  
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Enfin, dans le contexte d’aisance financière relevée par la Cour 
en 2010, l’établissement public disposait des marges de manœuvre pour 
resserrer sa gestion et développer des outils performants à l’appui de 
celle-ci.  

Sur ces trois plans, la redéfinition du périmètre, l’exercice de la 
fonction de maîtrise d’ouvrage et la mise en place d’instruments et 
d’indicateurs de gestion, correspondant aux recommandations formulées 
par la Cour dans son rapport de 2010, le CMN a agi avec retard et de 
manière partielle.  

A - Une redéfinition du périmètre du CMN toujours en 
suspens  

La question du périmètre du Centre des monuments nationaux 
(CMN) impliquait de tenir compte du nouveau régime de la domanialité 
publique. La Cour avait formulé à cet égard deux recommandations :  

− engager sans tarder une réflexion sur les conséquences qu’il 
convient de tirer du décret du 1er décembre 2008 qui met fin au 
régime de l’affectation et de la dotation et rend par conséquent 
caduque la définition des monuments nationaux telle qu’elle 
résulte du décret statutaire du CMN et de la convention de 1998 
entre l’État et le CMN ; 

− accompagner toute nouvelle perspective de transfert de 
monument d’une réflexion sur la cohérence d’ensemble du parc 
de l’établissement, et sur le modèle de financement du CMN et 
son équilibre prévisionnel.   

Ces recommandations n’ont pas été suivies d’effet, dans des 
circonstances que le ministère de la culture et de la communication a 
expliquées au cours du contrôle.   

Sur le périmètre, il a reconnu la nécessité d’actualiser les listes 
des monuments affectés au CMN ou dont la gestion lui a été confiée par 
convention avec l’État, telles qu’elles figurent respectivement dans 
l’arrêté du 5 mai 1995 et la convention du 4 avril 1998.  

Cette actualisation indispensable a, selon les indications fournies, 
été engagée par la direction des patrimoines en 2009. Toutefois, « le 
CMN n’a pas souhaité y collaborer en raison des menaces que faisaient 
peser sur son périmètre les propositions de loi déposées ou envisagées 
depuis 2009 prévoyant la possibilité de transferts de monuments de l’État 
aux collectivités territoriales ».  
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Dès lors que l’actualisation des listes de ses monuments était un 
acte d’administration sans rapport direct avec ces perspectives 
législatives, cette attitude de blocage de l’établissement public est 
aujourd’hui levée. La direction du CMN a indiqué qu’elle était prête à 
engager ce processus si le ministère l’en saisissait. Rien ne semble donc 
plus s’opposer à une mise en œuvre à bref délai de cette recommandation, 
l’objectif du ministère étant de parvenir à une rédaction actualisée des 
textes au cours du premier semestre 2013.  

La mise en œuvre du deuxième volet de cette première 
recommandation, consiste, pour le CMN, à tirer les conséquences du 
régime de la domanialité publique. Elle suppose de parvenir à un accord 
avec France Domaine sur la convention-type spécifique aux immeubles à 
vocation culturelle, mais cette convention est toujours en négociation.  

La seconde recommandation s’inscrivait dans la perspective de 
nouveaux transferts de monuments de l’État aux collectivités territoriales, 
suivant les propositions de loi en discussion au Parlement à l’époque du 
contrôle de la Cour126.  

Ces propositions de loi ne semblent plus d’actualité et, selon le 
ministère, « le gouvernement ne tient pas pour prioritaire le vote d’un 
texte permettant une reprise, même encadrée, des transferts aux 
collectivités territoriales de monuments historiques appartenant à l’État ». 
Certains principes figurant dans la proposition de loi « Férat-Legendre », 
notamment le principe de péréquation sur lequel reposent le 
fonctionnement du CMN et son équilibre financier, pourraient cependant, 
selon le ministère, trouver place dans un texte législatif actuellement à 
l’étude relatif au patrimoine, qui garantirait en particulier l’inaliénabilité 
des grands monuments et domaines nationaux.   

B - La maîtrise d’ouvrage : des résultats peu 
satisfaisants  

En matière de maîtrise d’ouvrage, la Cour avait pris note de la 
volonté de l’établissement de développer sa capacité au profit des 
monuments qui lui étaient affectés, tout en recommandant qu’elle 
s’inscrive dans une répartition équilibrée des fonctions de maîtrise 
d’ouvrage au sein de la sphère culturelle publique faisant si possible place 
à des mutualisations. Elle s’était par ailleurs inquiétée de la lenteur de la 
montée en charge de la capacité de maîtrise d’ouvrage du CMN et de la 
sous-consommation correspondante des crédits de restauration du centre.  

                                                 
126 Proposition de loi dite « Férat-Legendre » adoptée en première lecture au Sénat le 
26 janvier 2010.  
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Après des hésitations initiales, le ministère a soutenu le CMN 
dans sa volonté de faire du développement de la maîtrise d’ouvrage un 
axe stratégique majeur.  

Lorsque la maîtrise d’ouvrage des monuments du CMN était 
assumée par les directions régionales des affaires culturelles (DRAC), en 
effet, le risque existait que leur programmation ne donne la priorité à 
d’autres monuments historiques appartenant à l’État et, dans les 
programmes de restauration des monuments du CMN, aux aspects 
purement patrimoniaux par rapport aux fonctionnalités d’accueil du 
public et de valorisation culturelle du monument. L’unification de ces 
deux volets des travaux sur les monuments du CMN permettait de les 
associer au profit de projets de monuments intégrés. 

Lorsque la Cour achevait ses travaux à la mi-2010, le service de 
la maîtrise d’ouvrage, créé en février 2009, devenait opérationnel. Depuis 
lors, le volume des opérations sous maîtrise d’ouvrage du CMN a 
progressé, comme le retrace le tableau ci-après. 

Opérations sous maîtrise d’ouvrage du CMN (travaux de 
restauration des monuments et d’accueil du public) 

En nombre et en millions d’euros 

 2010 2011 Prévision 
2012 

2012  
au 31 août 

Nombre 
d’opérations  

94 171 154 148 

Autorisations 
d’engagement 
engagées 

15 39,3 46,7 8* 

Crédits de paiement 
mandatés 

6,3 18,7 32,1 14 

* + 23 M€ attendus en deuxième partie d’année 2012 correspondant à de grosses 
opérations 

Source : ministère de la culture d’après comptes financiers et  budgets du Centre des 
monuments nationaux. 

Ces montants restent néanmoins faibles, tant au regard des 
ambitions initiales que du nombre d’agents affectés au nouveau service. 
De plus, rapportés aux budgets primitifs du CMN, ils montrent une sous-
consommation persistante des crédits de travaux. Ce constat est 
particulièrement aigu pour les dépenses de restauration des 
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monuments : en 2010, le compte financier du CMN fait apparaître une 
consommation effective de 5,8 M€, alors que les crédits ouverts au 
budget primitif étaient de 28,5 M€, soit un taux de consommation de 
14 %. En 2011, les données sont respectivement de 14,3 M€ et de 
34,9 M€, soit un taux de consommation de 41 %.  

Malgré leur progression, ces chiffres traduisent les difficultés de 
la montée en charge de la fonction de maîtrise d’ouvrage du CMN. La 
consommation des autorisations d’engagement, passée de 25 % en 2010 à 
80 % en 2011, laisse néanmoins augurer un rattrapage des retards de 
l’établissement.   

C - Des progrès dans la gestion partiels et tardifs 

La Cour avait formulé plusieurs recommandations sur ce plan, 
dont les principales étaient les suivantes :  

− conclure un contrat de performances avec l’établissement ; 

− mettre en place des outils de mesure de ses coûts, permettant 
notamment de prévoir ceux de ses manifestations ;  

− assigner à l’établissement un niveau exigeant de ressources 
propres ; 

− mobiliser les ressources financières excédentaires de 
l’établissement au profit des besoins d’entretien et de 
restauration des monuments.   

Si des progrès ont été enregistrés sur ces différents points, ils ont 
été partiels et tardifs. Les difficultés internes de l’établissement et ses 
mauvaises relations avec sa tutelle y ont contribué.  

Alors qu’un document contractuel était prévu dès 2000 par le 
décret statutaire du CMN, il a fallu attendre la fin de l’année 2011 pour 
que le premier contrat de performances de l’établissement soit conclu.  

Le ministère de la culture et de la communication a indiqué que 
ce contrat avait fait l’objet « d’un lent processus d’élaboration entre 2005 
et 2010 ». La démarche contractuelle avec l’établissement a été relancée 
après plusieurs interruptions en décembre 2009. Le contrat de 
performances a été finalement approuvé le 30 novembre 2011 par le 
conseil d’administration du CMN, en l’absence des représentants du 
personnel dans le contexte de la crise sociale que connaissait 
l’établissement. Il couvre la période 2012-2014. 
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Il prévoit un renforcement des outils de pilotage du CMN et le 
développement à échéance de la fin de 2012, d’une comptabilité en coûts 
complets.  

En matière de manifestations culturelles, un travail reste à 
engager par l’établissement pour définir les critères quantitatifs et 
financiers encadrant ses choix, point qui avait fait l’objet d’une 
recommandation de la Cour. Il a débuté à l’automne 2012 lors de la phase 
de diagnostic accompagnant la nomination du nouveau directeur du 
CMN.  

La part des ressources propres du CMN dans le financement des 
charges de fonctionnement de l’établissement, hors charges de personnel 
des fonctionnaires d’État, s’est accrue dans la période récente, passant de 
75,3 % en 2010 à 76,1 % en 2011. Le contrat de performances a prévu la 
poursuite de cette tendance, ce taux devant être porté à 78 % en 2013 et à 
79 % en 2014.  

Les recommandations de la Cour ont donc été suivies sur ce 
point. La hausse constatée doit néanmoins être confirmée, car elle tient, 
pour l’essentiel, à une augmentation des recettes de billetterie, qui 
peuvent être sujettes à aléas, les recettes commerciales, éditoriales, 
domaniales et de mécénat étant globalement stables, alors que le contrat 
de performances en prévoyait la croissance.  

Enfin, l’aisance financière du CMN liée à la sous-consommation 
de ses crédits d’investissement s’est accentuée : son fonds de roulement, 
qui atteignait 63 M€ à la fin de 2009, a augmenté de 29,8 M€ en 2010 et 
de 16,4 M€ en 2011, pour s’établir à 110 M€ à la clôture de l’exercice 
2011.  

On peut, dans ces conditions, s’interroger sur le bien-fondé de 
l’affectation au profit du CMN d’une fraction du produit de la taxe sur les 
jeux en ligne par la loi du 12 mai 2010. Cette ressource a bénéficié au 
CMN à hauteur de 5,2 M€ en 2010 et de 10,9 M€ en 2011, puis a été 
ramenée à 8 M€ par l'écrêtement des taxes affectées institué par l'article 
46 de la loi de finances pour 2012.  

Au total, l’affectation de cette taxe au CMN lui aura rapporté, sur 
la période, 24 M€ dont il n’aura pu faire usage. Cela apporte une 
illustration des inconvénients de ce procédé budgétaire127 qui doit être 
évité par principe.  

                                                 
127 Inconvénients mis en lumière par la mission d’évaluation et de contrôle de 
l’Assemblée nationale (MEC) dans son rapport  sur Le Financement des politiques 
culturelles de l'État par des ressources affectées, octobre 2011.    
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Il reste que le CMN trouvera dans les opérations d’ampleur qu’il 
s’apprête à conduire, notamment le chantier de la restauration du 
Panthéon, matière à recycler ses excédents passés et à adopter une gestion 
financière plus resserrée. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  
Les recommandations de la Cour n’ont reçu, de la part du Centre 

des monuments nationaux (CMN), qu’une mise en œuvre partielle. Il est 
vrai que certaines d’entre elles revêtaient un caractère moins pressant du 
fait de changements de circonstances, par exemple celles visant à 
protéger l’établissement des conséquences de nouveaux transferts de 
monuments aux collectivités territoriales qui ne semblent plus 
aujourd’hui à l’ordre du jour.  

D’autres ont été suivies d’effet, comme la définition d’une courbe 
de croissance des ressources propres dans le contrat de performances. 
Toutefois, la plupart ont été mises en œuvre que de façon partielle ou 
tardive.  

La Cour est donc amenée à réitérer ces recommandations, en 
particulier celles consistant à : 

1. actualiser la définition réglementaire, ainsi que le périmètre 
des monuments dont le CMN a la charge   

2. ajuster leur statut au nouveau régime de la domanialité 
publique ;  

3. rendre pleinement effective la capacité de maîtrise d’ouvrage 
de l’établissement et de mettre fin à la sous-consommation de 
ses crédits d’entretien et de restauration.  

Par ailleurs, la Cour recommande au CMN et à sa tutelle de 
poursuivre les progrès encore insuffisants engagés sur le plan de la 
gestion dans la ligne des recommandations qu’elle formulait en 2010 :  

4. mettre en place des outils de mesure de ses coûts ;  

5. assigner à l’établissement un niveau plus exigeant de 
ressources propres ; 

6. mobiliser les ressources financières excédentaires de 
l’établissement pour la  restauration des monuments. 

La Cour recommande enfin de :  

7. réexaminer l’affectation d’une fraction du produit de la taxe 
sur les jeux en ligne, qui s’est révélée peu adaptée aux besoins 
du CMN et préjudiciable à l’unicité et à la maîtrise 
budgétaires.
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE LA CULTURE 
ET DE LA COMMUNICATION 

 

La Cour rappelle, à juste titre, l'actuelle obsolescence des textes 
définissant le périmètre d'action du Centre des monuments nationaux (CMN). 
Dans ce contexte, j'ai souhaité que le travail indispensable d'actualisation de 
l'arrêté du 4 mai 1995 et de la convention de gestion domaniale du 10 avril 
1998, soit réengagé sans délai, suite au changement de la direction du CMN, 
le 1er juillet 2012. Une première réunion de travail sur le sujet s'est tenue à 
l'automne 2012 pour fixer le cadre et le calendrier de ce chantier. J'ai ainsi 
souhaité que ce travail d'actualisation, engagé par le ministère en 2009, 
puisse aboutir au cours du premier semestre 2013. 

À ce jour, le gouvernement ne tient pas pour prioritaire le vote d'un 
texte permettant une reprise, même encadrée, des transferts aux collectivités 
territoriales de monuments historiques appartenant à l'État. Néanmoins, une 
disposition dans le projet de loi « Patrimoines » garantissant l'inaliénabilité 
et l'intégrité des grands monuments et domaines nationaux, est actuellement 
à l'étude ce qui sera de nature à conforter à la fois le périmètre du CMN et 
son mode de gestion. 

Concernant la mise en place d'une direction de la maîtrise d'ouvrage 
(DMO) au sein du CMN, la Cour regrette que près de la moitié des postes de 
la direction résulte de créations nettes d'emplois. Sur ce point, je souhaite 
préciser que sur l'ensemble des postes réellement créés, les % ont fait l'objet 
de transferts effectifs d'agents ou de baisse des plafonds d'emplois d'autres 
organismes. Seules 11 créations nettes ont été autorisées par le ministère des 
Finances en 2007, afin de doter le CMN des effectifs suffisants pour assurer 
sa mission de maîtrise d'ouvrage. Par ailleurs, il convient de noter que le 
CMN assurait déjà la maîtrise d'ouvrage et le financement des travaux 
d'aménagement pour l'accueil des publics avant que ne soit créée la direction 
de la maîtrise d'ouvrage. 

Le ministère partage pleinement les observations formulées par la 
Cour concernant la progressive montée en charge de la direction de la 
maîtrise d'ouvrage qui a conduit à des sous-consommations d'autorisations 
d'engagement et de crédits paiement en 2010 et 2011. Ainsi que le souligne la 
Cour, le bon niveau de consommation des autorisations d'engagement en 
2011 témoigne déjà d'un fonctionnement plus efficient de la DMO. Dans un 
souci de suivi de l'activité de maîtrise d'ouvrage, le ministère a souhaité 
intégrer un indicateur dans le contrat de performance de l'établissement 
portant explicitement sur le niveau de consommation des crédits dédiés aux 
opérations de restauration des monuments. Les cibles de consommation 
fixées pour 2012 sont de 90 % en autorisations d'engagement et de 85 % en 
crédits de paiements. Elles sont portées respectivement à 98 % et 92 % en 
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2014. Cette montée en charge de la maîtrise d'ouvrage va permettre de 
rattraper les décalages dans le temps de plusieurs opérations, près de 49 M€ 
de crédits étant aujourd'hui réservés au fonds de roulement du CMN pour 
des opérations d'investissement. 

Compte tenu du programme de travaux déjà engagé et des 
importantes opérations à conduire au sein du parc des monuments du CMN, 
je tiens à insister tout particulièrement sur le caractère indispensable d'un 
soutien financier soutenu et pérenne de l'État. Depuis 2008, le ministère de la 
Culture et de la Communication a, pour sa part, démontré à quel point le 
CMN fait partie des priorités du programme « Patrimoines », en lui versant 
une subvention d'un peu plus de 20 M€ chaque année sur la période. Par 
ailleurs, le mécanisme de taxe affectée dont le plafonnement a été ramené de 
10 à 8 M€ en 2012, constitue aujourd'hui une ressource absolument 
nécessaire pour permettre à l'établissement de poursuivre durablement sa 
mission de maîtrise d'ouvrage. Malgré l'apparente aisance financière de 
l'établissement relevée par la Cour, le fonds de roulement pourrait s'établir, 
à l'horizon 2015, sous le seuil prudentiel communément admis de 30 jours de 
fonctionnement, du fait des opérations d'envergure déjà programmées. En 
outre, la baisse de la dotation de service public du CMN et les ponctions 
nécessaires sur le fonds de roulement disponible pour poursuivre les 
restaurations déjà en cours, pourraient hypothéquer le lancement de 
nouvelles opérations d'investissement dès 2016 si le Centre ne bénéficiait 
plus des ressources, nécessaires mais non suffisantes, de la taxe affectée sur 
les jeux en ligne. 

Aussi, il m'apparaît nécessaire de garantir à l'établissement une 
stabilité et une visibilité pluriannuelle de ses ressources d'investissement afin 
de lui permettre de développer une stratégie d'ensemble sur les opérations à 
mener au sein des 93 monuments placés sous sa responsabilité. 

Dans ce contexte, le développement des recettes propres du CMN 
constituera naturellement un enjeu majeur pour permettre à l'établissement 
de mobiliser des ressources financières complémentaires pour la 
restauration des monuments. 

Ainsi que le souligne la Cour, la part des ressources propres dans le 
financement des charges de fonctionnement de l'établissement s'est accrue 
sur la période récente, passant de 75,3 % en 2010 à 76,1 % en 2011. Si cette 
hausse est essentiellement portée par un excellent niveau de fréquentation, le 
ministère partage pleinement le souci de la Cour d'assigner d'ambitieux 
objectifs de hausse aux autres leviers de recettes de l'établissement. Le 
contrat de performance a déjà permis de fixer des indicateurs chiffrés relatifs 
au développement des recettes commerciales et domaniales, ainsi que des 
progressions de la marge brute des éditions et des recettes de mécénat. Ce 
suivi est instauré au moment où la nouvelle direction s'engage avec la tutelle 
dans une réflexion d'ensemble sur ces sujets. 
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Comme l'indique la Cour, la formalisation d'un contrat de 
performance avec les tutelles, fin 2011, a constitué un acte fondateur dans le 
nécessaire chantier de modernisation de la gestion du CMN. Avec sa tutelle, 
la nouvelle direction souhaite procéder à une actualisation du contrat de 
performance au premier semestre 2013, afin de renforcer les objectifs 
assignés et de prendre pleinement la mesure des réformes préconisées par la 
Cour. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Tout d'abord, je partage votre recommandation d'actualiser la 
définition réglementaire et le périmètre des monuments dont le centre des 
monuments nationaux (CMN) a la charge. La stabilisation du périmètre du 
CMN contribue au maintien de l'équilibre financier de l'établissement. 

Votre rapport relève une sous-consommation récurrente des crédits 
d'investissement, qui traduirait les difficultés persistantes de la maîtrise 
d'ouvrage de l'établissement. A cet effet, le niveau des crédits 
d'investissements a été ajusté en 2012 pour tenir compte de la capacité 
effective du CMN à les consommer. En 2012, le taux d'exécution de ces 
dépenses devraient être sensiblement augmenté (36 M€ en 2012, contre 
25,1 M€ en 2011 et 10,9 M€ en 2010). 

J'attache, comme la Cour, de l'importance au travail d'actualisation 
du programme pluriannuel d'investissement initié au deuxième semestre 2012 
par l'établissement, en liaison avec ses tutelles, qui doit aboutir à un 
programme priorisé, réaliste au regard des calendriers d'avancement des 
travaux, et budgétairement soutenable compte tenu des arbitrages du triennal 
2013-2015. 

Il me semble, également, indispensable que l'établissement poursuive 
ses efforts pour développer les recettes commerciales, domaniales, 
éditoriales et le mécénat. Je souhaite toutefois souligner que la capacité du 
CMN à dégager des ressources propres doit également s'accompagner d'un 
effort sur ses dépenses de fonctionnement, à l'instar de ce qui est demandé à 
l'ensemble des opérateurs de l'Etat. 

Votre rapport souligne également la nécessité de mobiliser les 
ressources financières excédentaires de 1'établissement, au bénéfice de la 
restauration des monuments. A cet égard, j'observe que le niveau des 
investissements programmés pour 2013 s'élève à 45,5 M€, soit une 
augmentation de 26 % par rapport à 2012, financés en partie par une 
mobilisation du fonds de roulement de l'établissement, de 20,7 M€. De 
nouveaux prélèvements sur fonds de roulement seront opérés en 2014 et 2015 
pour permettre la mise en œuvre du programme pluriannuel d'investissement. 

Enfin, la Cour recommande de réexaminer 1'affectation au CMN de la 
taxe sur les jeux en ligne. Je rappelle que la loi de programmation des 
finances publiques pour les années 2012 à 2017 du 31 décembre 2012 
dispose que le Gouvernement présentera d'ici le 30 juin 2013 un rapport 
procédant à une évaluation de l'ensemble des impositions de toutes natures 
affectées à des tiers portant à la fois sur le rendement, la pertinence de 
l'affectation de ces impositions et l'opportunité de réintégrer la ressource 
correspondante au sein du budget général de 1'Etat. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE DES MONUMENTS 
NATIONAUX 

 

Le CMN rejoint l'analyse de la Cour sur l'essentiel des points repris 
dans le rapport et s'applique à mettre en œuvre, au meilleur rythme possible, 
les recommandations formulées. Il y a lieu cependant de compléter les 
observations de la Cour sur deux points : le périmètre des monuments confiés 
au Centre et le lien entre soutien de l'Etat et ressources propres de 
l'établissement. Enfin, il faut souligner en matière de maîtrise d'ouvrage que 
les résultats de l'année 2012 tels qu'ils sont désormais connus confirment la 
tendance favorable relevée par la Cour en 2011. 

En premier lieu, la Cour insiste sur l'incertitude qui a marqué le 
champ d'action du Centre des monuments nationaux depuis 2004, qu'il 
s'agisse de son périmètre géographique ou fonctionnel (transfert de la 
maîtrise d'ouvrage). Elle note que les perspectives de nouveaux transferts de 
monuments aux collectivités semblent pour l'heure écartées. 

Il faut effectivement souligner à nouveau que le modèle économique 
de l'établissement, depuis sa création il y a bientôt cent ans, repose sur la 
péréquation entre un nombre réduit de monuments dégageant un 
« excédent » de fonctionnement (hors personnels affectés rémunérés par 
l'Etat) et des monuments, beaucoup plus nombreux, structurellement 
déficitaires. 

Il est donc essentiel que les six monuments qui permettent aujourd'hui 
de financer l'établissement y soient maintenus : Panthéon, Arc de Triomphe, 
Tours de Notre-Dame, Sainte-Chapelle, Mont-Saint-Michel, Remparts et 
château comtal de Carcassonne. Après la sortie du réseau de trois 
monuments « bénéficiaires » (Châteaux de Chambord et du Haut- 
Koenigsbourg, Abbaye de Fontevraud), toute mesure de périmètre touchant 
ces monuments remettrait en question l'équilibre économique du Centre et 
exposerait l'Etat à une menace budgétaire significative. De même, faut-il être 
attentif à la situation des monuments proches de l'équilibre, qui ont le 
potentiel pour l'atteindre et sur lesquels le Centre des monuments nationaux 
se propose, dans les prochaines années, d'investir massivement afin de 
toucher un public plus large et générer des recettes supplémentaires. On 
retrouve dans cette catégorie des monuments de forte notoriété 
(Conciergerie, Château de Vincennes ou Château d'Azay-le-Rideau) ou des 
monuments situés dans les centres urbains (Château d'Angers, Palais 
Jacques Cœur à Bourges ou remparts d'Aigues-Mortes). 

La question de la redéfinition réglementaire de la notion de 
« monument national » n'apparaît pas comme une priorité en soi. En 
revanche, le travail de révision de l'arrêté du 5 mai 1995 et de la convention 
du 4 avril 1998, qui est effectivement nécessaire, a bien été engagé avec le 
ministère de la culture et de la communication et devrait aboutir courant 
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2013. La question du régime de gestion domaniale des biens de l'Etat confiés 
au CMN est plus délicate : l'établissement attend le résultat des discussions 
en cours entre le ministère de la culture et de la communication et le 
ministère chargé des domaines pour l'établissement d'une convention de 
gestion englobant l'ensemble des monuments dans lesquels le CMN est 
amené à intervenir. 

En deuxième lieu, la Cour s'interroge sur les modalités du soutien de 
l'Etat et le développement des ressources propres de l'établissement. Dans le 
cadre du projet de loi de finances pour 2013, il est demandé au CMN une 
contribution exceptionnelle à la maîtrise des déficits publics. Elle se traduit 
par une baisse de la subvention pour charges de service public de 7,4 M€ par 
rapport à 2012, en intégrant la pérennisation de l'abattement de 2 M€ de la 
subvention d'investissement (présenté en 2012 comme une mesure de 
« régulation budgétaire »). Cette contribution exceptionnelle s'accompagne 
d'une autorisation de prélèvement sur fonds de roulement. A échéance de 
trois à cinq ans selon les hypothèses en investissement et le maintien ou non 
de la subvention compensant les mesures de gratuité, le fonds de roulement 
excédentaire de l'établissement devrait être consommé. 

Pour l'établissement, cette situation emporte deux conséquences : 

- Dès 2013, le niveau de ressources propres remonte mécaniquement 
à 81 %. Si le soutien de l'Etat en fonctionnement est maintenu au plancher 
atteint en 2013, l'établissement devra retrouver un taux de ressources 
propres proche de 90 %, qui était le sien avant la sortie du périmètre des 
trois monuments bénéficiaires sus évoqués et le transfert de la maîtrise 
d'ouvrage. Cela n'est envisageable qu'à condition de donner à l'établissement 
la souplesse de gestion nécessaire pour encore améliorer sa performance 
économique. 

- La question de la conservation du patrimoine monumental 
appartenant à l'Etat risque de se poser avec une plus grande acuité. Le 
CMN, compte tenu du niveau de ressources propres qui lui sera demandé, 
sera en effet amené à orienter sa politique d'investissement sur fonds propres 
vers des opérations de nature à favoriser le développement de sa 
fréquentation et de ses ressources (accueil du public, aménagement des 
boutiques...). Pour mémoire, les rapports préalables au transfert de la 
maîtrise d'ouvrage au CMN fixaient le volume annuel des travaux d'entretien 
et de restauration sur les monuments nationaux à 32,8 M€. Un équilibre 
devra donc être trouvé entre l'établissement et le ministère sur ce point. 

S'agissant de la maîtrise d'ouvrage interne, la Cour note la « lenteur 
de la montée en charge de la capacité de maîtrise d'ouvrage du CMN » 
depuis sa création officielle en 2009. Elle relève cependant une amélioration 
du taux de consommation des crédits en autorisations d'engagement en 2011, 
qui laissait augurer d'un rattrapage. Les niveaux de consommation des 
crédits d'investissement prévus à la fin de l'exercice 2012 confirment cette 
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montée en puissance : pour l'année 2012, 35,7 M€ d'AE et 24,8 M€ de CP 
auront été mandatés (montants prévus en DM3 : 44 M€ en AE et 30,3 M€ en 
CP), soit des taux de consommation de 81,1 % et 81,7 %. Pour des travaux 
complexes sur des monuments historiques soumis notamment aux plans de 
charge des architectes en chef des monuments historiques, et à un processus 
administratif d'autorisation long et complexe, il s'agit d'une performance 
budgétaire très satisfaisant qui, aux yeux du Centre des monuments 
nationaux, renforce le caractère positif du transfert de la maîtrise d’ouvrage.
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L’établissement public d’aménagement 
de la Défense Seine Arche (EPADESA) : 
un partage des compétences encore mal 

défini, des perspectives incertaines 

 

 

 _____________________ PRESENTATION ____________________  
Créé en 1958, l’établissement public d’aménagement de la 

Défense (EPAD) devait disparaître en 2007. Le lancement, en 2006, du 
plan de renouveau du quartier de La Défense suivi, en 2010, de la fusion 
de l’EPAD avec l’établissement public d’aménagement Seine-Arche 
(EPASA), a donné naissance à l’établissement public d’aménagement de 
La Défense Seine-Arche (EPADESA). 

Le précédent contrôle de la Cour avait donné lieu à une 
publication dans le rapport public annuel 2008. Depuis lors, 
l’établissement d’aménagement a connu plusieurs évolutions, justifiant 
un nouveau contrôle portant sur la période 2006-2011, afin d’examiner 
dans quelle mesure les recommandations de la juridiction avaient été 
suivies. 

Au terme de ses investigations, la Cour constate que, si de réels 
progrès ont été accomplis dans la gestion de l’établissement, plusieurs 
insuffisances subsistent. En outre, de nouvelles difficultés sont apparues, 
liées, en particulier, aux relations conflictuelles avec Defacto, le nouvel 
établissement public local chargé de l’exploitation des équipements du 
quartier d’affaires.   
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I  -  De l’EPAD à l’EPADESA 

L’établissement public d’aménagement de La Défense (EPAD) 
qui, depuis 2001128, couvrait le quartier d’affaires de La Défense, situé sur 
les communes de Puteaux et de Courbevoie (Hauts-de-Seine), a connu 
trois évolutions majeures depuis 2006. 

En premier lieu, le plan de renouveau annoncé en juillet 2006 
prévoit, sur la période 2007-2013, des opérations de démolition-
reconstruction d’immeubles de bureaux considérés comme obsolètes, se 
traduisant par un accroissement d’au moins 150 000 m² des surfaces de 
bureaux, l’édification de nouveaux immeubles (300 000 m²) et la 
construction de 1 400 logements (soit environ 100 000 m²). Ce plan a 
pour but d’enrayer le vieillissement du quartier d’affaires, dénoncé dans 
plusieurs rapports.  

En deuxième lieu, la loi du 27 février 2007 et le décret du 
29 novembre 2007 créent l’établissement public de gestion du quartier 
d’affaires de La Défense (dénommé Defacto). Composé de représentants 
des collectivités locales (département des Hauts-de-Seine, communes de 
Courbevoie et de Puteaux), ce nouvel établissement se voit confier 
l’activité d’exploitation des espaces et équipements publics du quartier 
d’affaires (installations techniques de sécurité, dalles, cheminements, 
voirie, bassins et parkings), jusqu’alors exercée par l’EPAD129.  

Enfin, le décret du 2 juillet 2010 crée l’établissement public 
d’aménagement de La Défense-Seine Arche (EPADESA) par fusion de 
l’EPAD et de l’établissement public d’aménagement Seine-Arche 
(EPASA), dont la compétence s’étendait sur le territoire de la ville de 
Nanterre. La mission de l’EPADESA consiste à « procéder à toute 
opération de nature à favoriser l’aménagement, le renouvellement urbain, 
le développement économique et social et le développement durable » des 
espaces compris à l’intérieur de son périmètre. Il a la charge de 
poursuivre le plan de renouveau de La Défense engagé par l’EPAD ainsi 
que les projets de développement initiés par l’EPASA.  

                                                 
128 Le décret du 19 décembre 2000 avait créé l’établissement public d’aménagement 
Seine-Arche (EPASA) par scission du territoire de l’EPAD. Ce nouvel établissement 
était chargé d’aménager la partie du territoire de La Défense située sur le territoire de 
Nanterre, notamment dans la perspective de la disparition de l’EPAD. 
129 Le périmètre d’intervention de Defacto, auparavant du ressort de l’EPAD, couvre 
160 hectares à l’intérieur et en bordure d’une zone délimitée par le boulevard 
circulaire. 
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Ce nouvel établissement couvre un territoire de 564 hectares : le 
quartier d’affaires, entre le pont de Neuilly et la grande Arche (ex-
EPAD), le territoire compris entre la grande Arche et la Seine côté 
Nanterre (ex-EPASA), ainsi que des terrains sur Nanterre (caserne 
Rathelot et Petit-Nanterre), sur Courbevoie (Gambetta sud) et La 
Garenne-Colombes (Champs-Philippe).  

L’établissement gère, à ce jour, une trentaine d’opérations 
d’aménagement, de nature et de taille très disparates, et prépare une 
dizaine d’opérations futures, dites « en développement ». Les recettes 
dégagées par ces opérations constituent la ressource quasi-exclusive de 
l’établissement, qui ne reçoit plus de subventions de la part de l’Etat et 
dont l’équilibre financier repose sur la vente de charges foncières.
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II  -  Une mission d’aménageur entravée  

A - Les modalités préjudiciables du recentrage de 
l’activité 

Dans son rapport public de 2008, la Cour constatait que l’EPAD 
assumait un double rôle d’aménageur et d’exploitant des équipements 
publics du quartier de La Défense en dehors de tout cadre juridique et en 
supportait la charge financière, alors que les retombées fiscales des 
implantations d’entreprises bénéficiaient aux communes.  

La Cour avait donc recommandé de mettre un terme à cette 
confusion des rôles, sans se prononcer sur le dispositif juridique à adopter 
à cette fin.  

L’EPAD et Defacto sont, depuis la création de ce dernier en 2007,  
appelés à coexister sur la dalle de La Défense. Ils ont été chargés 
d’organiser le transfert130 des ouvrages, espaces publics et services 
d’intérêt général de l’EPAD à Defacto. 

1 -  Des arbitrages préparés et validés hâtivement   

Les textes de 2007 prévoyaient que le transfert était soumis à 
l’accord des deux établissements, constaté par un procès-verbal établi 
contradictoirement au plus tard le 1er janvier 2009. Dans l’intervalle, 
l’EPAD a assumé l’exploitation des espaces et équipements publics une 
année de plus et à ses frais, car la proposition de convention de gestion 
visant à le dédommager, pourtant soutenue par les ministères de tutelle131, 
s’est heurtée au refus du conseil d’administration de Defacto.  

Alors que le législateur laissait aux établissements une marge de 
manœuvre importante pour choisir les modalités et l’ampleur du transfert, 
le respect des échéances leur a laissé peu de temps pour recenser un 
patrimoine mal connu, approfondir les questions juridiques et élaborer 
des procédures pour leurs échanges ultérieurs.  

Les travaux préparatoires ont été conduits essentiellement par 
l’EPAD et par un prestataire choisi par Defacto, la nouvelle structure de 

                                                 
130 Le mot « transfert » utilisé seul doit être entendu dans le présent texte comme 
désignant le transfert de l’activité d’exploitation, tandis que l’expression « transfert en 
pleine propriété » fait référence à l’une des deux modalités juridiques du transfert, 
l’autre étant la mise à disposition. 
131 Ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durable, et 
ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique. 
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gestion ne disposant pas encore des effectifs et des compétences 
nécessaires132.  

Le conseil d’administration de l’EPAD a validé les propositions en 
deux temps.  

Le 18 septembre 2008, il s’est prononcé sur les grandes 
orientations des relations avec Defacto133. Toutefois, certaines questions 
de fond n’ont pas été débattues, notamment le principe du transfert en 
pleine propriété des ouvrages, espaces publics et services d’intérêt 
général, par opposition à l’autre régime possible, celui de la mise à 
disposition. Les administrateurs ont seulement demandé au directeur 
général de préparer un rapport sur deux points : la garantie trentenaire sur 
les ouvrages transférés et l’actualisation de la provision pour remise en 
état inscrite dans les comptes de l’EPAD134.  

Lors de la séance suivante, le 18 décembre 2008, bien que ces deux 
points n’aient fait l’objet que d’une courte présentation orale et que le 
procès-verbal de transfert (18 articles et 10 annexes volumineuses) ait été 
remis sur table, le conseil a validé l’ensemble du document.  

2 -  Des conséquences financières lourdes et mal anticipées  

Avant la création de Defacto, l’entretien des équipements publics 
incombait à l’EPAD. Lorsque ses recettes liées à l’activité d’aménageur 
se sont taries, il a dû contenir le déficit du fonctionnement135, et l’état des 
équipements publics s’est dégradé. Lors de la création de Defacto, les 
pouvoirs publics ont décidé que leur remise en état serait entièrement à la 
charge de l’aménageur (EPAD). 

Le procès-verbal de transfert n’évalue qu’une partie de cette 
charge financière. Sur la base actualisée d’une étude réalisée en 2005 par 
SCETAUROUTE, il estime à 103 M€ la remise en état des biens 
transférés identifiés. Trois enveloppes, non chiffrées dans le procès-
verbal, alourdissent cette facture.  

                                                 
132 Les 58 agents de l’EPAD qui ont suivi l’activité d’exploitation transférée à Defacto 
ont rejoint cet établissement le 1er janvier 2009. 
133 Ces orientations concernent notamment le transfert en pleine propriété, la liste des 
opérations d’aménagement pour lesquelles l’EPAD conserve la propriété des biens, le 
coût de remise en état à la charge de l’EPAD et la garantie trentenaire. 
134 Une provision de 70 M€, conforme au chiffrage réalisé en 2005 par 
SCETAUROUTE, a été comptabilisée en 2007, à la demande de la direction générale 
de la comptabilité publique. 
135 L’activité d’exploitation donnait lieu, dans les comptes antérieurs à 2007, à la 
production d’un compte de résultat et d’un bilan. Le déficit de fonctionnement a été 
ramené de 13,4 M€ en 1997 à 1,3 M€ en 2005. 
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La première concerne les six kilomètres de voies couvertes qui 
serpentent sous le quartier d’affaires, en dehors du tunnel de 
l’autoroute A14. En effet, les tunnels routiers d’accès aux tours doivent 
être mis aux normes : une partie pour se mettre en conformité avec la 
réglementation « Mont-Blanc »136, l’autre  pour réaliser les aménagements 
exigés par les pouvoirs publics depuis 2006137. Cette contrainte n’a fait 
l’objet d’une évaluation technique et financière qu’en 2011 : en fonction 
de l’option retenue, le coût varie entre 125 et 178 M€. 

Une deuxième enveloppe, non estimée à ce jour, concerne des 
diagnostics complémentaires prévus dans le procès-verbal de transfert : 
un marché pour une première étude a été notifié en 2009 et les 
consultations relatives aux autres études ont été lancées ou le seraient 
prochainement. 

Enfin, la dernière enveloppe est liée à la mise en œuvre de la 
garantie trentenaire accordée à Defacto sur les ouvrages transférés, mise à 
la charge de l’EPAD. Le premier dossier susceptible de s’y rattacher, 
relatif à l’absence d’étanchéité d’un escalier extérieur, est apparu fin 
2011. En 2012, il en était encore au stade des expertises techniques. 

De 2009 à 2012, une faible partie des remises en état programmées 
a été effectuée. Moins du cinquième des travaux prévus par le procès-
verbal de transfert a été réalisé et remboursé par l’EPAD à Defacto et les 
premiers chantiers de mise aux normes des tunnels n’ont été ouverts 
qu’en 2012. L’essentiel des dépenses est donc à venir. Dans ses 
perspectives financières 2012-2020, l’EPADESA estime à 351 M€ le coût 
des deux premières enveloppes.  

Les modalités retenues lors de la création de Defacto, loin de 
décharger l’EPAD d’une dépense d’exploitation supportée 
irrégulièrement depuis l’origine, ont donc eu pour effet de contraindre 
durablement son successeur, l’EPADESA, à dégager de très importantes 
ressources, de l’ordre de plusieurs centaines de millions d’euros, pour 

                                                 
136 Cette règlementation, fixée par le décret du 24 juin 2005, a été adoptée après 
l’incendie du tunnel du Mont-Blanc et s’applique aux voies souterraines d’une 
longueur supérieure à 300 mètres. 
137 Le rapport du préfet des Hauts-de-Seine sur « le plan de sécurité et de sûreté de la 
Défense » (mai 2007), appuyé sur le diagnostic de la commission nationale 
d’évaluation de la sécurité des ouvrages routiers, appelle la mise en œuvre d’un plan 
de sécurité complet des voies couvertes et désigne l’EPAD comme l’autorité 
compétente. À la suite de la création de Defacto, les deux établissements interviennent 
de concert : l’EPADESA est maître d’ouvrage pour la rénovation et le renforcement 
des dispositions constructives et des équipements d’exploitation et de sécurité de 
l’ensemble des voies couvertes, Defacto est chargé de la logistique. 
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financer la remise en état des espaces et équipements publics transférés à 
l’exploitant.  

3 -  Des incertitudes juridiques paralysantes  

La mise en œuvre des dispositions du procès-verbal, dont la nature 
juridique (constat ou contrat) n’est pas clairement établie, est difficile en 
raison de l’interprétation divergente qu’en font les deux établissements.  

Ainsi, la garantie trentenaire fait l’objet d’une lecture radicalement 
opposée par les deux établissements : l’EPADESA et ses tutelles 
considèrent que cette clause est illégale, alors que Defacto soutient le 
contraire.  

Les deux établissements s’opposent également sur les 
conséquences des décisions inscrites dans le procès-verbal :  

− le périmètre des espaces et équipements conservés par 
l’EPADESA pour réaliser des opérations d’aménagement est 
source de tensions, l’aménageur considérant que la liste établie 
en 2008 peut évoluer en fonction des besoins de 
l’aménagement, contrairement à Defacto qui considère qu’elle 
est limitative et définitive. En outre, le devenir de ces biens à 
l’achèvement des opérations d’aménagement (ou en cas 
d’abandon) n’est pas évoqué dans le document et est aussi 
l’objet de différends ;   

− bien que le procès-verbal prévoie un dispositif de retour 
temporaire à l’EPADESA des biens transférés à Defacto, afin 
de conduire ses opérations d’aménagement, et une  
compensation financière des pertes de l’exploitant nées de cette 
remise à disposition, la mise en œuvre est laborieuse, qu’il 
s’agisse des modalités ou des aspects financiers ;   

− en l’absence d’accord sur l’étendue des prérogatives de Defacto 
en tant que propriétaire des biens transférés, les deux 
établissements s’estiment tous deux compétents pour les céder 
ou les déclasser.  

Les textes législatif et règlementaire n’apportent pas l’éclairage 
nécessaire pour résoudre les différends, qui ont pris une telle ampleur que 
plusieurs contentieux ont été portés devant le juge administratif en 2011 
et en 2012. 

Le dispositif mis en place pour séparer les fonctions d’exploitant et 
d’aménageur, auparavant assumées par l’EPAD, montre donc clairement 
ses limites.  
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Le bon fonctionnement du site de La Défense nécessite que les 
deux établissements collaborent et entretiennent des relations fondées sur 
la confiance. En dépit des quelques progrès constatés dans le travail 
quotidien entre les établissements, la collaboration reste problématique, 
en raison de l’ambiguité du procès-verbal servant de référence, qui est un 
document contesté, incomplet et souvent rédigé de manière ambiguë.  

B - Le défaut de vision d’ensemble et de maîtrise 
urbanistique 

Dans son rapport public de 2008, la Cour critiquait, comme elle 
l’avait déjà fait en 1992 et en 1998, l’absence de documents d’urbanisme 
propres au quartier de La Défense.  

1 -  Une activité d’aménagement tributaire des prérogatives 
communales 

A la différence de Nanterre, Courbevoie jusqu’en 2010 et Puteaux 
jusqu’en 2012 n’étaient pas dotées de plans locaux d’urbanisme (PLU) 
sur l’ensemble de leur territoire. Les dispositions du droit de l’urbanisme 
applicables au territoire de l’EPAD étaient alors définies, d’une part, par 
des dispositions du plan d’occupation des sols (POS) de la ville de 
Puteaux et, d’autre part, par le règlement national d'urbanisme  
(concernant la partie « défensienne » de la ville de Courbevoie et les 
zones non couvertes par le POS de Puteaux).  

Les opérations d’aménagement conduites par l’EPADESA sont 
désormais régies par les documents établis par chaque collectivité, 
conformément au droit commun.  

Cependant, le constat, établi par la Cour de longue date, 
concernant l’absence d’un « document d’urbanisme propre à la mission 
d’aménageur » confiée à l’EPAD puis à l’EPADESA demeure. Une 
commune peut élaborer un plan local d’urbanisme qui interdise la 
construction de tours ou la soumette à des contraintes coûteuses pour 
l’aménageur dans des parties de son territoire où l’EPADESA souhaite 
les implanter. L’établissement indique avoir rencontré ce genre de 
difficultés.  

La faculté de créer un projet d’intérêt général138, notamment pour 
qu’il soit pris en compte dans les documents d’urbanisme communaux, 
n’a pas été utilisée par l’Etat. L’EPADESA est donc tributaire des choix 

                                                 
138 Dispositif prévu par l’article R. 121-3 du code de l’urbanisme. 
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communaux qui ne sont que rarement coordonnés, faute de vision 
partagée des collectivités sur le territoire de La Défense.  

Une telle situation ne paraît pas compatible avec le souci de 
développer un site d’intérêt national comme La Défense. Elle illustre 
l’inconvénient majeur qui résulte de l’émiettement des collectivités 
locales qui caractérise la région Ile-de-France et aboutit à conférer à des 
communes le pouvoir d’entraver des opérations dont la dimension 
dépasse largement leur territoire. 

2 -  L’absence d’une vision d’ensemble 

Le rapport Lelarge139 préconisait, en vue de la fusion EPAD-
EPASA, d’élaborer, pour les périodes 2008-2015 et 2015-2025, un 
document d’orientation précisant le programme immobilier et celui des 
équipements, le parti général d’aménagement, un plan d’action durable 
ainsi que le plan d’affaires du futur établissement. Il envisageait 
également la signature d’un document stratégique de référence détaillant 
les orientations d’urbanisme, l’organisation du système de transport et les 
orientations programmatiques à l’échelle du grand quartier et à l’échelle 
des communes. Ce projet ne s’est pas concrétisé. 

Depuis lors, l’EPAD a lancé plusieurs consultations dont une 
mission relative à son positionnement et au développement d’un projet 
urbain déployé sur six communes.  

Toutefois, l’émergence d’une réflexion supra-communale reste 
difficile dans cette partie de l’Île-de-France, comme le montrent la carte 
de l’intercommunalité140. En outre, le quartier d’affaires va être couvert 
par deux contrats de développement territorial141 distincts, actuellement 
en préparation (Nanterre – La Garenne-Colombes – Rueil-Malmaison - 
Suresnes, d’une part ; Puteaux – Courbevoie, d’autre part).  

                                                 
139 Lelarge, Pascal, Mission de prospective sur le quartier d’affaires de l’Ouest 
parisien, 2008.  
140 Le nord des Hauts-de-Seine a pris du retard dans la construction de 
l’intercommunalité. Nanterre a adhéré, le 31 décembre 2010, à la communauté de 
communes du Mont-Valérien (comprenant Suresnes et Rueil-Malmaison) ; la 
communauté d’agglomération Seine-Défense regroupe Puteaux et Courbevoie à 
compter de cette même date.  
141 Créés par la loi du 3 juin 2010, les contrats de développement territorial, conclus 
entre le préfet de région et les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale, définissent les objectifs et priorités en matière d'urbanisme, de 
logement, de transports, de déplacements et de lutte contre l'étalement urbain, 
d'équipement commercial, de développement économique, sportif et culturel, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages et des 
ressources naturelles. 
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Cette coupure du territoire de l’EPADESA reproduit un 
antagonisme ancien entre deux visions politiques de La Défense.  

Les collectivités locales, tout en affichant l’intention de peser 
désormais davantage sur l’insertion du quartier d’affaires et de Seine-
Arche dans leur territoire communal, n’ont pas utilisé le nouveau 
dispositif pour rapprocher et mieux coordonner leurs points de vue. 

En l’absence de document d’ensemble établi par l’établissement 
public ou les collectivités, le législateur est intervenu. L’ordonnance du 
8 septembre 2011 contraint les établissements d’aménagement à adopter, 
dans un délai de deux ans, un « plan stratégique et opérationnel », 
déclinant sur le long terme (douze à vingt ans) les orientations 
stratégiques et opérationnelles, et un « programme prévisionnel 
d’aménagement » planifiant les actions à réaliser à moyen terme (cinq à 
sept ans).  

L’EPADESA a engagé les travaux préparatoires en vue d’adopter 
ces documents.  

C - Des incertitudes majeures d’origine externe 

Plusieurs facteurs altèrent la capacité de prévision de 
l’établissement. 

1 -  Les grands projets franciliens en matière de transport 

Plus de 80 % des déplacements vers le quartier d’affaires se font en 
transports en commun. Pour répondre à la saturation de ces derniers, un 
profond remodelage des réseaux est en projet. Sont notamment concernés 
le prolongement du RER E, dit « Eole », à l’ouest (trajet Saint-Lazare-
Mantes-la-Jolie), qui comprend la création de deux nouvelles gares sur le 
territoire de l’EPADESA (à La Défense et à Nanterre-la Folie), et le 
réseau de transport du Grand Paris (implantation de deux gares prévue 
également à La Défense et à Nanterre)142 . 

Or la réalisation de ces projets ambitieux et coûteux ne coïncide 
pas avec les prévisions de livraison des principaux chantiers du quartier 
d’affaires. Malgré la modernisation des matériels roulants du RER A 
(trains à deux étages) et l’automatisation de la ligne 1 du métro parisien 

                                                 
142 Les autres projets portent sur le prolongement du tramway T2 au nord jusqu’au 
pont de Bezons, le projet de prolongement du tramway T1 de Gennevilliers au pont de 
Bezons (études en cours), à horizon 2016, et le projet de la ceinture ouest du TGV 
reliant Roissy et Massy-Palaiseau (échéance évoquée : 2030). 
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(censée accroître les capacités de transport de près de 15 %), on peut 
légitimement craindre une aggravation de la saturation des transports en 
commun desservant La Défense143. Pour le réseau du Grand Paris, 
l’échéance est fixée à 2025 pour les lignes desservant La Défense. Alors 
que le plan de renouveau annonçait la livraison d’Eole pour 2013, la mise 
en service de cette branche ouest du RER E est actuellement prévue pour 
2020. 

Par ailleurs, aucune participation de l’EPADESA au financement 
de ces infrastructures (hormis un montant de 3 M€ destiné au tramway 
T2) n’est programmée aujourd’hui, alors que le plan de renouveau de La 
Défense prévoyait que l’EPAD consacre une partie de sa marge au 
financement des infrastructures de transport (le chiffre de 100 M€ était 
avancé. Toutefois, l’établissement investit dans l’opération Cœur de 
quartier près de 60 M€ pour l’aménagement de la gare, dans le cadre du 
pôle multimodal de Nanterre-Université.  

Le tronçon d’Eole144 entre Paris et La Défense serait entièrement 
financé (plus de 500 M€ inscrits au contrat de projets Etat-région) sans 
contribution de l’établissement public, mais le financement du tronçon 
suivant n’est pas bouclé.  

2 -  Le caractère cyclique du marché de l’immobilier 

Les incertitudes d’ordre économique pèsent fortement sur une 
activité traditionnellement cyclique, d’autant que l’horizon temporel de 
l’investisseur (visibilité des marchés à court terme) n’est pas celui de 
l’aménageur (rythme long des opérations d’aménagement). Le 
retournement de conjoncture intervenu à partir de 2008 a fortement 
affecté le produit des ventes de l’établissement en 2009 et 2010.  

En dépit de ce contexte, l’établissement affiche sa confiance dans 
l’avenir. Selon l’EPADESA, les caractéristiques des nouveaux immeubles 
en matière de performances énergétiques et les atouts offerts par 
l’amélioration des transports permettraient de préserver l’intérêt pour La 
Défense d’investisseurs internationaux à la recherche de placements 
sécurisés.  

 

                                                 
143 Dès 2006, un rapport conjoint de l’inspection générale des finances et du conseil 
général des ponts et chaussées soulignait qu’aux actuels 170 000 usagers du quartier 
d’affaires, le plan de renouveau devrait en apporter 30 000 à 40 000 autres. 
144 Projet estimé initialement à 2,5 Md€ par Réseau Ferré de France (montant prévu au 
contrat de projets État-région). Le coût prévisionnel du prolongement s’établit 
désormais entre 3,2 et 3,5 Md€. 
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Il estime que ces éléments positifs devraient compenser l’arrivée 
massive de nouvelles surfaces de bureaux145 suite au plan de renouveau, 
alors même que le niveau des charges foncières a peu, voire pas, évolué 
au cours des dernières années, et que les valeurs locatives de l’immobilier 
de bureaux à La Défense n’augmentent que très modérément (+ 4 % en 
six ans). 

Si la liste des protocoles, promesses et actes de vente conclus en 
2011 semble attester d’une reprise de l’activité, les incertitudes 
demeurent sur sa pérennité.  

III  -  Des progrès de gestion à conforter  

A - Une gouvernance moins conflictuelle 

En 2008, la Cour observait que le fonctionnement du conseil 
d’administration restait laborieux et que subsistaient les problèmes de 
fond liés aux conflits permanents avec les collectivités territoriales dont 
les représentants siégeaient au conseil.  

1 -  Des relations normalisées  

Le décret du 2 juillet 2010 portant création de l’EPADESA a 
modifié la composition146 du conseil d’administration et élargi ses 
compétences. Ses attributions, précisées dans le règlement intérieur sont 
plus développées en matière juridique et d’aménagement. Dans ce 
domaine, le conseil « fixe les orientations générales de l’établissement 
public, approuve les programmes annuels et la liste des opérations à 
entreprendre et leurs modalités de financement », et est destinataire d’un 
« état d’avancement physique et financier des projets d’urbanisme et de 
développement ».  

                                                 
145 Pour la période 2013-2018, près de 600 000 m² de bureaux supplémentaires sont 
attendus, compte tenu des autorisations de construire délivrées et des perspectives de 
démolition. 
146 Outre la personnalité qualifiée désignée par le Premier ministre, le conseil 
d’administration comprend six membres représentant l’État (ministres chargés de 
l’urbanisme, des transports, de l’architecture, de l’économie, du budget et des 
collectivités territoriales) et neuf membres représentant les autres collectivités 
publiques (région, conseil général des Hauts-de-Seine, villes de Courbevoie, La 
Garenne-Colombes, Nanterre, Puteaux et Paris). Le conseil général 
(comme à l’EPAD) et la ville de Nanterre ont chacun deux représentants. La tutelle de 
l’EPADESA est exercée par le ministre chargé de l’urbanisme. 
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Ces dispositions permettent au conseil d’être plus régulièrement 
informé et d’intervenir davantage dans la vie de l’établissement.  

Les relations du conseil avec la direction de l’établissement se sont 
améliorées, notamment pour la préparation des séances. Qu’il s’agisse de 
l’ordre du jour, de la documentation abondante fournie à l’avance ou des 
réunions préparatoires, l’actuelle direction de l’EPADESA a remédié aux 
tensions qui marquaient auparavant le déroulement des réunions.  

2 -  Des marges de progrès 

Dans le domaine budgétaire, comme dans la présentation des 
opérations d’aménagement, les travaux du conseil pourraient encore 
gagner en qualité. 

Ainsi, l’éphémère comité des opérations, qui réunissait en 2007 et 
2008 une partie des administrateurs d’Etat et la direction de l’EPAD, a 
permis, avant la fusion des deux établissements, une amélioration de la 
gouvernance. Il serait d’autant plus opportun de le réactiver et de l’élargir 
que les opérations d’aménagement sont plus complexes et s’étalent, pour 
certaines, sur des durées plus longues, à l’instar de l’opération Hermitage.  

L’opération Hermitage 

Située en bords de Seine, l’opération est constituée de deux tours de 
92 étages construites à l’emplacement d’immeubles existants. Elles 
accueilleront un hôtel de luxe, des bureaux, des appartements de prestige et 
s’élèveront au-dessus d’un socle aménagé en place publique, bordé de 
commerces. D’importants aménagements (construction d’une dalle de 
couverture jusqu’à la Seine, dévoiement d’un tunnel routier, modifications de 
galeries techniques, destruction et reconstruction de parkings souterrains) 
font partie de l’opération.  

La première évocation du projet au conseil d’administration remonte à 
novembre 2008. Le calendrier a été retardé en raison des difficultés de 
relogement des habitants des résidences démolies. Le protocole EPADESA-
investisseur, signé en 2010, a été prorogé jusqu’en 2013, date à laquelle le 
permis de construire sera purgé des recours. La livraison ne pourra avoir lieu 
avant 2017. 
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En dépit des améliorations constatées, le fonctionnement du 
conseil reste encore miné par des conflits internes souvent aggravés par 
l’appartenance de certains administrateurs147 de l’EPADESA au conseil 
de l’établissement public Defacto.  

Ainsi, au cours de l’année 2011, le dossier des charges 
exceptionnelles liées au transfert des actifs n’a-t-il pu être débattu en 
conseil, en raison des dissensions au sujet des dépenses de remise aux 
normes des parkings. De même, le dossier de la Coupole (cf. encadré ci-
après), plusieurs fois évoqué en conseil d’administration, a donné lieu à 
des discussions concentrées sur les difficultés rencontrées avec les 
commerçants et sur l’image du quartier d’affaires. L’option en faveur de 
l’externalisation de l’opération, le choix du partenaire, puis ses demandes 
de fonds ont été rapidement présentés, sans être véritablement débattus. 
Le dispositif a été brutalement interrompu à la suite d’une intervention de 
la tutelle.  

La Coupole : des décisions inadaptées et un pilotage déficient 

Dans le centre commercial de la Coupole, installé sous la dalle, la 
présence d’amiante contraint, en 2007, à la fermeture des commerces et à 
l’indemnisation des commerçants pour réaliser des travaux dans un délai de 
36 mois. L’EPAD propose à son conseil d’administration, qui l’accepte en 
septembre 2008, de confier l’ensemble des travaux à mener, incluant les 
négociations avec les commerçants, à un partenaire extérieur  

Le processus de sélection, conduit par l’EPAD, est très informel. En 
janvier 2010, le conseil d’administration valide le choix de SODEARIF, qui 
se désiste quelques mois plus tard, au motif que « les enjeux financiers en 
présence pour la maitrise foncière de l’opération n’étaient pas compatibles 
avec les prévisions initiales sur lesquelles reposait la réponse à la 
consultation ». Contraint par le calendrier, l’EPAD se tourne vers l’unique 
autre opérateur qui avait répondu à la consultation et signe, le 17 mai 2010, 
avec le groupement Foncière Immobilière Bordelaise (FIB)/Pélican Capital, 
dit Pélican, un protocole, validé par le conseil d’administration le 8 juin 
2010. 

                                                 
147 Les décrets de création des deux établissements publics prévoient la représentation 
des mêmes collectivités territoriales aux deux conseils d’administration. 
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La fermeture du centre est alors programmée pour le 30 juin 2010. 

 Les négociations avec les commerçants sont difficiles : ils tentent 
d’influencer les élus, organisent des manifestations relayées par la presse, et 
engagent même une procédure devant le juge des référés148. 

Dans ce contexte tendu, et quelques semaines seulement après la 
signature du protocole, l’opérateur Pélican indique ne pas pouvoir financer 
seul l’indemnisation des commerçants et sollicite une aide financière de 
l’EPAD (alors que l’accord prévoit que cette dépense lui incombe). La 
direction de l’établissement ainsi que les élus directement concernés y étant 
favorables, le conseil vote, le 15 juillet 2010, une avance remboursable de 
3 M€. A la fin de l’été, une nouvelle demande de fonds donne lieu à la 
préparation d’un deuxième avenant, inscrit à l’ordre du jour du conseil du 
3 novembre 2010. 

Il n’est pas voté, car le point est retiré en dernière minute de l’ordre du 
jour, à la demande de la direction du budget qui invoque la fragilité juridique 
de la désignation du partenaire. Cet épisode marque la fin des relations avec 
Pélican. L’établissement est alors contraint de clore les procédures 
d’indemnisation et d’achats avec les commerçants. La fermeture du centre 
n’intervient qu’en décembre 2010 et, au printemps 2011, l’EPADESA lance 
une nouvelle consultation pour trouver un partenaire qui achève l’opération. 
Si cette perspective se concrétise, l’établissement enregistrerait une perte qui, 
en l’état actuel des propositions qui lui sont faites, est estimée à 15 M€. 

B - Des dépenses mal contrôlées  

1 -  Les dépenses de personnel : une vigilance insuffisante  

La fusion EPAD-EPASA s’est traduite par l’alignement des statuts 
du personnel vers le haut149. Elle a en outre nourri une importante et 
coûteuse rotation des personnels. Entre 2006 et 2011, 122 départs 
d’agents – hors transferts des effectifs de l’activité exploitation vers 
Defacto – ont été comptabilisés, dont un tiers seulement au terme d’un 
contrat à durée déterminée. Ceci équivaut au renouvellement total de 
l’effectif de l’établissement (124 agents fin 2011).  

Plusieurs ruptures conventionnelles amiables coûteuses pour 
l’établissement public d’aménagement (1,09 M€ pour neuf départs) ont 
été conclues à l’occasion de l’arrivée de l’actuelle direction générale. 

                                                 
148 Leur but est de contraindre l’EPAD à réaliser les travaux de désamiantage et cesser 
les travaux de tunnelage. L’établissement est condamné le 15 juillet 2010 sous 
astreinte, ce qui est confirmé en appel le 13 octobre 2010.  
149 Les effectifs de l’EPADESA sont régis par un statut de droit privé. 
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Deux agents ont bénéficié de ce dispositif, financé par l’aménageur, alors 
que leur poste aurait dû être transféré à Defacto.  

Par ailleurs, des situations individuelles particulièrement 
favorables ont été relevées. Sur un échantillon de 22 contrats de travail, 
on compte, d’une part, plusieurs recrutements procurant un gain élevé de 
rémunération par rapport aux fonctions antérieures occupées par les 
intéressés150 et, d’autre part plusieurs exemples de fortes augmentations 
annuelles de salaire (+ 10 à + 30 %) entre 2006 et 2011.  

Si ces hausses sont la conséquence d’une promotion (passage de la 
catégorie de cadre à celle de directeur), cette dernière ne s’accompagne 
pas systématiquement (au moins dans un cas) d’une évolution appréciable 
des fonctions et des responsabilités.  

Pour les cadres et directeurs, la grille des salaires ne prévoit 
d’ailleurs pas de montant plafond, et le statut du personnel n’encadre pas 
le montant des augmentations individuelles de leur salaire de base, à la 
différence des autres catégories de personnel, pour lesquelles il existe une 
fourchette. 

2 -  Des dépenses de communication excessives 

Les dépenses de communication de l’EPAD ont pratiquement 
doublé entre 2006 (1,8 M€) et 2010 (3,6 M€). Si cette très sensible 
augmentation tient en partie à la consolidation en un seul budget de 
dépenses de communication auparavant dispersées sur des lignes 
budgétaires distinctes, elle s’explique surtout, selon l’EPADESA, par 
l’engagement du plan de renouveau, qu’il était nécessaire de mettre en 
valeur, et par la fusion de l’EPAD et de l’EPASA, qui justifiait la création 
de nouveaux outils de communication  (sites Internet et extranet, nouvelle 
charte graphique, etc.). La promotion internationale, notamment les 
salons, représente entre 27 % (2007) et 69 % (2009) de ces montants. Les 
voyages d’études et les voyages de prospection-promotion ont ainsi 
coûté, depuis fin 2008, plus de 5 M€151, dont il faut déduire les 
contributions de partenaires extérieurs pour un peu moins de 1,3 M€.  

Plusieurs dérives ont été relevées dans la composition des 
délégations dont l’EPAD puis l’EPADESA ont pris en charge les frais, 
qu’il s’agisse de personnes extérieures à l’établissement (architectes, 

                                                 
150 Le contrôle a fait apparaitre que plusieurs dossiers individuels sont mal 
documentés (absence des fiches de paie du précédent poste, curriculum vitae très 
succincts).  
151 Ce montant prend en compte les dépenses de l’ensemble des participants prises en 
charge par l’établissement. 
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accompagnateurs d’administrateurs ou « remplaçants » d’administrateurs 
empêchés, contrôleur général économique et financier) ou de membres du 
personnel dont les fonctions ne justifient pas les déplacements (agent 
comptable, certains directeurs). 

La Cour, tout en prenant acte des engagements de l’EPADESA à 
réduire désormais la composition des délégations, regrette que les 
nouvelles règles, adoptées en février 2012, maintiennent la possibilité de 
prendre en charge les frais d’agents ou de personnalités extérieures dont 
les fonctions sont sans lien direct avec la mission. 

En outre, le niveau des prestations hôtelières152 remboursées sur la 
base des frais réels n’est pas conforme aux pratiques en vigueur dans 
l’administration. 

Le récent infléchissement du budget communication153  
s’accompagne d’un effort de mutualisation des frais de participation aux 
salons (par exemple, un stand commun) avec les autres établissements 
publics d’aménagement ou Defacto. Il convient d’accentuer cette 
évolution.  

IV  -  Des perspectives financières trop optimistes 

A - Une modernisation comptable en voie d’achèvement  

Lors de ses précédents contrôles, la Cour avait recommandé de 
présenter les comptes conformément aux lois et règlements en vigueur. 
Cette préconisation s’est appliquée par étapes. 

A partir de 2007, les comptes ont été établis selon les instructions 
comptables appropriées, mais les retraitements nécessaires au transfert 
des actifs à Defacto ont affecté la lisibilité des comptes. En outre, la 
fusion avec l’EPASA, en 2010, ne s’est pas accompagnée d’une 
consolidation des comptes.  

L’exercice 2011 est le premier exercice comptable complet pour 
l’EPADESA (créé en novembre 2010). Le compte fait apparaître un 
résultat net légèrement positif, constitué d’un résultat d’exploitation 
négatif de 11,7 M€ et d’un résultat exceptionnel positif de 14,5 M€.  

                                                 
152 Trois étoiles pour les agents et quatre étoiles pour la direction générale et les 
administrateurs.  
153 Baisse de 26 % en 2011, puis de 5 % en 2012. 
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Ce résultat est notamment dû au choix de l’établissement de classer 
le désamiantage de la Coupole en opération d’aménagement et d’étaler 
sur cinq ans les provisions nécessaires aux travaux de remise en état des 
tunnels routiers en les associant à plusieurs opérations d’aménagement.  

Or ces travaux dans les tunnels doivent permettre une remise aux 
normes et sont, à ce titre, des dépenses obligatoires. Elles devront donc 
être supportées par l’établissement, que les opérations d’aménagement 
auxquelles elles ont été associées soient réalisées ou non. Quoique 
régulière sur le plan comptable, cette décision a pour effet de minorer le 
montant des provisions relatives à la mise en sécurité des tunnels. Ainsi, 
alors que le coût de ces travaux est estimé à 121,6 M€, le traitement 
comptable retenu par l’EPADESA aboutit à une provision de 26 M€.  

L’établissement, qui avait prévu de longue date de faire certifier 
ses comptes, a désigné un commissaire aux comptes fin 2012.  

La réforme comptable a déclenché une évolution managériale que 
l’arrêt de l’activité d’exploitation et la fusion des deux établissements 
d’aménagement ont accélérée : l’établissement gère désormais son 
activité et structure son organisation à partir des notions d’opération, 
d’affaire et de projet. 

 

Les notions d’opération,  d’affaire et de projet 

L’opération est la plus petite unité des activités d’aménagement : à La 
Défense, elle correspond à une emprise unique de tour ou de projet 
d’infrastructure, alors que, côté Seine-Arche, sous le vocable « sous-secteur 
d’aménagement » est désignée une zone incluant plusieurs programmes 
immobiliers.  

L’affaire peut regrouper plusieurs opérations ou concerner une 
opération unique. L’opération est l’unité de base pour le suivi budgétaire et 
pour établir des prévisions à fin d’affaire154. 

Au côté des « opérations » et des « affaires », qui sont des notions 
utilisées pour les prévisions financières, le découpage de l’activité en 
« projets » regroupant différentes opérations en fonction d’un secteur 
géographique, a pour but d’organiser l’activité de l’établissement. 

                                                 
154 La prévision à fin d’affaire (PFA) établit le bilan financier pluriannuel de chaque 
opération en recensant l’ensemble des recettes et des dépenses (y compris le coût des 
fonctions support de l’aménageur, évalué à partir de la comptabilité analytique) qui 
s’y rattachent.  
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Les projets, unités de base pour la gestion matérielle et humaine 
des activités, sont confiés à des chargés d’opération, au sein de trois 
directions opérationnelles découpées sur une base sectorielle 
(Puteaux/Courbevoie/Seine-Arche).  

Ces évolutions s’accompagnent, en 2012, d’un premier effort de 
normalisation des documents internes et de l’introduction d’un contrôle 
de gestion. Ces initiatives, récentes et inachevées, doivent être 
poursuivies. 

B - Des prévisions pluriannuelles encore à améliorer  

1 -  Des documents élaborés récemment 

Avant la fusion, les deux établissements publics d’aménagement 
établissaient des prévisions pluriannuelles de contenu et de qualité très 
différents. Alors que l’EPASA était en mesure, parce qu’il établissait des 
bilans de zones d’aménagement concerté (ZAC), de dresser des 
perspectives pluriannuelles 2009-2011 cohérentes, l’EPAD ne pouvait 
produire qu’un plan financier frustre. Le plan d’action 2007-2013, établi 
en fonction du plan du renouveau de La Défense, affichait un équilibre 
global établi au prix de nombreuses lacunes et approximations.  

La première présentation au conseil d’administration de 
projections financières détaillées, incluant des prévisions à fin d’affaires 
(PFA) et un plan financier pluriannuel, date de juin 2011. 

Les activités d’aménagement y sont réparties en trois catégories 
(opérations en cours, en développement, clôturées) et traitées en coûts 
complets. Les recettes et les dépenses qui leur sont affectées, représentant 
les coûts liés à l’opération elle-même et les coûts de fonction support de 
l’établissement, permettent de calculer la marge de chaque opération et 
catégorie d’opérations (opérations en cours et opérations en 
développement)155.  

Deux autres rubriques sont constituées de charges, sans aucune 
contrepartie en recettes : les dépenses de structure correspondant aux 
charges de l’établissement qui ne peuvent être réparties entre les 
opérations d’aménagement, et les charges « exceptionnelles » consistant 

                                                 
155 Dans les prévisions à fin d’affaire, les deux types d’opérations sont traités de 
manière quasi-identique, à l’exception du taux de provisionnement pour risques et 
aléas, qui est plus important pour les opérations en développement (30 % au lieu de 
15 %). 
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principalement en la remise en état des biens transférés à Defacto 
(181,5 M€) et des tunnels routiers (156,8 M€)156.  

2 -  Une présentation des opérations discrétionnaire  

Pour établir ces prévisions, l’établissement dispose d’une double 
marge de manœuvre, dans le cadre des règles usuelles. 

D’une part, il fixe librement l’horizon auquel il évalue toutes les 
conséquences financières de son existence et de son activité. La première 
version, présentée en juin 2011, avait pour échéance 2016, alors que la 
version de décembre 2011 (prévisions 2012) repousse cette limite à 2020. 
Les modifications qui ont affecté les différentes rubriques, dues 
notamment au décalage de plusieurs opérations et à l’accroissement des 
marges attendues sur les opérations nouvelles (dites opérations en 
développement), ont porté le résultat global attendu en fin de période de   
- 2,3 M€ à + 78,4 M€. 

D’autre part, il établit lui-même la frontière entre les opérations 
d’aménagement dites « en développement » et celles dites « en cours ». 
Le basculement de la première catégorie vers la deuxième intervient à la 
signature d’une promesse ou d’un acte de vente avec un investisseur157, 
mais l’établissement considère que, dans certains cas, une « offre 
engageante » peut suffire. Il est alors seul juge de la fiabilité de cet 
engagement. 

L’exemple de la Coupole, qui a basculé en opération en cours, est à 
ranger dans cette catégorie. L’EPADESA a lancé une consultation en 
février 2011, pour laquelle il n’a reçu qu’une offre. Depuis avril 2011, il 
est en négociation, mais aucun acte n’avait encore été signé lorsque, en 
décembre 2011, l’opération est apparue comme une opération en cours158. 
Ce changement a permis de chiffrer les recettes attendues (56 M€) alors 
que l’opération ne présentait que des dépenses, passées et à venir.  

3 -  L’absence de différenciation entre logements et bureaux 

Les prévisions financières pluriannuelles ne comprennent aucune 
consolidation des opérations par destination des locaux (bureaux, 
logements, commerces et services) et ne font pas référence aux objectifs 

                                                 
156 L’aménageur retient une valeur intermédiaire dans la fourchette fixée par l’étude 
technique de 2011. 
157 L’investisseur n’est pas encore connu dans les opérations en développement.  
158 Le protocole de vente n’a été signé qu’en novembre 2012. 
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fixés à l’aménageur dans le plan de renouveau de La Défense et dans les 
programmes des deux zones d’aménagement concerté de Seine-Arche. 

Le plan de renouveau prévoyait, pour 2013, un accroissement des 
surfaces de bureaux d’au moins 450 000 m² et la construction de 1400 
logements. Ces objectifs ne sont atteints qu’en partie. L’EPADESA 
affichait, en mars 2012, des prévisions de réalisation de l’ordre d’un 
million de mètres carrés de bureaux à horizon 2017159, dont la moitié 
seulement fin 2013. Le volet « logement » du plan de renouveau n’a 
encore donné lieu à aucune réalisation dans le quartier d’affaires : le seul 
projet étudié par l’EPADESA160 (opération de la ZAC Charcot, 
70 000 m²), classé en opération en développement jusqu’en 2011, a été 
ensuite transféré à la ville de Puteaux. Cette dernière a approuvé la 
création de la ZAC en octobre 2012.  

C - Une présentation des perspectives financières 
exagérément volontariste 

1 -  Des prévisions d’opérations insuffisamment documentées  

Compte tenu de l’ampleur des charges qui pèsent sur lui, 
l’EPADESA cherche activement des affaires susceptibles de dégager de 
nouvelles recettes.  

L’importance de la marge attendue de ces opérations en 
développement n’a cessé de croître au cours de la période récente : en 
2010, elle s’établissait à 184 M€161. Ce montant passe à 225 M€ dans la 
version communiquée en juin 2011 au conseil d’administration et à 
251 M€ dans la version de décembre 2011.  

A elle seule, une opération en développement englobant une partie 
du boulevard circulaire sud, où deux emprises constructibles ont été 
identifiées (immeubles de bureaux pour une surface totale de près de 
130 000 m²), fait l’objet d’un premier bilan affichant une marge 
prévisionnelle de 136 M€ (dépenses de l’ordre de 58 M€ et recettes 

                                                 
159 Dans cet ensemble, l’EPADESA inclut non seulement des constructions et des 
démolitions-reconstructions, mais aussi des restructurations ne générant pas ou peu de 
surfaces supplémentaires (par exemple : la tour ATHENA, comptant 38 000 m² de 
surface hors d’œuvre nette [SHON], fait l’objet d’une opération de restructuration de 
son hall d’entrée, concernant moins de 500 m²). 
160 A l’exception du projet Hermitage pour lequel des immeubles résidentiels ont été 
détruits, et qui comprend un hôtel et des logements de prestige. 
161 D’après un document interne préparatoire au premier plan financier pluriannuel 
fourni par le contrôleur général. 
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potentielles proches de 194 M€). Toutefois, aucun investisseur ne s’est 
engagé à ce stade.  

Or la présentation de ces opérations en développement est moins 
précise et leur chiffrage moins documenté que ceux des opérations en 
cours, ce qui est critiquable compte tenu de leur importance. 

2 -  L’impact surestimé des clauses d’intéressement 

L’établissement a inséré dans quelques protocoles de vente162 des 
clauses d’intéressement qui font varier la charge foncière vendue en 
fonction de la réalisation des objectifs de l’investisseur. En règle 
générale, ces clauses ne peuvent modifier les recettes de l’EPADESA 
qu’à la hausse.  

L’établissement évalue, pour la période 2012-2020, l’effet de ces 
clauses à + 96 M€, sur la base de l’évolution future du marché immobilier 
et de la réalisation des projets. Bien que ce chiffrage soit explicité dans 
les documents soumis au conseil d’administration, il repose, comme pour 
les opérations en développement, sur des hypothèses volontaristes propres 
à l’EPADESA.  

Par ailleurs, un cas de clause prévoyant une moindre recette de 
plusieurs millions d’euros, en cas de sous-occupation d’un immeuble a 
été identifiée, mais cette clause n’est ni chiffrée, ni même évoquée dans 
les prévisions à fin d’affaire. 

Il conviendrait que les recettes attendues des clauses 
d’intéressement et des opérations en développement, dont le montant 
n’est pas assuré, soient très clairement distinguées de celles des 
opérations en cours, dont la réalisation est acquise163.  

3 -  La globalisation des engagements fermes et des simples projets 

Dans sa version validée en décembre 2011 par le conseil 
d’administration, le plan financier pluriannuel couvre la période 2012-
2020 et estime la marge prévisionnelle finale à près de 80 M€. Cette 
prévision provient de la contraction de deux masses de natures très 
différentes. 

L’une retrace les dépenses et les recettes auxquelles 
l’établissement fera face de manière certaine, qu’il s’agisse de son activité 

                                                 
162 C’est le cas pour les opérations Carpe Diem, Generali, Majunga, Hoche et Phare. 
163 La présentation des prévisions au dernier conseil d’administration de l’exercice 12 
a été ajustée en ce sens. 
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d’aménagement (toutes les opérations sont signées) ou des charges qui 
pèsent sur lui, tandis que l’autre ensemble (opérations en développement 
et clauses d’intéressement) repose sur des hypothèses d’activité et 
d’évolution du marché immobilier que l’établissement considère comme 
très probables mais qui n’ont pas de caractère certain. 

Le sous-total 1 (reconstitué par la Cour dans le tableau ci-après) 
fait apparaître un déficit de 269 M€, alors que l’autre (sous-total 2) 
présente une marge de 347 M€ et permet de couvrir les pertes attendues 
sur les opérations certaines. 

Prévisions présentées au conseil d’administration de l’EPADESA 

en M€ 
Recettes 
2012 (*) 

Dépenses 
2012 (*) 

Marge 
2012 

Marge 2011 
pour 

mémoire 
(**) 

Opérations en cours et clôturées  1 442,6 1 239,3 203,3 170,3 

Charges exceptionnelles  351,1 - 351,1 - 350,8 

Charges de structure  121,3 - 121,3 - 129,2 

Sous-total 1 1 442,6 1 711,7 -269,1 -309,7 

Opérations en développement 745,1 493,5 251,6 238,2 

Autres recettes et clauses 
d’intéressement 

96,0 0 96,0 69,2 

Sous-total 2 841,1 493,5 347,6 307,4 

Total général 2 283,7 2 205,2 78,5 -2,3 

(*) conseil d’administration décembre 2011 
(**)conseil d’administration juin 2011 
Source : Prévisions à fin d’affaire 2012 (EPADESA) retraitées par la Cour des 
comptes 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS _________  

Depuis le dernier contrôle de la Cour, évoqué dans le rapport 
public 2008, et dans un contexte marqué par un ambitieux plan de 
renouveau du quartier de La Défense, l’émergence du projet du « Grand 
Paris » et une crise économique préjudiciable à l’activité d’aménageur, 
l’EPAD, devenu EPADESA, a connu un profond bouleversement de ses 
activités et une réforme de son organisation.  

Ces changements répondent pour partie aux critiques formulées 
par la Cour lors de ses précédents contrôles. Cependant, une partie des 
évolutions doit encore être consolidée et des difficultés nouvelles sont 
apparues, appelant des corrections rapides. 

Si la séparation des activités d’aménageur et d’exploitant, jadis 
confondues au sein de l’EPAD, répond à une recommandation de la 
Cour, les modalités selon lesquelles cette séparation s’est opérée ne sont 
pas satisfaisantes : la coexistence, dans les conditions actuelles, de deux 
établissements publics qui, en dépit de quelques progrès récents, ne 
parviennent pas à coordonner leurs actions est préjudiciable au 
développement du quartier d’affaires. 

De même, les divergences constatées dans la conception que les 
communes et l’EPADESA se font du site de La Défense sont de nature à 
obérer l’avenir et à décourager des investisseurs potentiels. 

Enfin, si les opérations envisagées dans le plan de renouveau se 
concrétisent et aboutissent à ce que, aux 170 000 usagers actuels du site 
s’en ajoutent 40 000 nouveaux, il est à craindre que la saturation des 
transports en commun, déjà patente aujourd’hui, ne s’aggrave fortement, 
compte tenu du report des échéances des grands projets envisagés. 

Dans ce contexte, concernant la mission d’aménageur de 
l’EPADESA, la Cour formule les recommandations suivantes : 

Pour l’État : 

1. réviser rapidement le dispositif législatif, réglementaire et 
contractuel qui régit les relations entre l’EPADESA et Defacto, 
de façon, notamment, à mettre fin aux différends qui opposent 
les deux établissements et à régler la question de la répartition 
des espaces et des équipements publics et celle de la charge 
financière de leur remise en état ;  

2. recourir à la procédure de « projet d’intérêt général » en cas 
de blocages de nature à entraver le développement du site ; 
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Pour l’EPADESA : 

3. adopter un document stratégique reflétant une vision partagée 
par l’ensemble des acteurs de l’avenir de ce territoire, 
conformément à l’ordonnance du 8 septembre 2011. 

 

Concernant la gestion de l’établissement, la Cour formule les 
recommandations suivantes, à destination de l’EPADESA : 

4. réactiver un « comité des opérations » pour éclairer le conseil 
d’administration sur les opérations d’aménagement ;  

5. améliorer la qualité des prévisions budgétaires et de 
l’information qui s’y rattache ; 

6. compléter le statut du personnel en fixant des règles et des 
plafonds pour les augmentations salariales individuelles des 
cadres et des directeurs ; 

7. réduire les frais de communication et de représentation, 
notamment en limitant la prise en charge des frais de mission 
aux seuls agents dont la fonction justifie le déplacement et en 
poursuivant les efforts de mutualisation des dépenses de 
promotion avec les autres établissements publics 
d’aménagement et Defacto ; 

8. mieux distinguer, dans les prévisions à fin d’affaires, les 
opérations et recettes potentielles (opérations en 
développement et clauses d’intéressement) des affaires en 
cours. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ÉGALITÉ DES TERRITOIRES ET 
DU LOGEMENT 

 

Ce travail de grande qualité appelle de ma part les observations qui 
suivent ; elles traduisent la volonté du Gouvernement de donner leur pleine 
portée aux préconisations de la Cour, qui rejoignent les éléments du constat 
que j'ai dressé lors de mon installation en tant que ministre de tutelle de cet 
établissement public. 

Il me semble donc important d'indiquer à la Cour que le Préfet des 
Hauts-de-Seine a fait part, au nom du Gouvernement et à ma demande, lors 
de la séance du conseil d'administration du 18 octobre 2012, des évolutions 
fortes que nous souhaitions voir mises en place rapidement, tant dans la 
gestion de l'EPADESA que dans sa gouvernance et ses activités. C'est la 
raison pour laquelle je suis en mesure de faire part d'un certain optimisme 
quant à une mise en œuvre rapide et efficace des préconisations de la Cour. 

La Cour souligne les évolutions lourdes intervenues pour 
l'établissement public d'aménagement, alors cantonné à la Défense, depuis 
son précédent rapport en 2008, au premier rang desquelles la scission en 
2007 des activités de gestion au profit d'un nouvel établissement public ad 
hoc créé par la loi, Defacto, la fusion avec l'établissement public 
d'aménagement de Seine Arche en 2010 et, en 2011, la refonte du cadre 
législatif applicable à l'ensemble des établissements publics d'aménagement. 
Dans le même temps et en dépit des changements importants que ces 
évolutions ont entraînés, l'établissement a su améliorer sa gestion, dans le 
respect des préconisations formulées par la Cour dans son précédent 
rapport. 

Toutes les améliorations demandées ne sont pas à ce jour achevées et 
je suis, en tant que ministre de tutelle de l'établissement, particulièrement 
attentive à ce qu'il agisse désormais dans un souci d'exemplarité, y compris 
dans sa gestion, et dans une logique de transparence vis-à-vis de son conseil 
d'administration. Aussi a-t-il d'ores et déjà entrepris, depuis quelques mois et 
avec le soutien de mes services, des réformes importantes afin de rendre 
conformes aux préconisations de la Cour sa gestion interne, l'information de 
son conseil d'administration et sa capacité de prévision financière. Sur ce 
dernier point, le conseil d'administration du 19 décembre 2012 a donné lieu 
à une présentation sensiblement améliorée des perspectives financières de 
l'établissement public, en séparant clairement les différents horizons 
temporels et les différents niveaux d'engagement et donc de risque des 
opérations ; la capacité de décision du conseil s'en est trouvée renforcée 
d'autant, à la satisfaction de ses membres. 
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Même si l'EPADESA n'est pas opérateur de l'État au sens de la loi 
organique relative aux lois de finances, la bonne cohérence entre ses 
pratiques propres de gestion interne et celles de l'administration constitue 
naturellement un objectif poursuivi par sa tutelle. 

La Cour s'inquiète de la manière dont le dispositif juridique créant 
Defacto a été appliqué, notamment au travers du procès-verbal de transfert 
des biens entre les deux établissements, et y voit un facteur de risque tant 
pour l'équilibre financier de l'EPADESA que pour l'aménagement du 
quartier d'affaires, dès lors que les relations entre les deux établissements 
manquent de fluidité. 

Le Gouvernement a d'ores et déjà pris la pleine mesure de cette 
difficulté et a entrepris, ainsi que la Cour le recommande, une analyse 
approfondie du dispositif en vigueur et des évolutions que la situation 
pourrait exiger. En fonction des conclusions de ce travail, des mesures 
législatives pourront être prises dès l'été 2013. 

Sur le plan stratégique, la Cour estime qu'aucune vision d'ensemble 
sur le territoire d'intervention de l'établissement n'a été consolidée au sein du 
conseil d'administration depuis son précédent rapport, qui la préconisait. 

Je tiens à souligner que les évolutions lourdes rappelées plus haut ont 
été sources de difficultés pour la réalisation de cet objectif. J'entends 
toutefois le porter, très fortement et à court terme, à travers le projet 
stratégique et opérationnel de l'établissement rendu obligatoire par la loi, 
notamment dans le cadre de la participation du territoire couvert par 
l'établissement au Grand Paris et avec l'ambition de faire de l'EPADESA un 
acteur de premier plan de son développement urbain durable. La 
consolidation d'un schéma de référence d'ensemble pour le territoire 
constitue à ce titre une étape incontournable afin de placer cette emprise 
exceptionnelle sur la voie de l'exemplarité voulue par le Gouvernement. 

Malgré sa longue histoire et son modèle urbain spécifique, l'EPAD, 
devenu EPADESA, constitue, comme tous les établissements publics 
d'aménagement, un outil par nature partenariat. Pour la poursuite de ses 
objectifs liés aux opérations d'intérêt national, l'État s'attache donc à 
rechercher un équilibre entre le droit commun de l'urbanisme qui continue de 
s'appliquer, notamment en matière de planification qui reste une prérogative 
communale ou intercommunale, et les outils exceptionnels que la loi met à sa 
disposition. A ce titre, la conduite du projet d'ensemble porté par 
l'établissement n'a jamais justifié jusqu'à ce jour le recours au projet 
d'intérêt général, sans que cela traduise une position de principe. Aussi, cet 
outil pourrait-il un jour être mobilisé si l'intérêt national ou l'intérêt général 
venait à être remis en cause à l'avenir par les décisions d'un partenaire 
public. 

Enfin, des éléments contextuels exogènes relatifs, d'une part, à la 
desserte du territoire de la Défense Seine Arche et, d'autre part, aux 
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perspectives macroéconomiques du quartier d'affaires sont identifiés par la 
Cour comme faisant peser de forts risques sur l'activité de l'EPADESA. 

La Défense Seine Arche, qui concentre de très forts enjeux à l'échelle 
de la métropole francilienne et au-delà, est un nœud de transports en 
commun dont les projets d'infrastructures en cours, notamment dans le cadre 
du Grand Paris, ne pourront que renforcer la desserte. Je m'attache d'ores et 
déjà à améliorer la qualité des déplacements pour tous les usagers du 
territoire, en étant consciente de l'attention à accorder à l'adéquation 
temporelle entre l'arrivée de nouveaux usagers et la mise en place de 
nouvelles capacités de transport. 

Quant aux perspectives économiques, il est juste de souligner leur 
caractère cyclique mais également, en matière d'immobilier d'entreprise, les 
effets très favorables liés à la concentration des personnes et des capitaux. A 
ce titre, la Défense constitue un espace économique et urbain exceptionnel en 
France et en Europe, ce qui permet de croire en la pérennité de son modèle, 
lequel repose par ailleurs sur un renouvellement régulier (rénovation, 
démolition-construction) du parc immobilier ancien et sur une qualité de 
ville à la hauteur de cette concentration (déplacements, services, mixité 
fonctionnelle, qualité des espaces publics, etc.). Afin de conforter la 
compréhension que l'État possède de ces dynamiques, il conduira 
prochainement des études spécifiques sur ces questions. 

Dans ce contexte, je suis particulièrement vigilante à ce que 
l'EPADESA, outil historique et consubstantiel de ce modèle, conserve les 
moyens financiers d'intervenir à long terme, dans l'intérêt général et le 
respect des prérogatives de tous les acteurs. L'amélioration constante des 
outils de pilotage financier et de gestion, la construction d'une vision 
stratégique et la normalisation des relations entre activités de gestion et 
d'aménagement doivent y concourir. 

Tels sont les éléments que je souhaitais porter à votre connaissance. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

 

J'ai pris connaissance avec la plus grande attention de ce document. 
Sa lecture suscite de ma part plusieurs remarques dont je souhaite vous faire 
part : 

I - Le constat 

Pour l'essentiel, je ne peux que souscrire à votre analyse qui relève les 
réels progrès accomplis dans la gestion de l'établissement - même s'ils 
doivent être approfondis - et met l'accent sur les fortes difficultés liées à la 
coexistence sur le site d'un établissement public d'Etat aménageur et d'un 
établissement public local chargé de la gestion. 

1) Des évolutions institutionnelles fortes ont marqué le site de 
La Défense depuis 2006 

• La transformation de l'EPAD en EPADESA 

L'aménagement et le devenir du quartier d'affaires de La Défense, qui 
constitue une opération d'intérêt national au sens du code de l'urbanisme, a 
toujours constitué un dossier prioritaire pour l'Etat. Créé par le décret 
n° 58-815 du 9 septembre 1958, l'EPAD est un établissement public de l'Etat 
à caractère industriel et commercial, chargé de procéder à l'aménagement 
du site. Suite au plan de renouveau de La Défense visant à redynamiser le 
quartier d'affaires, l'Etat a décidé de fusionner l'EPAD avec l'Etablissement 
public d'aménagement de Seine-Arche à Nanterre (EPASA) créé en 2000, ce 
qui a été fait par le décret n° 2010-743 du 2 juillet 2010. Le nouvel 
établissement couvre désormais un territoire de 564 hectares. 

• La création d'un établissement public de gestion 

Outre les évolutions spécifiques à l'EPAD devenu EPADESA, il est 
apparu nécessaire de déconnecter les activités d'aménagement et de gestion 
du site et de confier à un autre établissement public la gestion des 
équipements publics du quartier créés par l'EPAD, lequel ne bénéficiait pas 
des recettes fiscales générées par les activités implantées sur le territoire des 
communes de Courbevoie et de Puteaux. 

Dans le cadre du plan de renouveau de la Défense, la loi n°  2007-254 
du 27 février 2007 a créé l'établissement public de gestion du quartier 
d'affaires de la Défense (EPGD également dénommé DEFACTO). Cet 
établissement public local à caractère industriel et commercial (regroupant 
les 2 communes précitées ainsi que le département des Hauts-de-Seine et 
financé obligatoirement par leurs contributions) est habilité à gérer les 
ouvrages et espaces publics et services d'intérêt général, situés dans le 
périmètre de l'opération d'intérêt national de la Défense qui lui sont soit 
transférés, soit mis à disposition. 
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Cette évolution devait permettre de remédier à la situation anormale, 
relevée dans votre rapport de 2008, qui conduisait l'EPAD à assumer le rôle 
d'exploitant des équipements publics du quartier de La Défense. 

2) Des difficultés croissantes ont affecté le fonctionnement de 
l'EPADESA 

Votre rapport souligne plusieurs points positifs pour le site de 
La Défense et l'activité de l'EPAD devenu EPADESA. Au plan de 
l'urbanisme, les communes de Courbevoie (depuis 2010) et de Puteaux 
(depuis 2012) sont désormais dotées de plans locaux d'urbanisme sur 
l'ensemble de leur territoire, conformément au droit commun. Par ailleurs, le 
fonctionnement du conseil d'administration de l'EPADESA - où siègent l'Etat 
et les collectivités territoriales - a été amélioré et les administrateurs, mieux 
informés, interviennent désormais davantage dans la vie de l'établissement. 

Enfin, la préconisation de votre Cour visant à améliorer la 
présentation des comptes, conformément à la réglementation en vigueur, a 
été appliquée par étapes. 

Ceci étant, l'EPADESA a dû affronter des difficultés qui ont altéré à 
la fois la capacité de prévision de l'établissement mais également sa marge 
bénéficiaire, comme le souligne votre rapport. Ces difficultés portent en 
particulier sur les transports et les grands projets franciliens en cours, 
compte tenu de la saturation du réseau alors que 80 % des déplacements vers 
le quartier d'affaires se font en transports en commun. De manière plus 
fondamentale, le caractère cyclique du marché de l'immobilier et le 
retournement de conjoncture intervenu à partir de 2008 ont fortement affecté 
le produit des ventes de l'établissement en 2009 et 2010, même si les chiffres 
estimés pour 2012 sont positifs (budget excédentaire de + 34,1 M€ et 
trésorerie prévisionnelle de + 45,1 M€). 

3) Les principales difficultés concernent les relations entre les deux 
établissements présents sur le site et ont conduit au développement de 
contentieux 

L'intervention de la loi du 27 février 2007 aurait dû être de nature à 
clarifier le paysage institutionnel de La Défense en séparant clairement les 
tâches de gestion et d'aménagement et à permettre à l'EPADESA de mieux 
exercer ses missions d'aménageur. Or, le recentrage de l’EPADESA sur ses 
missions d'aménageur a eu un coût pour celui-ci puisqu'il a dû prévoir, dans 
ses comptes, des provisions pour la remise en état des ouvrages transmis à 
l'EPGD, ces charges s'ajoutant à des dépenses d'infrastructures lourdes 
telles que la mise aux normes des tunnels routiers de La Défense. 
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En outre, malgré la distinction opérée entre les deux établissements 
en fonction de leurs missions, l'EPADESA a été confronté à des difficultés 
juridiques liées à plusieurs délibérations de l'EPGD prises depuis mai 2011 
et relatives à des cessions de nature à remettre en cause l'activité de 
l'EPADESA. 

Plusieurs contentieux ont été alors engagés par l'Etat qui a considéré 
que les délibérations de l'EPGD ne respectaient pas les termes de la décision 
n° 2007-548 DC du 22 février 2007 du Conseil constitutionnel, rendue sur la 
loi du 27 février 2007 qui a créé l'EPGD, conduisant à interdire à celui-ci de 
vendre les biens reçus pour exercer sa mission de gestion. Votre rapport 
relève à juste titre les incertitudes issues du procès-verbal de transfert de 
biens entre les deux établissements du 31 décembre 2008. 

D'autres contentieux sont en cours entre les deux établissements et 
cette situation contribue à créer une instabilité juridique préjudiciable au site 
et à son aménagement. 

II - Les évolutions à envisager 

Il est apparu nécessaire au Gouvernement de remédier aux 
dysfonctionnements actuels qui affectent le site de La Défense. 

Ainsi, lors du conseil d'administration du 18 octobre 2012 de 
l'EPADESA, le préfet des Hauts-de-Seine a lu une déclaration de la ministre 
de l'égalité des territoires et du logement relative au devenir de 
l'Etablissement. Cette déclaration précise ainsi notamment que : 

- les relations entre l'EPADESA et l'EPGD ne permettent pas de créer 
un cadre favorable et sécurisé pour le fonctionnement et l'image du quartier 
d’affaires. Le procès-verbal de transfert des biens du 31 décembre 2008 a 
introduit de l'insécurité juridique et la légalité de certaines de ses clauses est 
contestée. Le Gouvernement proposera donc dans le cadre d'un futur texte de 
loi de reprendre le dispositif juridique pour le rendre efficace et pleinement 
sécurisant pour les deux établissements. J'ajoute que ces dispositions ont 
vocation à être examinées par le Parlement dès 2013. 

- le transfert de l'activité de gestion à l'EPGD, incluant la remise en 
état des biens transférés au titre du procès-verbal précité, grève le budget à 
fin d'affaires de l'EPADESA. Dans le même temps, la contribution des 
collectivités au budget de l'EPGD n'est pas à la hauteur des enjeux financiers 
liés à la gestion. Le Gouvernement souhaite réfléchir avec les membres du 
conseil à une évolution de cette situation. 

- une vision d'ensemble sur le territoire, issue d'une gouvernance 
stratégique efficace, manque au sein du conseil d'administration. Un projet 
cohérent doit inscrire La Défense Seine Arche, sous l'égide de l'EPADESA, 
comme l'un des territoires majeurs du Grand Paris, dont il faut améliorer la 
mixité fonctionnelle, la desserte et la qualité urbaine. 
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- l'action de l'EPADESA doit s'inscrire dans un aménagement 
concerté avec les communes et leurs groupements, dans le respect des 
prérogatives de chacun mais au service d'un projet commun. Un schéma 
d'aménagement d'ensemble (soumis à concertation) doit venir, à court terme, 
solder une réflexion partagée sur l'aménagement et le développement du 
territoire. 

Vous constaterez que ces préconisations s'inscrivent directement dans 
la ligne des recommandations de votre rapport, qu'il s'agisse de la révision 
du dispositif régissant les relations entre l'EPGD et l'EPADESA ou de 
l'adoption d'un document stratégique relatif à l'aménagement du site. 

S'agissant du recours à la procédure du projet d'intérêt général en cas 
de blocage de nature à entraver le développement du site, il convient de 
rappeler que cette possibilité est explicitement prévue par l'article L. 141-3 
du code de l'urbanisme issu de la loi n° 2007-254 du 27 février 2007 précitée 
et que l'Etat dispose donc des moyens juridiques pour intervenir sur le site. 
Néanmoins, des relations apaisées au sein du conseil d'administration, 
comme le souligne votre rapport, sont de nature à permettre une approche 
concertée de l'urbanisme sur le site de La Défense entre l'Etat, l'EPADESA et 
les communes concernées compétentes en matière d'urbanisme. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

La Cour souligne les limites des dispositions législatives et 
réglementaires organisant les relations entre l'EPADESA et Defacto et 
recommande une révision de ce dispositif. Compte tenu de son impact sur 
l'équilibre financier de l'EPADESA, j'estime qu'une clarification juridique est 
en effet nécessaire afin de préciser les limites exactes des droits et charges 
incombant à chaque établissement. Le Gouvernement proposera donc de 
reprendre le dispositif juridique dans le cadre d'un futur texte de loi pour le 
rendre efficace et pleinement sécurisant pour les deux établissements. 

La Cour note par ailleurs plusieurs dérives en matière de ressources 
humaines et de fonctionnement. Je souhaite, comme la Cour, que la 
rationalisation de ces dépenses, amorcée récemment, soit poursuivie, et 
demanderai au contrôle général économique et financier (CGEFi) de m'en 
rendre compte. 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 
PUBLIC D’AMÉNAGEMENT DE LA DÉFENSE SEINE ARCHE 

(EPADESA) 

 

A titre liminaire, je tiens à indiquer que l’EPADESA prend bonne note 
des analyses de la Cour des comptes transcrites dans le rapport. Il considère 
que dans leur grande majorité ces analyses sont à la fois pertinentes et 
représentatives, tant du fonctionnement de l’établissement que des enjeux 
auxquels il est confronté. Il veillera, dans les prochains mois, à mettre en 
œuvre l’ensemble des recommandations proposées par la Cour des comptes. 

L’établissement prend également bonne note du satisfecit de la Cour 
des comptes pour les progrès accomplis dans la gestion de l’établissement 
depuis 2007 et, plus particulièrement, depuis la réunion de l’EPAD et de 
l’EPASA. 

Vous trouverez ci-après, en retour, les observations de l’EPADESA 
relatives à ce document. 

L’EPADESA souhaite porter à la connaissance de la Cour des 
comptes le fait que la majeure partie des contentieux ouverts entre 
DEFACTO et l’Etat, ou entre DEFACTO et l’EPADESA, sera jugée en 
première instance par le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise le 
8 janvier 2013. Les conclusions du rapporteur public présentées lors de 
l’audience publique du 12 décembre 2012, sont très favorables à 
l’EPADESA. Elles reposent essentiellement sur l’application du principe de 
spécialité des établissements publics. 

L’EPADESA souhaite porter à la connaissance de la Cour des 
comptes les conclusions de l’étude164 conduite par le Cabinet Roland 
BERGER qui démontre que quatre paramètres concrets doivent 
objectivement être pris en compte pour une approche du coût complet d’une 
localisation :  

− centralité (situation, desserte, accès au bassin de talents) ; 

− unicité (capacité à disposer d’une offre de taille importante 
permettant de regrouper sur un même site  tous les collaborateurs 
d’une même entreprise ;  

− modernité (capacité de disposer de locaux fonctionnels adaptés 
aux usages actuels -mode projet-, conformes aux nouveaux 
standards environnementaux et disposant d’un très bon niveau de 
services) ; 

− coûts maîtrisés. 

                                                 
164 « Mieux appréhender ses choix immobiliers » Roland Berger Strategy Consultants 
-novembre 2012- 
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Le quartier de La Défense dispose de nombreux atouts au regard de 
ces critères : 

− une excellente situation et desserte ; 

− des offres de grandes surfaces ; 

− la livraison prochaine des premiers immeubles du plan de 
renouveau (Basalte, Carpe Diem, Majunga, D2) qui va placer sur 
le marché locatif une offre immobilière d’une qualité inégalée 
jusqu’à présent : grand plateaux, hauteur sous plafond, 
performances environnementales avec double certification 
française et internationale pour des loyers qui resteront bien 
inférieurs aux loyers de Paris QCA165. 

L’EPADESA conteste la présentation faite par la Cour des comptes 
concernant un étalement sur cinq ans des provisions relatives à la mise en 
sécurité des tunnels routiers. En 2012, les provisions à constituer ont été 
établies sur l’assiette complète des dépenses de mise en sécurité, et ont été 
calculées en application des règles de la norme M.9-4. Il est rappelé que 
c’est la Cour des comptes qui, elle-même, dans son précédent rapport, a 
demandé l’application de cette norme par l’établissement. 

L’EPADESA souhaite rappeler à la Cour des comptes que dans le 
cadre de son action sur la ZAC Seine Arche à Nanterre : 691 logements 
(49 431 m²) ont été livrés et 1078 logements (84 934 m²) sont en chantier.  

L’EPADESA précise que le développement d’opérations nouvelles 
vise avant tout à apporter une réponse satisfaisante à des enjeux urbains 
importants sur le territoire de l’OIN, même si la logique financière est une 
préoccupation constante de l’établissement. Le métier d’aménageur public se 
doit en effet de concilier qualité urbaine et environnementale avec la réponse 
aux enjeux du développement économique et social du territoire. Il doit aussi 
viser à dégager le meilleur résultat en optimisant et maitrisant les coûts 
d’investissement (calcul du juste coût), et en valorisant au mieux les recettes 
selon les éléments de programmation retenus : résidentiel privé et social, 
tertiaire, commerces, activités industrielles et artisanales, équipements et 
espaces publics. 

L’EPADESA précise que trois offres ont été reçues pour l’opération 
visée par la Cour des comptes, ces offres ont permis de confirmer les 
estimations de recettes de l’établissement. 

L’EPADESA demande à la Cour des comptes de préciser ses 
recommandations relatives à la constitution d’un « Comité des opérations » 
de façon à permettre de garantir à la fois la confidentialité des éléments 
examinés, et de prévenir tout risque de conflit d’intérêt pour ses membres. 

                                                 
165 QCA : Quartier Central d’Affaires. 
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Telles sont les informations complémentaires en réponse que 
l’EPADESA a pensé utile de porter à la connaissance de la Cour des 
comptes. 
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 RÉPONSE DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE DEFACTO 

 

Dans le rapport, vous indiquez que « l’EPAD a assumé l’exploitation 
des espaces et équipements publics une année de plus et à ses frais, car la 
proposition de convention de gestion visant à le dédommager, pourtant 
soutenue par les ministères de tutelle, s’est heurtée au refus du conseil 
d’administration de Defacto ». 

Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

Ce refus s’explique par le fait que tant qu’un accord n’avait pas été 
trouvé entre les deux établissements sur les modalités et la liste des biens et 
ouvrages devant être transférés ou mis à disposition, il n’était pas possible 
de définir précisément le coût de la prise en charge financière incombant à 
l’EPGD. Ainsi, il s’avérait donc peu sécurisant, d’un point de vue juridique, 
pour l’EPGD d’accepter une telle convention de gestion. Par aillerus, 
l’initiative de la demande de transfert incombant à l’EPAD, il apparaît donc 
cohérent que le solde des charges et produits de la branche exploitation pour 
l’exercice 2008 reste à sa charge, avant le transfert effectif à l’EPGD. 

Dans le rapport, vous indiquez que « […] il s’est prononcé sur les 
grandes orientations des relations avec Defacto. Toutefois, certaines 
questions de fond n’ont pas été débattues, notamment le principe du transfert 
en pleine propriété des ouvrages, espaces publics et services d’intérêt 
général… ». 

Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

Il est cohérent que le principe du transfert en pleine propriété des 
ouvrages n’ait pas donné lieu à débat car, en vertu de l’esprit de la loi de 
2007 et du PV de transfert de 2008, le transfert des équipements à 
l’établissement de gestion devait être la règle et leur conservation par 
l’établissement d’aménagement une exception dûment justifiée. 

Le régime du transfert en pleine propriété, en comparaison de celui de 
la mise à disposition, a le mérite de la clarté et de la simplicité. Par ailleurs, 
si l’aménageur avait procédé à la régularisation foncière, comme il s’y était 
engagé, les difficultés actuelles liées aux questions foncières entre les deux 
établissements ne se poseraient pas aujourd’hui. 

Dans une note de bas de page du rapport, vous indiquez que « Ces 
orientations concernent notamment le transfert en pleine propriété, la liste 
des opérations d’aménagement pour lesquelles l’EPAD conserve la propriété 
des biens, le coût de remise en état à la charge de l’EPAD et la garantie 
trentenaire. ». 
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Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

Le Conseil d’Administration de l’EPAD, en sa séance du 
18 septembre 2008, s’est prononcé sur la liste des opérations 
d’aménagement déjà identifiées à cette date et largement engagées pour 
lesquelles l’EPAD garde la propriété des seuls volumes cessibles à des tiers. 
Ces volumes cessibles ne sont pas identifiés précisément pour les opérations 
listées : CB 31, CB 21, Generali, Manhattan, D2, Air 2, Carpe Diem, tour 
Phare, Majunga, tour Signal. En outre, il convient de noter que certaines de 
ces opérations ont pu être abandonnées depuis (Signal, Manhattan, 
Generali), sans que les volumes cessibles concernés n’aient été ni transférés, 
ni mis à disposition de Defacto. 

Dans le rapport, vous indiquez que « Une deuxième enveloppe, non 
estimée à ce jour, concerne des diagnostics complémentaires prévus dans le 
procès-verbal de transfert : un marché pour une première étude a été notifié 
en 2009 et, les consultations relatives aux autres études ont été lancées ou le 
seraient prochainement». 

Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

Le PV de transfert du 31 décembre 2008 prévoit bien en son 
article 6.1 la conduite d’études complémentaires visant à compléter 
l’inventaire des travaux à réaliser pour une juste remise en état des biens 
transférés. Le montant de ces études complémentaires est estimé à 1 545 K€ 
HT. Il est par ailleurs précisé que ces études seront financées par 
l’EPADESA tout comme les travaux résultant des conclusions de ces 
investigations complémentaires. Il convient enfin de rappeler que la 
réalisation de ces diagnostics suppose généralement au préalable de mener 
des études permettant de recenser et de mieux connaître les éléments de 
patrimoine à expertiser, l’EPAD n’ayant transmis que des informations 
partielles et peu fiables sur les actifs transférés. 

Cette absence de transmission de documentation constitue une vraie 
difficulté pour Defacto dans l’exercice de sa mission de gestion et a 
notamment conduit à retarder le lancement des diagnostics complémentaires. 

Dans le rapport, vous indiquez que « Les modalités retenues lors de la 
création de Defacto, loin de décharger l’EPAD d’une dépense d’exploitation 
[...] ont eu pour effet de contraindre durablement […] l’EPADESA, à 
dégager de très importantes ressources, […] pour financer la remise en état 
des espaces et équipements publics transférés à l’exploitant ». 

Ce point appelle de notre part les précisions suivantes : 

La création de l’EPGD décharge l’EPAD, depuis le 1er janvier 2009 
(et pour l’avenir) des charges relatives aux espaces et équipements publics. 
Le programme de remise en état des ouvrages quant à lui, ne porte pas sur 
l’avenir, mais bien sur la remise à niveau d’un patrimoine qui n’avait pas été 
suffisamment entretenu et/ou renouvelé dans le passé par l’EPAD, qui avait 
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la responsabilité des biens et ouvrages publics de La Défense (au prix d’une 
dégradation des équipements). Il s’agit bien de la régularisation d’un défaut 
d’entretien, ou d’un défaut de mise aux normes.  

Il s’agit en réalité de la prise en charge d’un passif que l’EPADESA 
doit assumer au titre de sa gestion passée du quartier d’affaires et de 
l’absence d’entretien et de renouvellement normaux des biens et 
infrastructures qu’il avait la responsabilité de gérer.  

On notera d’ailleurs que la Cour elle-même souligne, dans son 
rapport, que « avant la création de Defacto, l’entretien des équipements 
publics incombait à l’EPAD. Lorsque ses recettes liées à l’activité 
d’aménageur se sont taries, il a dû contenir le déficit du fonctionnement, et 
l’état des équipements publics s’est dégradé. ». Rappelons que dans son 
rapport particulier de 2007, la Cour avait sévèrement critiqué la gestion 
défaillante par l’EPAD de son patrimoine, en particulier l’absence de suivi 
de l’actif, l’absence d’inventaire de ce dernier, et plus généralement un suivi 
comptable et financier irrégulier. En aucun cas, les conséquences financières 
de cette gestion défaillante ne sauraient être aujourd’hui imputables à 
Defacto. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que les dépenses élevées de 
gestion de ce patrimoine désormais à la charge des collectivités locales sont 
le résultat d’un choix opéré par l’EPAD, seul, sans consultation des 
collectivités locales, qui a consisté à retenir un urbanisme de dalle bien plus 
coûteux en termes d’entretien et de renouvellement qu’un urbanisme plus 
classique. 

Dans le rapport, vous indiquez que « […] le fonctionnement du 
conseil reste encore miné par des conflits internes souvent aggravés par 
l’appartenance de certains administrateurs de l’EPADESA au conseil de 
l’établissement public Defacto ». 

Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

Les Administrateurs communs aux deux établissements interviennent 
en qualité de représentants des collectivités locales, tels que les décrets 
n° 2010-743 du 2 juillet 2010 portant création et statuts de l’EPADESA et 
n° 2007-1684 du 29 novembre 2007 relatif à l’Etablissement Public de 
Gestion du quartier d’affaires de la Défense le prévoient. 

Ces administrateurs qui siègent au Conseil d’Administration de 
l’EPADESA et à celui de Defacto sont, chacun, désignés par l’organe 
délibérant de la collectivité locale qu’ils représentent.  

Ils défendent les intérêts de la collectivité dont ils sont le représentant, 
au sein du Conseil d’Administration de l’EPADESA comme de celui de 
Defacto. Les sujets abordés au cours des Conseils d’Administrations des 
deux établissements étant parfois communs ou proches, il est cohérent que 
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les représentants désignés par les collectivités soient les mêmes pour 
défendre la position de la collectivité au sein des deux Conseils. 

Dans le rapport, vous indiquez que « […] au cours de l’année 2011, 
le dossier des charges exceptionnelles liées au transfert des actifs n’a-t-il pu 
être débattu en conseil, en raison des dissensions au sujet des dépenses de 
remise aux normes des parkings». 

Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

La Direction Générale de l’EPADESA avait, dans des documents 
remis aux administrateurs en perspective d’un conseil d’administration qui 
devait se tenir le 2 mai 2011, préconisé de retenir une option qui consistait à 
imputer sur l’enveloppe de remise en état certaines indemnisations et des 
dépenses de remise aux normes relatives aux parkings. Certains 
administrateurs communs aux deux établissements ont adressé par courrier à 
l’ensemble des autres administrateurs, en toute transparence, leur position 
sur ce projet de délibération, afin de préparer au mieux les débats de cette 
séance et de permettre à l’ensemble des membres du Conseil 
d’Administration de se prononcer en toute connaissance de cause. Ces 
débats n’ont malheureusement pu avoir lieu. En effet, la séance du conseil 
d’administration initialement prévue le 2 mai 2011 s’est finalement tenue le 
10 juin suivant, à l’initiative de l’EPADESA, sans que ce point ne soit inscrit 
à l’ordre du jour. En outre, les documents présentant cette option n’ont 
jamais été inscrits depuis à l’ordre du jour d’une séance du Conseil 
d’Administration de l’EPADESA. 

Dans une note de bas de page du rapport, vous indiquez que 
« l’opération ATHENA porte sur 38 000 m² de surface hors d’œuvre nette 
(SHON) constitués d’un auditorium et d’un aménagement de façades ». 

Cette observation appelle de notre part la réponse suivante : 

La tour Athena représente actuellement 38 000 m² de SHON. Le 
projet de restructuration du hall d’entrée, et de réhabilitation des façades 
porte sur une surface totale de 496 m² de SHON nécessitant l’acquisition 
d’une surface de 200 m² autour de l’immeuble. Il s’agit donc bien d’une 
opération de restructuration ne générant quasiment pas de surface 
supplémentaire.  

Cette opération, qui sur nul autre territoire ne nécessite la création 
d’un établissement public d’aménagement, est un bon exemple d’une simple 
opération de construction relevant de la gestion normale du site, entrant 
dans le champ de compétence du gestionnaire. 

Dans le rapport, vous indiquez que « la coexistence, dans les 
conditions actuelles, de deux établissements publics qui ne parviennent pas à 
coordonner leurs actions est préjudiciable au développement du quartier 
d’affaires ». 
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Cette observation appelle de notre part les précisions suivantes : 

La coexistence de deux établissements sur un même site rend 
nécessaire une coordination de leurs actions. A cet effet, une gouvernance 
dédiée a été mise en place (réunion de coordination bimensuelle entre les 
DGA, réunion trimestrielle de revue des projets, comité de pilotage des 
études complémentaires prévues au PV de transfert, comité de suivi des 
parkings, réunion mensuelle de coordination des chantiers…). Elle a permis 
de considérablement améliorer le mode de fonctionnement entre les deux 
établissements et contribue à une coordination satisfaisante de leurs actions 
respectives. 

Aussi, ce n’est pas tant le manque de « coordination » des « actions » 
de deux établissements qui est préjudiciable au développement du quartier 
d’affaires, mais bien le manque de clarification des compétences des deux 
établissements, couplée à l’insuffisante qualification des différents types 
d’opérations.  

En effet, avant la création de Defacto, il n’était pas opéré de 
distinction entre les opérations d’aménagement et les simples opérations de 
construction relevant de la gestion courante du site, les 2 types d’opérations 
étant réalisés jusqu’alors par un seul opérateur, l’EPAD. En 2007, la 
création de Defacto marque une étape dans l’histoire de la Défense, à 
travers un retour progressif vers le régime de droit commun des compétences 
décentralisées, prévu dès la création de l’Opération d’Intérêt National, 
puisque l’EPAD avait vocation à disparaitre, et sa durée de vie avait été 
repoussée à plusieurs reprises. En suivant la recommandation de la Cour des 
comptes de créer un établissement public de gestion, le législateur a initié ce 
processus de transfert des compétences et des charges afférentes aux 
collectivités locales, et tiré les conséquences de la transformation physique 
du quartier, désormais très urbanisé et largement aménagé.  

Si le maintien d’un établissement public d’aménagement se justifie 
encore pour piloter certaines opérations d’envergure, la création d’un 
établissement public de gestion s’est avérée nécessaire pour assurer non 
seulement les missions d’entretien courant du site mais aussi les simples 
opérations de construction, relevant de la gestion normale du site 
(traditionnellement assurées par les collectivités locales sur les autres 
territoires). 

Avec la création de Defacto, dont les missions ne se réduisent pas au 
simple entretien courant mais consistent également à « gérer les ouvrages et 
espaces publics et à mettre en valeur le site par toute initiative 
appropriée 166», la distinction entre une opération d’aménagement relevant 
de la compétence de l’aménageur et une opération de construction, sans 

                                                 
166 Article L.328-2 du code de l’urbanisme. 
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aucune intervention de l’aménageur et relevant de la gestion courante du site 
et donc de la compétence du gestionnaire, est dorénavant indispensable. 

S’il fallait considérer toute opération de rénovation de faibles 
ampleur et complexité comme constituant une opération d’aménagement, 
cela reviendrait en réalité à déposséder Defacto de sa compétence, puisque 
l’aménageur se considérerait comme compétent pour tout projet de travaux 
sur le site.  

La situation actuelle de divergence entre les 2 établissements sur la 
question foncière appelle donc une clarification des compétences respectives 
du gestionnaire et de l’aménageur sur le site de la Défense, couplée à une 
meilleure définition de leurs modalités d’intervention et des différentes 
catégories d’opérations relevant de leur champ de compétences respectif 
(opérations de gestion vs opérations d’aménagement). 

Dans le rapport, vous recommandez pour l’Etat de « réviser 
rapidement le dispositif législatif, règlementaire et contractuel qui régit les 
relations entre l’EPADESA et Defacto, de façon […] à mieux répartir entre 
eux la charge financière de la remise en état des espaces et des équipements 
publics ». 

Cette recommandation appelle de notre part les précisions suivantes : 

S’agissant de la nécessité de procéder à une modification du dispositif 
juridique actuel, Defacto adhère parfaitement au point de vue de la Cour. 
Il nous semble  également important de clarifier les compétences de chaque 
établissement comme évoqué supra. 

En revanche, Defacto ne partage pas l’idée d’instaurer une nouvelle 
répartition des charges de remise en état des espaces et des équipements 
publics entre les deux établissements. En effet, comme évoqué supra, il 
n’appartient pas aux collectivités locales de supporter les coûts de la remise 
à niveau d’un patrimoine qui n’avait pas été suffisamment entretenu et/ou 
renouvelé dans le passé par l’EPAD.   

La charge financière de la remise en état des espaces et des 
équipements publics est un passif que l’EPADESA doit assumer seul, au titre 
de sa gestion passée du quartier d’affaires et de l’absence d’entretien et de 
renouvellement normaux des biens et infrastructures qu’il avait la 
responsabilité de gérer. Ces coûts du passé, à la charge de l’EPADESA, 
doivent être mis en regard avec les coûts actuels et futurs dont la création de 
Defacto décharge l’EPAD. Ces coûts mis à la charge des collectivités locales 
sont appelés à croître sous l’effet notamment : 

- Des charges supplémentaires induites par un « patrimoine mal 
connu » comme évoqué dans votre rapport. A titre d’exemple, afin d’atténuer 
la vulnérabilité du site, il s’est avéré indispensable de procéder à la 
sécurisation des accès aux galeries techniques (espaces techniques sous 
dalles permettant notamment l’acheminement des fluides, accès réseaux, 
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fibres…). Aussi un audit préalable conduit par Defacto visant à recenser le 
nombre d’accès à ces galeries et à sécuriser ces accès nous a permis 
d’identifier deux fois plus d’accès que ce que les informations transmises par 
l’EPAD indiquaient. Le coût d’investissement de sécurisation de ces accès, à 
la charge de Defacto, a été estimé à 2 M€. 

- Des dépenses de gestion liées à des ouvrages et équipements réalisés 
par l’aménageur. A titre d’exemple, la charge financière 
d’entretien/maintenance par Defacto des futurs équipements de mise en 
sécurité des voies couvertes prévus par l’EPADESA est estimée à 2 M€ par 
an. 

- Des charges résultant de l’accroissement indispensable du niveau de 
service, pour conforter l’attractivité de la Défense, premier quartier 
d’affaires européen. A titre d’exemple, la sécurité du site est un facteur fort 
d’attractivité du territoire. Aussi, Defacto a-t-il été conduit à redimensionner 
son service sécurité afin d’offrir aux utilisateurs du site un niveau de sécurité 
et de sûreté conforme à leurs attentes. Ce redimensionnement du service 
sécurité, en parfaite adéquation avec les préconisations du Préfet dans le 
cadre du Plan Global de Sécurité et de Sûreté de La Défense, va se traduire à 
terme, pour Defacto, par une charge supplémentaire de fonctionnement de 
l’ordre de 1,5 M€ par an. 

Conclusion 

La création de Defacto est consécutive à une des recommandations de 
la Cour des Comptes visant à mettre un terme aux errements de gestion de 
l’EPAD, qui « assum[ait] depuis des années un rôle d’exploitant en dehors 
de tout cadre juridique régulier ». 

Cette création, qui permet aujourd’hui une meilleure prise en compte 
des contraintes de gestion sur les moyen et long termes et un accroissement 
de l’offre de services indispensable au maintien de l’attractivité du quartier 
d’affaires - actions saluées par les avis du Comité Consultatif de 
l’établissement et les enquêtes auprès des utilisateurs – n’est pas à l’origine 
des difficultés financières de l’EPADESA pointées par le rapport de la Cour. 

Ces difficultés financières proviennent de l’EPADESA et non de 
Defacto : elles résultent des errements de la gestion du passé par 
l’EPADESA que la Cour n’a pas manqué de souligner à l’occasion de ses 
différents rapports – en particulier du défaut d’entretien et de renouvellement 
des biens qui étaient sous sa responsabilité – et que les ministères de tutelle 
de l’établissement ont laissé perdurer. Ces charges financières qui pèsent 
aujourd’hui sur l’EPADESA sont représentatives de coûts de la gestion 
passée, soit d’un passif qui doit être assumé par l’Etat et non par les 
Collectivités Locales. 

Malgré l’état de dégradation du patrimoine et une connaissance 
approximative des actifs concernés, ces mêmes Collectivités Locales ont 
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accepté de décharger l’EPADESA pour le futur de lourdes charges 
d’entretien et de renouvellement des biens et ouvrages publics de La Défense.  

Leurs contributions financières significatives n’ont d’ailleurs cessé 
d’augmenter depuis la création de Defacto, avec un doublement du niveau 
des subventions entres 2009 (9,5 M€) et 2013 (18 M€ environ). Ces 
contributions ont vocation à s’alourdir, sous un triple effet : dépenses de 
gestion liées à un patrimoine mal connu, dépenses de gestion liées à des 
nouveaux ouvrages et équipements réalisés par l’aménageur, dépenses 
résultant de l’accroissement indispensable du niveau de service. 

Si les Collectivités Locales de tutelle de Defacto ont accepté de 
prendre à leur charge les dépenses de gestion pour l’avenir, elles ne l’ont fait 
qu’à deux conditions : 

1- Les coûts résultant de la gestion passée doivent être assumés par 
celui qui avait la responsabilité du patrimoine jusqu’alors : le programme de 
remise en état doit donc être financé par l’EPADESA. 

2- Les incertitudes résultant de la connaissance imparfaite du 
patrimoine doivent donner lieu à des garanties qui se sont concrétisées par la 
réalisation d’études complémentaires à l’audit de l’actif purement visuel et 
par la mise en place de la garantie trentenaire. 

Il est aujourd’hui difficile de revenir sur ces deux conditions 
financières qui ont constitué un élément structurant  de la négociation en 
2008 entre l’Etat et les Collectivités Locales. 

Concernant le dispositif juridique, Defacto adhère à la 
recommandation de la révision de ce dernier, qui, de notre point de vue, ne 
nécessite pas une refonte des textes en profondeur mais des ajustements, 
notamment pour clarifier le dispositif de transfert : 

- recensement précis des volumes non transférés (le principe de 
transfert à Defacto étant la règle, la conservation par l’EPADESA 
l’exception, conformément à l’esprit de la loi de 2007, aux recommandations 
de la Cour des Comptes et au PV de transfert du 31 décembre 2008), 

- régularisation cadastrale des biens transférés dont l’absence génère 
des préjudices importants pour Defacto, 

- modalités permettant de tenir compte des évolutions des projets de 
l’aménageur (abandon, fin, report,….). 

Si le modèle économique du quartier d’affaires en général, et celui 
de l’EPADESA en particulier, doit être revisité, les pistes explorées ne 
sauraient se limiter à une simple remise en cause des engagements pris par 
l’Etat et l’EPADESA au titre de la gestion erratique du passé. En effet, il 
convient de relever que la contribution actuelle au quartier d’affaires des 
3 Collectivités Locales membres du Conseil d’Administration de Defacto, a 
déjà atteint un niveau significatif et est appelé à croître davantage encore. 
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Dans ce contexte, plutôt que d’exiger des seules Collectivités Locales 
tutelles de Defacto des efforts financiers supplémentaires, deux pistes de 
solutions cumulatives mériteraient notamment d’être explorées : 

- examiner une contribution des Collectivités Locales sur un périmètre 
plus large : il est à noter que la Région Ile-de-France et la Ville de Paris, qui 
bénéficient de retombées économiques de La Défense et qui sont membres du 
Conseil d’Administration de l’EPADESA, ne contribuent pas aujourd’hui au 
financement du quartier d’affaires ; 

- examiner une solution consistant à flécher sur le quartier d’affaires 
une partie des versements des communes de Puteaux et Courbevoie au 
FSRIF (Fonds de Solidarité des Communes de la Région Ile-de-France). 

Enfin, la question du modèle économique renvoie plus globalement à 
celle de la gouvernance : il pourrait être intéressant de s’interroger, dans un 
contexte de restriction budgétaire et de recherche de rationalisation de 
l’action publique, sur la pertinence du maintien de l’OIN de La Défense, 
territoire désormais largement aménagé et densément urbanisé. 
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Les accidents du travail et maladies 
professionnelles : les faiblesses de la 
politique de prévention du régime 

général de sécurité sociale 

 
 

 _____________________ PRÉSENTATION _______________________  

Dans un  rapport public thématique  relatif à la gestion du risque 
accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP), paru en 
février 2002, la Cour avait analysé  notamment l’évolution des risques 
professionnels, les  limites de leur connaissance  et la contribution des 
régimes de sécurité sociale à leur prévention167. Elle y invitait en 
particulier la branche accidents du travail et maladies professionnelles 
du régime général de sécurité sociale, gérée par la caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), à corriger les 
défauts de son système statistique, à revoir  ses priorités et à développer 
l’évaluation de ses actions en ce domaine. 

La tarification du régime AT/MP constitue aussi un puissant agent 
de prévention des risques en permettant d’imputer leur coût aux 
entreprises où ils se produisent. La Cour, qui en avait préconisé la 
refonte, n’est pas revenue dans le cadre de cette enquête sur ce point en 
raison de l’adoption en 2009 d’une nouvelle tarification qui ne produira 
ses pleins effets qu’en 2014. Celle-ci est notamment fondée sur  une 
répercussion plus rapide dans la tarification de l’entreprise du coût des 
accidents du travail et des maladies professionnelles et sur une 
augmentation de la part de la tarification individuelle au taux réel pour 
les entreprises de taille intermédiaire dont la sinistralité est la plus 
élevée. 

                                                 
167 Cour des comptes, Rapport public thématique : La gestion du risque accidents du 
travail et risques professionnels. Février 2002, p 74. 
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Les investigations de la Cour se sont concentrées sur les actions de 
prévention que développe la branche directement auprès des entreprises 
et des salariés, en accompagnement de nombreux autres acteurs qui 
concourent à la politique de santé au travail. 

Alors même que l’enjeu sanitaire, économique et financier 
demeure majeur168, le bilan de l’action menée en la matière apparaît 
cependant peu satisfaisant, car les priorités de prévention sont encore 
insuffisamment objectivées (I), les moyens répartis de manière inadéquate 
(II) et les résultats incertains (III). 

 

Les différents acteurs de la politique de santé au travail 

Le premier acteur de la santé et de la sécurité au travail est 
l’employeur auquel incombe une responsabilité majeure et spécifique en ce 
domaine : aux termes du code du travail (article L. 4121-1), il doit prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs, sous peine de sanctions pénales et de réparations 
civiles.  Il doit s’appuyer à cet effet sur la médecine du travail, que celle-ci 
soit interne à l’entreprise ou mutualisée au sein de services inter-entreprises 
de santé au travail169, les médecins du travail devant en principe consacrer un 
tiers de leur temps aux actions de prévention. 

 Parmi les instances représentatives du personnel, le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est spécifiquement chargé, 
dans les établissements de plus de 50 salariés, de veiller à l’application de la 
règlementation en ce domaine et à la promotion de la prévention des risques 
professionnels. En cas de nécessité, ce dernier peut saisir l’inspection du 
travail, chargée de contrôler le respect des dispositions du droit du travail 
dans l’entreprise et, en premier lieu, de celles concernant la sécurité et les 
conditions de travail, avec des pouvoirs très étendus pour faire cesser les 
situations dangereuses, dresser procès-verbaux des manquements et en saisir 
le juge. 

                                                 
168 Si une baisse sensible de la sinistralité est constaté sur le long terme, l’indice de 
fréquence pour les accidents du travail par an pour 1 000 salariés étant passé de 118 
en 1955 à 82 en 1975 et 38 en 2008 (cf. caisse nationale d’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) - Points de repère n° 32 « Baisse des accidents du 
travail sur le long terme : sinistralité et éléments explicatifs par secteurs d’activité»), 
près de 10 % des 16 millions de salariés du secteur privé ont un accident de travail au 
cours de leur vie professionnelle dont environ 70 000 donnent lieu à arrêt de travail et 
50 000 sont graves (incapacité permanente au moins partielle).  
169 Cour des comptes, Rapport public thématique : Les services inter-entreprises de 
santé au travail : une réforme en devenir.  Décembre 2012. 
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Parmi les acteurs externes à l’entreprise figurent notamment, aux 
côtés des caisses d’assurance retraite et de santé au travail (CARSAT) qui  
assurent la gestion des cotisations et des actions de prévention et des caisses 
primaires d’assurance maladie qui versent les prestations, l’Agence nationale 
d’amélioration des conditions de travail (ANACT), opérateur de l’État dont 
la tutelle est assurée par le ministre chargé du travail  et le réseau des agences 
régionales qui lui est rattaché ainsi que les services dépendants du ministère 
du travail. 

I  -  Des priorités mal objectivées 

Les multiples outils statistiques utilisés par la branche ne 
permettent pas d’asseoir le choix des priorités de prévention sur des 
fondements incontestables. Parmi celles qu’elle a actuellement retenues, 
deux posent à cet égard des problèmes particuliers : les troubles musculo-
squelettiques et les risques psycho-sociaux.  

A - Un suivi statistique méconnaissant le coût du risque  

Pour caractériser la sinistralité des accidents du travail (AT), la 
branche utilise une multitude d’indicateurs absolus (nombre d’accidents 
du travail en premier règlement, nouvelles incapacités permanentes, 
nombre de journées d’incapacité temporaire, nombre de décès, somme 
des taux d’incapacité permanente) ou relatifs (indices et taux de 
fréquence et de gravité170). Pour ce qui est des accidents de trajet (At), elle 
recourt aux mêmes indicateurs à l’exception  de l’indice de gravité et des 
taux  de fréquence et de gravité.  

En ce qui concerne les maladies professionnelles, seuls des 
indicateurs absolus sont employés (maladies en premier règlement, 
nombre de victimes en premier règlement171, nouvelles incapacités 
permanentes, nombre de victimes ayant une incapacité permanente172, 
nombre de journées d’incapacité temporaire, nombre de décès). 

                                                 
170 Le taux de fréquence est le nombre d’accidents avec arrêt de travail supérieur à un 
jour par million d’heures de travail, alors que l’indice de fréquence est le nombre 
d’accidents de travail pour 1 000 salariés. Le taux de gravité est le nombre de journées 
perdues par incapacité temporaire pour 1 000 heures travaillées  alors que l’indice de 
gravité est la somme des taux d’incapacité par million d’heures de travail. 
171 Cet indicateur est légèrement inférieur au précédent car une même personne peut 
être atteinte de plusieurs maladies professionnelles. 
172 Cet indicateur est, pour la même raison, légèrement inférieur au précédent. 
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Cet appareil statistique permet, certes, d’affiner les analyses en 
distinguant les différents types de sinistralité (concentration et dispersion 
des sinistres) mais il présente deux inconvénients majeurs : 

− il n’est pas homogène d’un champ à l’autre puisque les divers risques  
ne sont pas décrits par les mêmes indicateurs ; 

− il fournit des indications contradictoires puisqu’il ne permet pas 
d’établir de hiérarchie entre des risques graves mais peu fréquents et 
des risques moins graves mais très fréquents. 

Ces deux défauts sont illustrés par le tableau ci-après qui montre la 
répartition des sinistres  entre les trois grandes catégories de risques. 

Tableau n° 1 : Importance relative des trois risques couverts par 
la branche accidents du travail/maladies professionnelles 

 

2010 
Nombres de 

reconnaissances 
Part des 

reconnaissances 
Part des 
dépenses 

Accidents du 
travail 

995 488 83 % 56 % 

Accidents de 
trajet 

137 251 11 % 11 % 

Maladies 
professionnelles 

71 194 6 % 33 % 

Source : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), 
calculs de la Cour des comptes 

Si les accidents du travail sont les plus nombreux, l’enjeu financier 
qu’ils représentent est en moyenne plus restreint. La situation inverse est 
constatée pour  les maladies professionnelles.   

L’utilisation par la branche du coût du risque, c’est-à-dire de 
l’ensemble des dépenses générées par les sinistres, lui permettrait d’éviter 
les inconvénients des indicateurs actuels et de disposer d’instruments de 
comparaison à la fois transversaux aux différents risques et cohérents car 
tous exprimés en euros. Le coût du risque est de fait déclinable sur tous 
les périmètres : selon les neuf comités techniques nationaux (CTN)173 qui 
regroupent les différents secteurs d’activité et sont scindés eux-mêmes en 
600 numéros de risque174, selon des critères géographiques, les éléments 

                                                 
173 Les neuf comités techniques nationaux sont classés de A (industries de la 
métallurgie) à I (services et intérim).  
174 A titre d’exemple, le comité technique national A comporte 160 numéros de 
risque.   
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matériels, c’est-à-dire les circonstances et caractéristiques des accidents, 
et la taille des entreprises.  

Le recours à cette notion centrale, cohérente au demeurant avec la 
logique assurantielle qui est depuis l’origine celle de la branche, pourrait 
ainsi venir compléter très utilement  les indicateurs actuellement 
utilisés175. Le rapprochement du coût du risque et du nombre de salariés, 
des heures travaillées ou du nombre d’établissements permettrait de 
suivre la concentration des risques, mais aussi de mieux objectiver les 
priorités sectorielles, de  cibler les efforts de prévention et de mesurer des 
résultats. 

Ainsi le programme national d’actions coordonnées (PNAC) 
adopté par la branche pour 2009-2012 comporte sept programmes 
prioritaires : 

− troubles musculo-squelettiques (TMS), soit 85 % des maladies 
professionnelles ;  

− risque routier qui représente la première cause de décès ; 

− cancers professionnels ;  

− risques psychosociaux (RPS), grande distribution,  intérim et 
bâtiments/travaux publics (BTP).  

Le recours au coût du risque aurait conduit à des choix différents 
de ceux arrêtés : au regard de cet indicateur ni l’intérim, ni la grande 
distribution n’auraient été  particulièrement prioritaires par rapport à 
plusieurs autres secteurs d’activité comme par exemple ceux du  transport 
ou de la boucherie. 

B - Les troubles musculo-squelettiques : une  affection 
davantage reconnue en France  

Les troubles musculo-squelettiques constituaient déjà une des trois 
priorités de la branche pour la période 2005-2007 avec les cancers 
professionnels et le risque routier. Cela s’explique essentiellement par 
leur forte croissance (18 % par an en moyenne depuis 10 ans176),  la 
valeur moyenne des indemnisations versées par la branche étant  faible en 
comparaison de celle des indemnisations versées au titre des autres 
maladies professionnelles. En effet, en 2010, les  troubles musculo-

                                                 
175 Cet indicateur figure certes dans les publications du service tarification mais n’est 
pas utilisé, à titre principal, pour hiérarchiser les priorités de la branche et pour 
compléter les autres indicateurs actuellement utilisés. 
176 Source Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), 
direction des risques professionnels,  Nos actions de prévention 2010-2012. 
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squelettiques étaient à l’origine de 85 % des maladies reconnues mais ne  
représentaient que 44 % des indemnisations des maladies professionnelles  
et seulement 14 % des dépenses totales de la branche. Les dépenses en 
cause se situaient ainsi légèrement au-dessus des  dépenses occasionnées 
par l’ensemble des accidents de trajet (11 %).  

Comme le montre le tableau ci-après, ce sont plus particulièrement 
les troubles musculo-squelettiques relevant du  tableau177 57 (affections 
péri-articulaires provoquées par certains gestes et postures de travail) qui 
concentrent  l’essentiel des maladies professionnelles. 

 

Tableau n° 2 : évolution du nombre de maladies 
professionnelles (2003-2010) 

 2003 2005 2007 2009 2010 

TOTAL 34 642  41 347  43 832  49 341  50 688178  
dont 
troubles 
musculo-
squelettiques 26 794  31 441  34 280  41 125  43 241  

dont 57 23 672  28 278  30 968  37 728  39 874  
dont 
amiante 4 366  5 715  5 336  4 298  3 780  

dont autres 3 482  4 672  4 730  4 467  4 220  

Source : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), 
calculs de la Cour des comptes. 

Le tableau 57, de loin le plus important et le plus dynamique, est 
également celui dont les conditions sont le moins précisément définies 
puisqu’il s’agit à la fois d’affections péri-articulaires (coude, poignet, 
main, épaule, doigt, genou) et de gestes et postures  répétés, prolongés ou 

                                                 
177 Conformément à la loi du 25 octobre 1919, une maladie peut être reconnue comme 
maladie professionnelle si elle figure sur l'un des tableaux annexés au code de la 
sécurité sociale. Ces tableaux sont créés et modifiés par décret au fur et à mesure de 
l'évolution des techniques et des progrès des connaissances médicales. 
178 La différence des données relatives au nombre de maladies professionnelles pour 
2010 figurant dans les tableaux n°S 1 et 2 résulte  du fait que celles du tableau 2 
(50 688) correspondent à celles ayant donné lieu à un premier règlement et que celles 
du tableau n° 1 (71 194) représentent les maladies reconnues, étant précisé qu’une 
même maladie peut donner lieu à plusieurs reconnaissances avant de déboucher sur un 
premier règlement et que certaines maladies   reconnues peuvent ne pas donner lieu à 
règlement.  
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habituels alors que les autres tableaux (69, 79 97 et 98 : machines 
particulières, vibrations, charges lourdes) sont plus précis. 

Si l’on se réfère à la part des troubles musculo-squelettiques dans 
l’ensemble des maladies professionnelles reconnues (source Eurogip), 
apparaissent trois groupes de pays : 

− les pays peu affectés par ce phénomène  comme l’Allemagne179 
et le Danemark (moins de 15 %) ; 

− un groupe médian avec l’Italie, la Suède, la Tchéquie et la 
Belgique (autour de 35 %) ; 

− les pays particulièrement concernés comme l’Espagne et la 
France (plus de 75 %), alors même que pour cette dernière la 
commission instituée par l’article L. 176-2 du code de la 
sécurité sociale180 pour évaluer le coût réel de la sous-
déclaration des accidents du travail et des maladies 
professionnelles estime à 30 % la sous-déclaration des troubles 
musculo-squelettiques. 

Les données rassemblées par cette commission confirment ces 
éléments : France, Espagne, Italie, Portugal sont des pays dans lesquels 
les troubles musculo-squelettiques sont les premières maladies 
professionnelles alors qu’elles ne figurent pas aux  cinq premiers rangs en 
Allemagne, en Suisse et en Autriche. 

 Rien dans l’exposition à la globalisation, le degré de 
développement économique ou l’intensification du travail ne paraît 
pouvoir expliquer de tels écarts. De fait, selon Eurogip, ces données 
statistiques seraient moins représentatives des risques qu’elles ne sont  le 
résultat d’un processus de réparation déterminé par son cadre médico-
légal.  

À cet égard, en France, la croissance du nombre de déclarations à 
ce titre serait la conséquence d’un système de reconnaissance très souple 
auquel il serait de plus en plus recouru. Pour la direction générale du 
travail, le positionnement relatif de la France en ce domaine résulte à la 
fois des différences de critères de reconnaissance, de l’importance  
relative des présomptions d’origine professionnelle, des écarts 
d’attractivité des systèmes d’indemnisation et de la diversité des pratiques 
d’instruction en vigueur dans les États européens.  

                                                 
179 Le positionnement de l’Allemagne est dû notamment au fait qu’un taux 
d’incapacité permanente de 20 % est requis pour pouvoir demander la reconnaissance 
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle.  
180 Rapport de la commission. Juin 2011,  p.43. 
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La branche a, en tout état de cause, récemment procédé à une 
redéfinition partielle des conditions du bénéfice de l’indemnisation. Le 
décret du 17 octobre 2011 a ainsi précisé, pour les troubles musculo-
squelettiques de l’épaule, les appellations des pathologies, en prévoyant 
des objectivations par imagerie par résonance magnétique (IRM) pour les 
affections chroniques, en allongeant les délais de prise en charge et en 
substituant une liste limitative de travaux précis au critère flou du 
caractère habituel et répété d’un geste, ce qui devrait permettre de 
remédier à la variabilité importante du nombre de reconnaissances 
constatée entre les différentes caisses d’assurance maladie et de 
désengorger le dispositif de reconnaissance. Il serait souhaitable que cet 
effort soit poursuivi pour les autres pathologies du tableau 57 (coude, 
poignet, main, doigt, genou). 

C - Des risques psycho-sociaux  difficiles à identifier 

Les risques psycho-sociaux ont fait, depuis plusieurs années, 
l’objet d’une attention soutenue de l’opinion publique, des médias et des 
partenaires sociaux. Absents des priorités de la branche avant 2009,  ils y 
ont alors été introduits dans le même temps que le deuxième plan Santé 
au travail leur attribuait un caractère non de simple priorité, mais 
d’urgence. 

Pourtant, selon le site Internet181 du ministère du travail, « les 
risques psychosociaux ne sont définis, ni juridiquement, ni 
statistiquement, aujourd’hui, en France ». Ils rassemblent de fait des 
phénomènes très divers, mais mal cernés et mal suivis statistiquement. Un 
collège d’expertise missionné par le ministère a cependant mis en 
évidence, en avril 2011, six facteurs de risques psycho-sociaux et établi 
différentes recommandations pour améliorer le recensement de ce risque, 
notamment par l’instauration d’une enquête spécifique que pourrait 
réaliser à intervalle régulier la direction de l’animation de la recherche, 
des études et des statistiques (DARES).  

Un tel suivi exhaustif et durable paraît d’autant plus indispensable 
qu’en l’état actuel la branche n’a pu produire aucun élément statistique 
confirmant l’importance de ces risques en termes de sinistralité avérée. 
Une analyse menée par la direction des risques professionnels de la caisse 
nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) a 
montré que les troubles mentaux et du comportement étaient à l’origine 
de 600 à 700 accidents du travail et accidents de trajet, ainsi que de 20 à 
40 maladies professionnelles  par an. Le nombre de suicides qualifiés 

                                                 
181 http://www.travailler-mieux.gouv.fr/Les-RPS-c-est-quoi.html.  
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d’accidents du travail évolue lui-même entre 15 et 20 par an182. 
Interrogées par la Cour sur la sinistralité psycho-sociale avérée, les 
caisses d’assurance retraite et de santé au travail (CARSAT) ont répondu 
dans leur quasi-totalité, ne pas disposer d’éléments statistiques, y compris 
celles qui, en raison du temps qu’elles y consacrent, sont les plus 
sensibilisées à ces risques.  

Pour sa part, le réseau national de vigilance et de prévention des 
pathologies professionnelles évaluait à un millier, en 2009, les 
pathologies psychiques ayant un lien avec l’emploi mais  son acception 
de l’imputabilité est plus large que celle utilisée dans le cadre de la 
reconnaissance des pathologies professionnelles.  

Dans une synthèse réalisée par l’institut national de recherche et de 
sécurité (INRS)183, l’état des connaissances sur le stress est présenté selon 
le niveau de preuve : élevé, modéré, limité, absent ou insuffisant. Les 
études synthétisées font état de liens ou d’absence de lien entre ces 
facteurs de stress et diverses pathologies comme les maladies cardio-
vasculaires, les troubles musculo-squelettiques, la santé mentale. Les 
corrélations ne sont toutefois considérées comme élevées qu’avec les 
facteurs subjectifs : elles sont rarement modérées (13/128) ou limitées 
(8/128) et le plus souvent absentes (107/128) avec les facteurs 
objectivables.  

Il  serait ainsi opportun que l’institut national de recherche et de 
sécurité (INRS) poursuive ses recherches sur le sujet (il n’y consacre que 
2,60 % du temps de recherche en 2010) pour que l’on puisse objectiver 
plus rigoureusement ce risque. Le conseil d’orientation des conditions de 
travail, créé par décret du 25 novembre 2008, placé auprès du ministre du 
travail et réunissant à la fois les départements ministériels concernés, les 
partenaires sociaux, les organismes de prévention et des personnalités 
qualifiées, a initié, en avril 2010, une démarche très pertinente visant à 
mettre à la disposition des comités régionaux de reconnaissance des 
maladies professionnelles une typologie des pathologies d’origine 
psychique et à préciser les critères de gravité permettant de fixer un taux 
d’invalidité au moins égal à 25 %.  

 

                                                 
182 Il y a environ 50 demandes de qualification par an - 51 en 2008, 56 en 2009 - qui 
sont reconnues à près de 40 % comme accidents du travail.  
183 Cf. « Expositions psycho-sociales et santé : état des connaissances 
épidémiologiques », INRS, DMT assistance, 3ème trimestre 2011. 
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II  -  Une affectation de moyens  déconnectée des 
risques 

Qu’il s’agisse des incitations financières ou des moyens humains, 
des progrès doivent être réalisés pour que leur allocation soit plus en 
phase avec les caractéristiques de la sinistralité. 

A - Des incitations financières à  cibler plus finement 

D’une importance financière très limitée (près de 56 M€ en 2010) 
au regard des enjeux de tarification qui portent sur 8,4 Md€ de 
cotisations, les incitations financières font l’objet d’un ciblage 
inapproprié.  

Ainsi les majorations, qui sont des pénalités infligées aux 
entreprises qui n’ont pas déféré aux injonctions qui leur étaient faites en 
matière de sécurité, représentaient un peu plus de 4 M€ en 2010 
principalement dans le secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP), 
pour lequel les injonctions constituent le seul moyen efficace 
d’intervention sur les risques en raison du caractère éphémère des 
chantiers.  Les pratiques varient cependant largement d’une caisse à 
l’autre, sans que la structure des risques et notamment l’importance du 
comité technique B, - Industries du bâtiment et des travaux publics -, 
permette de l’expliquer184. Ainsi certaines caisses utilisent beaucoup cet 
outil (caisse d’assurance retraite et de santé au travail de Dijon) quand 
d’autres (caisse d’assurance retraite et de santé au travail de Lyon) y ont 
très peu recours sans qu’il y ait  objectivation de telles différences de 
pratiques.  

Les contrats de prévention sont le principal mode d’incitation 
financière mis en œuvre par la branche avec des paiements s’établissant 
autour de 30 M€ en 2010. Depuis leur création en 1988, près de 24 000 
contrats185 ont été signés pour 675 M€ d’aides.  

D’une étude réalisée par la caisse nationale d’assurance maladie 
des travailleurs salariés (CNAMTS) en mars 2009, il ressort que la 
sinistralité des entreprises de plus de 200 salariés n’est pas en moyenne 

                                                 
184 Pour obtenir la mise en œuvre des mesures de prévention nécessaires sur des 
chantiers qui sont voués à disparaître au terme des travaux engagés, il faut procéder 
par injonction assortie de menace de majoration : c’est pourquoi les majorations 
devraient être plus nombreuses dans les caisses dans lesquelles le comité technique B 
est plus représenté. 
185 Dont plus de 80 % avec les 3 comités techniques A, B et F,  surreprésentés alors 
que le comité technique D est sous-représenté. 
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inférieure à celle des autres. Or, le bénéfice des contrats est réservé aux 
entreprises de moins de 200 salariés. 

 Créées en 2009 et d’un montant de 7,5 M€, les aides financières 
simplifiées qui sont des subventions payables, le cas échéant, sur simple 
présentation de facture sont réservées aux entreprises de moins de 
50 salariés et visent par priorité celles de moins de 20 salariés, mais une  
étude de la caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 
(CNAMTS) portant sur la corrélation entre taille des entreprises et 
sinistralité montre que cette dernière est maximale dans les entreprises 
comportant autour de 50 salariés. 

B - Une répartition géographique des effectifs à mieux 
corréler avec les besoins de prévention 

Au sein des caisses d’assurance retraite et de santé au travail, les 
effectifs consacrés à la prévention appartiennent à deux catégories 
principales, les ingénieurs-conseils (IC) d’une part, et les contrôleurs de 
sécurité (CS), d’autre part. Sur les 2 250 équivalents temps plein (ETP) 
employés par la branche en 2010, un peu plus de 800 (soit près de 37 %) 
se consacraient à la prévention dont 175 ingénieurs et 559 contrôleurs. En 
2005, les chiffres correspondants étaient de 932 sur 2 276 (soit de l’ordre 
de 41 %) dont 266 ingénieurs et 515 contrôleurs de sécurité. Ainsi, tant en 
valeur absolue que relative, les effectifs consacrés à la prévention ont été 
réduits sur la période. Trois caisses d’assurance retraite et de santé au 
travail ont subi l’essentiel des ajustements, celles de Marseille, Lille et 
Paris. 

La question de l’adéquation des effectifs à la charge de travail ou à 
la sinistralité ne paraît pas faire non plus l’objet d’une attention 
particulière. Si l’on rapproche le coût du risque du nombre d’agents par 
caisse d’assurance retraite et de santé au travail, on constate des écarts 
difficilement justifiables.  

 

 

 

 

 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



350 COUR DES COMPTES 

Tableau n° 3 : coût du risque par équivalent temps plein (ETP) 

CARSAT186 NOMBRE 
D’AGENTS (ETP) 

RANG selon les 
ETP 

COUT DU 
RISQUE/AGENT 

(M€) 

Guyane 2 20 1,4 

Martinique 9 17 1,48 

Guadeloupe 7 18 1,87 

La Réunion 7 18 3,25 

Clermont 28 13 4,18 

Nancy 50 5 4,36 

Toulouse 40 11 4,54 

Bordeaux 48 7 5,13 

Dijon 44 9 5,37 

Nantes 49 6 5,72 

Lille 68 3 5,91 

Orléans 27 14 6,29 

Limoges 26 15 6,38 

Rennes 40 10 6,43 

Strasbourg 34 12 6,5 

Rouen 46 8 7,38 

Montpellier 24 16 7,64 

Paris 131 1 7,93 

Lyon 78 2 8,51 

Marseille 54 4 9,85 

Source : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), 
calculs de la Cour des comptes. 

S’il est assez naturel que les caisses les plus importantes soient 
proportionnellement moins dotées que les plus petites en raison des 
économies d’échelle qu’elles peuvent réaliser, il est surprenant que la 
caisse de La Réunion ait un coût du risque par agent double de celui des 
caisses situées dans les Caraïbes. S’il est normal d’avoir réduit les 
effectifs de la caisse de Lille, en revanche, la caisse d’assurance retraite et 
de santé au travail de Nancy est l’une de celles supportant la charge la 

                                                 
186 Caisse d’assurance retraite et de santé au travail. 
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plus faible, alors que ses effectifs sont parmi les plus élevés et ont été 
accrus depuis 2005.   

Un important effort de rationalisation s’impose  ainsi pour faire 
coïncider l’affectation des équipes chargées de la prévention et la 
cartographie des enjeux de la prévention. 

III  -  Des résultats insuffisants 

Action de longue haleine qui requiert une mobilisation de 
l’ensemble des acteurs concernés et suppose des efforts de persuasion 
sans cesse renouvelés, la prévention peut n’avoir sur la sinistralité qu’une 
incidence indirecte ou différée dont au demeurant les évolutions sont 
délicates à attribuer à un seul facteur. Pour autant, ces difficultés ne 
sauraient justifier  que l’évaluation des actions conduites ne soit pas 
davantage systématisée. 

A - Le faible impact des contrats de prévention  

L’impact de la prévention sur la sinistralité n’est pas acquis comme 
le montre l’étude187 que la caisse nationale a consacrée à l’effet des 
contrats de prévention : aucune réduction relative de la fréquence ou de la 
gravité des accidents du travail n’a été observée dans les entreprises qui 
les signaient. Si les contrats sont en moyenne conclus avec des entreprises 
présentant une sinistralité forte, l’évolution de celle-ci ne met en évidence 
aucune différence significative avec celle des entreprises non signataires. 

Le fait qu’il n’ait pas été possible de faire apparaître l’incidence 
des contrats de prévention sur la sinistralité ne permet certes pas 
d’affirmer qu’ils n’en comportent pas mais constitue une puissante invite 
à approfondir la question et à systématiser l’évaluation des actions. 

Presqu’aucune caisse d’assurance retraite et de santé au travail n’a 
pu établir un lien vérifié entre son action et l’évolution de la sinistralité. 
Les seuls contre-exemples sont la caisse de La Martinique qui a fait état 
de la disparition de la sinistralité en ce qui concerne  la conduite d’engins 

                                                 
187 Etude 2009-081 : Caractérisation des entreprises ayant signé un contrat de 
prévention entre 1999 et 2007.  Direction des risques professionnels de la caisse 
nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), juin 2009. 
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 agricoles188 et celle, moins spécifique, de Midi-Pyrénées qui a mis en 
œuvre une méthodologie « Points noirs » (25 en 2010) « Points gris » 
(181 en 2010) pour concentrer ses interventions sur les établissements 
connaissant de nombreux sinistres  et obtenu en 2010 une division par 
deux tant du taux de fréquence que de l’indice de gravité. 

Le projet Points noirs-Points gris 

Il s’est d’abord agi d’identifier pour les comités techniques F 
(Industries du bois) et G (Commerce non alimentaire) de la région Midi-
Pyrénées les établissements ayant de nombreux sinistres sur la base de six 
critères statistiques (indice de fréquence, taux de gravité, etc.). Cela a permis 
de repérer 260 établissements parmi les 24 000 existants  dont 240 ont été 
classés « gris » et 20 « noirs ».  

La stratégie globale a été de contacter et de suivre régulièrement les 
chefs d’entreprise des établissements ciblés pour les amener à prendre 
conscience qu’ils ont une sinistralité élevée puis de les inciter à analyser leurs 
accidents du travail / maladies professionnelles et à mettre en place des plans 
d’actions de prévention pour  les années 2009 à 2012. Deux modalités 
d’actions ont été mises en œuvre : une approche collective pour la totalité de 
la cible et une approche individuelle pour les établissements ayant la plus 
forte sinistralité de la cible (« points noirs »). 

 Le bilan de l’opération est doublement positif puisqu’il a été possible 
de mettre en lumière un impact significatif sur la sinistralité des 
établissements ciblés et que les entreprises concernées ont très favorablement 
accueilli la démarche. Au surplus, ces résultats ont été obtenus à meilleur 
coût que les actions traditionnelles. 

B - Un bilan peu satisfaisant des actions prioritaires   

Si les actions de prévention de la branche sont de plus en plus 
souvent accompagnées de la définition d’indicateurs de résultats  
quantifiés, aucun critère d’efficacité n’a été défini que ce soit par rapport 
aux préjudices indemnisés ou en termes de coûts par année de vie en 
bonne santé préservée. La branche s’est cependant efforcée de suivre 
l’exécution de certains programmes prioritaires du plan national d’actions 
concertées mais le bilan n’est guère positif.  

                                                 
188 Alors que plusieurs accidents du travail mortels liés au renversement d’engins 
agricoles avaient été recensés au début des années 2000, une formation obligatoire 
pour tout conducteur d’engins agricoles  a été mise en place. Depuis 2005 aucun 
accident du travail mortel ou grave n’a été recensé dans ce secteur d’activité.   
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1 -  Le programme cancers professionnels 

L’objectif du programme était de soustraire 100 000 travailleurs à 
ces expositions, ce qui devait permettre d’éviter189 20 000 cancers soit une 
économie de réparation de 100 à 150 M€. 

Tableau n° 4 : résultats obtenus à mi-parcours 

  

2009   
mi-

2010 
fin 

2010 
mi-

2011 
objectif 
fin 2012 

Taux 
d'atteinte 

intermédiaire 

Fiches établissements 
ouvertes190 

2 363 3 085 4 142 4 642 5 000 NC 

Etablissements action 
terminée191 

110 279 503 707 5 000 14,1 % 

Salariés exposés 
identifiés192 

35 887 47 538 62 340 70 750 100 000 NC 

Salariés soustraits193 2 000 5 977 8 905 13 867 100 000 14,0 % 

Source : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés, calculs de la 
Cour des comptes. 

La caisse nationale a précisé que le programme supposait une 
mobilisation des services interentreprises de santé au travail qui auraient 
dû en réaliser la moitié et que ceux-ci ne s’étaient impliqués que 
tardivement. Elle estime en définitive pouvoir soustraire à ce risque 
50 000, voire 70 000  salariés, ce qui sera très en deçà de l’objectif initial.   

                                                 
189 Selon l’étude de la direction des risques professionnels de la caisse nationale 
d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) 2011-077 de juin 2011 
« Coûts des maladies professionnelles examinées par la commission prévue par 
l’article L. 176-2 du code de la sécurité sociale », le coût moyen d’un cancer 
professionnel serait compris entre 5 000 et 7 500 €, ce qui ne prend pas en compte les 
frais supportés par l’assurance maladie avant le certificat médical initial. 
190 Une fiche établissement est ouverte lorsque l’établissement correspondant est 
identifié comme exposant potentiellement les salariés qui y travaillent à des produits 
susceptibles de provoquer des cancers professionnels. 
191 Une action est terminée lorsque l’entreprise a mis en œuvre la mesure de 
prévention attendue à la suite du diagnostic effectué par la branche. 
192 Effectifs identifiés comme exposés lors de l’ouverture des fiches. 
193 Effectifs considérés comme soustraits aux risques lorsque les actions sont 
terminées. 
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2 -  Les programmes BTP, grande distribution et  intérim 

L’ambition de la branche était de faire baisser de 15 % les 
accidents graves par des programmes de prévention spécifiques 
engageant des ressources significatives (40 % des temps de travail dans 
les caisses d’assurance maladie retraite et de santé au travail, 
principalement au bénéfice du BTP). A mi-parcours les résultats obtenus 
paraissaient en ligne avec les prévisions puisque les indicateurs retenus 
(accidents avec incapacité permanente, de façon à neutraliser l’effet de 
sous-déclaration) ont évolué comme suit entre 2008 et 2010.  

Tableau n° 5 : évolution du taux de fréquence194 des accidents du 
travail graves 

  2008 2009 2010 2010/2008 
BTP 3,8 3,55 3,36  11,76 % 
Grande 
distribution 1,92 1,87 1,85  4,0 % 
Intérim 2,88 2,76 2,7  6,1 % 

Source : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 5cnamts°. 

Ces données ne permettent cependant pas de conclure que la baisse 
observée le résultat des efforts consentis, les évolutions constatées n’étant 
pas corrélées aux priorités : ainsi, dans certains secteurs, des baisses plus 
significatives encore avaient été enregistrées les années précédentes sans 
qu’un accent particulier ait déjà été mis sur la prévention. La même 
problématique se reproduit lorsque l’on compare les secteurs prioritaires 
et non prioritaires, comme le comité technique F industries du bois, de 
l’ameublement, du papier-carton, du textile, du vêtement, des cuirs et 
peaux et des pierres et terres à feu,  qui a connu entre 2008 et 2009 un 
recul significatif de la plupart de ses indicateurs de sinistralité195, alors 
qu’il n’était nullement prioritaire. 

                                                 
194 Le taux de fréquence est le nombre d’accidents de travail supérieur à un jour, 
survenus au cours d’une période de douze mois par million d’heures de travail. 
195 Décès (- 31 %), accidents (- 16 %), incapacité permanente avec taux supérieur à 
10 % (- 9 %). 
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3 -  Le programme risque routier  

Ce programme avait deux objectifs : d’une part améliorer la 
sécurité des salariés conducteurs des véhicules utilitaires légers (« risque 
mission ») et développer la prévention des accidents de trajet d’autre part.  

Pour ce qui concerne le premier, il s’agissait d’obtenir une baisse 
de la sinistralité mesurée par un indicateur qui devait être mis au point en 
coopération avec la sécurité routière et sa banque de données. Cependant, 
l’absence de fiabilité des données saisies par les services de police  sur les 
types de véhicules accidentés en a empêché la mise en place. Seul est 
ainsi disponible un indicateur de moyens (nombre d’entreprises 
sensibilisées).  

Pour ce qui concerne le second, l’objectif était de mettre en place 
100 dispositifs collectifs de prévention ce qui paraît en mesure d’être 
atteint puisque 65 étaient déjà engagés à mi-parcours. Toutefois, il ne 
s’agit là aussi que d’un indicateur de moyens et l’impact sur la sinistralité 
est d’autant plus incertain que les accidents de trajet ont fortement crû 
entre 2007 et 2010 (de 15 % en nombre d’accidents, de 17 % en nombre 
de journées perdues). Par ailleurs, si l’on se réfère aux données de la 
sécurité routière, les facteurs principaux de sinistralité ne sont ni 
l’absence d’airbags ni le défaut d’entretien des véhicules qui ont fourni 
l’essentiel des actions et des recommandations formulées aux 
entreprises196 mais la vitesse, la consommation d’alcool197 et de drogue et 
l’usage du téléphone portable.. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ____________  

La prévention en matière d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles doit être considérée comme un investissement et reposer 
sur des analyses objectives et méthodologiquement aussi rigoureuses que 
possible.  

                                                 
196 Ce choix assumé par la CNAMTS ne porte que sur des facteurs secondaires et ne 
peut, en conséquence, n’avoir que de faibles effets sur le taux de sinistres routiers. 
197 Selon le baromètre santé 2010 de l’institut national de prévention et d’éducation 
pour la santé (INPES), « la consommation d’alcool sur le lieu de travail (hors repas 
et pots) concerne 16,4 % des actifs occupés (18,9 % des hommes et 10,3 % des 
femmes). 40 % des actifs occupés déclarent avoir consommé de l’alcool à la sortie du 
travail entre collègues (43 % des hommes et 32,6 % des femmes) ».   
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À cet égard, la branche doit relever un triple défi :  

− définir les critères qui, au-delà des arbitrages politiques et 
sociaux, la conduisent à retenir certaines priorités et par là 
même à en écarter d’autres ;  

− veiller au bon ciblage de ses moyens tant financiers 
qu’humains en fonction de la cartographie des risques, des 
secteurs et des zones reconnus comme prioritaires ;  

− s’assurer que la réalisation de ses programmes d’action 
produit bien les résultats attendus sur la sinistralité qui subit 
l’influence de nombreux autres facteurs. 

 En adoptant comme indicateur principal le coût du risque, elle 
pourrait disposer d’un élément objectif et transversal de mesure des 
sinistres et des résultats de son action préventive. 

Si des progrès ont été faits sur différents plans, ils apparaissent en 
effet encore insuffisants. Un pilotage plus précis de la politique de 
prévention et une définition plus étayée de ses objectifs s’imposent pour 
la prochaine convention d’objectifs et de gestion 2013-2016, signée entre 
la branche et l’État. 

La Cour formule les recommandations suivantes : 

1. adopter le coût du risque comme principal indicateur 
statistique de sinistralité ; 

2. étendre la récente réforme des troubles musculo-squelettiques 
de l’épaule aux autres troubles musculo-squelettiques (coude, 
poignet, main, doigt, genou) ; 

3. concentrer les aides financières sur les entreprises de 30 à 70 
salariés ; 

4. rapprocher les effectifs de prévention des caisses de la 
répartition géographique de la sinistralité ; 

5. concentrer les efforts des caisses d’assurance retraite et de 
santé au travail sur les entreprises connaissant de nombreux 
sinistres (à l’instar de la démarche  « Points noirs et gris » 
mise en œuvre à la caisse d’assurance retraite et de santé au 
travail de Midi Pyrénées) ; 

6. cibler les actions de prévention aux causes les plus fréquentes 
en matière d’accidents routiers. 
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RÉPONSE COMMUNE DE LA MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU 

MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU 
BUDGET 

 

Nous partageons,  globalement, l’analyse de la Cour : le bilan de la 
politique de prévention des accidents du travail et maladies professionnelles 
n’est pas pleinement satisfaisant, alors que cette politique était la première 
des priorités d’actions définies par la convention d’objectifs et de gestion 
(COG) conclue entre l’Etat et la branche pour la période 2009 à 2012.  

L’implication de la direction des risques professionnels de la 
CNAMTS et des CARSAT ne saurait cependant être niée. Elle est d’ailleurs 
soulignée par l’inspection générale des affaires sociales dans son rapport 
d’évaluation de la convention d’objectifs et de gestion. Il importe aussi de 
rappeler qu’une partie des réalisations devait s’appuyer sur des partenariats 
avec des acteurs extérieurs (services de santé au travail) qui n’ont pu être 
conclus. Enfin, il est probable qu’une partie des travaux menés de 2009 à 
2012 portera ses fruits lors de la prochaine COG, qui devrait à nouveau 
mettre l’accent sur les objectifs de réduction de l’exposition au risque 
professionnel.  

En ce qui concerne la définition des priorités d’actions en matière de 
prévention, la valeur du risque doit, comme le soulignent les travaux de la 
Cour, être un indicateur déterminant du choix des risques et secteurs sur 
lesquels cette politique doit prioritairement se développer. Mais d’autres 
indicateurs, comme par exemple les indices de fréquence (nombre de 
sinistres pour 1000 salariés) et de gravité (nombre de journées perdues pour 
1000 heures travaillés) doivent aussi éclairer ce choix. Certaines 
pathologies, comme les troubles musculo-squelettiques, bien que 
représentant une valeur du risque faible, peuvent en effet mener à la 
désinsertion professionnelle. D’une façon générale, la multiplication de 
sinistres de faible gravité dénote une véritable carence au niveau de la 
prévention, ce qui n’est pas forcément vrai d’un sinistre ponctuel, quand bien 
même son coût serait élevé. Nous souscrivons donc pleinement à la 
recommandation n°5, qui préconise de cibler les efforts de prévention sur les 
entreprises connaissant de nombreux sinistres, même si la problématique 
particulière des maladies professionnelles, qui se déclarent après un délai 
qui peut être important, impose également de développer des actions 
diversifiées. 

Concernant plus particulièrement le sujet des troubles musculo-
squelettiques, l’importance du nombre de TMS reconnus en France comme 
maladies professionnelles tient, comme la Cour le relève en citant les travaux 
d’EUROGIP, au « cadre médico-légal » de notre dispositif de réparation. La 
récente révision du tableau 57 relatif aux affections périarticulaires a 
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d’ailleurs permis de revoir, en tenant compte de nouvelles connaissances 
scientifiques, la désignation et l’intitulé des pathologies, liste de travaux 
ainsi que les délais de prise en charge, ce qui devrait permettre une 
amélioration et une homogénéisation du traitement des situations. Pour 
autant, il convient de rappeler que le système prévoit un certain nombre de 
critères permettant d’assurer que seuls les TMS d’origine professionnelle 
sont pris en charge par la branche ATMP (délai entre l’exposition au risque 
et la réalisation de celui-ci, liste des travaux réalisé. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

Je partage l'analyse de la Cour selon laquelle la politique de 
prévention des accidents du travail et maladies professionnelles doit être 
renforcée. Dans cette perspective, la prochaine Convention d'Objectifs et de 
Gestion liant la branche AT-MP de la CNAMTS à l'Etat offre un levier 
privilégié. Les partenaires sociaux membres de la Commission des accidents 
du travail el des maladies professionnelles de la CNAMTS ont d'ailleurs fait 
valoir, dans les orientations pour la COG qu'ils ont récemment adoptées, 
leur souhait qu'elle se donne pour objectif la réduction significative de 
l'exposition au risque professionnel. 

Pour y parvenir, il me semble que l'un des enjeux essentiels à l'avenir 
résidera dans la cohérence et la qualité des partenariats conduits entre les 
divers acteurs en charge de la prévention des risques professionnels. A ce 
propos, la démarche partenariale engagée par la CNAMTS en faveur de la 
prévention du risque routier me semble constituer un exemple, comme en 
témoignent les nombreuses chartes signées par les entreprises ct les 
branches. En tout état de cause, je souhaite rappeler que la politique de 
prévention des accidents du travail et maladies professionnelles ne se résume 
pas à l'activité conduite par la branche accidents du travail-maladies 
professionnelles de la sécurité sociale. Elle se trouve inscrite dans l'ensemble 
plus large que constitue la politique de santé au travail portée par mon 
département ministériel, et que le deuxième Plan santé au travail structure 
pour la période 2010-2014. 

Aussi serai-je très attentif aux travaux conduits par le groupe de 
réflexion chargé, par la Feuille de route sociale issue de la Conférence 
sociale de juillet dernier, de réfléchir au renforcement de la gouvernance de 
la santé au travail. Il s'agit de coordonner au mieux les différents acteurs de 
la prévention - parmi lesquels le rapport de la Cour des comptes oublie de 
mentionner les services déconcentrés du ministère du travail et l'Inspection 
du travail - et de piloter leurs actions autour de priorités communes. Au plan 
régional, les DIRECCTE, les CARSAT, les services de santé au travail seront 
des acteurs clés de ce partenariat, dans le cadre d'un pilotage dynamisé par 
les partenaires sociaux, notamment au sein des comités régionaux de 
prévention des risques professionnels. Le déploiement de la 
contractualisation dans le cadre de la réforme récente de la médecine du 
travail en constitue une illustration. 

En outre, il me semble que retenir le seul critère de la sinistralité, 
apprécié en fonction du coût du risque, comme déterminant des priorités de 
la politique de prévention serait réducteur : d'autres facteurs, tels le volume 
des effectifs concernés, les risques à effet différé ou les études mettant en 
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lumière de nouveaux risques professionnels doivent également être pris en 
compte. 

A propos de la prévention des troubles musculo-squelettiques, la Cour 
des comptes recommande d'étendre la réforme récente des TMS affectant 
l'épaule à ceux qui touchent le coude, le poignet, la main, le doigt et les 
genoux. Si l'intérêt de poursuivre la démarche engagée est indéniable, force 
est toutefois de constater que les connaissances scientifiques nécessaires ne 
sont aujourd'hui pas disponibles et que le consensus entre parties prenantes 
reste difficile à trouver. 

S'agissant de la prévention des risques psychosociaux, il est vrai 
qu'elle requiert une meilleure connaissance de ces risques, qui constituent un 
objet important et sensible de la politique de santé au travail. Plusieurs 
chantiers ont été ouverts en ce sens. Ainsi les prochaines exploitations 
d'études ou enquêtes régulières (étude Conditions de travail 2012, enquête 
Santé et itinéraire professionnel 2010, SUMER 2010) devraient-elles 
comporter des volets substantiels sur les risques psychosociaux. 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CAISSE NATIONALE 
DE L’ASSURANCE MALADIE DES TRAVAILLEURS SALARIÉS 

(CNAMTS)  

- Sur l’utilisation du coût du risque dans le suivi statistique. 

La Cour déplore une méconnaissance du coût du risque dans le suivi 
statistique. 

La CNAMTS reconnaît tout l’intérêt de cet indicateur dans 
l’élaboration des priorités d’action au plan régional et la gestion des 
allocations des ressources par le niveau national. A ce titre, la CNAMTS 
tient à signaler qu’elle l’utilise d’ores et déjà notamment au sein des 
publications du service tarification qui détaillent la valeur du risque selon 
plusieurs composantes et par les publications statistiques de la Branche, qui 
présentent toujours une combinaison fréquence/gravité dont le produit est 
justement un indicateur de cette valeur. 

Les indicateurs habituellement publiés pour caractériser la sinistralité 
des accidents (nombre de jours d’IJ et somme des taux d’IP) et les maladies 
professionnelles sont proportionnels aux coûts du risque. En effet, ce coût 
peut être quasiment déduit par l’application d’un salaire moyen. La 
décomposition du coût du risque entre ces deux rubriques répondant 
uniquement à la préoccupation assurantielle de distinguer les coûts 
immédiats (IJ) des coûts différés (IP). 

En tout état de cause, il convient également de prendre en compte les 
limites de cet indicateur de coût qui renferme des biais. Ainsi, la valeur du 
risque dépend en partie d'éléments sur lesquels les actions de prévention 
n'auront pas d'impact. C’est par exemple le cas du salaire qui sert de base au 
calcul des indemnités journalières et des rentes : ainsi le même accident 
survenu à un cadre supérieur en fin de carrière et à un ouvrier non qualifié 
débutant ne générera pas du tout la même valeur du risque. 

Au-delà des seuls indicateurs à caractère financiers, l’intérêt de 
l’utilisation des indicateurs non financiers est de pouvoir établir d’emblée 
des séries chronologiques, sans avoir à corriger de l’inflation et des 
revalorisations salariales et des rentes pour être interprétable sur la durée. 

Enfin, d'autres éléments doivent être pris en compte pour prioriser les 
actions, comme le nombre, mais aussi la taille des entreprises (il est plus 
facile -et rapide- d'intervenir sur une grande entreprise dotée de structures 
de prévention que sur une kyrielle de TPE) ou bien encore la superficie de la 
région (en raison du temps de déplacement des agents). 
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- Sur la nécessité de mieux affecter les ressources en fonction des 
risques mesurés. 

La Cour évoque la nécessité de mieux cibler l’allocation des 
ressources et de développer l’évaluation de l’impact des actions de 
prévention. La CNAMTS ne peut qu’adhérer à ces recommandations. 

Il faut cependant souligner que l’évaluation des actions de prévention 
reste difficile quel que soit le champ dans lequel on intervient. Cela est 
particulièrement vrai pour des maladies professionnelles pour lesquelles le 
délai de survenance après la contamination peut être de plusieurs années. 
Des programmes ont d’ores et déjà été mis en œuvre, c’est notamment le cas 
de la réduction d’exposition à des agents cancérogènes (agents CMR) : si 
l’évaluation ne porte pas sur la sinistralité elle-même, le nombre d’agents 
dangereux substitués par des agents sans risques est en soit une évaluation 
pertinente. Par ailleurs, des expérimentations sont en cours et seront 
généralisées au cours des prochaines années : c’est le cas pour la prévention 
des troubles musculo-squelettiques, sources de la majorité des maladies 
professionnelles. Il faut enfin souligner que le développement des procédures 
d’évaluation doit prendre en compte les délais nécessaires à l’évolution des 
outils du système d’information. 

La Cour souligne également une efficacité insuffisamment démontrée 
des incitations financières en raison d’un ciblage peu pertinent de ces outils. 
Il est indiscutable, et les services de la CNAMTS s’y emploient, qu’il faut 
mieux utiliser les outils financiers, y compris la tarification, afin d’avoir un 
effet d’incitation des entreprises à la prévention qui soit efficace. Le 
resserrement en cours du pilotage des contentieux, assurés et employeurs, 
permettra de renforcer l’effet d’incitation de la tarification calculée pour les 
grandes et moyennes entreprises. Cette meilleure utilisation doit, par 
ailleurs, s’accompagner d’un renforcement de la mesure de l’impact de ces 
mesures sur la sinistralité. 

- Enfin, sur la question particulière du risque routier. 

La Cour regrette que les programmes de prévention ne ciblent pas les 
causes majeures de ce risque. Les priorités d’actions de la branche accidents 
du travail-maladies professionnelles ne portent effectivement pas 
majoritairement sur les facteurs  d’accidents que sont l’alcool, la vitesse, la 
prise de toxiques ou encore l’utilisation de téléphone portable, mais sur des 
axes spécifiques au milieu du travail, comme la sécurisation des véhicules 
professionnels, ou encore la prévention de l’alcoolisme en milieu 
professionnel. Ce choix volontaire procède de la nécessité de construire une 
action spécifique au milieu professionnel, complémentaire de celle plus 
générale des pouvoirs publics, afin d’éviter des redondances de politiques 
publiques. Les actions de la branche sont d’ailleurs menées en pleines 
coopération avec les autres acteurs publics, le Directeur des Risques 
Professionnels présidant le Comité de pilotage pour la prévention du risque 
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routier professionnel, et étant membre du Conseil national de la sécurité 
routière (CNSR). 

En conclusion, les orientations et les programmes de l’actuelle COG 
AT-MP tendent à mieux structurer les actions des Caisses dans le sens 
évoqué par la Cour. Cette évolution, très sensible par rapport à la situation 
antérieure, a d’ores et déjà porté ses fruits : les programmes nationaux 
d’actions coordonnées (PNAC) constituent un ferment puissant de cohérence 
du réseau. Cette option sera renforcée dans la prochaine COG AT-MP, 
aujourd’hui en cours de préparation. Le pilotage par la Direction des 
Risques Professionnels (DRP) de la CNAMTS sera renforcé, en développant 
une animation du réseau s’appuyant sur l’analyse des inégalités de 
sinistralités, d’une part, et sur celle de la dispersion des moyens mis en 
œuvre, d’autre part. 
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5 
 

Les téléservices publics de santé : un 
pilotage toujours insuffisant 

 
 
 _____________________ PRESENTATION _____________________  

Un téléservice est un système d’information permettant à ses 
usagers de procéder à des démarches par voie électronique. Dans le 
domaine de la santé, ces services et leurs usagers sont de plus en plus 
nombreux. Les enjeux sont considérables, qu’ils concernent les 
professionnels de santé, les institutions de soins ou les assurés sociaux : 
assurer des économies de gestion, rembourser plus vite les assurés, 
réduire les risques de fraude et optimiser les dépenses ; améliorer les 
parcours de soins, limiter les effets iatrogènes, voire les « pertes de 
chances ».  

La Cour a contrôlé au cours des dernières années certains d’entre 
eux : les dispositifs publics d’accès en ligne aux dossiers médicaux en 
2008, la gestion du dossier médical personnel (DMP) en 2009 par le 
groupement d’intérêt public qui en est chargé et les systèmes de cartes 
pour les professionnels de santé (CPS) ou pour les assurés (carte Vitale). 
Les constats publiés par la Cour ont été assortis de multiples 
recommandations. Dans le présent chapitre, elle a cherché à apprécier 
les suites qui avaient pu leur être apportées et, plus généralement, à faire 
le point sur l’évolution des téléservices publics de santé.  

 Une forte dynamique est constatée dans ce secteur (I), dans le 
cadre d’une gouvernance incertaine (II), avec pour conséquence de 
nombreux retards ou faiblesses qui nuisent au plein développement de ces 
téléservices (III). 
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Résumé des principales recommandations de la Cour (2008-2010) 

1. L’ACCÈS EN LIGNE AUX DOSSIERS MÉDICAUX 198  

1. Planifier dans le futur plan d’action un niveau de ressources humaines 
et financières cohérent avec la stratégie annoncée et son calendrier de mise en 
œuvre, ainsi qu’avec l’offre industrielle accessible.  

2. Renforcer le rôle et les moyens de coordination de la mission pour 
l’informatisation du système de santé ainsi que des agences régionales de santé 
(ARS).  

3. Créer une fonction d’expertise nationale et autonome pour la 
normalisation et les référentiels ; réglementer la procédure d’agrément des 
logiciels d’officine.  

4. Imposer les certificats des cartes Vitale 2 comme partie intégrante du 
mode d’accès à tout service en ligne de données personnelles de santé ; inciter à 
l’usage de messageries sécurisées et pleinement interopérables.  

5. Subordonner les financements à la conformité aux bonnes pratiques 
informatiques, aux cadres nationaux de référence, à une étude économique 
détaillée, avec indicateurs de performance et évaluation. 

2. LA GESTION DU GIP « DOSSIER MÉDICAL PERSONNEL »199  

6. Veiller à la mise en place des services administratifs et comptables du 
niveau nécessaire au développement des organismes concernés. 

3. LES SYSTÈMES DE CARTES DE L’ASSURANCE MALADIE 200  

7. Réformer la mission pour l’informatisation du système de santé en en 
faisant le seul responsable de la maîtrise d’ouvrage stratégique des systèmes 
d’information de santé et de l’assurance maladie.  

8. Stabiliser la stratégie en matière de confidentialité des données 
médicales.  

9. Fixer à un montant dissuasif et sans autre délai la contribution imposée 
à partir de 2010 aux professionnels de santé ne télétransmettant pas les feuilles de 
soins.  

10. Subordonner les aides financières apportées aux professionnels de 
santé pour la télétransmission au respect de normes strictes de mise à jour des 
matériels et des logiciels. 

                                                 
198 Cour des comptes, Rapport 2008 sur l’application des lois de financement de la 
sécurité sociale, septembre 2008, chapitre VII, pages 223-262. 
199 Cour des comptes, Rapport public annuel, février 2009, chapitre 6, pages 135-151. 
Un rapport non publié a formulé à la même époque des recommandations de 
recadrage du projet de dossier médical personnel. 
200  Cour des comptes, Rapport public annuel, février 2010, chapitre 11, pages 247-
275. 
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I  -  Une incontestable dynamique 

Les téléservices et les outils associés qui avaient été examinés par 
la Cour ont connu un développement continu. 

A - Le développement national des téléservices  

1 -  Les cartes de sécurisation des téléservices  

Deux dispositifs ont été développés depuis plus d’une décennie 
pour faciliter et sécuriser la gestion des remboursements de l’assurance 
maladie : la carte Vitale, dont sont dotés tous les assurés, et la carte de 
professionnel de santé. Conçu pour la facturation, l’ensemble permet au 
professionnel de santé de sécuriser avec sa carte l’accès au système 
d’information de l’assurance maladie en authentifiant l’identité du patient 
avec la carte Vitale de ce dernier et de transmettre aux caisses concernées 
les feuilles de soins électroniques. 

 Le groupement d’intérêt économique SESAM Vitale (GIE SV), 
créé en 1993 par trois régimes d’assurance maladie obligatoire (général, 
agricole, indépendants) et rejoint par les régimes spéciaux puis par des 
organismes complémentaires, diffuse une nouvelle version dite Vitale 2 
de cette carte électronique d'assurance maladie, qui atteste des droits aux 
prestations et contient des renseignements nécessaires à leur prise en 
charge. Cette nouvelle version a été sécurisée plus fortement que 
précédemment et peut contenir des informations supplémentaires telles 
que le choix du médecin traitant. 

La carte Vitale 2 dispose d'une sécurité renforcée et d’une capacité 
mémoire plus importante, ce qui devait en faire un outil d’identité 
électronique et d’authentification forte201. 

 

 

                                                 
201 Le régime général n’a identifié aucune carte Vitale falsifiée ou frauduleusement 
modifiée. Il n’a pas recensé les usages frauduleux de cartes valides, qui seraient très 
peu nombreux. La caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ne 
dispose que d’un agrégat « Usurpation droits - Usage frauduleux de carte Vitale, 
falsification ou fausse attestation de droits », qui recouvre un champ plus large que la 
seule fraude à la carte Vitale. Sans que cela soit exhaustif, seules 56 fraudes ont été 
dénombrées à ce titre en 2010, qui ont entraîné 21 saisines du parquet, une pénalité 
financière et 20 demandes de restitution de remboursements totalisant 255 668 €. Un 
recensement exhaustif serait utile car des problèmes de cartes Vitale en doublon ou 
non invalidée subsistent.  

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



368 COUR DES COMPTES 

L’abandon de fonctionnalités de la carte Vitale 2 

La Cour avait recommandé que les certificats électroniques 
qu’héberge la carte Vitale sécurisent les accès des usagers à tout service en 
ligne de données personnelles de santé (la carte de professionnel de santé 
(CPS) sécurisant, pour sa part, l’accès par les professionnels).  

Cette voie a été abandonnée en 2010 par les pouvoirs publics et la 
caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS), 
en invoquant notamment la nécessité d’un lecteur approprié à domicile, 
comme pour le recours à certaines banques en ligne. Il avait été considéré que 
le coût d’une telle sécurisation ne serait pas compensé par des économies 
certaines. La pertinence de ce renoncement reposait notamment sur la 
perspective d’utiliser la carte nationale d’identité électronique, mais celle-ci 
exigerait aussi un lecteur individuel pour les assurés et son calendrier de 
déploiement demeure incertain. L’alternative ainsi envisagée demeure en 
suspens.  

En dépit du coût de l’adjonction de la photographie du titulaire, 
Vitale 2 n’est donc plus qu’une carte d’identité utilisée seulement pour 
attester des droits de l’assuré et de son identité pour l’accès au dossier 
pharmaceutique (DP) et au dossier médical personnel (DMP), sans sécuriser 
individuellement l’accès à des téléservices. L’investissement ainsi poursuivi 
en vain représentera plusieurs dizaines de millions d’euros sur la durée de la 
fabrication de ces certificats électroniques.  

La carte de professionnel de santé (CPS) est pour sa part diffusée 
par le GIP « agence des systèmes d’information partagés de santé » 
(ASIP Santé). Sa version 3 constitue depuis 2010 une carte d’identité 
professionnelle électroniquement sécurisée pour les professionnels de 
santé, avec un code confidentiel. Elle est délivrée sous la responsabilité 
des ordres des professions de santé, en incluant l’identifiant individuel au 
répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS) et des 
données telles qu’identité, profession, spécialité, cabinet ou 
établissement.  

Outre la transmission des feuilles de soins électroniques aux 
organismes d’assurance maladie obligatoires et complémentaires, cette 
carte permet de créer, d’alimenter et de consulter un dossier médical 
personnel ou un dossier pharmaceutique. Elle sécurisera prochainement la 
messagerie des professionnels de santé, la télémédecine ou l’accès en 
mode sans contact dans des locaux protégés. 

Fin 2012, elle était utilisée par 360 000 professionnels de santé 
libéraux (soit 95 % d’entre eux) et 85 000 hospitaliers (soit 18 % 
seulement d’entre eux en raison de sa faible utilisation dans leurs 
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établissements). Quelques 300 000 autres cartes sont utilisées par des 
salariés qui ne sont pas des professionnels de santé, principalement 
secrétaires médicales et préparateurs en pharmacie.  

2 -  Les téléservices d’échange entre professionnels et patients  

Les téléservices d’échange entre professionnels ou avec les 
patients visent à optimiser les prises en charge dans le domaine des soins, 
de la prévention et du dépistage. C’est notamment le cas du dossier 
médical personnel (DMP), créé pour favoriser la coordination, la qualité 
et la continuité des soins par la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance 
maladie. Ce dispositif informatisé gratuit et facultatif, accessible sur 
internet, a connu de grands retards de développement et n’a été 
effectivement lancé qu’en 2011. A l’automne 2012, seulement 
230 000 dossiers avaient été ouverts. 

Le dossier pharmaceutique (DP), ouvert et géré par l’ordre des 
pharmaciens, connaît une bien plus grande diffusion. C’est un dossier 
informatique, créé par le pharmacien avec l'accord de son client et 
consultable dans la quasi-totalité des officines. Il permet de connaître 
dans quasiment toutes les pharmacies les médicaments délivrés au patient 
au cours des quatre derniers mois, prescrits par un médecin ou achetés 
librement par le patient, si ce dernier a donné son accord pour qu’ils y 
figurent. Chaque pharmacien peut ainsi le prévenir d'éventuels risques de 
contre-indication. Au 30 septembre 2012, 18 850 000 dossiers étaient 
actifs, dont le tiers pour des patients de plus de 60 ans. Il y a chaque mois 
25 millions de consultations et 51 millions de saisies d’un produit délivré. 
Après une expérimentation, une première phase de généralisation de son 
utilisation en établissement de santé a commencé fin 2012. Cet outil créé 
en dehors de l’assurance maladie mais financé partiellement par celle-ci 
est susceptible de la faire bénéficier d’économies dont l’évaluation n’est 
pas à ce jour engagée. 

3 -  Les initiatives déployées par l’assurance maladie 

L’assurance maladie a entrepris de généraliser l’usage d’internet 
pour des téléservices utilisés à partir de postes de travail banalisés en le 
substituant à un système fermé comme l’a jusqu’à maintenant été le 
dispositif SESAM. A cet effet, la caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés (CNAMTS) développe depuis 2010 le projet 
DESIR, pour remplacer progressivement ce dernier et étendre ses propres 
téléservices. Ces derniers sont déjà utilisés par une partie des 
professionnels de santé, avec 40 000 utilisateurs enregistrés qui saisissent 
en temps réel les déclarations de médecin traitant (27 % du total mi-
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2012), les demandes d’accord préalable, de protocoles de soins de longue 
durée, d’arrêts de travail et qui accèdent à un historique des 
remboursements (mis en place depuis 2008 à un coût supérieur à 10 M€, 
mais fort peu utilisé).  

La CNAMTS prévoit d’offrir progressivement des services tels que 
la prescription électronique de tous les types de prestations, la facturation 
en ligne des transports sanitaires et celle des soins faisant l’objet de 
prescriptions électroniques, la dématérialisation des pièces justificatives 
et de formulaires (avis d’arrêt de travail, déclaration médecin traitant etc.) 
et leur intégration dans les bases et les processus de traitement de 
l’assurance maladie. Est également en cours la facturation individuelle 
des établissements de santé (FIDES), après la consultation des droits des 
assurés auxquels ils accèdent depuis 2009. 

Plus de dix millions d’assurés utilisent par ailleurs désormais le 
site ameli.fr grâce auquel la CNAMTS offre des services tels que la liste 
des médecins (par secteur) et leurs principaux tarifs, la consultation des 
remboursements, la mise à jour ou la déclaration de perte de carte Vitale, 
la demande d’attestations de droits, de salaire, de relevés d'indemnités 
journalières, de carte européenne d'assurance maladie. 

B - Des développements rapides et diversifiés au niveau 
local 

Le ministère chargé de la santé a incité les agences régionales de 
santé (ARS) à contribuer aux développements de téléservices sur le 
terrain. L’objectif est que, dans chaque région, un groupement de 
coopération sanitaire (GCS) conduise des projets d’intérêt commun et 
mutualise des moyens (compétences et aides financières), sans constituer 
d’onéreux pôles techniques.  

Pour en assurer le pilotage, le ministère s’est doté en juillet 2012 
de spécialistes chargés de définir et de suivre une stratégie et des priorités 
nationales, au sein de la délégation à la stratégie des systèmes de santé 
(DSSIS, structure légère de coordination créée fin 2011 avec 15 emplois). 
En liaison avec la Cour, celle-ci a procédé à l’inventaire des moyens et 
des projets régionaux, qui fait apparaître un foisonnement d’initiatives, au 
risque de doublons et d’incohérences entre régions, comme l’illustre le 
graphe ci-après.  
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Source : Délégation à la stratégie des systèmes d'information de santé (DSSIS). 

 

Un foisonnement de projets régionaux 
Créés à partir de 2002, les groupements de coopération sanitaire 

(GCS) en informatisation et téléservices sont passés de 13 en 2008 à 21 en 
2012, dont un sous forme de groupement d’intérêt économique (GIE). Fin 
2011, 1 146 organismes y adhéraient, soit 66 en moyenne par un groupement 
de coopération sanitaire contre 37 en 2009 : 451 établissements de santé 
publics et 309 privés, 189 établissements médico-sociaux, 127 structures 
fédératives (réseaux, etc.), avec très peu de représentants des professions de 
santé.  

L’agence régionale de santé en est systématiquement membre, mais ne 
siège que dans quatre cas dans l’instance opérationnelle. Elle n’a signé ou 
préparé une convention avec le groupement de coopération sanitaire que dans 
huit cas et le prévoit dans neuf cas.  
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Les effectifs salariés (226) de ces nouveaux maîtres d’ouvrage ont 
doublé entre 2009 et 2011 comme leurs dépenses (42 M€) financées par 
l’assurance maladie via les agences régionales de santé (61 %), l’agence des 
systèmes d’information partagés de santé (26 %), les membres (12 %). Ils 
géraient fin 2011 un total de 184 projets dans les domaines les plus divers202. 

La cohérence de la mise en œuvre des quelque 184 projets 
approuvés par les agences régionales de santé appelle une prompte 
évaluation au regard des contraintes budgétaires de la branche maladie, 
qui finance directement ou indirectement la presque-totalité de cet 
ensemble hétérogène. En effet, leur compatibilité interrégionale devra 
être assurée, aussi bien que leur faisabilité financière : leur aboutissement 
entraînera des dépenses de fonctionnement dont le financement et 
l’efficience restent à garantir, en contrepartie d’économies et de gains de 
performance qu’il conviendra d’évaluer rigoureusement et de dégager 
effectivement. 

Les principaux maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre  

La caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
(CNAMTS) est le maître d’ouvrage – pilotage technologique, financement et 
supervision des prestataires – de l’ensemble des systèmes et téléservices du 
régime général d’assurance maladie, et gère directement le système de 
remboursement des prestations.  

Les organismes d’assurance maladie complémentaire, y compris les 
mutuelles chargées de gérer des prestations du régime général, sont leurs 
propres maîtres d’ouvrage, tout en dépendant des données collectées par la 
CNAMTS pour gérer leurs remboursements complémentaires. 

Le GIE SESAM-Vitale est maître d’œuvre du système de la carte 
Vitale et de la télétransmission des feuilles de soins. Dans le périmètre des 
nouveaux services en ligne de l’assurance maladie, il est principalement en 
charge de la relation avec les éditeurs de logiciels des professionnels de 
santé  et de la sécurisation des échanges par carte.  

                                                 
202 Source : Agence des systèmes d’information partagés de santé (ASIP Santé), 
octobre 2012. Les projets couvrent notamment le PACS : imagerie numérique (Picture 

Archiving and Communication System) ; ROR : répertoire opérationnel des ressources 
des hôpitaux ; le DCC : dossier communicant cancer, en cours d’intégration au DMP ; 
« Émergence » : pilotage, financé par l’ASIP. Le budget moyen par habitant a été de 
0,80 € en 2011, en variant de 0,17 € à 3,07 € (et 18,50 € en Martinique). 
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Le GIP ASIP Santé est le maître d’ouvrage de la carte de 
professionnel de santé, du répertoire partagé des professionnels de santé 
(RPPS), du dossier médical personnel, de la messagerie sécurisée unique de 
santé. Il est à l’origine de plusieurs référentiels d’interopérabilité et 
d’agrément. 

L’ordre des pharmaciens est le maître d’ouvrage de son dossier 
pharmaceutique et les ordres de professionnels de santé s’organisent pour 
alimenter le répertoire partagé des professionnels de santé. 

Les professionnels et les établissements de santé choisissent leurs 
outils locaux, notamment de facturation à l’assurance maladie.  

II  -   Une gouvernance problématique 

A - Une triple maîtrise d’ouvrage de l’État 

Le ministère de la santé a formalisé dans la période récente le 
développement de trois maîtrises d’ouvrage stratégique203, qui comportent 
de multiples liens entre elles. Cela a constitué un progrès, mais ces 
dernières demeurent distinctes et le ministère n’a produit aucun document 
définissant leurs champs respectifs. 

La première et la plus ancienne est celle des systèmes 
d’information hospitaliers qu’assure la direction générale de l’offre de 
soins (DGOS) depuis le début des années 2000 au fil des plans de 
financement de l’investissement hospitalier par l’assurance maladie 
(directement ou au travers des remboursements d’emprunts) : en 
dépendent l’utilisation dans les établissements de santé de la carte Vitale, 
des cartes de professionnels de santé et l’accès aux téléservices que sont 
le dossier médical personnel et le dossier pharmaceutique.  

La deuxième maîtrise d’ouvrage stratégique est celle de la 
direction de la sécurité sociale (DSS), qui élabore depuis 2010 un projet 
de schéma directeur stratégique des systèmes d’information de la 
protection sociale à dix ans, toutes branches réunies, dont dépend 

                                                 
203 La maîtrise d’ouvrage stratégique décide des grandes orientations à moyen et long 
terme (objectifs, enjeux), dans des documents orientant les choix technologiques : par 
exemple, mise en commun de systèmes entre régimes, champ du dossier médical 
personnel, création d’un téléservice, photographie sur la carte Vitale, outils 
prioritaires de sécurisation des données, de lutte contre la fraude, etc. Les trois 
équipes mentionnées ici totalisent une vingtaine d’emplois spécialisés. Elles 
n’exercent pas une expertise informatique, cette dernière relevant des maîtres 
d’ouvrage et des maîtres d’œuvre chargés de produire les systèmes eux-mêmes. 
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normalement le développement à moyen terme des téléservices de 
l’assurance maladie. 

 La troisième maîtrise d’ouvrage stratégique est celle de la 
délégation à la stratégie des systèmes d’information de santé (DSSIS) 
placée sous l’autorité du secrétaire général du ministère204. Un document 
d’orientation stratégique en matière de « e-santé » en cours de validation 
devrait préciser, plus d’un an après la création de cette délégation, le 
périmètre de ses activités et leur coordination avec les directions de 
l’administration centrale.  

L’unité d’action entre ces trois pôles est assurée plus par les 
cabinets de ministres successifs, par essence changeants et dont ce ne 
devrait pas être le rôle, que par une autorité unique et permanente qui 
aurait pu être la DSSIS. Malgré des participations croisées  de la DSSIS 
et des directions à différentes instances de pilotage des chantiers, le degré 
de structuration et de mise en cohérence de ces maîtrises d’ouvrage 
stratégiques n’est pas encore optimal, ainsi que l’administration le 
reconnaît, en précisant de surcroit qu’elle doit y associer les organismes 
complémentaires d’assurance maladie.  

La DSSIS a mis en place en octobre 2012 une réunion bimestrielle 
des directions d'administration centrale, de la caisse nationale de 
l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) et de la caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), elle-même maître 
d’ouvrage stratégique dans son secteur. Cette étape est nécessaire mais, 
dans le passé, des réunions similaires n’ont pas toujours suffi à assurer 
une coordination suffisamment étroite avec les partenaires d’autres 
programmes tels que la carte de professionnel de santé ou le dossier 
médical personnel, comme l’atteste la persistance de difficultés en la 
matière. En tout état de cause, les outils de conduite technique de ces trois 
maîtrises d’ouvrage stratégiques ne se rapprochent que de manière 
variable des normes professionnelles. 

L’administration centrale n’a au demeurant pas affecté de crédits 
pour diligenter les audits indépendants qu’elle annonce depuis plusieurs 
années, alors qu’ils seraient indispensables pour éclairer ses choix et 
vérifier l’alignement des développements sur la stratégie choisie par elle.  

                                                 
204 Le secrétariat général des ministères sociaux a conforté, certes tardivement, sa 
capacité stratégique en créant fin 2011 la délégation à la stratégie des systèmes 
d’information de santé, dont les 15 emplois n’ont été intégralement pourvus qu’un an 
plus tard. Les équipes similaires de la direction générale de l’offre de soins et de la 
direction de la sécurité sociale ont été légèrement renforcées.  

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LES TELESERVICES PUBLICS DE SANTE   375 

Cette insuffisante cohérence est critiquable notamment au regard 
des impacts financiers attendus de la télétransmission et des téléservices. 
Déjà, « la dématérialisation des feuilles de soins dont le taux est passé de 
79 % en 2005 à 86 % en 2009 a permis (…) une économie de personnel 
d’environ 4 000 ETP (soit plus de la moitié de la réduction des effectifs 
de la branche entre ces deux dates) », chiffre qui atteindrait fin 2012 
6 000 ETP205. Des gains importants sont également escomptés à court 
terme dans la gestion par téléservice des indemnités journalières et des 
transports sanitaires206 et d’autres suivront à moyen terme. Leur ampleur 
dépendra notamment du degré de coordination des stratégies, des maîtres 
d’ouvrage et maîtres d’œuvre, et de leur évaluation.  

Les pouvoirs publics doivent ainsi impérativement se doter d’un 
pôle stratégique, à même d’assurer un pilotage fort et coordonné des 
téléservices dans le contexte d’une aussi grande diversité d’acteurs et 
d’enjeux. La stratégie d’autonomie de la CNAMTS est révélatrice des 
difficultés auxquelles expose leur faiblesse à cet égard. 

B - La stratégie autonome de la CNAMTS 

1 -  Une nouvelle génération technologique 

Pour sa part, la caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) a accéléré la modernisation de ses 
systèmes d’information, ainsi que la Cour l’avait recommandé207 et que sa 
convention d’objectifs et de gestion 2010-2013 avec l’État l’a prévu.  

Son schéma directeur informatique, validé par la direction de la 
sécurité sociale en 2011, comporte deux importants programmes : « 1 » 
(bouquet de téléservices à destination des assurés) et « 2 » (téléservices à 
destination des professionnels de santé). Leurs objectifs stratégiques sont 
étroitement liés aux enjeux inscrits dans la convention précitée : renforcer 

                                                 
205 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 
sociale, chapitre XIII, la productivité dans les organismes de sécurité sociale du 
régime général. Sept. 2011, p. 381.  
206 Cour des comptes, Rapport sur l’application des lois de financement de la sécurité 
sociale, chapitre XI, Les transports de patients à la charge de l’assurance maladie, 
Septembre  2012, p. 310 ; chapitre XVIII, Les indemnités journalières versées au titre 
de la malade, p. 516. 
 Le même rapport a souligné, a contrario, les inconvénients résultant de perturbations 
entrainant la non-délivrance de cartes Vitale (page 211) ou de l’impossibilité de les 
lire (p. 334). 
207 Cour des comptes, Rapport 2010 sur l’application des lois de financement de la 
sécurité sociale, chapitre VI. Le système d’information de la branche maladie. 
Septembre 2010, p. 131.  
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la qualité des soins, réduire le déséquilibre financier de l’assurance 
maladie, poursuivre l’amélioration de la qualité de service, avec des 
systèmes d’information réactifs et performants. Une nouvelle génération 
technologique permettant d’accélérer les traitements des feuilles de soins 
a été programmée, non plus par lots mais en temps réel ou légèrement 
différé. Une large palette d’autres services est en développement. Le 
principe de ce basculement fondé sur l’usage étendu d’Internet et 
l’évolution vers de nouveaux téléservices sont conformes aux standards 
technologiques actuels.  

Cette dynamique s’accompagne toutefois d’un recul en termes 
d’organisation et de gouvernance, car la CNAMTS a développé sa 
stratégie de manière autonome. Même si elle annonce une plateforme 
« inter-régimes », elle a largement mis les autres régimes devant le fait 
accompli. Elle a en effet abandonné la prise en commun des décisions de 
maîtrise d’ouvrage et la mise en commun de la maîtrise d’œuvre pour 
lesquelles le GIE SV avait été créé. Elle implante cette nouvelle solution 
en téléservice uniquement au sein de son propre système d’information. 
Depuis 2010, la conception et une partie de la mise en œuvre de 
l’infrastructure d’échanges de l’assurance maladie obligatoire avec les 
professionnels de santé ne relèvent donc plus de l’infrastructure SESAM 
ni de son cadre stratégique pourtant confirmé en 2008.  

Les parties prenantes ont souligné à la Cour qu’elles n’ont pas été 
associées à la conception de cette nouvelle architecture : le comité de 
pilotage inter-régimes n’en a été que tenu informé sans que la CNAMTS 
ait proposé une stratégie conjointe. Or, le succès du dispositif de la carte 
Vitale et de facturation électronique des feuilles de soins découlait 
largement d’une gouvernance concertée pendant vingt ans : le conseil de 
surveillance et le comité directeur du GIE SESAM Vitale ont associé à 
cet effet les régimes obligatoires et les organismes complémentaires, 
même si le ministère n’a pas toujours veillé à ce que les stratégies ou les 
responsabilités soient toujours définies aussi clairement qu’il aurait été 
souhaitable. La CNAMTS est donc en train de substituer sa propre 
plateforme de services au dispositif inter-régimes commun existant.  

Les régimes obligatoires l’adopteront nécessairement, quoique 
qu’il n’y ait pas eu de concertation en dehors d’un consensus de principe ; 
de nouveaux outils informatiques développés par la CNAMTS sont 
progressivement mis à leur disposition par elle. 
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Il n’en va pas de même pour les organismes d’assurance maladie 
complémentaire208. Les infrastructures techniques communes et les 
données leur sont indispensables mais chacun d’eux décline ses propres 
traitements des remboursements complémentaires à ses adhérents. Ils 
demeuraient fin 2012, plus de deux ans après ce choix déterminant pour 
plus d’une décennie, dans l’incertitude quant aux modalités de leur accès 
aux flux des données.  

Ce processus modifie profondément le périmètre et les choix 
stratégiques antérieurs : ainsi, sur demande de CNAMTS, le GIE SESAM 
Vitale a déjà abandonné en 2010 le système de services en ligne SESAM-
Vitale qu’il avait développé et ouvert pour traiter les flux de données de 
téléservices communes à plusieurs régimes. L’investissement 
correspondant de plusieurs millions d’euros a été effectué en vain. 

Les organismes d’assurance maladie complémentaire ont attiré 
l’attention du ministère, sans effet à ce jour, sur leur dépendance envers la 
CNAMTS qui découlerait de ce choix, qualifié d’unilatéral209. A 
l’automne 2012, aucun document de concertation n’avait été encore 
soumis par cette dernière à ses partenaires en vue d’assurer la 
concordance des évolutions technologiques. 

Ces difficultés sont aggravées par la réalisation de cette nouvelle 
solution selon une méthode dite « agile »210 que la CNAMTS reconnaît 
appliquer « brique par brique » sans visibilité excédant dix-huit mois.  La 
stratégie à long terme est claire, mais les étapes techniques et 
opérationnelles à moyen terme restent à préciser, afin que les organismes 
partenaires disposent d’une visibilité sur  la trajectoire à mettre en œuvre 
par eux pour atteindre la cible. 

                                                 
208 Centre technique des institutions de prévoyance (CTIP), fédération française des 
sociétés d’assurance (FFSA), fédération des mutuelles de France (FMF) et fédération 
nationale de la mutualité française (FNMF).  Le ministère souligne, au demeurant, que 
les organismes d’assurance complémentaire ainsi fédérés ont toujours été attachés à 
un cloisonnement entre leurs propres systèmes et celui de l’assurance maladie 
obligatoire : cela les a conduit en 2012, toujours selon le ministère, à traiter en 
télétransmission moins d’un million de demandes de remboursement électroniques 
(DRE) par mois à comparer aux 100 millions de feuilles de soin électroniques (FSE) 
mensuelles traitées par l’assurance maladie obligatoire. 
209 Les organismes d’assurance maladie complémentaires mentionnent d’ores et déjà 
que la CNAMTS a refusé d’inclure dans les flux de données SESAM Vitale les codes 
adoptés par eux pour plus de précision dans la gestion des actes de prévention, des 
devis et des prises en charge, ce qui leur a interdit d’en dématérialiser et donc d’en 
optimiser la gestion. 
210 Les méthodes agiles reposent sur un cycle de développement qualifié d’itératif, 
incrémental et adaptatif, selon douze principes communs qui tendent à satisfaire avec 
pragmatisme le donneur d’ordre. 
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Le conseil de surveillance de SESAM Vitale avait, à l’automne 
2012, été réuni trois fois seulement depuis 2007. Il a été mis devant le fait 
accompli. Le comité directeur du GIE a bien été informé de la nouvelle 
stratégie de la CNAMTS, mais sans pouvoir peser sur les choix. 
L’accord-cadre inter-régimes sur lequel restera fondée la télétransmission 
des feuilles de soins et l’émission des cartes Vitale jusqu’à la mise en 
service du nouveau dispositif, au-delà de 2016, est ainsi de facto vidé de 
l’essentiel de sa substance. Ce recul va à l’encontre des préconisations de 
la Cour qui visaient notamment à renforcer la coordination des acteurs et 
la cohérence des stratégies poursuivies. 

2 -  L’impuissance du ministère 

La caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
(CNAMTS) n’a guère réagi aux initiatives prises par le ministère et les 
autres régimes pour que le futur téléservice bénéficie de la pérennité de la 
gouvernance inter-régimes. Dans une lettre du 11 juillet 2011 approuvant 
le schéma directeur informatique de la CNAMTS, le ministère avait 
demandé à celle-ci de « préciser la nouvelle gouvernance de ce 
programme qui permettra d’associer tous ces partenaires à la bonne 
marche de ce programme». En l’absence de réponse, les représentants des 
organismes d’assurance maladie complémentaire ont exprimé au ministre 
de la santé en février 2012 leur profond désaccord avec cette situation. 
Leur courrier n’a reçu de réponse que sous forme d’une réunion cinq 
mois plus tard, où le désaccord a été confirmé. Une lettre du 5 juin 2012 
du ministère rappelant cette obligation à la CNAMTS, puis une réunion 
en juillet 2012, restaient sans davantage de suite, quatre mois plus tard, 
autre que la perspective d’une nouvelle réunion. La ministre chargée de la 
santé souligne que la gouvernance inter-régimes et l’association de 
l’assurance complémentaire devront être précisées et stabilisées en 2013. 
Toutefois, début 2013, aucun document de concertation n’avait été encore 
soumis par la CNAMTS à ses partenaires en vue d’assurer la concordance 
des évolutions technologiques. 

3 -  La pérennité du GIE SESAM-Vitale 

En tout état de cause, même dépourvu d’un partage inter-régimes 
des objectifs et des développements dont il a la charge, y compris en 
matière de sécurité des données, le GIE maître d’œuvre doit le maintenir 
en vie. Il en assure la maintenance (l’ensemble SESAM-Vitale coûte 
quelque 30 M€ par an, nouvelles cartes comprises), mais la CNAMTS a 
interrompu en 2010 la modernisation du système alors que la phase de 
transition avec la nouvelle architecture n’a pas encore été définie. Or, 
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alors que doivent être garanties la continuité et l’évolutivité des services 
informatiques en place, un problème transitoire précédera le 
remplacement intégral de SESAM par les téléservices que la CNAMTS 
annonce, sans date précisément fixée, vers 2017-2020. Les professionnels 
doivent d’ici là continuer à disposer des modules logiciels actuellement 
en service, et qui ont été conçus selon le savoir-faire d’une époque 
révolue.  

La CNAMTS est consciente du risque d’une inadaptation 
progressive et dangereuse pour la continuité du traitement par les régimes 
d’assurance maladie obligatoires des 1,3 milliard de feuilles de soins 
gérées par ces derniers comme de la partie des feuilles de soins également 
prise en charge par les organismes d’assurance maladie complémentaire.  

Le GIE prévoit dans son plan d’actions d’assurer les évolutions 
nécessaires. La CNAMTS indique avoir renforcé les missions du 
groupement à cet effet pour garantir l’intégration des téléservices qu’elle 
développe dans les logiciels pour professionnels de santé fournis par les 
éditeurs. 

Si des progrès ont été accomplis ces dernières années, des mesures 
fortes doivent être prises pour assurer la cohérence des choix 
d’investissement et les arbitrages nécessaires ne sauraient être plus 
longuement éludés. D’une part, la convergence des trois maîtrises 
d’ouvrage stratégiques exercées par le ministère devrait être renforcée en 
unifiant leur pilotage (au sein du secrétariat général). D’autre part, dans 
l’intérêt des assurés, le ministère doit, ainsi qu’il en exprime la volonté,  
restaurer avec fermeté et sans tarder une gouvernance inter-régimes de la 
conception et du déploiement des téléservices de facturation des soins et 
veiller à la sécurité de la transition de SESAM Vitale vers ces derniers. 

III  -  De nombreux développements à améliorer 

A - Le déploiement du dossier médical personnel 

Après une longue phase de recherches, d’expérimentations 
régionales et de développements infructueux lancée en 2005, ce système 
de dossiers individuels est accessible nationalement sur internet depuis 
2011. Il permet de grouper les données de suivi du patient : traitements, 
analyses, antécédents médicaux et chirurgicaux, comptes-rendus 
hospitaliers, radiologies, prévention. Deux ans après le déploiement selon 
une technologie enfin stabilisée, l’État n’avait cependant pas encore 
publié le décret définissant le champ du dossier médical personnel 
(DMP), dans l’attente, en accord avec la Commission nationale de 
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l’informatique et des libertés (CNIL), de disposer de suffisamment 
d’éléments d’appréciation du fonctionnement du dispositif.  

Fin 2012, quelque 260 000 DMP avaient été ouverts, à un rythme 
quotidien d’un millier de créations et de deux mille dépôts de document 
mais sans que l’on puisse à ce stade se prononcer sur l’efficience du 
dispositif, faute notamment d’un volume suffisant de documents saisis et 
d’un ciblage sur des sites pilote et sur des populations prioritaires (par 
exemple malades en affections de longue durée), ce qui aurait facilité 
l’appréciation de son apport. 

La gestion du dossier médical personnel par le GIP ASIP Santé 

Issu de la fusion fin 2009 des GIP CPS (carte de professionnel de 
santé) et DMP (dossier médical personnel), le GIP ASIP Santé (agence des 
systèmes d’information partagés de santé) a généralisé l’utilisation de la carte 
de professionnel de santé CPS 3, conjointement avec la mise en œuvre à 
partir de 2010 du répertoire partagé des professionnels de santé (RPPS), crée 
par une loi de 2004. Cette fusion a permis des économies d’échelle, ainsi que 
le renforcement, recommandé par la Cour, des services administratifs et 
comptables du GIP. Ce dernier a cependant été contraint d’évoluer avec une 
faible visibilité pluriannuelle, car la signature d’un contrat d’objectif et de 
performance pluriannuel avec l’État et la branche maladie a été reportée 
d’année en année, contrairement aux recommandations de la Cour et des 
rapports successivement diligentés par le ministère avant 2009.  

Un contrat 2013-2015 est une fois de plus annoncé comme imminent. 
La Cour a observé en tout état de cause une diminution des ressources 
humaines affectées au dossier médical personnel par l’agence des systèmes 
d’information partagés de santé alors qu’il conviendrait à l’inverse de 
concentrer les efforts pour rentabiliser l’investissement. 

Le coût total de développement du dossier médical personnel a été 
d’au moins 210 M€ entre la loi de 2004 l’ayant instauré et fin 2011. Le 
quart environ en a été dépensé en expérimentations, sans lendemain mais 
qui ont néanmoins permis de clarifier certains problèmes juridiques, 
organisationnels et techniques. Le coût d’autres téléservices de santé, 
complémentaires et qui ont vocation à être interopérables avec le dossier 
médical personnel (DMP), est à prendre aussi en compte, tels que le 
dossier pharmaceutique (26 M€ de coûts directs à fin 2012, dont 4 M€ 
compris dans les 210 M€ précités), le dossier communicant cancer et les 
dossiers de patients informatisés. 
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Les dossiers de patients informatisés (DPI) 

L’assurance maladie a financé non seulement les 210 M€ du DMP, 
mais, indépendamment de cet effort, la direction générale de l’offre de soins 
a logiquement mis également à sa charge le développement dans les 
établissements de santé de systèmes de dossiers de patients informatisés. Elle 
n’en connait que partiellement le coût total, qui dépassera à terme de 
plusieurs fois le montant ci-dessus, mais elle a utilement incité à leur 
interopérabilité avec le DMP. De fait, les DMP sont pour une part importante 
créés par des hôpitaux mais les écarts de coût et de performance entre ces 
systèmes, hétérogènes, demeurent inconnus. 

L’enjeu du dossier médical personnel est d’atteindre une densité 
documentaire garantissant son utilité opérationnelle pour les 
professionnels de santé. A cet égard, l’analyse des temps de création et 
d’alimentation par les médecins d’un dossier demeure insuffisante. Les 
mises en garde antérieures de la Cour quant à la nécessité d’une 
standardisation appropriée des logiciels de leur poste de travail n’ont pas 
été suivies d’effet. L’absence plus générale de mise en place d’une 
méthode d’évaluation médico-économique est à cet égard très anormale.  

Le ministère considère comme une priorité la mise au point rapide 
de cette méthode avec la Haute Autorité de santé. Toutefois, faute de 
pouvoir identifier les gains de performance pour le système de soins et les 
économies pour l’assurance maladie, il n’est pas possible de mesurer le 
retour sur un investissement très lourd, ce qui risque de déboucher sur des 
impasses financières dangereuses. 

L’annonce en novembre 2012 d’un dossier médical personnel 
(DMP) de deuxième génération, dont les contours, les bénéficiaires et le 
pilotage restent à définir, rend indispensable d’accélérer cette démarche.  

Parallèlement au DMP, l’assurance maladie a instauré par la 
convention médicale de juillet 2011 un volet médical de synthèse (VMS) 
annuel211 pour la médecine de ville. Sa création est prise en compte dans 
la rémunération à la performance mise en place à cette occasion, mais il a 
été conçu sans référence au DMP, alors qu’une convergence de ces deux 
outils aurait dû être un préalable indispensable. Une expérimentation en 
ce sens a certes été lancée avec pertinence par l’agence des systèmes 
d’information partagés de santé (ASIP Santé), mais les éditeurs de 
logiciels ont donné la priorité à l’informatisation séparée de ce volet, au 
détriment de développements l’intégrant au DMP. Le ministère prévoit 

                                                 
211 Cour des comptes, du présent Rapport public annuel 2013, tome I-1, deuxième 
partie, chapitre I, Le médecin traitant et le parcours de soins coordonnés : une 
réforme inaboutie. 
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désormais une meilleure articulation du DMP avec les autres dispositifs et 
téléservices de partage des informations médicales, y compris le volet 
médical de synthèse.212 

B - Des difficultés à régler dans les téléservices réservés 
aux professionnels 

1 -  Les retards dans les référentiels, dans la certification des 
logiciels et dans la sécurité  

En matière d’analyse, d’expertise, de normalisation, de constitution 
de référentiels, d’agrément, d’homologation et de certification de 
logiciels, la recommandation de la Cour de développer des études 
économiques (notamment de retour sur investissement), des indicateurs 
de performance et des évaluations dans ces domaines n’a, pour 
l’essentiel, pas été suivie d’effet.  

De multiples acteurs interviennent: Haute Autorité de santé, 
AFNOR, industriels, professionnels et établissements de santé, experts. 
Ils ont poursuivi leurs efforts, y compris pour les logiciels hospitaliers, 
mais de manière souvent dispersée. Ont été réalisés depuis 2010 le cadre 
d’interopérabilité de l’agence des systèmes d’information partagés de 
santé213, le référentiel du répertoire partagé des professionnels de santé 
(RPPS), le référentiel de dossier médical personnel-compatibilité, un 
identifiant national de santé transitoire établi avec la carte Vitale de 
l’assuré (INS-C) pour sécuriser les données, le référentiel d’agrément des 
hébergeurs de données de santé, ainsi que des cahiers des charges 
fonctionnels produits par l’agence nationale d’appui à la performance des 
établissements de santé (ANAP) et l’agence des systèmes d’information 
partagés de santé (ASIP Santé).  

Sont annoncés d’ici la fin 2013 des référentiels de certification des 
logiciels d'aide à la prescription et à la dispensation du médicament, 
d’accréditation des laboratoires de biologie, de sécurité des systèmes 
d'information et d’homologation de la messagerie sécurisée de santé.  

                                                 
212 La commission européenne a par ailleurs adopté un plan 2010-2020 visant 
notamment à développer l’accès des patients à leurs données médicales et 
l’interopérabilité des systèmes d’information de santé. Plusieurs des opérateurs 
mentionnés au présent chapitre y concourent. 
213 La caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés a diffusé 
quelques mois plus tard son propre référentiel d’interopérabilité, avec des différences 
qui seraient mineures mais le ministère n’a pas chargé ces deux organismes d’aboutir 
à un référentiel unique, bien que les deux aient été financés par la même branche 
maladie. 
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Les logiciels d’officine ne font pas l’objet d’une procédure 
d’agrément ; cependant, une de leurs principales fonctions - l’aide à la 
dispensation - sera soumise à partir de 2015 à la certification déterminée 
par la loi de renforcement de la sécurité sanitaire du médicament et des 
produits de santé du 29 décembre 2011 (article 32).  

La délégation à la stratégie des systèmes d’information de santé 
(DSSIS) a mis en place un comité stratégique des référentiels en 
septembre 2012 avec les principaux opérateurs concernés, notamment en 
vue d’harmoniser les répertoires et annuaires des personnes morales, des 
professionnels et des activités dans les domaines sanitaires et médico-
sociaux, ce qui va dans le bon sens. Un référentiel unique 
d'authentification et d'habilitation des professionnels n’a pas encore été 
élaboré, alors qu’il réduirait coûts industriels et incohérences 
d’utilisation ; la DSSIS prévoit à cet égard de relancer les travaux de 
normalisation et la commission nationale de l'informatique de santé et des 
affaires sociales, naguère abandonnés. De même, le rapprochement entre 
le dossier pharmaceutique et le dossier médical personnel ne sera pas 
possible sans la mise en œuvre d’un identifiant sécurisé, national et 
unique de santé. 

Des retards pour renforcer la confidentialité des données médicales 

La Cour avait recommandé de stabiliser la stratégie en matière de 
confidentialité des données médicales. Or, une politique générale de sécurité 
des systèmes d’information de santé (PSSI) n’a toujours pas été adoptée, bien 
qu’ayant  été annoncée par un décret du 15 mai 2007. Alors que ce texte avait 
fixé des délais impératifs d’un et trois ans à compter des arrêtés d’application 
pour sa mise en œuvre par l’ensemble des acteurs, les travaux alors engagés 
ont été gelés, ce qui a renforcé le climat d’incertitude entourant la stratégie du 
ministère. L’agence des systèmes d’information partagés de santé n’a reçu 
qu’en octobre 2011 la mission d'élaborer, sous le pilotage de la délégation à 
la stratégie des systèmes d’information de santé, cette politique générale.  

Après la définition des principes fondateurs mi-2012, les premiers 
référentiels sont annoncés pour 2013, cinq ans après que la Cour en a rappelé 
l’urgence. De son côté, le GIE SESAM Vitale a, lui aussi tardivement, validé 
le premier volet de sa PSSI en 2011 et devait valider l’ensemble fin 2012. La 
caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) 
n’a pas précisé son calendrier en ce domaine pour son programme 2. 

Une homologation de logiciels a été entreprise par la direction 
générale de l’offre de soins dans le cadre du programme Hôpital 
numérique, mais elle ne sera étendue à l’informatique des professionnels 
de santé libéraux et du domaine médico-social qu’à plus long terme. Elle 
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porte notamment sur la compatibilité de logiciels avec le dossier médical 
personnel, leur labellisation pour les maisons et pôles de santé et des 
certifications relevant de la Haute Autorité de santé en matière d’aide à la 
prescription.  

2 -  Les problèmes liés à l’utilisation de la carte de professionnel 
de santé  

Les règles de diffusion et d’usage de la carte de professionnel de 
santé (CPS) ne sont pas toujours respectées. Elles ont posé des difficultés 
dans les centres de lutte contre le cancer ainsi que pour des pharmaciens 
adjoints employés comme intérimaires, qui ne reçoivent pas toujours une 
CPS, leur statut d’intérimaire n’ayant pas été prévu dans le répertoire 
partagé des professionnels de santé (RPPS).  

Les cartes sont fréquemment utilisées à demeure sur les postes de 
travail des officines, leur code PIN étant parfois affiché à côté du poste de 
travail, quel que soit le salarié traitant un dossier. L’accès aux postes de 
travail se fait parfois par un code simple214 connu de plusieurs salariés, 
sans ouverture de session au nom de l’utilisateur ni mot de passe. En 
pareils cas, la délivrance des médicaments et sa saisie dans le dossier 
pharmaceutique (DP) ne permettent pas de connaître le salarié 
responsable (avec des conséquences éventuelles en cas de contentieux). 
La mise en œuvre du mode « sans contact », qui préviendrait de tels 
risques, a été demandée par l’ordre des pharmaciens dès 2007 mais tarde 
à intervenir, la CPS 3, désormais conforme aux standards internationaux, 
notamment en ce domaine, n’étant pas encore utilisée à cette fin, faute 
d’une réflexion suffisante avec les industriels et les utilisateurs.  

 L’ASIP Santé a investi dans de nouvelles cartes théoriquement 
valides pour trois ans, mais en les dotant d’un certificat électronique 
expirant dès le 31 décembre 2014 : des cartes livrées en 2012 devront 
donc être remplacées prématurément, avec un surcoût de l’ordre de 15 % 
en 2015. Il convient que l’ASIP Santé veille à ce que cela n’entraîne pas 
des tentatives de dégradation des fonctions de sécurité pour contourner 
d’éventuelles difficultés lors du renouvellement des certificats fin 2014, 
comme cela a été constaté dans le passé. 

                                                 
214 Un identifiant d’ouverture de session (« login ») est accompagné d’un mot de 
passe, ce qui permet d’identifier l’utilisateur et de sécuriser l’accès : le logiciel 
concerné vérifie ensuite les fonctions et données auxquelles l’utilisateur est habilité à 
accéder. Un code simple indique un profil de connexion donnant accès à un ensemble 
de fonctions, sans mot de passe individuel ni identification. 
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Les représentants des industriels soulignent que l’environnement 
technologique de la carte de professionnel de santé est devenu 
hétérogène, inadapté, voire obsolescent comme le sont aussi certains 
composants de la CPS. L’évolution vers des modes alternatifs 
d’authentification n’a fait l’objet d’aucun projet : cela concernerait 
notamment les « certificats logiciels » implantés dans les postes de travail 
des professionnels, y compris ceux qui sont « nomades » (tablettes, 
téléphones intelligents notamment).  

 

Télétransmission : sanctions et incitations 

En 2012, 15 % des médecins généralistes et 48 % des spécialistes ne 
télétransmettaient toujours pas de feuilles de soins électroniques (FSE) via 
SESAM Vitale.  

Alors que la Cour avait recommandé de fixer à un montant dissuasif la 
contribution prévue à partir de 2010 pour les professionnels de santé ne les 
télétransmettant pas contrairement à leur obligation, le ministère et la caisse 
nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ont renoncé à la 
sanction réglementaire initialement fixée par feuille de soins et ont adopté un 
autre moyen en sanctionnant le « non-respect de manière systématique » 
(adjectif qui laisse une marge de souplesse) de cette obligation par une 
suspension de trois mois de la prise en charge de leurs cotisations sociales par 
l’assurance maladie (équivalent à une amende de plus de 3 500 € en 
moyenne), voire de six mois.  

Des incitations supplémentaires ont été instaurées par la convention 
médicale signée en juillet 2011 entre les médecins libéraux et la CNAMTS 
dans le cadre de la rémunération à la performance qu’elle met en place. Pour 
bénéficier de cette dernière, les professionnels doivent désormais 
télétransmettre 66 % au moins de feuilles de soins, disposer d'un équipement 
de télétransmission conforme à la dernière version SESAM-Vitale, déclarer 
les équipements adéquats à la caisse d'assurance maladie et en garder les 
justificatifs d'achat215. 

3 -  L’attente de la nouvelle configuration du poste de travail de 
professionnel de santé 

Le programme 2 de la caisse nationale de l’assurance maladie des 
travailleurs salariés (CNAMTS) permettra d’alléger considérablement les 

                                                 
215 S’agissant d’une autre source d’économies, la dématérialisation des pièces 
justificatives destinées à la branche maladie, voir : Cour des comptes, Rapport 2012 
sur l’application des lois de financement de la sécurité sociale. Septembre 2012, 
p. 63. 
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contraintes ergonomiques et le coût du poste de travail du professionnel 
de santé. Il a prévu des référentiels et des cahiers des charges permettant 
aux éditeurs d’intégrer les téléservices dans les logiciels pour 
professionnels de santé de ville et conduisant à terme à abandonner le 
dispositif SESAM de transfert différé des données de facturation, qui sera 
assuré instantanément par Internet. Le GIE SESAM Vitale en assure une 
partie de la maîtrise d’œuvre, ainsi que celle du cadre d’interopérabilité 
entre téléservices et d’accès, tardivement mis en chantier, par les 
terminaux « nomades » évoqués plus haut.  

Toutefois, manque encore la standardisation commune qu’avait 
recommandée la Cour pour tous les opérateurs et téléservices. Seuls 
quelques outils pour les éditeurs de logiciel et les plateformes 
d’assistance par diagnostic à distance ont été produits. La nécessité, 
reconnue par tous, d’un outil décloisonnant la médecine de ville, les 
établissements de santé et le secteur médico-social ne fait pourtant que 
s’accroître.  

Par ailleurs, la CNAMTS dispose maintenant d’un outil de 
diagnostic à distance des anomalies de poste de travail réalisé par le GIE 
SESAM Vitale, pendant que l’agence des systèmes d’information 
partagés de santé (ASIP Santé) s’est elle aussi dotée d’un instrument de 
diagnostic, limité à la compatibilité avec le dossier médical personnel, 
mais aucune fusion des deux dispositifs n’a été envisagée.  

4 -  Une messagerie sécurisée en 2013 

La nécessité d’une messagerie fortement sécurisée avait fait l’objet 
d’une recommandation de la Cour, mais sa mise en œuvre a été 
tardivement entreprise. 

Les professionnels utilisent le plus souvent pour échanger des 
informations et des pièces jointes concernant leurs patients (résultats 
d’examen, etc.) les messageries gratuites du grand public. Ces 
messageries ne présentent pas des garanties de sécurité appropriées pour 
des données aussi confidentielles. Un dispositif mis en œuvre par une 
association depuis les années 1990 n’a été adopté que par une minorité de 
professionnels et ne correspond pas aux normes et standards en vigueur.  

Le GIP CPS avait homologué quelques logiciels dotés d’une 
fonction de messagerie sécurisée, dont la commercialisation a été un 
échec du fait de l’absence d’une architecture stabilisée des postes de 
travail des professionnels. À la demande de l’État, l’ASIP Santé a lancé 
en 2011, sur la base du code des marchés publics, une consultation des 
industriels en vue de la mise en œuvre d’une telle messagerie. Elle a 
déclaré cette consultation infructueuse au printemps 2012, jugeant les 
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offres inadéquates en termes de coûts et de délais Elle a ensuite transmis 
aux éditeurs en octobre 2012 les spécifications de l’adaptation de leurs 
logiciels au dispositif de messagerie sécurisée qu’elle prévoit de gérer 
directement à partir de mi-2013 (simultanément à un renforcement de la 
compatibilité de ces logiciels avec le dossier médical personnel). Les 
choix techniques ainsi opérés n’ont pas fait l’unanimité des industriels, 
bien qu’ils reposent sur des solutions internationalement reconnues. 

L’ASIP Santé évalue son investissement à cet effet à 3,8 M€ et les 
dépenses de fonctionnement à 1,3 M€ par an, à la charge de l’assurance 
maladie. Sur la base de 100 000 professionnels qui s’y abonneraient, 
gratuitement, le prix de revient par abonné à la messagerie sécurisée 
serait de l’ordre de 24 € par an. Au regard de la lenteur du déploiement du 
dossier médical personnel, il y aurait lieu que le ministère veille à ce que 
tous les acteurs concernés (tel que le réseau de délégués de l’assurance 
maladie que gère la CNAMTS) en accompagnent activement le 
lancement.  

C - Le besoin de meilleure visibilité des industriels 

La Cour avait recommandé de veiller à la cohérence des choix 
avec l’offre industrielle disponible. Un dialogue attentif est mené par la 
caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés 
(CNAMTS), le GIE SESAM Vitale et l’ASIP Santé, mais les 
représentants de ces derniers ont continué à exprimer avec vigueur leurs 
inquiétudes face à l’évolution des systèmes publics d’information de 
santé. Ils sont d’avis que « l’investissement public avance en ordre 
totalement dispersé, sans objectif clair et sans [la] visibilité » qui leur 
serait nécessaire pour développer des produits appropriés. 

L’offre industrielle est décisive du fait que les téléservices ne 
deviennent pleinement opérationnels pour un professionnel qu’après 
modification par les éditeurs du ou des logiciels médicaux qu’il a choisi. 
Il peut certes accéder directement aux serveurs de la CNAMTS, sans que 
son propre système et sa base de données soient concernés mais c’est 
souvent au détriment de la rapidité et de la simplicité de la connexion.  

La difficulté est démultipliée par la variété des systèmes. Quelques 
160 sociétés éditent environ 270 logiciels concurrents. Cette dispersion 
est largement atténuée par le fait que les quinze premiers éditeurs ont été 
choisis par environ 80 % des professionnels, ce qui leur donne les moyens 
d’adapter assez rapidement leurs logiciels, si les modifications 
réglementaires et stratégiques ne s’accumulent plus sans priorité 
clairement assumée par le ministère. Inversement, un seul fournisseur 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



388 COUR DES COMPTES 

subsiste au terme de fusions successives pour les lecteurs de cartes 
propres à SESAM Vitale, ce qui peut être considéré comme une fragilité. 

Les représentants de l’industrie considèrent que sur les 
perspectives d’évolution à moyen terme, comme sur les changements 
réglementaires et tarifaires à paramétrer à très court terme, la concertation 
avec le ministère et avec la branche maladie demeure trop limitée pour 
leur apporter la visibilité nécessaire à leur stratégie de développement en 
termes d’adaptation, de compétitivité et de rentabilisation de l’outil 
industriel.  

 Alors qu’un large consensus entoure l’évolution vers les 
téléservices en temps réel, la poursuite du développement des outils 
nécessaires appelle ainsi une plus grande cohérence dans la stratégie dont 
le ministère des affaires sociales et de la santé a la charge, en mettant 
l’accent sur la stabilisation des normes, notamment en matière de 
sécurité, sur la définition du nouveau poste de travail du professionnel de 
santé, et sur un déploiement du dossier médical personnel cohérent avec 
le dossier pharmaceutique et les dossiers informatisés hospitaliers. Une 
clarification des attentes réciproques de l’État et des industriels faciliterait 
une dynamique nécessaire. 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  _________  
Les recommandations formulées par la Cour entre 2008 et 2010 

visaient à ce que soient améliorées la cohérence et l’efficience des 
dispositifs publics de services en ligne et de dossiers individuels partagés 
de santé. Des progrès ont été constatés, mais à ce stade ils apparaissent 
souvent insuffisants.  

L’objectif d’aboutir à la convergence des téléservices proposés 
aux assurés et aux professionnels de santé, a longtemps été annoncé en 
allant vers une unité d’offre de services, d’interfaces et de mode d’accès 
aux informations, sans complications résultant des spécificités des 
systèmes de chacun des partenaires. Un virage stratégique majeur a été 
amorcé en 2010 par l’État et la caisse nationale de l’assurance maladie 
des travailleurs salariés (CNAMTS) pour substituer à terme au dispositif 
de facturation SESAM Vitale une plateforme de téléservices conçue et 
gérée par la caisse nationale. Cette décision, en soi indispensable, ne 
serait pas critiquable si elle n’avait été accompagnée d’un abandon de la 
stratégie commune qui avait permis le succès de SESAM Vitale et qui 
avait été validée par la CNAMTS et ses partenaires jusqu’en 2009.  

Les difficultés engendrées par ce déphasage entre régimes 
obligatoires et complémentaires sont aggravées par une visibilité à moins 
de deux ans des développements en cours au sein de la caisse nationale. 
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Il y a là un handicap majeur aussi bien pour l’efficacité des téléservices 
annoncés que pour la contribution attendue à cet effet d’acteurs tels que 
les industriels.  

Par ailleurs, l’absence de suivi financier précis et l’impossibilité 
de consolider le montant des fonds publics considérables consacrés au 
DMP et au dossier de patient informatisé, sous de multiples formes et par 
un grand nombre d’acteurs, ne sont pas seulement gravement 
préjudiciables à l’appréciation de leur coût réel. Ces défaillances 
attestent aussi d’une absence particulièrement anormale de stratégie et 
d’un grave défaut de continuité de méthode dans la mise en œuvre d’un 
outil annoncé comme essentiel à la réussite de profondes réformes 
structurelles. En effet, s’agissant de l’organisation du système de santé, 
avec notamment l’instauration du médecin traitant et la mise en place 
d’un parcours de soins coordonnés du patient, il en est attendu des gains 
majeurs d’efficience et de qualité.  

Il est particulièrement préoccupant que le ministère de la santé n’y 
ait pas encore remédié alors qu’il a à plusieurs reprises été alerté par la 
Cour sur les risques d’une telle situation, à la fois en termes de dérive des 
coûts et d’atteinte des objectifs espérés.  

La Cour réitère l’essentiel de ses précédentes recommandations, 
notamment en matière de sécurité216, et formule les huit nouvelles 
recommandations suivantes : 

S’agissant du pilotage d’ensemble des téléservices de santé : 

1. unifier, au sein de l’administration centrale des ministères 
chargés de la santé et de la sécurité sociale, le pilotage des 
fonctions de maîtrise d’ouvrage stratégique des téléservices 
relevant directement ou indirectement de l’assurance maladie ; 

2. veiller à garantir l’interopérabilité de la plateforme de 
téléservices de la CNAMTS avec les systèmes d’information des 
organismes complémentaires d’assurance maladie ; 

3. à cet effet, restaurer la concertation entre tous les régimes 
concernés pour une convergence de leurs téléservices. 

S’agissant plus spécifiquement du dossier médical personnel :  

4. publier le décret en définissant le contenu et le champ du 
dossier médical personnel ; 

                                                 
216 Voir l’encadré résumant les principales de la Cour (2008-2010), notamment les 
recommandations n° 1, n° 3, n° 4, n° 5, n° 8, et n° 10.  
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5. formaliser la stratégie, la méthode et le calendrier 
d’interopérabilité entre le dossier médical personnel et les 
dossiers patients hospitaliers et les autres dispositifs 
similaires ; 

6. faire établir entre l’ordre des pharmaciens et le GIP 
ASIP Santé un protocole définissant les modalités et le 
calendrier d’un rapprochement entre le dossier médical 
personnel et le dossier pharmaceutique ; 

7. prévoir l’intégration systématique du dossier médical 
personnel dans le cadre de la politique conventionnelle de la 
caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs 
salariés avec les professions libérales de santé ;  

8. identifier les coûts liés au dossier médical personnel et à son 
évaluation médico-économique en termes de gains d’efficience 
du système de soins et d’économies pour l’assurance maladie. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES 
ET DE LA SANTÉ 

 

Vous trouverez ci-dessous les éléments de réponse pour éclairer la 
Cour et mettre en évidence que ses précédentes recommandations sur ce 
thème ont déjà été largement prises en compte par le ministère. Je souhaite, 
par ailleurs, faire état d’une convergence de vues sur les sujets faisant l’objet 
de nouvelles recommandations. 

Je relève tout d’abord que rapport fait état d’une « incontestable 
dynamique » dans le domaine des téléservices publics de santé, concrétisée 
par des développements « rapides et diversifiés ». Le rapport pointe toutefois 
une « gouvernance problématique » au niveau de l’Etat ainsi qu’une 
« stratégie incertaine » des pouvoirs publics, ainsi que des faiblesses ou des 
retards nuisant au développement des téléservices. 

Je souhaite apporter à la Cour des éléments d’information sur ces 
différents points. 

1. Le renforcement et la coordination de la fonction de maîtrise 
d'ouvrage stratégique de l’Etat en matière de systèmes d'information de santé 

Alors que la Cour fait état d’une « triple maîtrise d'ouvrage » au 
niveau de l’Etat, qui nuirait à la cohérence de la stratégie ministérielle, je 
précise que le renforcement et la coordination de cette fonction au sein de 
l’administration centrale du ministère des affaires sociales et de la santé 
constitue un axe de travail prioritaire. Cette démarche a notamment abouti à 
la création de la délégation à la stratégie des systèmes d'information de santé 
(DSSIS) par décret du 5 mai 2011, structure légère placée auprès du 
secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales. 

Désormais, un service clairement identifié et pourvu de moyens 
spécifiques (14 agents), a pour mission d’assurer la coordination des travaux 
portant sur la stratégie ministérielle dans le domaine de la « e-santé » en 
liaison avec les directions d'administration centrale et l’assurance maladie. 

Selon les termes du décret portant création de la DSSIS, celle-ci est en 
effet chargée d’animer le travail d’élaboration des orientations et des 
priorités nationales dans le domaine des systèmes d'information de santé et 
médico-sociaux et de « coordonner les actions des services de l’Etat, des 
organismes d’assurance maladie, des agences et organismes intervenant 
dans le domaine de la santé, des services et des établissements de santé, des 
services et des établissements médico-sociaux et de la caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie (CNSA), en vue de la mise en œuvre de la 
politique nationale de l’informatisation du système de santé et médico-
social ». La DSSIS participe également à la préparation des décisions du 
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conseil national de pilotage des agences régionales de santé en matière de 
systèmes d'information. Elle assure par ailleurs la tutelle du GIP ASIP Santé. 

Cette unité de conception et d’action s’est matérialisée en 2012 dans 
un document d’orientation définissant les priorités majeures pour l’e-santé. 
Ce document, mentionné dans le rapport, est en cours d’examen et a été 
transmis à la CNAMTS afin de recueillir ses observations. 

S'agissant du constat de l'existence de trois lieux de coordination 
stratégique (DSSIS, direction générale de l'offre de soins, direction de la 
sécurité sociale), il convient d'observer que si les questions relatives à la 
sécurité sociale dans sa dimension de financement sont prises en compte par 
la seule direction de la sécurité sociale, l'ensemble des sujets relatifs à la 
stratégie et au fonctionnement opérationnel du système de santé sont traités 
en collaboration entre la direction générale de l'offre de soins, la direction 
de la sécurité sociale, la direction générale de la santé et la DSSIS. Cette 
collaboration se matérialise notamment à travers une participation croisée 
aux instances de pilotage des différents chantiers conduits par les directions 
et par la DSSIS, notamment dans le domaine des téléservices de santé. 

Par ailleurs, afin de renforcer la coordination entre les différentes 
directions et les opérateurs, la DSSIS a mis en place depuis le mois d'octobre 
dernier, comme le relève la Cour, une réunion bimestrielle regroupant les 
correspondants de systèmes d'information des directions d'administration 
centrale, de la CNAMTS et de la CNSA. 

2. Le pilotage stratégique de la CNAMTS en matière de systèmes 
d'information et des téléservices 

Si la Cour constate qu’une « forte dynamique » est à l’œuvre dans le 
secteur des télé-services publics de santé, elle souligne le risque pesant sur 
ses modalités de gouvernance.  

Je partage l’appréciation portée par la Cour concernant les risques 
qui peuvent résulter des initiatives déployées par l’assurance maladie et plus 
particulièrement la CNAMTS, si celles-ci ne s’inscrivaient pas rapidement 
dans le cadre d’une gouvernance stabilisée et intégrant les préoccupations 
de l’ensemble des acteurs du système de soins. 

La CNAMTS, dans le cadre de sa convention d’objectif et de gestion 
et de son schéma directeur des systèmes d’information, a engagé, avec un 
réel volontarisme, la modernisation de son système d’information en mettant 
en œuvre notamment, ainsi que le souligne le rapport, des bouquets de 
télé-services, conformes à l’état de l’art technologique, à destination de ses 
assurés et des professionnels de santé, ainsi que des employeurs. Cette 
orientation lui permettra de valoriser son patrimoine applicatif et de se 
dégager des contraintes inhérentes aux technologies propriétaires dont 
l’obsolescence croissante risquerait, à terme, d’obérer sa capacité à aligner 
son système d’information sur les enjeux métier de l’assurance maladie et 
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d’une manière plus générale sur les politiques publiques de sécurité sociale 
et de santé.  

C’est dans ce contexte que les services de l’Etat ont approuvé, en 
juillet 2011, le schéma directeur des systèmes d’information de la CNAMTS 
qui comporte notamment un programme ambitieux de développement de 
télé-services destinés aux professionnels de santé (programme 2). 

A cet égard, il convient de rappeler que l’attention du directeur 
général de la caisse nationale a été appelée sur le fait  que le schéma 
directeur avait été approuvé sous réserve que la CNAMTS fasse des 
propositions quant à la gouvernance du « programme 2 », relatif aux 
services destinés aux professionnels de santé, associant l’ensemble des 
régimes gestionnaires de l’assurance maladie obligatoire ainsi que les 
organismes chargés de la gestion de l’assurance maladie complémentaire. 

Compte tenu de l’expérience acquise dans les télé-services, de son 
rôle prépondérant dans l’assurance maladie obligatoire (85 % des 
bénéficiaires de la couverture maladie sont affiliés au régime général) et de 
sa mission de relation avec les professionnels de santé libéraux dans le cadre 
de l’UNCAM, la CNAMTS a légitimement vocation à être le chef de file de ce 
renouveau des services proposés aux professionnels de santé.  

Cette orientation stratégique majeure traduit la volonté du ministère 
de s’assurer en premier lieu que les professionnels de santé n’auront plus 
qu’un seul interlocuteur pour les télé-services de l’assurance maladie 
obligatoire. En second lieu, il s’agit de mutualiser les développements des 
systèmes d’information des nombreux organismes gérant l’assurance 
maladie obligatoire dans le contexte actuel des finances publiques. Cette 
orientation sera inscrite dans le plan stratégique du système d’information de 
la sécurité sociale, prévu à l’article L. 114-23 du code de la sécurité sociale.  

Il résulte de cette orientation que la gouvernance inter-régimes et 
l’association de l’assurance maladie complémentaire devront être précisées 
et stabilisées au cours de l’année 2013.  

Les recommandations de la Cour portent par ailleurs sur les trois 
points suivants : 

- la gouvernance interne au ministère, 

- la concertation et l’interopérabilité avec les systèmes d’information 
de l’assurance maladie complémentaire, 

- la concertation avec les régimes gestionnaires de l’assurance 
maladie obligatoire. 

S’agissant du premier point,  l’analyse de la Cour quant à la nécessité 
d’avoir au sein du ministère une vision cohérente et coordonnée des actions 
conduites dans le secteur des télé-services publics de santé n’est à l’évidence 
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pas contestable. La cohérence des actions entre les directions et délégations 
du ministère est constamment recherchée. 

S’agissant du deuxième point,  le système SESAM-Vitale, opérationnel 
depuis 20 ans, doit évoluer.  

En particulier, il repose sur un système unique et commun entre 
l’assurance maladie obligatoire et l’assurance maladie complémentaire. 
Bien que le système soit commun, les organismes d’assurance maladie 
complémentaire ont toujours été attachés à un cloisonnement complet entre 
leur système d’information et celui de l’assurance maladie obligatoire. C’est 
pour la pratique du tiers payant sur la part complémentaire que l’impact est 
le plus important. De ce fait :  

- la carte Vitale n’est pas une carte d’assurance maladie « globale » 
(obligatoire et complémentaire). En effet, moins de 200 000 assurés en 
gestion séparée ont un volet complémentaire en carte Vitale. De plus, même 
si les droits de la complémentaire sont inscrits sur la carte, sa mise à jour ne 
peut être effectuée de manière synchrone entre l’assurance maladie 
obligatoire et complémentaire. La transmission des informations de 
remboursement s’effectue donc selon des normes d’échanges ad-hoc. Enfin, 
il convient d’ajouter que les complémentaires privilégient des cartes 
spécifiques qui sont de plus à même de servir de vecteur de communication 
commerciale ; 

- la demande de remboursement électronique (DRE) qui est le flux 
SESAM-Vitale analogue à la feuille de soins électronique mais à destination 
des complémentaires a connu un développement peu significatif : moins de 
1 million de DRE par mois à comparer aux 100 millions de FSE ; 

- cette volonté d’autonomie a permis le développement significatif de 
prestataires indépendants (opérateurs de tiers payant) qui proposent des 
télé-services spécifiques aux complémentaires auprès des professionnels de 
santé du secteur de l’optique, du secteur dentaire et de la pharmacie, pour 
lesquels le tiers payant pour la part complémentaire est prioritairement 
pratiqué.  

Dans ce contexte, le ministère veillera à la compatibilité et 
l’interopérabilité des télé-services proposés par les organismes d’assurance 
maladie obligatoire et complémentaire, notamment dans le contexte de 
l’intégration aux logiciels métier des professionnels de santé.    

S’agissant du troisième point, il convient de rappeler que l’objectif 
majeur de la concertation entre les organismes d’assurance maladie 
obligatoire est de s’assurer, d’une part, que l’offre de télé-services destinée 
aux professionnels de santé soit une solution inter-régimes transparente pour 
ces professionnels et couvrant l’ensemble des assurés sociaux, quel que soit 
leur régime de rattachement, et, d’autre part, que les moyens mis en œuvre 
soient mutualisés entre ces organismes.  
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Ainsi, la réussite de ce programme est étroitement liée à l’effectivité 
de l’association de tous les organismes concernés, y compris les SLM 
(Sections Locales Mutualistes). Ainsi, l’équipe projet du programme 
comprend des représentants  de la MSA, du RSI et de la MFP.  

Je serai particulièrement vigilante à ce que la nouvelle gouvernance 
soit stabilisée et que l’architecture cible de la solution soit partagée entre les 
partenaires afin que ces derniers puissent préparer la rénovation de leur 
système d’information correspondant. 

3. Le déploiement du dossier médical personnel (DMP) 

Je partage l’analyse de la Cour qui relève un défaut de stratégie et de 
méthode depuis l’origine du projet, et qui demande, au-delà du constat du 
caractère techniquement opérationnel du DMP, qu’une attention particulière 
soit portée à ce que le dispositif réponde aux besoins des professionnels de 
santé, avec un souci particulier de mesure de son efficience. 

Considérant l’utilité potentielle du DMP comme instrument au service 
de la qualité du parcours de soins, j’ai décidé de la réorientation du projet, 
ainsi que de la réforme de son pilotage et de sa gouvernance. Dans le cadre 
de cette nouvelle stratégie, la feuille de route d’un DMP de seconde 
génération devra être rapidement élaborée, dans une démarche de 
concertation avec les représentants des professionnels de santé et des 
patients. Ce plan d’action devra notamment prendre en compte la nécessité 
d’une articulation entre le DMP et les dossiers patients hospitaliers, mais 
également avec d’autres dispositifs et téléservices de partage des 
informations médicales tels que le dossier pharmaceutique, le dossier de 
cancérologie communicant et le volet médical de synthèse de médecine de 
ville. 

Comme le recommande la Cour, la mise en œuvre du DMP devra être 
réalisée en liaison étroite avec l’assurance maladie et intégrée dans les 
dispositions de la politique conventionnelle de la CNAMTS avec les 
professions libérales de santé. 

L’absence de publication d’un décret d’application du DMP n’est pas 
due à un retard de l’administration mais à la décision - prise en accord avec 
la CNIL - d’attendre de disposer de suffisamment d’éléments d’appréciation 
du fonctionnement du dispositif avant d’inscrire des règles dans un texte 
réglementaire sur un sujet complexe et délicat. 

Enfin, en accord avec la recommandation de la Cour, je considère 
comme une priorité de mettre au point rapidement, en liaison avec la Haute 
autorité de santé, une méthode d’évaluation médico-économique de 
l’efficience du DMP et de rendre compte régulièrement des dépenses qui 
seront consacrées à sa mise en œuvre. 
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4. Le pilotage et la mise en œuvre des projets au niveau régional 

La Cour préconise la définition d’une stratégie et de priorités, ainsi 
qu’une évaluation rigoureuse des gains de performance qu’il conviendra de 
tirer de cette mutualisation. 

Je précise que cette démarche est déjà engagée sur la base d'une 
enquête conduite au cours du second semestre 2012. Lancée à l’initiative de 
la DSSIS et de l'ASIP Santé, cette analyse a pour objectif de faire un premier 
bilan de l'organisation et de l'action des maîtrises d'ouvrage régionales. Les 
premiers résultats de cette enquête, d'ordre quantitatif, ont été communiqués 
à la Cour. 

Une stratégie sera élaborée dès les premiers mois de 2013, en liaison 
avec les directions générales des ARS, afin d’assurer une cohérence 
d’ensemble dans le cadre de priorités nationales. 

5. L’élaboration de référentiels pour assurer la convergence entre les 
plateformes de téléservices 

Comme l’indique la Cour, il est nécessaire de renforcer la démarche 
tendant à développer des outils permettant la convergence, l’interopérabilité 
et la sécurité des diverses plateformes de télé-services en cours de mise en 
œuvre. 

Je considère comme une priorité de garantir l'interopérabilité des 
différents composants qui cohabitent au sein du poste de travail des 
professionnels de santé, qu'ils soient produits par l'assurance maladie ou par 
l'ASIP-Santé. Cette préoccupation sera prise en compte dans le cadre de 
l'élaboration de la feuille de route du DMP de deuxième génération qui 
devra s'intégrer avec l'ensemble des télé-services existants ou à venir. 

L’Etat et l’assurance maladie doivent avoir pour objectif principal de 
simplifier l’utilisation des systèmes d'information et télé-services de santé 
par les professionnels comme par les patients et les citoyens, d’en élever le 
niveau de sécurité et de confidentialité et d’en maîtriser les coûts. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Je partage l'essentiel des analyses et propositions faites par la Cour, 
en particulier le constat d'une forte dynamique des téléservices, qui se traduit 
parfois  par un foisonnement désordonné, notamment au niveau local. 

Aussi, les propositions visant à mettre en place les outils de 
management indispensables pour unifier le pilotage des fonctions de maîtrise 
d'ouvrage stratégique des téléservices et pour permettre l'inter-opérabilité 
du dossier médical personnel (DMP), du dossier patient hospitalier et du 
dossier pharmaceutique me paraissent centrales. Il est également important 
de prévoir l'intégration systématique du DMP dans le cadre de la 
politique conventionnelle de la CNAMTS avec les professions libérales de 
santé. 

La recommandation visant à identifier les coûts liés au DMP et à 
réaliser son évaluation médico-économique en termes de gain d'efficience du 
système de soins et d'économies pour l'assurance maladie est un autre enjeu 
majeur, comme le relève la Cour. 

Sans attendre, je souhaite souligner la nécessité, à ce stade, de 
mettre en cohérence l'ensemble des déploiements de téléservices recensés, 
afin d'éviter des financements non coordonnés et improductifs. 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA CAISSE NATIONALE 
DE L’ASSURANCE MALADIE DES TRAVAILLEURS SALARIÉS 

(CNAMTS) 

 

Tout comme la Cour, la CNAMTS tient à souligner « l’incontestable 
dynamique » qui s’est instaurée dans le milieu des systèmes d’information de 
santé ces dernières années. Le développement des services offerts par le GIE 
Sesam Vitale,  la mise en place des cartes CPS, le lancement du dossier 
médical personnel, le développement des dossiers pharmaceutiques et les 
travaux de modernisation de l’assurance maladie, qui permettent d' intégrer 
l’usage d’internet dans les échanges dématérialisés entre l'assurance 
maladie d'une part, les assurés et les professionnels de santé d'autre part, 
sont autant de preuves de la volonté de l’ensemble des acteurs de développer 
l'usage des  technologies  de l'information au bénéfice d’une amélioration du 
service rendu tant aux usagers qu’aux professionnels. 

S'agissant en premier lieu des téléservices développés par la 
CNAMTS en direction de ses assurés, il convient de noter que le cap des 
10 millions d'assurés ayant ouvert leur compte sur ameli.fr a été franchi en 
septembre dernier et que le rythme du déploiement de ce téléservice et de ses 
usages illustrent vraisemblablement le niveau de la qualité de ce service. 

S'agissant des téléservices principalement développés depuis 2006 en 
direction des professionnels de santé, la dynamique initiale de leur 
déploiement s'explique par leur enrichissement progressif et régulier par des 
fonctionnalités nouvelles répondant pour la plupart à des attentes de 
simplification ou d'enrichissement du service de la part des professionnels de 
santé ou des caisses d'assurance maladie. A fin novembre 2012, la CNAMTS 
dénombrait 495 763 professionnels inscrits au compte professionnel, soit 
plus de 75 % des professionnels de santé. Les principaux nouveaux services 
en ligne (la déclaration de médecin traitant, l’historique des 
remboursements, l’avis d’arrêt de travail …) ont vu leur fréquentation tripler 
sur l’année écoulée preuve de qualité des services offerts et de leur 
adéquation avec les attentes des professionnels. 

Progressivement, le développement de l'adhésion des professionnels à 
ces nouveaux services et les fonctionnalités nouvelles offertes par un usage 
plus approfondi d'internet ont conduit le régime général d'assurance 
maladie, dans le cadre du schéma directeur des systèmes d'information 
approuvé par l'Etat, à préciser  le cadre du développement stratégique de ces 
téléservices. 

1) Sur la stratégie de développement des nouveaux téléservices 

Concernant l’assertion portée par la Cour d'une réalisation « brique 
par brique », la CNAMTS tient à préciser que les objectifs stratégiques du 
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programme sont étroitement liés aux enjeux inscrits dans la convention 
d’objectifs et de gestion signée entre la CNAMTS et l'Etat : 

− contribuer à renforcer la qualité des soins. 

− réduire le déséquilibre financier du régime général de l’assurance 
maladie. 

− poursuivre l’amélioration de la qualité de service aux assurés, et 
professionnels de Santé. 

− mettre au service de cette politique des systèmes d’information 
réactifs et performants. 

Ainsi, les projets en cours prévoient d’offrir progressivement les 
services suivants : 

− la dématérialisation des principaux processus autres que la 
facturation, et notamment la prescription électronique de tous les 
types de prestations et son utilisation par les Professionnels 
prescrits. 

− la facturation en ligne des soins par les Professionnels prescrits 
sur la base des prescriptions électroniques. 

− la dématérialisation des différentes pièces justificatives. 

− la dématérialisation de différents formulaires (avis d’arrêt de 
travail, déclaration médecin traitant …) et leur intégration dans 
les bases et les processus de traitement de l’Assurance Maladie. 

La stratégie ainsi clairement posée, sa mise en œuvre opérationnelle a 
été déclinée de manière progressive, par étapes successives permettant à 
chaque pas de valider plusieurs éléments : 

− la faisabilité technique. 

− l’acceptabilité par les Professionnels. 

− les impacts en termes d’organisation pour les organismes du 
réseau (CPAM et Service Médical). 

Cette démarche pragmatique permet de capitaliser sur des 
réalisations concrètes et d’intégrer les retours d’expérience pour les étapes 
suivantes, comme le préconise les méthodes modernes de conduite de projet 
« agile » qui se veulent plus pragmatiques que les méthodes traditionnelles. 

La première étape du projet de facturation en ligne a ainsi permis de 
répondre aux attentes des caisses et des transporteurs sanitaires pour leur 
offrir progressivement des téléservices dans le cadre d’un processus étendu, 
de la prescription dématérialisée jusqu'à la facturation. Ce téléservice a 
permis de disposer d'un socle technique réutilisable pour les autres types de 
prestations (médicaments, actes de kinésithérapie, actes infirmiers …).  

Il convient de noter que l'une des différences fondamentales avec 
l'approche antérieure de dématérialisation de la facturation basée sur la 
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carte Vitale repose sur la mise en place progressive d'échanges en temps réel 
ou légèrement différé entre les systèmes d'information de l'assurance maladie 
et ceux des professionnels de santé, de manière à accélérer les processus de 
traitement (exploitation des droits des assurés en ligne, intégration 
automatisée du choix du médecin traitant, prise en compte optimisée des 
demandes d'ALD ou des prescriptions d'arrêts de travail...). 

Pour dégager les gains escomptés, le développement de ces nouveaux 
téléservices doit tenir compte de façon plus importante que précédemment de 
l'intégralité du processus de traitement, ce qui suppose de disposer d'une 
connaissance intime des systèmes d'information de chacun des régimes 
concernés. 

C'est pourquoi la gouvernance antérieure paraît devoir être adaptée 
pour concilier d'une part les attentes légitimes des régimes obligatoires qui 
assurent la très grande majorité de nos concitoyens, les contraintes 
techniques inhérentes aux choix d'organisation passés ou à la gestion multi-
branches, ainsi que les interrogations des organismes complémentaires 
consécutives à cette relative rupture technologique que constitue l'usage 
étendu d'internet dans les systèmes de santé. 

2) Sur la gouvernance inter régimes des téléservices de l'assurance 
maladie 

Concernant plus particulièrement les  téléservices développés par 
l'assurance maladie en direction des professionnels de santé, la Cour évoque 
une régression présumée de la coordination inter régime liée à la mise en 
place d’un projet par la CNAMTS d’évolution du traitement de la facturation 
permettant son traitement en temps réel. 

Au-delà de l’aspect technologique qui, comme vous le soulignez, est 
conforme aux bonnes pratiques informatiques, le pilotage de ce programme 
ne va pas à l’encontre d’une gouvernance inter régime mais essaye, à 
l'inverse, de concilier la contrainte de résultats et la capacité indéniable 
d'entraînement que représente le régime général vis-à-vis des assurés et des 
professionnels avec l'exigence d'un déploiement progressif pour l'ensemble 
des assurés sociaux. 

Si la CNAMTS assume effectivement les développements de certains 
composants informatiques des services inter régimes, le pilotage du 
programme associe l’ensemble des acteurs des autres régimes pour ce qui est 
de la conception et de l’architecture du système. En effet, au-delà des 
orientations stratégiques qui ont fait l’objet de débats lors de réunions 
périodiques avec l’ensemble des caisses membres de l’UNCAM, la 
gouvernance du programme s’articule autour d’un comité de pilotage inter 
régime qui associe la MSA, le RSI, la CNMSS désignée comme représentant 
de l’UNRS, et un certain nombre de mutuelles délégataires du régime 
obligatoire. 
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Ces évolutions se mettent par ailleurs en œuvre dans un contexte plus 
général de réduction du nombre des systèmes d'information des organismes 
gestionnaires des régimes d'assurance maladie, pour des raisons tendant à la 
fois à la complexité des évolutions règlementaires et au coût de 
développement de ces systèmes. 

Aussi, l'appréciation des paragraphes 2 et suivants selon laquelle la 
CNAMTS «  a mis les autres régimes  devant le fait accompli », ou «  les 
parties prenantes ont souligné à la cour qu’elles n’ont pas été associées à la 
conception de cette nouvelle architecture»  parait à cet égard devoir être 
nuancée. 

En effet, les nouveaux outils informatiques développés par la 
CNAMTS pour l’ensemble des professionnels de santé sont autant de preuves 
de l’implication constante de la CNAMTS dans une conception inter régime 
des services offerts aux professionnels de santé. L’avis d’arrêt de travail a 
par exemple été réalisé en partenariat avec la MSA et le RSI et permet aux 
professionnels d’adresser leurs avis aux trois régimes sans distinction. 
L’historique des remboursements, la déclaration de médecin traitant, le 
processus de contact ‘assurance maladie par courriel’, ou la déclaration de 
tiers payant sont également ouverts pour la MSA, le RSI mais plus largement 
pour la CAMIEG, la CAVIMAV, la CNMSS, la CRPCEN, l’ENIM, MGP, la 
SNCF et la MNH. Quant aux services relatifs à la CMU, aux ACS, à 
l’exonération du ticket modérateur, au relevé mensuel de paiement ou aux 
indus, outre le régime général, la CAVIMAV, la CNMSS, la CRPCEN, 
l’ENIM, MGP en bénéficient également. 

Au-delà des services déjà déployés, la feuille de la route de la 
CNAMTS en matière de développements informatiques prévoit que les 
services de consultation de la patientèle du médecin traitant, l’affichage des 
droits, ou l’annuaire des organismes soient ouverts en inter régime à horizon 
de la fin d’année 2013. Mais la principale avancée de l’année 2013 réside 
certainement dans l’intégration du volet inter régime des services au sein des 
logiciels de gestion des professionnels de santé. Acquisition des droits en 
ligne, couverture de l’assuré, calcul du taux de prise en charge pour les 
taxis, accord préalable électronique, information du médecin traitant, 
information ALD, protocole de soins électronique, certificat médical accident 
de Travail / maladie professionnelle sont autant de services qui se verront 
déclinés dans une version dite ‘intégrée logicielle inter régime’ permettant 
aux professionnels de gérer leurs relations avec l’assurance maladie 
indépendamment du régime directement depuis leur propre logiciel de 
gestion. 

En tout état de cause, la question de l'évolution de la gouvernance 
antérieure est effectivement posée, au regard de l'accélération constatée du 
développement des nouveaux téléservices, en cohérence avec les objectifs des 
conventions applicables aux différentes professions de santé concernées. Le 
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souhait de ces professions étant, par ailleurs, d'être plus largement associées 
aux choix stratégiques par le biais des accords. 

3) Sur l’avenir du système SESAM VITALE 

Le relevé d'observations provisoires évoque par ailleurs le risque 
d'une inadaptation progressive du système de facturation SESAM-Vitale dans 
l'attente de son remplacement par un système de facturation en ligne à un 
horizon 2017 - 2020 en s'appuyant sur la décision de la CNAMTS de 
n'assurer que la maintenance courante du système de facturation SESAM-
Vitale. 

La CNAMTS est consciente de ce risque et, de fait, la décision de 
n'assurer que la maintenance courante ne s'applique évidemment pas au 
système de facturation SESAM-Vitale mais aux seuls composants de 
l'architecture  IMARS. La CNAMTS s’appuie  très largement sur le  système 
de facturation SESAM-Vitale et y intègre des télé services qui permettent d'en 
développer sa valeur et son usage : la scannérisation des ordonnances, les 
télé service d'acquisition des droits dans les logiciels de FSE ainsi que la 
rénovation du socle technique des composants lecteurs pour l'introduction 
des lecteurs PC/SC début 2013 attestent de cette volonté. 

Au-delà des projets d'évolutions progressives des fonctionnalités du 
système de facturation SESAM-Vitale, la CNAMTS a également renforcé les 
missions du GIE SESAM-Vitale afin de garantir la cohérence de l'intégration 
des différents services (FSE et télé services) et composants techniques de 
l'assurance maladie dans les logiciels des professionnels de santé en lien 
avec les industriels du secteur.  

Toutes ces actions tendent à maintenir la dynamique d'évolution de 
services et de composants en cours, et à conforter les missions du GIE 
SESAM-Vitale tout en permettant aux équipes d'appréhender 
progressivement les évolutions du système de facturation SESAM-Vitale vers 
le futur système de facturation en ligne.  
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA FÉDÉRATION 
NATIONALE DE LA MUTUALITÉ FRANÇAISE (FNMF ) 

 

Vous soulignez la « gouvernance problématique » des systèmes 
d’information au niveau de l’État, et notamment le fait que « l’administration 
reconnaît qu’elle devrait y associer les organismes complémentaires 
d’assurance maladie ».  La FNMF est en effet convaincue de l’importance 
d’une coordination au plus haut niveau sur les sujets de systèmes 
d’information, car ces systèmes impactent directement le parcours de santé 
de nos adhérents, la capacité des professionnels de santé à exercer leur 
activité le plus simplement possible, et la possibilité pour les mutuelles de 
rembourser les uns, solvabiliser les autres, et contribuer au final à une réelle 
maîtrise des dépenses de santé. 

Or, la Cour constate la « stratégie d’autonomie de la CNAMTS », qui 
marque un « recul en terme d’organisation et de gouvernance », et se traduit 
par un « abandon de la stratégie commune qui avait permis le succès de 
SESAM Vitale et qui avait été validé par la CNAMTS et ses partenaires 
jusqu’en 2009 ». La FNMF et les autres familles de complémentaires santé 
ont indiqué, comme le fait la Cour, que l’accord cadre de 2000 qui avait posé 
les bases de la collaboration entre les partenaires était désormais « vidé de 
l’essentiel de sa substance » par le nouveau schéma directeur de la 
CNAMTS. Elles ont exprimé ce point de vue dans un courrier au Ministre de 
la Santé en février 2012 et à de nombreuses reprises, au sein des instances 
du GIE Sesam Vitale. 

Désormais, la stratégie de la CNAMTS est bien de substituer « sa 
propre plateforme de service au dispositif inter-régime existant », et de 
mettre en place « des téléservices uniquement au sein de son propre système 
d’information ». Cette stratégie ne peut malheureusement pas convenir aux 
autres partenaires, et singulièrement aux organismes complémentaires. Il 
nous paraît d’ailleurs surprenant que la CNAMTS puisse définir une nouvelle 
stratégie de services en ligne et introduire des changements radicaux bien 
au-delà de son propre système d’information, sans que ce changement 
d’orientation ne s’accompagne d’un minimum de concertation et d’une étude 
d’impact sur les systèmes d’information des autres partenaires et sans que, 
fait plus grave à nos yeux, l’État ait pu en mesurer tous les enjeux. La Cour 
souligne, à juste titre selon nous, les risques que cette démarche fait courir à 
la continuité et à l’évolutivité des services informatiques en place. 

Cela est d’autant moins compréhensible que c’est la CNAMTS, en tant 
que responsable de la maîtrise d’ouvrage au sein du GIE Sesam Vitale, qui 
assurait jusque-là la coordination des maîtrises d’ouvrages des régimes 
généraux et complémentaires. Malgré cela, le schéma directeur de la 
CNAMTS n’a pas posé la question de l’interopérabilité de son système 
d’information avec celui des autres acteurs.  
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Les observations de la Cour confirment qu’une réflexion stratégique 
doit être engagée sur les missions et la gouvernance du GIE SESAM-Vitale 
pour assurer la transition entre le système SESAM-Vitale d’aujourd’hui et les 
téléservices « en temps réel » de demain. Nous considérons, comme la Cour, 
que l’évolution de la CNAMTS vers les téléservices est sans doute 
indispensable, mais que cette évolution n’implique pas de renoncer à une 
stratégie commune.  

Nous pensons pour notre part qu’au-delà de la question d’une phase 
de transition, un GIE SESAM-Vitale rénové pourrait jouer demain un rôle 
important. D’une part en matière de coordination des maîtrises d’ouvrage 
des partenaires et des professionnels de santé pour la conception de 
téléservices interopérables et le partage de référentiels, et d’autre part pour 
la mise en commun des moyens nécessaires au déploiement des téléservices 
auprès des éditeurs. Il s’agirait d’utiliser le GIE pour répondre à la demande 
de visibilité des industriels et aller plus vite vers « la standardisation 
commune qu’avait recommandée la Cour pour tous les opérateurs et 
téléservices ». 

La FNMF s’associe pleinement aux recommandations de la Cour  
pour améliorer la coordination des maîtrises d’ouvrage stratégiques 
concernées par les téléservices, et pour garantir l’interopérabilité des 
systèmes d’information des organismes d’assurance maladie. Elle souhaite 
cependant que ces recommandations soient mises en œuvre dans un réel 
esprit de coopération, en respectant les missions et les besoins de tous les 
acteurs concernés, et avec comme objectifs d’améliorer la prise en charge 
des assurés et de simplifier les échanges avec les professionnels de santé.  

Elle saura alors se mobiliser pour apporter sa contribution au 
développement des téléservices et à l’amélioration des systèmes 
d’information de santé.  
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RÉPONSE DU DIRECTEUR DE L’AGENCE DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION PARTAGÉS DE SANTÉ (ASIP SANTÉ) 

 

La réponse de l’ASIP Santé porte sur le chapitre III. De nombreux 
développements à améliorer. 

A – Le déploiement du dossier médical personnel 

« Le coût total de développement du dossier médical personnel a été 
d’au moins 210 M€ entre la loi de 2004 l’ayant instauré et fin 2011. Le quart 
environ en a été dépensé en expérimentations, sans lendemain mais qui ont 
néanmoins permis de clarifier certains problèmes juridiques, 
organisationnels et techniques ».  

L’ASIP Santé souligne qu’au sein des 210 M€ identifiés, suivant les 
chiffres produits par la Cour des comptes elle-même, la part directement 
imputable au DMP est de 150 M€, comportant : 

- à hauteur 90 M€, les coûts des expérimentations de 2005 à 2009, 
soit un montant plus proche de la moitié que du quart ; 

- à hauteur de 60 M€, les coûts de conception, réalisation et 
déploiement du DMP actuel de 2009 à 2011, sous l’égide de l’ASIP Santé. 

La différence avec les 210 M€ évoqués est constituée, toujours selon 
le rapport de la Cour, de 17 M€ de financements nationaux «concomitants», 
et de 44 M€ d’opérations identifiées par les ARS, avec financements 
déconcentrés et locaux, montants qui ne s’appliquent pas directement au 
DMP, voire même qui, pour certains, sont appelés à disparaître du fait de la 
mise en place du DMP.  

En effet, les 44 M€ consacrés à des dispositifs régionaux de dossiers 
médicaux partagés sont financés le plus souvent, depuis 2005, via le Fonds 
d’intervention pour la qualité des soins de ville (FIQSV), puis, à partir de 
2007, via le Fonds d’intervention pour la qualité et la coordination des soins 
(FIQCS). Or le DMP est appelé à se substituer à ces dispositifs régionaux 
expérimentaux, et à faire disparaître de tels centres de coûts. Aussi ces 
dépenses constituent-elles autant de sources d’économies que le DMP 
permettra de réaliser. Dans plusieurs régions, comme l’Aquitaine, la 
Picardie ou l’Alsace, il a été mis fin, lors du déploiement du DMP, à ces 
dispositifs régionaux et par là-même aux dépenses auxquelles ces régions 
étaient exposées, le plus souvent sur les fonds de l’assurance maladie.
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B – Des difficultés à régler dans les téléservices réservés aux professionnels 

1 – Les retards dans les référentiels, dans la certification des logiciels 
et dans la sécurité 

L’ASIP Santé souligne qu’elle se trouve être à l’origine, en lien avec 
les différents partenaires concernés, de la quasi-totalité des réalisations 
mentionnées : cadre d’interopérabilité, RPPS, référentiel de DMP-
compatibilité, INS-C, référentiel d’agrément des hébergeurs de données de 
santé, cahiers des charges fonctionnels. 

A ces réalisations s’ajoute, toujours à l’initiative de l’ASIP Santé dans 
les suites d’une étude commandée par la DGOS, le processus de labellisation 
destiné aux logiciels «Maisons et Centres de santé», lancé depuis août 2012 
par l’ASIP Santé. Ce label peut être attribué à toute solution logicielle ou 
famille de produits destinée aux professionnels de santé exerçant en maison 
ou centre de santé respectant le cadre fonctionnel publié par l’ASIP Santé. 
Toute la procédure est accessible depuis le site esante.gouv.fr. 

2 - Les problèmes liés à l’utilisation de la carte de professionnel de 
santé 

La problématique de l’expiration des certificats au 31 décembre 2014 
a été résolue suivant des modalités qui ont fait l’objet d’une information 
largement diffusée par l’ASIP Santé aux acteurs concernés. Elle ne porte pas 
sur les cartes émises depuis moins de 3 ans comme évoqué dans le rapport  
mais sur les cartes émises pendant quelques mois courant 2012. 

- en attendant l’offre de produits de certification correspondant à la 
nouvelle Infrastructure de Gestion de Clés («l’IGC-Santé»), l’ASIP Santé a 
prorogé l’IGC actuelle des cartes CPS (IGC-CPS2ter) jusque fin 2020. La 
nouvelle chaîne de certificats de l’IGC – CPS2Ter est publiée sur l’Annuaire 
CPS et l’espace Intégrateurs CPS ; 

- depuis le 1er décembre 2012, l’ASIP Santé émet à nouveau les cartes 
CPS 3 avec une durée de validité nominale de 3 ans, soit avec une date 
d’expiration qui dépassera fin 2014.  

L’obsolescence mentionnée dans le rapport et évoquée par les 
industriels du secteur ne porte pas sur la carte CPS3, qui est désormais 
conforme aux standards internationaux et à l’état de l’art, mais sur certains 
composants d’accès aux cartes dans le seul cadre de la production des 
Feuilles de Soins Electroniques. 

La CPS3 se présente en fait comme trois cartes en une : une carte 
CPS2ter, une carte IAS-ECC et une carte sans contact : 

• Une carte CPS2ter pour assurer la compatibilité avec les 
applications déjà déployées sur le terrain. Les applications utilisant les API 
Sesam-Vitale, l'API CPS et/ou la Cryptolib CPS sont toujours en mesure, 
sans évolutions, de fonctionner avec la CPS3. 
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• Une nouvelle carte conforme au standard industriel (IAS-ECC), qui 
représente la cible vers laquelle toutes les applications terrain doivent 
migrer à terme. La carte IAS-ECC constitue le standard choisi en France 
pour l’Administration. Ce standard prend en compte le standard européen 
ECC (European Citizen Card) et représente le socle de développement de 
l’ensemble de l’identité et donc de l’économie numérique en Europe. Encore 
récent, il doit permettre une offre industrielle interopérable et la 
normalisation des échanges entre la carte et le terminal (qu’il s’agisse d’un 
poste de travail personnel ou professionnel). 

• Une carte sans contact destinée à améliorer l’ergonomie d’usage de 
la carte CPS, notamment dans les établissements de santé ou en situation de 
mobilité.  

La carte CPS3, grâce à ses capacités cryptographiques, permet la 
mise en œuvre de mécanismes de sécurité indispensables pour la eSanté. Les 
usages encore modestes du mode sans contact sont liés au cycle de vie des 
solutions logicielles du marché de la santé. 

Outre les évolutions déjà engagées avec la CPS 3, les modes 
alternatifs d’authentification, notamment pour répondre aux situations de 
mobilité, font l’objet de différents travaux de l’ASIP Santé. Sont ainsi par 
exemple à l’étude depuis 2012, via la réalisation d’un POC (Proof of 
Concept) :  

- l’enrôlement des dispositifs (devices) sur un portail par 
authentification CPS, pour permettre ensuite l’authentification en mobilité 
sur la base de l’identification du device, associée à un secret connu du 
professionnel de santé, 

- l’étude de modalités de type OneTimePassword, certificats, mot de 
passe. 

L’utilisation de ces modes alternatifs requiert une évolution du cadre 
juridique.  

3 – L’attente de la nouvelle configuration du poste de travail de 
professionnel de santé 

L’outil de diagnostic automatique proposé en ligne par l’ASIP Santé 
vérifie les postes de travail des professionnels de santé pour l’ensemble des 
composants associés aux accès par carte à puce. En ce sens, sa portée n’est 
pas restreinte aux seuls accès au système DMP. 

4 – Une messagerie sécurisée en 2013 

Le dispositif de messagerie sécurisée proposé par l’ASIP Santé a été 
établi dans la concertation très en amont de la rédaction des premiers 
cahiers des charges. 
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L’offre de services en cours de réalisation exclut toute contestation 
des choix techniques puisqu’elle repose sur les protocoles SMTP et IMAP 
mondialement reconnus et sur des solutions open source ; ils ont au contraire 
recueilli le consensus le plus large. 

Les échanges avec les industriels sur ce sujet comme sur le 
programme de travail de l’agence en général s’appuient sur une information 
régulière, notamment via les publications sur le site esante.gouv.fr et 
l’organisation périodique des « Journées Nationales des Industriels » très 
suivies par quelques 200 sociétés du secteur qui saluent la qualité du 
dialogue ainsi instauré. 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DU GROUPEMENT 
D’INTÉRÊT ECONOMIQUE SESAM VITALE 

 

- La question des fonctionnalités de la carte Vitale 2 et de leur coût  

La Cour évoque dans son encadré la décision des pouvoirs publics 
d’abandonner en 2010 la voie des certificats électroniques en carte pour 
sécuriser les accès aux services en ligne. Cette voie souhaitée à l’origine de 
Vitale 2 par les pouvoirs publics, pour sécuriser les futurs téléservices de 
santé, mais aussi pour les besoins de l’administration électronique (ADELE), 
avait justifié en particulier le choix d’une technologie carte à base de 
coprocesseur cryptographique. 

Il est vrai qu’à l’époque, et avant lancement de l’appel d’offres cartes 
Vitale 2, cette option associée par ailleurs à une taille mémoire plus 
importante avait été évaluée par les experts à près de 70 centimes d’euros 
par carte. Mais cette évaluation de l’époque est à nuancer significativement, 
à la lumière des évolutions technologiques et économiques depuis 2004, date 
des décisions structurantes sur Vitale 2 : 

▪ Dès 2006, les résultats des appels d’offres cartes ont permis d’avoir 
un coût de carte vierge Vitale 2 (c'est-à-dire sans personnalisation de 
données) inférieur à celui d’une carte vierge Vitale 1 (elle-même sans 
coprocesseur cryptographique, et avec une mémoire très inférieure) dans le 
précédent marché. 

▪ En 2012, le coût d’une carte vierge Vitale 2 est inférieur de 30 % à 
ce qu’il était en Vitale 1 dix ans plus tôt. 

▪ Enfin, sur un plan industriel, le catalogue actuel des offres « sur 
étagère » pour une carte à puce à partir de 16 K de mémoire comporte 
maintenant en standard un coprocesseur cryptographique. 

- Le rôle du GIE SESAM-Vitale 

Le GIE SESAM-Vitale est un maître d’œuvre en liaison avec de 
nombreux sous-traitants ou parties prenantes sur le terrain. Dans le nouveau 
contexte actuel, sa responsabilité et ses missions portent aujourd’hui sur les 
domaines suivants : 

▪ La carte vitale et son dispositif de bornes de mise à jour (conception 
technique, infrastructure d’émission et de mise à jour de cartes, gestion 
technique du parc de cartes). 

▪ Le système de télétransmission de feuilles de soins, demandes de 
remboursement des complémentaires, et pièces justificatives depuis le poste 
de travail du  professionnel de santé jusqu’aux « frontaux » des systèmes 
d’informations des organisations d’assurance maladie obligatoire et 
complémentaire. 
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▪ L’accompagnement des éditeurs de logiciels dans l’intégration des 
nouveaux services en ligne de l’assurance maladie, ainsi que la réalisation et 
l’administration des composants de sécurisation par carte, de l’accès au 
portail de l’Assurance Maladie. 

Pour intervenir sur ces domaines, le GIE consolide et développe en 
particulier  trois compétences transversales spécifiques dans le périmètre de 
l’Assurance Maladie : 

▪ La « relation avec les industriels » ; celle-ci est stratégique et 
s’exerce vis-à-vis de plus de 150 sociétés, fournisseurs de solutions pour les 
professionnels de santé.  

▪ La connaissance du « système d’information du professionnel de 
santé (PS) », afin d’évaluer les impacts  des services de l’Assurance Maladie 
sur ceux-ci et d’anticiper les évolutions technologiques (mobilité, etc…). 

▪ La sécurisation des services par carte à puce. 

- L’exigence de maintien en condition opérationnelle du système 
SESAM-Vitale et la transition vers les services en ligne. 

Le rapport de la Cour rappelle que « la phase de transition (du 
système de télétransmission) vers la nouvelle architecture de la CNAMTS n’a 
pas encore été définie », et pointe un risque lié à la continuité du traitement.  

En complément  de la question soulevée sur la cible et la feuille de 
route devant conduire au remplacement total de SESAM-Vitale, il nous 
parait utile de préciser qu’il n’y a pas d’ambiguïté pour le GIE SESAM-
Vitale quant à l’objectif de maintien en condition du système opérationnel 
avec une exigence élevée de qualité de services. Dans ce cadre, et 
contrairement à ce que pourrait suggérer  le rapport de la Cour, le GIE, à la 
demande de ses membres prévoit dans son plan d’actions d’assurer toutes les 
maintenances et évolutions nécessaires au service de télétransmission y 
compris, celles qui, comme les « droits en ligne » s’appuieront dès 2013 sur 
la nouvelle infrastructure de la CNAMTS.  
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RÉPONSE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L’UNION 
NATIONALE DES RÉGIMES SPÉCIAUX 

 

Je vous informe que le texte destiné à figurer dans le prochain rapport 
public annuel de la Cour des comptes n’appelle aucune réponse de ma part. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CENTRE TECHNIQUE DES 
INSTITUTIONS DE PRÉVOYANCE (CTIP) 

 

Nous avions eu l'opportunité de nous exprimer, début novembre 
dernier, sur la version provisoire de ce document. Nous constatons que la 
version définitive que vous avez bien voulu nous communiquer, aborde les 
points essentiels de ce dossier. En conséquence, nous n'avons pas de 
remarque à formuler. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE 
DES SOCIÉTÉS D’ASSURANCES (FFSA) 

 

Vous nous aviez déjà interrogés, en octobre dernier, sur ce sujet. Nous 
vous avions alors précisé que nous n'avions pas d'observation de fond à 
formuler sur le relevé d'observations provisoires de la Cour. 

Nous vous confirmons cette absence de remarques. Nous partageons 
en effet totalement les observations de la Cour qui souligne la stratégie 
autonome de la CNAMTS qui constitue un « recul en termes d'organisation et 
de gouvernance ». Comme la Cour le précise, il est regrettable que « la 
stratégie commune qui avait permis le succès de SESAM-Vitale et qui avait 
été validée par la CNAMTS et ses partenaires jusqu'en 2009 » ait été 
abandonnée. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL NATIONAL DE 
L'ORDRE DES PHARMACIENS 

 

Je vous informe que le Conseil national de l'Ordre des pharmaciens 
n'a pas d'observation à porter sur ce document. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DE LA HAUTE AUTORITÉ DE SANTÉ 
(HAS) 

 

La Haute Autorité de santé n’a pas de remarques sur le document qui 
lui a été communiqué. 
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1 
 

Le CNED, un établissement public 
d’enseignement inadapté à la formation 

en ligne 

 

 _____________________ PRESENTATION ____________________  
Créé en 1939, le centre national d'enseignement à distance 

(CNED) dispense, en application du code de l’éducation, « un 
enseignement et des formations à distance dans le cadre de la formation 
initiale et de la formation professionnelle tout au long de la vie ».  

Cet établissement public, opérateur du ministère de l'éducation 
nationale, intervient « à tous les niveaux de l'enseignement scolaire et de 
l'enseignement supérieur ». Il assure en particulier, pour le compte de 
l'État, le service public de l'enseignement à distance, destiné aux élèves 
qui ne peuvent être scolarisés dans les établissements scolaires. 

Lors de son précédent contrôle, la Cour avait relevé une première 
et forte érosion des inscrits au CNED : l’établissement ne comptait plus 
que 322 000 usagers et clients en 2003, contre 402 000 en 1998. Un 
référé adressé par la Cour au ministre de l'éducation avait constaté ce 
déclin et souligné la faiblesse du cadre juridique définissant les activités 
du CNED. 

Par la suite, dans son rapport public annuel de février 2007, la 
Cour avait noté « que les orientations annoncées par le ministère pour 
faire préciser par la voie réglementaire les missions de service public du 
CNED et pour établir dans la clarté ses modalités de financement 
[allaient] dans le sens qu’elle [avait] préconisé ».  

Pourtant, cinq années plus tard, à l’issue d’un nouveau contrôle 
des comptes et de la gestion du CNED, la Cour constate que ces 
engagements n'ont en définitive pas été tenus, en dehors de quelques 
évolutions tardives et  limitées.  

D’autres constats apparaissent plus préoccupants encore. Le 
déclin de l’activité du CNED s’est poursuivi (I). L’établissement n’est pas 
en mesure de maîtriser des éléments clés de sa gestion (II). La mise à jour 
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du cadre juridique délimitant les missions de service public de 
l’enseignement à distance reste peu cohérente (III). Enfin, le CNED et sa 
tutelle ont annoncé récemment une réorientation stratégique vers le 
domaine de la «formation en ligne »217, qui risque de se heurter à la 
fragilité des moyens humains, techniques et pédagogiques du Centre(IV)  

  

Placé sous la tutelle du ministre de l’éducation nationale et du 
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche, le centre national 
d’enseignement à distance revendique la conception de 300 formations se 
déclinant en 3 000 modules, la mise à disposition d’outils et de méthodes 
de diffusion de contenus, le suivi pédagogique de chaque apprenant et 
l’intégration des technologies numériques dans les pratiques 
pédagogiques de l’enseignement à distance.  

Les 202 000 inscrits en 2011, usagers du service public et clients 
des prestations commerciales, se répartissaient comme suit :  

− 8 000 dans l’enseignement primaire, 29 000 au collège, 49 000 au 
lycée, 15 000 en BTS218, 13 000 dans les formations de 
l’enseignement supérieur ;  

− s’y ajoutent 11 000 inscrits pour la préparation de concours 
d’enseignants, 14 000 pour la préparation d’autres concours de la 
fonction publique, 29 000 pour des études commerciales et 
financières, 15 000 pour des formations professionnelles et 19 000 
pour d’autres types de formation. 

I - Un déclin continu de l’activité 

Le CNED subit les répercussions de deux caractéristiques 
défavorables - la baisse du nombre des inscrits et le caractère 
insuffisamment maîtrisé de son offre de formation - qui pourraient, s’il 
n’y était pas porté remède, soulever la question du maintien de l’existence 
de l’établissement sous sa forme actuelle. 

1 -  L’effondrement du nombre d’inscrits  

Sur les quinze dernières années, le déclin de l'activité du CNED a 
été continu : le nombre total des inscrits a été divisé par deux entre 1998 
(402 000 inscrits) et 2011 (202 000 inscrits). Cette chute spectaculaire a 

                                                 
217 En anglais : « e-learning ».  
218 Brevet de technicien supérieur. 
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atteint, sauf exceptions rares, tous les domaines d’activité de 
l’établissement. Elle concerne aussi bien les usagers du service public 
assuré par le CNED219  que les clients de ses prestations commerciales220. 

Graphique n° 1 : évolution des inscrits au CNED de 1998 à 2011 

 
Source : CNED 

Cette baisse s'est accentuée à partir de 2003 : l’effectif global des 
inscrits est passé de 322 000 inscrits en 2003 à 227 000 inscrits en 2008, 
soit une chute de 29,5 %. Elle s'est poursuivie par la suite, y compris 
après la mise en place, en 2009 et 2010, d’une nouvelle tarification. 

Le déclin observable sur longue période apparaît d’autant plus 
inquiétant pour la pérennité de l’établissement qu’il est intervenu dans un 
contexte où, ainsi que le CNED l’a lui-même indiqué, « le marché de la 
formation à distance était en croissance générale ».  

2 -  Une offre de formation mal maîtrisée 

La cohérence de l'offre de formation du CNED n’est pas 
suffisamment assurée : par rapport aux 1 600 références de son catalogue, 
les inscriptions au CNED sont concentrées sur un petit nombre de 

                                                 
219 Par exemple, les préparations aux examens de l’enseignement scolaire.  
220 Par exemple, les diplômes professionnels, les formations de soutien scolaire, les 
concours et examens du domaine sanitaire et social, etc.  
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formations qui, à elles seules, assurent l'essentiel du chiffre d’affaires221. 
La maîtrise de l'offre de formation constitue donc une priorité. 

La réforme tarifaire engagée en 2009 - qui s’est traduite par une 
augmentation moyenne en deux ans de 35 % du tarif des prestations 
relevant du marché - n’a pourtant pas été couplée à une redéfinition de 
l’offre de formation. En conséquence, si cette réforme a permis au CNED 
de stabiliser son chiffre d’affaires, elle s’est également traduite par une 
nouvelle baisse du nombre des inscrits.  

Les tarifs pratiqués ont entraîné une migration massive de 
clientèle : un effectif important des anciens clients et usagers a quitté le 
CNED lors de l'application des nouveaux tarifs, sans que l'afflux, prévu 
simultanément, de nouveaux inscrits se produise. Cette réforme a, en 
outre, réduit considérablement la marge de manœuvre de l’opérateur, qui 
ne peut plus appliquer de hausses importantes sans encourir le risque de 
nouvelles pertes de position sur ses marchés.  

Le CNED doit désormais définir clairement son offre de formation 
par rapport à des besoins précis de service public et des choix stratégiques 
de marché. Cette démarche lui impose de mettre en place une 
organisation et un système d'information lui permettant de justifier 
exactement les coûts de toutes ses prestations, que celles-ci relèvent du 
service public ou soient de nature commerciale.  

II  -  Des moyens inadaptés  

Lors de l’intervention précédente de la Cour en 2007, le CNED 
s’était engagé à mettre enfin en place une comptabilité analytique, afin 
notamment de pouvoir justifier le montant de la subvention pour charges 
de service public dont il bénéficie. Le ministère, pour sa part, avait 
indiqué que les salaires d’environ un millier d’enseignants, affectés au 
CNED en courte ou longue durée en raison de leur incapacité à enseigner 
en classe, seraient transférés sur le budget de cet opérateur, afin de 
pouvoir apprécier plus précisément son efficience. 

                                                 
221 Diplômes professionnels (CAP- certificat d’aptitude professionnelle, BEP- brevet 
d’études professionnelles, baccalauréats professionnels, BTS - brevet de technicien 
supérieur), formation de secrétaire médicale et médico-sociale, conseiller en économie 
sociale et familiale, etc. 
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1 -  Une ignorance persistante des coûts 

La subvention pour charges de service public est en effet passée de 
25 M€ en 2002 à 72 M€ en 2011, en raison principalement du transfert 
sur le budget du CNED des crédits relatifs à la rémunération de certains 
personnels affectés en réemploi et sur postes adaptés.  

Tableau n° 1 : principaux produits et charges du CNED en 2011 

En millions d’euros 
Ventes et produits 
 d’exploitation 

61 Achats 21 

Subvention 72 Personnel 97 
Produits 
financiers 
 et exceptionnels 

4 
Charges financières 
et exceptionnelles 

5 

    
Autres charges 
(impôts, dotations, 
etc.) 

12 

    Résultat 2 
Total produits 137 Total charges 137 

Source : CNED 

Le défaut persistant de comptabilité analytique prive toujours la 
subvention pour charges de service public, qui représente en 2011 plus de 
la moitié des recettes du CNED, d’une justification précise. Le directeur 
général du CNED a reconnu que « l’absence de système d’information 
fiable et évolutif au niveau de la comptabilisation des recettes constitue 
un véritable handicap au rapprochement analytique des dépenses et des 
recettes ».  

Ce constat est d’autant plus préoccupant que, selon le directeur 
général, « la marge dégagée par l’établissement, c'est-à-dire établie sur la 
base de la différence entre le tarif et le prix de revient industriel, [est 
vraisemblablement] insuffisante, voire négative pour nombre de 
formations ». 

L’absence de comptabilité analytique ne permet toujours pas à 
l’établissement de distinguer les prestations commerciales des prestations 
de service public et, par voie de conséquence, de justifier le montant de la 
subvention pour charges de service public. Elle ne permet pas non plus de 
fonder le montant des redevances facturées aux usagers du service public.  

 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



424 COUR DES COMPTES 

Le CNED n’est pas davantage en mesure de s’assurer que les 
tarifs pratiqués sur le marché couvrent bien les coûts de revient de 
l’établissement, ce qui l’expose à des contentieux devant l’autorité de la 
concurrence.  

2 -  Des ressources humaines non maîtrisées par l’établissement 

Le CNED s’est vu confier l’accueil de personnels de l’éducation 
nationale en situation difficile, au nombre de 1 187 en 2010, affectés sur 
des postes adaptés de longue durée (PALD), de courte durée (PACD), ou 
de réemploi.  

Ces enseignants, qui ne peuvent plus accomplir, momentanément 
ou de manière durable, leur service devant des élèves pour diverses 
raisons, notamment de santé, sont chargés, pour la plupart à domicile222, 
de tâches relevant de l’enseignement à distance, qu’ils exécutent de façon 
très inégale. Le CNED évalue ainsi, pour l’activité de correction de 
copies, l’écart de productivité entre enseignants placés sur postes adaptés 
et enseignants vacataires à un facteur de 1 à 7 : le nombre de copies 
corrigées par les enseignants placés sur postes adaptés est en moyenne de 
4 par jour, au lieu de 28 pour les vacataires.  

Tableau n° 2 : la correction de copies pour le compte du CNED en 
2009 

En nombre de copies et en ETP 
 PACD PALD PALD Total Vacataires 

gérés par les 
académies 

gérés par 
le CNED 

  

nombre de copies 
corrigées 

321 031 177 000 514 473 922 504 696 872 

effectif 2009 en ETP 399 225 649 1 273 136 
moyenne/enseignant 579 787 793 725 5 124 
copies/semaine * 16 22 22 20 142 
copies/jour ** 3 4 4 4 28 
*   Sur la base de 36 semaines/an 
** Sur la base de 5 jours/semaine 

Source : CNED 

En assurant cette mission d’accueil sur des postes adaptés, le 
CNED joue un rôle implicite d’assistance à la gestion des ressources 
humaines du ministère, qui n’est nullement inscrit dans ses missions. 
L’évaluation de la performance de l’opérateur doit prendre en compte la 
situation particulière de ces personnels au regard de leur activité effective. 

                                                 
222 En 2011 seuls 56 de ces enseignants sur 1147 travaillaient sur un site du CNED. 
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Par ailleurs, conformément aux recommandations de la Cour, 
677 postes adaptés de longue ou courte durée ou en réemploi ont bien été 
transférés, en 2007, dans le périmètre de la subvention pour charges de 
service public, au titre de l’action n° 7 du programme budgétaire 214 du 
budget de l’État « Etablissements de  soutien à la politique éducative ». 
597 autres postes adaptés, 460 de courte durée et 137 de longue durée223 
sont restés budgétairement rattachés aux académies, alors qu’ils étaient  
employés par le CNED. 

Cette situation n’a pas été modifiée depuis lors. Ainsi, à la rentrée 
2011, 677 postes sont inscrits au budget du CNED, alors que la 
rémunération de 470 autres postes - 240 postes adaptés de courte durée et 
230 de longue durée - est imputée sur les budgets opérationnels de 
programme (BOP) des académies, ce qui fausse la comptabilisation des 
ressources humaines effectivement mobilisées par le CNED : le plafond 
d'emplois assigné à l’établissement est inférieur de plus de 40 % aux 
1 147 postes réellement affectés à son activité.  

Enfin, la situation de l’ensemble de ces agents n’est pas clairement 
définie vis-à-vis de leur employeur réel, le CNED. Celui-ci est privé de la 
capacité de gestion individualisée dont doit normalement disposer tout 
opérateur, ce qui pérennise une gestion des ressources humaines en 
grande partie inadaptée à ses besoins, alors même qu’il entend s’engager 
désormais dans une véritable refondation de ses activités.  

III  -  Des missions mal définies  

L’article 11 de la loi du 23 avril 2005 d'orientation et de 
programme pour l'avenir de l'école a complété l’article L. 132-1 du code 
de l’éducation par une disposition précisant qu’« un service public de 
l'enseignement à distance est organisé notamment pour assurer 
l'instruction des enfants qui ne peuvent être scolarisés dans une école ou 
dans un établissement scolaire ». 

En 2007, le ministère s’était engagé, en réponse aux observations 
de la Cour, à définir plus précisément le contenu de cette mission de 
service public. Il la décrivait comme comprenant, au-delà de la scolarité 
obligatoire, l’ensemble des enseignements dispensés par les 
établissements du second degré jusqu’au baccalauréat et au-delà224, la 
formation initiale assurée dans le cadre de conventions conclues avec les 

                                                 
223 Selon les chiffres de 2007. 
224 Sections de techniciens supérieurs - Brevets de techniciens supérieurs (BTS), 
classes préparatoires aux grandes écoles. 
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universités, ainsi que la formation continue des personnels administratifs 
et enseignants de l’éducation nationale, notamment pour la préparation 
des concours internes.  

Conformément à cet engagement, un décret d’application a été 
publié le 27 février 2009. Ce texte charge le CNED d’assurer, pour le 
compte de l’État, le service public d’enseignement à distance, et précise : 
« A ce titre, il dispense un service d'enseignement à destination des 
élèves, notamment ceux qui relèvent de l'instruction obligatoire, ayant 
vocation à être accueillis dans un des établissements mentionnés aux 
articles L. 132-1 et L. 132-2225 et ne pouvant être scolarisés totalement ou 
partiellement dans un de ces établissements ».   

1 -  Une conception étroite du champ du service public de 
l’enseignement à distance  

L’application faite de ces dispositions aboutit à ce que les champs 
des services publics de l’enseignement scolaire et de l’enseignement à 
distance ne se recouvrent pas, le second, cantonné à la seule scolarité 
obligatoire, étant plus restrictif que le premier. 

Par exemple, les lycéens de plus de 16 ans ne relèvent pas du 
champ du service public de l’enseignement à distance. Il en va de même 
des élèves inscrits dans les formations post-baccalauréat organisées dans 
le cadre des lycées (sections de techniciens supérieurs, classes 
préparatoires) et des étudiants qui suivent des formations relevant de 
l’enseignement supérieur. 

Les prestations de soutien scolaire individualisé se situent 
également hors du champ du service public de l’enseignement à distance, 
même pour les élèves qui relèvent de la scolarité obligatoire.  

Toutes ces situations paraissent peu cohérentes, même si le CNED 
facture aux catégories précitées une redevance - ne couvrant pas le coût 
de la masse salariale des enseignants -, et non un tarif commercial 
couvrant un coût complet. 

Enfin, contrairement à l’engagement du ministère, la formation 
continue des enseignants, y compris la formation aux concours internes, 
demeure également exclue du périmètre de la mission de service public : 
le ministère indique toutefois que cette question est en cours d’examen.  

Au total, le directeur général de l’établissement estime que « les 
deux tiers de ses inscrits sont désormais dans le champ concurrentiel ». 

                                                 
225 C’est-à-dire les écoles, les collèges et les lycées. 
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A contrario, un tiers seulement des inscrits au CNED relève du service 
public, en bénéficiant de la gratuité ou en s’acquittant d’une redevance.  

2 -  Des critères de gratuité en décalage avec l’enseignement en 
établissement 

Au sein du service public de l’enseignement à distance, l’article 
R. 426-2-1 du code de l’éducation prévoit que, « sauf en ce qui concerne 
les élèves relevant de l'instruction obligatoire, l'inscription peut donner 
lieu au paiement de droits. Ceux-ci ne peuvent excéder le coût résultant 
des charges spécifiques à l'enseignement à distance. »  

Le conseil d’administration du CNED, avec l’accord de sa tutelle, 
a décidé d’appliquer la gratuité des prestations de l’établissement aux 
seuls élèves relevant de l’instruction obligatoire.  

En conséquence, un élève ne pouvant effectuer sa scolarité dans un 
établissement scolaire bénéficie successivement de prestations gratuites 
jusqu’à l’âge de 16 ans, doit acquitter ensuite, jusqu’au baccalauréat, une 
redevance couvrant les frais spécifiques de l’enseignement à distance, et 
se voit appliquer au-delà un tarif de marché. Cette situation ne paraît 
guère conforme à l’égalité de traitement qui devrait logiquement 
s’appliquer aux usagers du service public de l’enseignement scolaire, 
selon qu’ils doivent ou non recourir à l’enseignement à distance. 

En définitive, la gratuité des prestations ne concerne plus 
aujourd’hui que 18 % des inscrits du CNED. La définition précise du 
champ de la gratuité devrait relever d’une décision explicite de l’État et 
tenir compte, en parallèle, du périmètre de la gratuité dans l’enseignement 
scolaire.  

3 -  Une articulation insuffisante avec les objectifs du système 
éducatif 

Depuis la mise en œuvre de la loi du 23 avril 2005 d'orientation et 
de programme pour l'avenir de l'école, l’éducation nationale a pour 
objectif essentiel la réussite de tous les élèves : au terme de la scolarité 
obligatoire, la totalité des élèves doit en particulier pouvoir accéder au 
socle commun de connaissances et de compétences.  

Pourtant, les moyens du CNED ne sont pas orientés, de façon 
coordonnée avec les établissements scolaires, vers l’accompagnement 
individualisé des élèves au-delà des heures de classe. Ils ne sont pas 
davantage utilisés pour aider les élèves en cas d’absence temporaire 
d’enseignants ou bien encore pour assurer à distance l’enseignement 
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d’options ne justifiant pas d’effectifs suffisants au sein d’un 
établissement. 

Enfin, de façon générale, se pose la question de la capacité de 
l’établissement à associer ses prestations à distance à l’enseignement en 
présence des élèves. Ce positionnement, hybride parce qu’il combine les 
enseignements à distance et en présence, est actuellement développé par 
le CNED pour des prestations commerciales (notamment de formation 
continue et d’apprentissage, en partenariat avec les GRETA226), alors que 
les possibilités d’intervention du Centre à l’appui des établissements 
scolaires sont fort peu explorées : ainsi, faute d’un couplage entre les 
besoins recensés par les établissements scolaires et l’offre du CNED, 
celui-ci n’occupe pas toute la place qu’il pourrait prendre, par exemple, 
dans le domaine du soutien scolaire.  

IV  -  Une réorientation compromise vers la 
formation en ligne  

Au cours de la période récente, l'enseignement à distance s’est 
fortement diversifié avec le développement de la formation en ligne. Loin 
de se limiter à une simple transformation de supports papier en supports 
numériques accessibles en ligne, cette évolution amène à définir une 
nouvelle organisation pédagogique, à la fois interactive et permettant une 
forte personnalisation de l’apprentissage.  

1 -  Un constat partagé par le ministère et l’établissement  

Dans ce contexte très porteur, et alors même que l’établissement a 
utilisé encore en 2011 environ 390 tonnes de papier et expédié plus de 
300 millions de pages, le ministère ne nie pas les limites du modèle 
économique de son opérateur. Il reconnaît que ce modèle économique se 
situe à un tournant : « Le CNED n’est pas parvenu à se moderniser et à 
anticiper les évolutions technologiques qui ont modifié le comportement 
et les attentes des élèves. Son offre est dispersée, peu lisible et le recours 
exclusif au papier favorise une image vieillissante. Il se trouve impacté et 
malmené par l’augmentation du nombre de concurrents sur le marché de 
l’enseignement à distance. Enfin, il souffre de charges de structure qui 
pèsent sur sa rentabilité ».  

                                                 
226 Un GRETA est un groupement d'établissements publics d'enseignement qui 
mutualisent leurs compétences et leurs moyens pour proposer des formations 
continues pour adultes. Il s’appuie sur les ressources en équipement et personnel de 
ces établissements pour construire une offre de formation adaptée à l’économie locale. 
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Cette analyse est partagée par le directeur général du CNED : 
« [L’établissement] n’a su tirer profit ni de cette croissance, ni de cette  
mutation ». Il ajoute : « Aujourd’hui, on apprend à distance 
différemment. Il ne s’agit plus d’enseignement par correspondance, basé 
sur l’envoi de cours sur papier et de correction de copies envoyées par la 
poste. Apprendre à distance met en jeu l’ensemble des technologies 
d’aujourd’hui ». 

2 -  Un avant-projet de contrat pluriannuel irréaliste 

Dans ce contexte, un avant-projet d’établissement rédigé en mai 
2012 par le CNED propose une réorientation stratégique majeure, en 
positionnant très fortement l’établissement sur la formation en ligne.  

Ce document indique notamment : « Le CNED est 
incontestablement l’acteur de référence en matière d’enseignement à 
distance, mais il ne l’est pas encore dans le domaine du e-learning. Le 
projet d’établissement et la transformation technologique qui le 
caractérise visent précisément à lui faire acquérir ce second statut tout en 
conservant le premier ».  

Une telle évolution nécessite, toutefois, la mise au point de 
méthodes pédagogiques adaptées à l’enseignement en ligne, la conception 
et la réécriture sous forme interactive de plus de 1 600 formations, et 
l’engagement des personnels enseignants ou des formateurs dans de 
nouvelles formes d’animation et de tutorat. Une réorientation de cette 
ampleur suppose que soient disponibles des capacités techniques, 
pédagogiques, commerciales et de gestion, dont le CNED n’a pas fait la 
démonstration jusqu’à présent.  

L’avant-projet d’établissement n’apporte pas la preuve d’une 
réflexion aboutie.  

En effet, il fait valoir que « l’effort de notre développement devra 
se faire particulièrement sur le marché de la formation professionnelle 
continue et du retour à l’emploi ». Ce débouché de la formation 
professionnelle fait l'objet d'un scénario de croissance qualifié 
« d'ambitieux, mais réaliste », avec un objectif d’augmentation du nombre 
d’inscrits de 10 % en 2013 et de 30 % en 2014 et 2015.  

Or ce secteur est précisément celui pour lequel le CNED a 
enregistré le plus fort recul ces dernières années. Alors même que le 
marché de la formation professionnelle était en croissance d’environ 8 % 
par an, le nombre d’inscrits au CNED s’est effondré en dix années, 
passant de 59 500 inscrits en 1999 à 13 500 en 2009. Sur un marché 
global évalué à la même date à 31 Md€, le CNED n’en captait plus que 
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5 M€. Ce domaine d’intervention est  fortement concurrentiel et animé 
par de très nombreux intervenants, si bien que la légitimité de la présence 
d’un acteur public supplémentaire et son aptitude à y réussir peuvent 
prêter à interrogation.  

À tout le moins, le CNED doit faire la preuve de son aptitude à 
déployer un savoir-faire lui permettant de s’implanter dans des conditions 
de coût et de rentabilité normales et mesurables sur ce marché.    

L’avant-projet d’établissement souligne que, pour répondre à cette 
nouvelle stratégie, « l’enseignant au CNED doit se professionnaliser 
d’une manière spécifique, en s’appuyant sur le socle des compétences 
pédagogiques de l’enseignant. L’enseignant pourra devenir ingénieur 
pédagogique, responsable de formation, concepteur de formations, 
producteur numérique, concepteur de grains227, concepteur de parcours de 
formation, éditeur, opérateur de services d’enseignement à distance, 
accompagnateur, tuteur, etc. ».  

Or le CNED ne dispose pas aujourd’hui de capacités enseignantes 
à la hauteur d’ambitions aussi fortes. 

3 -  Une lourde responsabilité de la tutelle  

Le ministère de l’éducation nationale ne peut se contenter de dire 
que le directeur général de l’établissement a une lettre de mission, datée 
du 1er août 2011, qui lui fixe des priorités claires : « la modernisation de 
l’établissement, la rationalisation de son fonctionnement et un 
repositionnement stratégique reposant notamment sur la mobilisation des 
leviers offerts par les technologies numériques pour la formation en 
ligne ».  

Il a la responsabilité de définir la politique de formation en ligne 
dans la classe et hors de la classe comme de rechercher une meilleure 
adéquation entre les missions de l’établissement et les moyens qui lui sont 
alloués.  

 
 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  ________  

L’orientation définie par l’actuel projet d’établissement se heurte 
au constat selon lequel les caractéristiques du CNED ne lui permettent 
pas, pour l’heure, de devenir l’acteur de référence de la formation en 
ligne. Elles ne l’autorisent pas plus à s’engager dans une forme de fuite 
en avant vers des activités de marché que l’établissement ne serait pas en 
mesure de gérer en disposant des atouts nécessaires. Elles doivent, en 

                                                 
227 Un « grain pédagogique » est une unité élémentaire d’un parcours de formation.  
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revanche, prendre appui sur un diagnostic réaliste du CNED et sur une 
évaluation précise des besoins des élèves et des enseignants. 

Dans la mesure où cette mutation de la « formation en ligne » est 
susceptible, à terme, de modifier en profondeur l’approche de 
l’enseignement scolaire, une réflexion d’ensemble doit être 
préalablement conduite par l’État à partir du constat du retard de notre 
pays dans ce domaine : ce n’est que dans un deuxième temps que le 
projet du CNED pourra s’inscrire dans le cadre général ainsi défini.  

En outre, le développement du CNED vers des activités de 
formation professionnelle, fortement mis en avant par l’établissement, ne 
saurait constituer sa stratégie principale. Son objet statutaire l’amène en 
effet à devoir répondre en priorité aux besoins des usagers du service 
public de l’enseignement à distance, qui doit impérativement être assuré 
et qui doit être modernisé de façon urgente.  

Dans cette perspective, aucune évolution ne doit être écartée, qu’il 
s’agisse d’organiser des synergies de moyens entre les opérateurs 
nationaux de l’enseignement scolaire, ou de mieux associer l’action du 
CNED avec celle des académies et des établissements scolaires.  

Ce n’est qu’au terme de ces démarches nécessaires que le CNED 
et sa tutelle pourront inscrire, dans le contrat pluriannuel, actuellement 
en cours de discussion, des orientations stratégiques cohérentes et 
pragmatiques.  

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes :  

- au ministère de l’éducation nationale : 

1. préciser le champ du service public et de la gratuité de 
l’enseignement à distance de façon cohérente avec les 
dispositions applicables au service public de l’enseignement 
scolaire ; 

2. définir des objectifs et des modalités d’intégration de la  
formation en ligne dans  l’enseignement scolaire et en tirer les 
conséquences dans le contrat pluiriannuel ; 

3. déterminer dans ce cadre le contenu des missions 
éventuellement assignées au CNED en matière de formation en 
ligne et les modalités correspondantes de  coordination de 
l’établissement avec les autres opérateurs et les services 
déconcentrés de l’éducation nationale ; 

4. adapter les moyens en personnel du CNED aux missions ainsi 
définies. 
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- au CNED : 

5. mettre en place, sans délai, une comptabilité analytique 
permettant d’identifier les coûts et de justifier la subvention 
pour charges de service public ;  

6. redéfinir l’offre de formation prioritairement à partir d’une 
identification des besoins des usagers relevant du service 
public. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE 

 

Ce rapport dresse un constat sévère que je partage en grande partie 
pour la période examinée par la Cour mais qui me semble méconnaître les 
changements engagés depuis quelques mois, tant du point de vue de la 
stratégie ministérielle en faveur du développement du numérique que du 
point de vue de l’action de transformation mise en œuvre par l’actuelle 
direction générale du CNED.  

La Cour a invité ainsi le ministère, à juste titre, à «engager une 
réflexion d’ensemble sur les objectifs et les modalités d’intégration de la 
formation en ligne dans l’enseignement scolaire ». C’est précisément l’un 
des objectifs majeurs du plan « Faire entrer l’Ecole dans l’ère du 
numérique » que j’ai présenté le 13 décembre 2012 et que je situe comme 
l’un des axes principaux de la refondation de l’Ecole. 

Les perspectives stratégiques qui viennent d’être tracées découlent en 
effet d’une réflexion globale sur les enjeux du numérique et sur le potentiel 
encore largement inexploité qu’il représente pour l’amélioration des 
performances du système éducatif. Cette stratégie se veut à la fois globale, 
cohérente et concrète : dès 2013 elle se traduira par le déploiement d’une 
offre nouvelle de services numériques destinés notamment à mieux répondre 
aux besoins d’accompagnement des élèves les plus en difficulté.  

C’est dans ce cadre que le CNED a été choisi pour être l’opérateur 
d’un service d’accompagnement personnalisé en ligne pour les élèves de 
6ème des établissements d’éducation prioritaire, en français, mathématiques 
et anglais. Ce service sera offert dès la prochaine rentrée à environ 
30 000 élèves, selon trois modalités complémentaires : accompagnement 
dans l’établissement avec l’appui d’un référent, accompagnement en ligne 
disponible 24h/24 et possibilité de faire intervenir un enseignant tuteur du 
CNED via un service d’échange en ligne.  

La vision stratégique du ministère est traduite par ailleurs dans  le 
projet de loi d’orientation et de programmation pour la refondation de 
l’école de la République qui est en cours d’examen par le conseil d’Etat. Ce 
projet prévoit notamment qu’un « service public de l’enseignement 
numérique et l’enseignement à distance est organisé pour notamment : 
1° mettre à disposition des écoles et des établissements d’enseignement des 
services numériques permettant de prolonger l’offre des enseignements qui y 
sont dispensés et faciliter la mise en œuvre d’une aide personnalisée ; 
2° proposer aux enseignants des ressources pédagogiques pour leur 
enseignement, des contenus et des services destinés à leur formation initiale 
et continue et des outils de suivi de leurs élèves et de communication avec 
leur famille ; 3° assurer l’instruction des enfants qui ne peuvent être 
scolarisés dans une école ou dans un établissement scolaire».  
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C’est dans ce nouveau cadre juridique, et dans les textes 
règlementaires subséquents, que seront modifiées et précisées, comme le 
recommande la Cour, les missions assignées au CNED en matière de 
formation en ligne, ainsi que ses articulations avec les autres opérateurs et 
services du ministère de l’éducation nationale. 

D’ores et déjà, le plan stratégique du CNED, approuvé lors du conseil 
d’administration du 6 décembre 2012, positionne l’établissement au regard 
de ces objectifs et de cette ambition. Reposant sur un constat lucide de la 
situation actuelle, marquée effectivement par le déclin des activités 
traditionnelles du CNED, ce plan stratégique vise à engager une 
transformation de grande ampleur de l’opérateur, axée sur le développement 
du numérique mais reposant aussi sur l’existence d’un savoir-faire et du 
capital que représente notamment son portefeuille de formations. De ce point 
de vue, l’appréciation de la Cour sur le caractère peu réaliste du plan 
stratégique, critique au demeurant focalisée sur le sujet relativement 
marginal de la place du CNED sur le marché de la formation professionnelle 
continue, ne me paraît prendre en compte à leur juste mesure ni les actions 
déjà mise en œuvre par le CNED (et qui devraient par exemple aboutir à la 
mise en place d’une comptabilité analytique adaptée aux besoins dès 2013), 
ni la volonté désormais affirmée clairement de faire du développement du 
numérique une priorité de mon ministère. 

C’est aussi dans ce cadre que devra être clarifiée la question du 
périmètre du service public et de la gratuité. La Cour considère que 
l’exonération des droits d’inscription appliquée par le CNED aux seuls 
élèves soumis à l’instruction obligatoire est incohérente avec la gratuité 
appliquée aux élèves inscrits dans un établissement scolaire du second degré. 
Il convient tout d’abord de préciser que le fait de garantir la gratuité aux 
élèves relevant de l’obligation scolaire ne signifie pas que les autres élèves 
sont exclus du service public de l’enseignement à distance. Cette limitation 
est en outre conforme aux dispositions prévues par les articles L. 132-1, 
R. 426-2 et R. 426-2-1. Les autres élèves empêchés, comme le souligne la 
Cour, paient d’ailleurs une « redevance » et non un prix, destinée à couvrir 
les frais d’impressions et d’envois supportés par l’établissement sans que 
soient incluses les dépenses des personnels. La production des supports de 
cours réalisée et fournie par le CNED peut en outre être comparée aux livres 
scolaires nécessaires aux élèves des établissements scolaires, matériels 
pédagogiques qui ne sont pas pris en charge par l’Etat pour les élèves de 
lycées. 

L’article L. 132-2 du code de l’éducation dispose que 
« l’enseignement est gratuit pour les élèves des lycées et collèges publics qui 
donnent l’enseignement du second degré, ainsi que pour les élèves des 
classes préparatoires aux grandes écoles et à l’enseignement supérieur des 
établissements d’enseignement public du second degré ». Cet article n’établit 
pas un principe d’instruction gratuite de l’enseignement public du second 
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degré ; la gratuité n’est ni liée à l’âge de l’enfant, ni même au niveau 
d’enseignement qu’il reçoit, mais à l’inscription de ce dernier dans un EPLE. 
Plus qu’un droit pour les élèves à recevoir un enseignement gratuit, cet 
article impose aux collèges et lycées publics l’obligation de ne pas percevoir 
de droit d’inscription. Le CNED n’est pas soumis à cette obligation. 

Enfin, et au-delà d’une stricte analyse du droit actuel, il me semble 
nécessaire de revisiter la question de la gratuité dans le contexte du 
développement de l’accès en ligne des cours. Celui-ci permet d’envisager le 
développement, pour tous les publics relevant du service public d’un accès 
optionnel, mais soumis à redevance, à des documents papier, parallèlement à 
la restructuration de l’outil industriel et à l’indispensable évolution du 
modèle économique du CNED. 

Enfin, la Cour recommande que les moyens en personnel du CNED 
soient adaptés aux missions « ainsi définies ». La gestion des enseignants en 
situation de handicap et/ou d’inaptitude par le CNED, permet d’offrir à ces 
personnels une voie de ré-emploi. Le métier d’enseignant au CNED demande 
un accompagnement spécifique, que le projet stratégique du directeur 
général de l’établissement entend mettre en œuvre. Le ministère de 
l’éducation nationale souscrit à cette démarche, d’autant qu’elle s’inscrit 
dans une réflexion plus globale touchant aux évolutions du métier 
enseignant. En effet, l’enseignement à distance, et a fortiori l’enseignement 
numérique, changent les modalités d’apprentissages ; ils font évoluer la 
mesure de l’activité de ces personnels, qui ne peut pas uniquement se 
mesurer à la correction de copies. Plusieurs métiers articulant technologies 
et pédagogie s’offrent à eux, de producteur de contenus, à concepteur de 
parcours de formation, de tuteur à innovateur. Ces personnels ont leur place 
au CNED et dans le système éducatif à la condition que leur affectation soit 
maîtrisée par l’ensemble des acteurs. 

Plus que la question de la gestion totale ou partielle de la masse 
salariale de ces personnels et des moyens budgétaires qu’il conviendrait 
d’allouer au CNED, il apparaît que c’est dans sa dimension d’ « employeur » 
que le CNED a besoin d’être repositionné. Ainsi, une réponse concrète et 
rapide sera apportée par la participation du CNED aux commissions 
chargées de décider de l’affectation de ces personnels. Une réflexion est 
également engagée afin d’étudier les autres voies possibles de ré-emploi de 
ces personnels.  

La modernisation de cet opérateur est en marche, et le projet 
stratégique présenté par son directeur général, et voté par son conseil 
d’administration, constitue une première étape indispensable traduisant une 
vision stratégique conforme aux enjeux. Les premières actions conduites par 
l’établissement comme le ministère ces derniers mois sont de nature à l’y 
aider.  
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

 

Sur la préparation aux concours enseignants de l'Éducation 
nationale, la Cour relève un déclin très fort des candidats. Ce déclin est 
clairement corrélé à la baisse des emplois ouverts aux concours de 
l'Éducation nationale ces dernières années. Il sera nécessaire de voir 
comment le CNED se positionne dans une configuration où ce nombre de 
postes ouverts aux concours est significativement revalorisé. 

Par ailleurs, la réforme de la formation des enseignants introduit un 
nouvel outil, l'école supérieure du professorat et de l'éducation (ESPE). Cette 
nouvelle composante universitaire aura pour mission d'organiser la 
formation des futurs enseignants mais aussi jouer un rôle majeur dans la 
formation continue des enseignants. Le CNED devra tisser des liens forts 
avec les universités afin d'adapter son offre de formation à distance avec la 
nouvelle organisation des masters « métiers de l'enseignement, de l'éducation 
et de la formation » ainsi que les nouveaux contenus de concours. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Je ne peux que partager avec la Cour le constat du déclin de l'activité 
du CNED et de la nécessité de repenser son positionnement. 

Ainsi, afin de mieux définir les missions du CNED, il est indispensable 
de clarifier d'abord le rôle à lui assigner dans notre système éducatif. Cela 
passe par une délimitation précise du champ du service public de 
l'enseignement à distance, qui justifie la subvention pour charges de service 
public dont bénéficie cet établissement. 

Contrairement à la Cour, j'estime cependant qu'il y a place pour le 
développement d'une offre de formation du CNED sur le marché 
concurrentiel. Elle devrait s'accompagner, comme le demande la Cour, de la 
mise en place à échéance rapprochée d'une comptabilité analytique 
permettant de distinguer les activités de service public, financées par la 
subvention pour charges de service public, des activités de marché. Dans ce 
cadre, une politique tarifaire mieux adaptée mais appliquée à une offre de 
formation qui doit être rationalisée et repensée, me semble en mesure 
d'entraîner des effets vertueux sur les ressources de l'établissement, qu'il 
pourra mobiliser en bonne part pour financer ses investissements 
informatiques et numériques. 

Concernant la gratuité de l'enseignement à distance, je ne partage pas 
l'analyse de la Cour, l'article R. 426-2-1 du code de l'éducation en 
définissant le périmètre de manière précise et explicite. La perception d'une 
redevance auprès des usagers ne relevant pas de la scolarité obligatoire est 
légitime dans la limite du surcoût spécifique à l'enseignement à distance, 
notamment les frais d'impression et de routage. Selon la jurisprudence du 
Conseil d'Etat relative aux établissements d'enseignement français à 
1'étranger, le principe d'égalité devant les charges publiques n'interdit pas 
de faire rémunérer des prestations si les usagers ne se trouvent pas dans la 
même situation vis-à-vis du service public que ceux qui bénéficient d'un 
service gratuit. 

Au-delà, dans le cadre de la refondation de l'école, le Président de la 
République a demandé au Gouvernement de prendre rapidement les 
initiatives pour donner à l'e-éducation une dimension plus importante. La 
mobilisation des moyens nécessaires doit aller de pair avec la recherche 
d'une plus grande efficience. La démarche de modernisation de l'action 
publique, lancée par le Premier ministre le 1er octobre dernier, doit être 
l'occasion de rechercher des synergies au sein des administrations et 
notamment des opérateurss de l'Etat. La production de contenus éducatifs 
numériques pourrait ainsi renforcer les liens entre les organismes 
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susceptibles d'y concourir, à l'instar du CNED et du réseau SCEREN 
(services culture, éducation, ressources pour l'éducation nationale). 

Dans l'intérêt d'une meilleure visibilité pour les parties prenantes et 
d'une plus grande transparence un contrat de performance pluriannuel 
pourrait être élaboré avec le CNED. 

Enfin, je prends note des observations de la Cour sur le recours aux 
postes adaptés, qui renvoient à la question plus générale de la gestion des 
ressources humaines de l'éducation nationale. 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR DU CENTRE NATIONAL 
D’ENSEIGNEMENT A DISTANCE (CNED) 

 

Le Conseil d’administration du CNED a adopté son nouveau plan 
stratégique le 6 décembre 2012. 

Ce plan prend toute la mesure de la situation de l’établissement, qui 
est issue non seulement de la décennie écoulée, mais aussi des mutations et 
des défis engendrés par le numérique et par la transmission des savoirs à 
l’ère du numérique. Ces défis ne s’adressent pas qu’à l’enseignement à 
distance et au CNED : c’est l’ensemble de l’institution éducative qui est 
concernée par les mutations qui s’opèrent. Apprendre en ligne et à l’ère du 
numérique n’est pas un sujet pour les seuls 200 000 inscrits du CNED, mais 
pour les 12 millions d’élèves de l’éducation nationale.  

Apprendre à l’ère du numérique conduit à repenser les pratiques 
pédagogies en tirant pleinement profit de l’apport des technologies. Le 
CNED s’est donc donné pour objectif  de construire des formations qui ne 
traduisent pas seulement les spécifications pédagogiques voulues par 
l’enseignant, mais qui répondent pleinement aux besoins de l’apprenant, à la 
diversité de ses besoins, à la personnalisation ou l’individualisation des 
parcours.  

La pédagogie à l’ère du numérique est ainsi à double entrée 
« comment enseigner à distance » et surtout « comment apprendre à 
distance ». 

Le CNED, opérateur public de l’enseignement à distance, porte et met 
en œuvre les valeurs du service public. L’accès au savoir pour tous et 
l’équité dans l’accès au savoir sont au cœur de celui-ci. L’enseignement à 
distance, grâce aux technologies qui évoluent, met à la disposition de tous, 
en tout lieu et à toute heure des contenus et des services pour apprendre. Il 
renforce les capacités de l’éducation nationale à donner à chacun les 
formations dont il a besoin.  

Le projet de loi pour la refondation pour l’école prévoit ainsi 
l’instauration d’un service public de l’enseignement numérique et de 
l’enseignement à distance, afin notamment : d’offrir aux écoles et aux 
établissements des services numériques permettant de compléter les 
enseignements existants, de prolonger les enseignements dispensés en classe 
et de faciliter la mise en œuvre d’une aide personnalisée pour les élèves en 
difficultés ; de proposer aux enseignants des ressources pédagogiques pour 
leur enseignement, des contenus et services dédiés à leur formation ; 
d’assurer l’instruction des enfants qui ne peuvent être scolarisés dans une 
école ou dans un établissement scolaire. 

Dans ce cadre, le CNED s’est vu confier par le ministre de 
l’éducation nationale, la mise en œuvre pour septembre 2013 d’un dispositif 
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complet d’accompagnement, de soutien et d’aide aux élèves de 6ème en 
difficulté et d’un dispositif d’apprentissage de l’anglais pour les écoles.  

Parallèlement, et depuis début 2012, l’établissement a entrepris un 
important travail sur son portefeuille de formations. L’examen de ce 
portefeuille se fait à l’aune d’une part, des besoins attendus des usagers, sur 
la base d’études marketing précises, et de l’environnement dans lequel ils 
évoluent et d’autre part, de la connaissance des coûts de 
conception/réalisation et exploitation de chaque formation.  

Ainsi, chaque création, rénovation ou abandon de formation repose 
sur une matrice économique et financière permettant de mesurer les dépenses 
d’investissement, les charges d’exploitation et le retour sur investissement. 

Aujourd’hui, dans le cadre de la mise en œuvre du plan stratégique et 
en corrélation avec la politique annoncée par le ministre de l’éducation 
nationale, le CNED a engagé, sur une durée de trois ans, la réécriture 
numérique de l’ensemble des formations du collège et du lycée ; 
l’enseignement adapté au collège (classe de mise à niveau) et les 
préparations aux concours enseignants vont également faire l’objet d’une 
profonde refonte.  

Le pilotage du portefeuille est associé à la mise en place d’une 
comptabilité analytique définissant les coûts complets par dispositif de 
formation. Le déploiement de celle-ci est prévu pour juin 2013. Elle 
permettra un pilotage plus efficace du portefeuille, de clarifier la répartition 
des activités entre celles relevant de la mission de service public et celles 
positionnées sur le marché concurrentiel, de rapprocher les recettes et les 
dépenses de chaque formation, et ainsi définir pour chacune d’elles la 
contribution au résultat de l’établissement. 

Par ailleurs, la mise en œuvre du plan stratégique et de la nouvelle 
offre de formation repose sur la prise en compte de l’évolution des métiers et 
des compétences. Les changements profonds induits par le numérique 
transforment les métiers, tout particulièrement celui de l’enseignant et du 
concepteur/ingénieur de formation. L’établissement doit donc identifier 
clairement les métiers d’aujourd’hui, en établir la typologie et les 
compétences nécessaires. En lien avec sa tutelle, l’établissement a ainsi 
engagé une réflexion sur la professionnalisation des enseignants à l’ère du 
numérique, ceux-ci ne pouvant plus désormais être simplement auteurs, 
tuteurs ou correcteurs. Ils doivent trouver leur place dans la chaîne de 
production et de mise en œuvre des formations. Ils doivent assurer un haut 
niveau de qualité de service aux inscrits, ils doivent repenser et maîtriser la 
relation à distance entre l’enseignant et l’inscrit, ils doivent maîtriser les 
nouveaux outils technologiques et leurs usages (chat, forum, coaching, 
tutorat, etc.). 

Enfin, si l’établissement tire toute sa force du secteur réglementé, il 
revisite aujourd’hui l’intégralité des segments d’inscrits qui structurent ses 
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bases économiques. Le secteur de la formation professionnelle figure bien 
parmi ceux sur lequel une baisse importante des inscrits a été constatée, mais 
il ne constitue en aucun cas le secteur prioritaire sur lequel  le CNED entend 
déployer tous ses efforts de développement. Le repositionnement du CNED 
repose en effet sur des actions de développement à l’international [domaine 
du français langue étrangère, des formations Post-baccalauréat, de 
l’hybridation des formations (distance/présence) en partenariat avec des 
établissements d’enseignement …], dans les DOM-TOM ou auprès de publics 
spécifiques tels que, les personnes détenues en milieu carcéral ou les sportifs 
de haut niveau. 
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L’audiovisuel extérieur de la France : 
une réforme chaotique et coûteuse 

 _____________________ PRESENTATION _____________________  

Dans son rapport public annuel de 2009, la Cour a consacré un 
chapitre à « l’audiovisuel extérieur de la France » à la suite de l’examen 
des comptes et de la gestion des trois entreprises publiques contribuant à 
l’action internationale de la France dans le secteur audiovisuel : Radio 
France Internationale (RFI), créée en 1975 et émettant en français et en 
plus de dix langues étrangères ; la chaîne francophone TV5 Monde, créée 
en 1984 à l’initiative de la France et avec la participation d’autres pays 
francophones ; la chaîne France 24, créée en 2006 et émettant de façon 
continue en français, en anglais et, depuis 2010, en langue arabe. 

La Cour y soulignait l’absence de vision d’ensemble, des choix 
stratégiques différés, un coût croissant, ainsi qu’une performance mal 
mesurée. 

À l’époque, le gouvernement venait d’engager une réforme du 
secteur avec la création, en 2008, de la société holding Audiovisuel 
extérieur de la France (AEF) regroupant les participations de l’État dans 
les entreprises précitées. Aussi, la Cour avait-elle centré ses 
recommandations sur l’accompagnement de cette réforme en identifiant 
quatre priorités : renforcer la gouvernance de l’AEF ; maîtriser son 
équilibre financier ; développer les synergies entre ses composantes ; 
clarifier ses cibles en termes de publics et de supports de diffusion. 

Depuis lors, la réforme de l’audiovisuel extérieur s’est poursuivie. 
La loi du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au 
nouveau service public de télévision a fait de l’AEF une société nationale 
de programme. Au début de l’année 2012, la holding a absorbé ses deux 
filiales, France 24 et RFI, dont les implantations et les services devaient 
fusionner. 

Alors que les recommandations de la Cour avaient vocation à 
constituer une feuille de route pour l’AEF, aucune d’elles n’a été 
véritablement mise en œuvre.  

AEF a connu une évolution chaotique et une grave dérive 
financière. 
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I  -  Une fusion laborieuse 

La Cour avait recommandé en 2009 d’unifier et de clarifier le 
pilotage stratégique de l’État sur l’AEF, notamment en désignant une 
instance ministérielle responsable de la stratégie en matière de politique 
audiovisuelle extérieure.  

Cette question n’a toujours pas été résolue. La place du ministère 
des affaires étrangères n’a pas été précisée au sein de la tutelle exercée 
sur l’AEF. Bien plus, aucun cadre contractuel ne définit les objectifs de 
cette entreprise publique vis-à-vis de l’État, alors même que la ministre 
de la culture et de la communication avait annoncé, en 2009, la signature 
prochaine d’un contrat d’objectifs et de moyens. 

A - Une entreprise toujours contestée 

L’idée de regrouper dans une société holding les différentes 
entreprises de l’audiovisuel extérieur naît au milieu de la décennie 2000. 
A la demande du Président de la République, une mission de concertation 
et de propositions a été mise en place en 2007. Elle a débouché en 
décembre 2007 sur un rapport qui a préconisé une réforme d’ensemble 
afin d’assurer une présence accrue de la France dans le domaine de 
l’information internationale. 

Cette réforme devait tirer parti de l’association des trois modes de 
diffusion complémentaires : la télévision, la radio et Internet. L’objectif 
technologique consistant à développer une offre d’information 
« multimédia », il apparaissait nécessaire de mettre en synergie les 
différentes entités de l’audiovisuel extérieur français.  

À la suite de ces préconisations, la holding AEF a été créée en avril 
2008 en regroupant les participations de l’État dans France 24, TV5 
Monde, RFI et sa filiale Monte-Carlo Doualiya (MCD). 

 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



L’AUDIOVISUEL EXTERIEUR DE LA FRANCE 445 

L’audiovisuel extérieur de la France 
 

La société AEF regroupe deux radios et deux chaînes de télévision :  
- Radio France Internationale qui diffuse en modulation de fréquence, 

en ondes courtes et moyennes, sur le câble, par satellite et sur Internet des 
émissions en français et dans plus de dix langues étrangères ; 

- sa filiale Monte-Carlo Doualiya, diffusant en langue arabe dans le 
Moyen-Orient ; 

- la chaîne France 24, diffusant en français, en anglais et en arabe 24 
heures sur 24 depuis 2010 et dont l’accès est gratuit sur le câble, le satellite et 
par liaison numérique asymétrique (ADSL) en Europe, au Proche-Orient, au 
Moyen-Orient, en Afrique, au Maghreb, à Washington DC et à New-York. 
Elle bénéficie également d’implantations en Asie et est accessible Outre-mer 
sur la télévision numérique terrestre (TNT) ; 

- la chaîne TV5 Monde qui diffuse des émissions en français et 
regroupe les participations de la France, de la Suisse, de la communauté 
française de Belgique, du Canada et du Québec.  

La direction générale des médias et des industries culturelles du 
ministère de la culture et de la communication exerce la tutelle principale de 
l’AEF.  

Toutefois, le ministère des affaires étrangères et les ministères chargés 
du budget (direction du budget) et de l’économie (agence des participations 
de l’État) sont cotuteurs et représentés au conseil d’administration de 
l’entreprise. 

Les enjeux actuels de l’AEF sont la convergence des différents médias 
de diffusion (radio, télévision, Internet) et la contribution au rayonnement de 
la culture française en direction des publics francophones et francophiles, par 
l’offre d’un point de vue français sur l’actualité.  

Depuis lors, la raison d’être et le périmètre de l’AEF ont fait 
l’objet de débats.  

Dans son audit d’octobre 2011 sur la situation financière de l’AEF, 
l’inspection générale des finances avait envisagé l’intégration de Canal 
France International (CFI), opérateur chargé de la coopération 
audiovisuelle internationale. Elle proposait aussi d’accentuer l’intégration 
des services de la chaîne francophone TV5 Monde dans l’AEF, cette 
proposition se heurtant toutefois à la limite de la composition 
multilatérale de cette chaîne francophone228. 

                                                 
228 La France détient 66,6 % des parts de TV5 Monde (dont 49 % détenues par l’AEF 
et 17,6 % par France Télévisions, Arte et l’institut national de l’audiovisuel). Les 
autres parts de TV5 Monde sont réparties entre la Suisse, la Communauté française de 
Belgique, le Canada et le Québec. 
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Le rapport d’information sur la réforme de l’audiovisuel extérieur 
de la France, publié par l’Assemblée nationale en mars 2012, a, pour sa 
part, envisagé de rendre le groupe France Télévisions actionnaire 
principal de TV5 Monde et de renforcer les liens des autres composantes 
de l’AEF avec France Télévisions et Radio France. 

Enfin, dans son rapport de juillet 2012 sur le bilan de la réforme de 
l’AEF, M. Jean-Paul Cluzel a notamment proposé d’adosser France 24 à 
France Télévisions, RFI à Radio France et de substituer France 
Télévisions à l’AEF dans le capital de TV5 Monde.  

Si ces débats n’ont pas remis en cause la structure juridique 
actuelle de l’AEF, ils n’ont pas contribué à créer les conditions favorables 
à la bonne mise en place de cette entreprise. 

B - Une entreprise en chantier 

En tant que société holding, l’AEF devait définir les priorités 
stratégiques de ses différentes filiales, mais aussi les conduire à un 
rapprochement en vue de la constitution d’une entreprise unifiée. Ce 
processus a été laborieux. 

Depuis 2008, la société AEF a été affectée par des tensions 
internes particulièrement vives. Un conflit ouvert est apparu entre le 
président-directeur général et la directrice générale déléguée. Il a 
débouché sur le départ de cette dernière et sur des actions en justice 
actuellement en cours. De nombreux recours ont été déposés devant les 
tribunaux par les instances représentatives du personnel de RFI229, 
opposées au projet de fusion avec France 24. En 2011, 24 actions 
judiciaires ont été engagées auxquelles se sont ajoutées, en 2012, deux 
actions devant le Conseil d’État. 

Si ces recours ont tous été rejetés, les procédures contentieuses ont 
ralenti le processus de réforme. Les juridictions de première instance ou 
de cour d’appel ont demandé à plusieurs reprises qu’aucune action 
irréversible sur la fusion ne soit entreprise tant que leur décision ne serait 
pas rendue. Ainsi, le 28 novembre 2011 la chambre sociale de la cour 
d’appel de Paris a, retardé la fusion prévue le 5 janvier 2012, la reportant 
au 13 février 2012, date de l'assemblée générale extraordinaire de l’AEF 
au cours de laquelle cette opération a été entérinée, avec effet rétroactif au 
1er janvier de la même année. 

                                                 
229 Comité d'entreprise (CE) et comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail (CHSCT). 
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Les sociétés absorbées, RFI et France 24, ont été dissoutes et 
radiées des registres du commerce et des sociétés. Depuis le début de 
l’année 2012, une nouvelle organisation se met en place. 

Un conseil d'administration unique a été institué au niveau de 
l'entreprise fusionnée, où siègent les représentants des administrations de 
tutelle. Ainsi, les représentants de l’État qui, auparavant, ne siégeaient pas 
aux conseils d'administration de ces filiales devraient bénéficier d’une 
meilleure visibilité sur l’activité de France 24 et de RFI. Les compétences 
et le fonctionnement du conseil d’administration et de ses comités 
spécialisés devraient être rapidement formalisés par un règlement 
intérieur. À ce titre, l’AEF envisage de se doter d’un comité des contrats 
et d’un comité stratégique.  

La Cour souligne l’urgence qui s’attache au renforcement de la 
gouvernance de cette société dans le cadre d’un dialogue contractuel avec 
les services de tutelle de l’État, mais également au développement 
d’outils de management pour surmonter les conflits internes qu’elle a 
connus au cours de la période récente. 

C - Une entreprise sans cadre stratégique 

Depuis janvier 2010, la direction générale des médias et des 
industries culturelles du ministère de la culture et de la communication 
gère, pour le compte du Premier ministre, les crédits destinés à l’action 
audiovisuelle extérieure de la France. Outre cette tutelle budgétaire, les 
ministères chargés des affaires étrangères et des finances, ainsi que 
l’agence des participations de l’État sont présents au conseil 
d’administration de l’AEF et exercent de fait un rôle de cotutelle. 

Cette tutelle partagée rend nécessaire la désignation d’un chef de 
file qui pourrait fixer les orientations stratégiques de l’AEF dans le champ 
international. Certes, la période récente montre que les décisions les plus 
importantes concernant cette entreprise ont fait l’objet d’arbitrages du 
Premier ministre. Il reste toutefois que le rôle que doit jouer le ministère 
des affaires étrangères dans la tutelle de l’AEF n’a pas été clarifié. 

Ce ministère, qui exerçait à titre principal, à l’origine, la tutelle de 
l’audiovisuel extérieur, s’est désengagé afin de prévenir des risques de 
conflits d’intérêt. Il comportait autrefois une direction de l’audiovisuel 
extérieur dotée d’une cinquantaine d’agents dont ne subsiste plus qu’une 
sous-direction d’une dizaine d’agents, où un seul assure le suivi à temps 
plein de l’AEF. Pour autant, il est partie prenante des décisions 
concernant l’AEF. Il a, par exemple, conduit les analyses pour mieux 
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cibler les zones géographiques de diffusion de l’AEF, en s’appuyant 
notamment sur l’expertise de ses postes diplomatiques.  

Toutefois, les interventions du ministère des affaires étrangères se 
font au cas par cas et demeurent bien en deçà des enjeux que constitue 
l’action internationale de l’AEF. Ces enjeux justifient pleinement la 
création d’un comité stratégique dont le ministère serait l’acteur central. 

Bien que dommageable, l’absence de chef de file, exerçant à titre 
principal la tutelle de l’AEF en tant qu’opérateur international, aurait pu 
être atténuée si un cadre contractuel liant l’AEF et l’État avait été mis en 
œuvre. Devenue société nationale de programme en 2009, l’AEF était, en 
effet, tenue, selon la loi, de signer avec l’État un contrat d’objectifs et de 
moyens qui identifie ses orientations stratégiques et détermine l’évolution 
de ses financements à moyen terme. 

Un projet de contrat a bien été préparé dès 2009 et soumis à 
l’arbitrage du Premier ministre en août 2010. Néanmoins, ce document a 
été rejeté par le président-directeur général alors en fonction à l’AEF, qui 
manifestait ainsi son désaccord avec l’évolution prévue des dotations 
publiques. Face à ce blocage, un audit de la situation financière de l’AEF 
a été remis en octobre 2011 par l’inspection générale des finances. Les 
négociations sur le projet de contrat ont repris en novembre 2011 et 
abouti, à la fin du mois de mars 2012, à un second arbitrage. Ce dernier a 
de nouveau été rejeté par le président-directeur général de l’AEF, en 
raison de l’imminence de l’élection présidentielle. 

L’absence de contrat d’objectifs et de moyens constitue une grave 
anomalie. D’une part, elle ne respecte pas la loi du 5 mars 2009 dont 
l’article 28 dispose que « des contrats d’objectifs et de moyens sont 
signés entre l’État et chacune des sociétés ou établissements suivants : 
France Télévisions, Radio France, la société en charge de l’audiovisuel 
extérieur de la France, Arte-France et l’institut national de 
l’audiovisuel ». D’autre part, elle aurait dû conduire l’État à tirer les 
conséquences normales du blocage, à deux reprises, du processus de 
signature par le président-directeur général alors en poste à l’AEF. Plus 
largement, elle reflète le manque de vision partagée entre l’État et l’AEF 
sur les objectifs et les moyens de développement de cette entreprise 
publique.  

Aussi la signature d’un contrat d’objectifs et de moyens constitue-
t-elle une priorité de tout premier ordre pour les responsables actuels de 
l’AEF. 
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II  -  Une dérive financière massive 

La Cour avait souligné en 2009 que la maîtrise des coûts et de 
l’équilibre financier devait être au centre de la réforme de l’AEF. La 
ministre de la culture et de la communication avait alors indiqué que le 
futur contrat d’objectifs et de moyens devait répondre à cette 
recommandation en fixant notamment des objectifs en termes de 
ressources propres.  

En réalité, la réforme de l’AEF a abouti à des surcoûts massifs. 

L’entreprise n’a pas développé les ressources propres qu’elle 
escomptait. Les économies espérées en matière de dépenses de personnel 
n’ont pas été dégagées. En raison de besoins de financement 
constamment revus à la hausse et d’une réforme toujours retardée, l’État a 
dû verser des crédits supplémentaires à l’AEF sous la forme d’aides 
exceptionnelles. 

A - Des plans d’affaires irréalistes 

Depuis la réforme engagée en 2008, l’AEF n’a cessé d’affirmer 
que son développement devait obéir à un modèle économique qu’elle 
qualifie de « retour sur investissement » : après des surcoûts initiaux, le 
développement de l’entreprise devait permettre une diminution de ses 
charges, une hausse de ses ressources propres et une réduction corrélative 
des soutiens financiers consentis par l’État. Ce cercle vertueux n’a pas été 
mis en œuvre. 

Contrairement aux ambitions initiales de l’AEF et malgré les 
doutes formulés à plusieurs reprises par les tutelles ministérielles, les 
objectifs de développement des ressources propres n’ont jamais été 
atteints. 

Les projections réalisées en 2008 par l’AEF se fondaient sur une 
hausse de 113 % des ressources propres entre 2009 et 2013 (26 M€ en 
2009, 55 M€ en 2013, y compris TV5 Monde). Cette ambition reposait 
sur le pari d’une hausse des recettes de publicité et de diversification à la 
faveur de la conquête, par les filiales de l’AEF, de nouveaux publics. 

En fait, le développement de l’audience, qui devait permettre 
d’accroître l’attractivité du groupe auprès des annonceurs, a été remis en 
cause. D’une part, l’année 2009 a été marquée par la dégradation de la 
conjoncture économique, ce qui a conduit à une réduction des budgets des 
annonceurs. D’autre part, les difficiles négociations menées avec la filiale 
de France Télévisions, dénommée France Télévisions Publicité (FTP), au 
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cours du second semestre 2009, ont perturbé la stratégie de recherche 
d’annonceurs et réduit les ressources initialement escomptées. La 
démarche d’externalisation, qui visait la commercialisation des espaces 
publicitaires de toutes les filiales de l’AEF, s’est finalement limitée à 
France 24, l’AEF conservant en interne la régie publicitaire de RFI et de 
Monte-Carlo Doualiya. En outre, la réorganisation du dispositif interne à 
l’AEF au cours de l’année 2010 a été préjudiciable aux recettes 
publicitaires de ces entreprises. 

Du fait de tous ces aléas, l’AEF a dû réviser à la baisse ses 
prévisions de ressources propres. Le plan d’affaires de la holding a été 
remanié à maintes reprises entre avril 2008 et février 2011, avec, à 
chaque fois, des prévisions moins élevées à court terme, mais toujours 
ambitieuses au-delà. Si le premier plan misait sur 26 M€ de ressources 
propres en 2012 et 39 M€ en 2013 (hors TV5 Monde), celui de février 
2011 n’affichait plus que 9 M€ en 2012 et 19 M€ en 2015. 

À l’avenir, les perspectives de développement de ressources 
propres de l’AEF restent incertaines. La convention de régie publicitaire 
signée entre France 24 et France Télévisions Publicité pour la période 
2011 à 2015 a fixé, pour les deux premières années, des chiffres 
d’affaires minimum garantis nets (après déduction de la commission de 
régie) de 3,2 M€ en 2011 et de 3,9 M€ en 2012, quelles que soient les 
recettes effectives. A partir de 2013, aucun minimum garanti n’est prévu, 
mais l’AEF a prévu une progression du chiffre d’affaires net de France 
Télévisions Publicité pour le compte de France 24 : 5,8 M€ en 2013 et 
7 M€ en 2014.  

Ces prévisions risquent d’être difficilement réalisables, étant donné 
qu’en 2012, le chiffre d’affaire réel de France Télévisions Publicité pour 
le compte de France 24 n’a pas excédé 2,1 M€. 

Les activités publicitaires de RFI et de Monte-Carlo Doualiya sont 
désormais gérées par une nouvelle direction de l’AEF, dénommée 
« direction de la diversification groupe et partenariats Monde ». Elle a 
vocation à constituer un point d'entrée unique de la fonction commerciale 
pour la vente des contenus et le développement des lignes de produits 
dérivés (édition musicale, coédition de livres CD, DVD, boutique en 
ligne, etc.). 

L’AEF prévoit une hausse de ses recettes publicitaires au cours des 
prochaines années (2,3 M€ en 2013, 2,7 M€ en 2014). S’agissant enfin 
des recettes de diversification (hors recettes publicitaires de RFI et de 
Monte-Carlo Doualiya), les prévisions de l’AEF paraissent tout aussi 
volontaristes : 4,5 M€ en 2013 et 6 M€ en 2014. 
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À l’heure où les annonceurs publicitaires tendent, à la fois, à 
réduire leur budget et à privilégier les clients les plus porteurs, rien ne 
laisse espérer que les prévisions optimistes de l’AEF puissent se réaliser. 

Au regard de ces incertitudes, la Cour insiste sur la nécessité, pour 
l’AEF, de se doter d’un plan d’affaires qui soit réaliste en matière de 
développement de ses ressources propres et qui soit conforme à la 
trajectoire financière que le contrat d’objectifs et de moyens devra fixer 
sans délai. 

 

B - Les surcoûts des plans sociaux 

À compter de 2008, l’AEF, qui regroupe actuellement environ 
1 500 agents, a cherché à répondre aux besoins en personnel liés au 
développement de France 24 par la diminution des effectifs de RFI dans 
le cadre d’un premier plan de sauvegarde de l’emploi. Cet ajustement de 
la masse salariale a concerné RFI qui en représentait, à cette date, plus de 
la moitié (74,7 M€). A l’inverse, la jeune chaîne France 24 a connu une 
expansion de ses emplois, passés de 423 à 558 équivalents temps plein 
d’emplois permanents (ETP), entre 2008 à 2010. Ces évolutions 
contraires ont conduit à une apparente stabilisation de la masse salariale 
qui s’élevait à 148,3 M€ en 2010, contre 142,6 M€ en 2008. 

RFI a mis en œuvre un premier plan de sauvegarde de l’emploi 
fondé sur 206 départs. 275 salariés ont effectivement manifesté le souhait 
de quitter l’entreprise, ce qui signifie que 69 candidats excédentaires 
n’ont pas été retenus. Cette appétence au départ s’explique par les 
conditions avantageuses proposées230, du fait de la convention collective 
et des suppléments offerts.  

Le plan de sauvegarde de l’emploi a été accompagné d’un plan 
global de modernisation avec la mise en place de nouveaux métiers - les 
techniciens chargés de réalisation -, une restructuration des rédactions, 
une nouvelle grille unique de programmes et un développement de la 
radio sur les nouvelles technologies. 

Selon les calculs de l’AEF, la mise en œuvre du premier plan de 
sauvegarde de l’emploi devait aboutir, grâce à la réduction des postes à 
RFI, à une économie nette, en année pleine, de 13,2 M€, soit un retour sur 
investissement de trois ans. Cette opération s’est toutefois heurtée à une 

                                                 
230 Comme l’a relevé l’inspection générale des finances, 61 agents âgés de plus de 
60 ans ont été admis parmi les bénéficiaires du plan. Le montant global des 
indemnités qui leur ont été versées s’est élevé à 10,1 M€, soit près de dix fois le 
montant des indemnités qui leur auraient été versées en cas de départ non anticipé à la 
retraite. 
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forte opposition syndicale, qui a eu pour effet de la retarder de plusieurs 
mois. Outre le blocage du processus de consultation des instances 
paritaires, de nombreuses actions judiciaires ont été intentées. 

Depuis la constitution de l’entreprise unique en janvier 2012, un 
second plan de sauvegarde de l’emploi concerne RFI, mais également 
France 24 et Monte-Carlo Doualiya. Il prévoit la suppression de 
126 postes par des départs uniquement fondés sur le volontariat. Ces 
suppressions visent à limiter les doublons au sein de la nouvelle structure 
unique et à permettre aux 69 personnes de RFI, dont le départ n’avait pas 
été accepté dans le cadre du premier plan, de postuler à nouveau. 
L'économie attendue en année pleine de cette opération devait s'élever à 
9,6 M€, soit, selon l’AEF, un retour sur investissement de deux ans et 
demi. 

Les gains espérés des deux plans doivent être fortement nuancés. 
L’AEF fait certes valoir qu’ils ont induit une diminution de 21 % des 
effectifs permanents. Toutefois, il en est résulté des surcoûts qui 
relativisent les économies annoncées. Le coût du premier plan avait été 
initialement évalué à 30 M€ mais, du fait d’une mauvaise appréciation de 
l’âge des partants, ce montant a été progressivement revu par l’AEF pour 
atteindre 41,2 M€, soit une dépense moyenne de 200 000 € par personne. 
L’État s’est engagé en août 2010 à assumer l’intégralité du plan sous la 
forme d’une aide exceptionnelle.  

Le coût du second plan de sauvegarde de l’emploi qui a finalement 
concerné 111 salariés, atteint 24,3 M€ dont 17,8 M€ avaient été versés 
par l’État à l’issue de l’enquête de suivi de la Cour. 

D’une part, les dépenses induites par le premier plan de sauvegarde 
de l’emploi ont été comptabilisées en charges exceptionnelles et non pas 
comme des dépenses de rémunération, ce qui remet en cause l’analyse 
selon laquelle la société AEF aurait stabilisé ses charges de personnel. 
D’autre part, la mise en place, en 2012, de la nouvelle organisation de 
l’entreprise fusionnée a entraîné des revalorisations salariales dans le 
secteur des rédactions. Selon les données de la direction du budget, la 
baisse nette en termes d’emplois de l’AEF ne devrait être que de 
136 équivalents temps plein pour la période 2009-2014. 

Enfin, la poursuite de la constitution de l’entreprise unique devrait 
induire des coûts supplémentaires en matière de ressources humaines. 
L’unification de la gestion des agents relevant des anciennes filiales est 
un exercice rendu compliqué par la diversité des situations individuelles 
et collectives entre les différents médias. Selon l’estimation de l’AEF, 
l’harmonisation des conventions collectives pourrait coûter environ 4 M€ 
en 2013, avec la généralisation de la mutuelle dont les collaborateurs de 
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RFI ne bénéficient pas, l’alignement des temps de travail ou les mesures 
d’accompagnement des mobilités internes. 

C - Les aides exceptionnelles de l’État  

L’AEF est financée par le budget de l’État au titre du programme 
budgétaire 115, intitulé « Action audiovisuelle extérieure » et placé sous 
la responsabilité du directeur général des médias et des industries 
culturelles. Cette entreprise est également financée par le programme 
budgétaire 844 « Contribution au financement de l’action audiovisuelle 
extérieure »231. Le montant total des crédits est, depuis janvier 2009, versé 
à l’AEF, qui les répartit entre ses différentes composantes. 

Toutefois, à compter de 2009, l’AEF a bénéficié d’apports 
extérieurs aux programmes budgétaires 115 et 844, via le programme 
731 « Opérations en capital intéressant les participations financières de 
l’État » du compte d’affectation spéciale « Participations financières de 
l’État ». Ces versements complémentaires ont été alloués à l’AEF entre 
2009 et 2012, à l'occasion de la recapitalisation de RFI (16,9 M€), du 
projet de déménagement de RFI à proximité de France 24 (21,5 M€), des 
deux plans de sauvegarde de l’emploi (65,5 M€) et d’un redressement 
fiscal de TV5 Monde (6,5 M€). 

La société AEF considère que ces aides exceptionnelles consenties 
par l’État n’ont pas toutes été induites par sa propre réforme mais par des 
éléments qui lui étaient extérieurs. La recapitalisation de RFI a permis 
d’apurer les pertes de cette radio antérieurement à la création de la 
holding, la compensation de l’État découlant de ses obligations 
d’actionnaire. Les aides consenties pour le déménagement de RFI et de 
Monte-Carlo Doualiya résultent de la nécessité de libérer les locaux 
utilisés à la Maison de la Radio, en cours de réhabilitation. 

Si ces arguments sont recevables, l’importance des aides 
exceptionnelles conduit à se demander pourquoi l’AEF n’a pas été 
capable d’anticiper ces opérations dans ses prévisions financières.  

Cette entreprise publique a bénéficié, entre 2008 et 2011, de 
financements croissants de la part de l’État (292,7 M€ en 2008, 326,7 M€ 
en 2009, 344,9 M€ en 2010 et 372,5 M€ en 2011).  

                                                 
231 Le programme budgétaire 844 relève de la mission « Avances à l’audiovisuel 
public » qui est un compte de concours financiers regroupant les ressources publiques 
destinées aux organismes de l’audiovisuel public financés par la contribution à 
l’audiovisuel public (anciennement nommée « redevance »). 
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Une telle évolution, peu compatible avec la situation des finances 
publiques, devrait toutefois être contenue. 314,2 M€ ont été inscrits en loi 
de finances initiale pour 2012, soit une réduction de près de 16 %. 

Or le projet de loi de finances initiale pour 2013 propose 
d’interrompre cet effort de réduction en maintenant ce montant et la 
programmation triennale 2013-2015 ne prévoit qu’une baisse de 0,3 % en 
2014, puis de 0,4 % en 2015. 

III  -  Des synergies encore balbutiantes 

La Cour avait souligné dans son rapport public de 2009 que la mise 
en œuvre de synergies entre les composantes de l’AEF devait constituer 
une priorité, notamment par la mutualisation des fonctions support. En 
réponse, la ministre de la culture et de la communication avait fait 
connaitre son accord. Pour autant, ce processus a connu d’importants 
retards, liés notamment à l’opposition des personnels au regroupement de 
RFI et de France 24. 

A - Une mutualisation encore très limitée 

L’organigramme actuel de l’AEF témoigne d’un effort de 
regroupement des équipes chargées des fonctions support, en particulier 
avec une direction technique et des systèmes d’information désormais 
communs à France 24 et à RFI. Il en est de même dans les domaines 
financier (gestion centralisée de la trésorerie du groupe) et juridique 
(groupement des appels d’offres). 

Par ailleurs, l’AEF a procédé à une restructuration de RFI et de sa 
filiale Monte-Carlo Doualiya. En 2009, six des vingt rédactions en 
langues étrangères ont été fermées. France 24 a accentué sa présence dans 
le domaine multimédia et développé sa diffusion en langue arabe avec la 
création d’un pôle arabophone commun avec Monte-Carlo Doualiya. 

 Comme le souligne l’AEF, ce pôle constitue une réussite, car il a 
permis de rapprocher deux chaînes ayant quasiment la même ligne 
éditoriale, mais aussi des cibles complémentaires en termes de publics et 
de zones géographiques : le Maghreb pour France 24 ; le Moyen-Orient et 
les pays du Golfe pour Monte-Carlo Doualiya. La collaboration concerne 
les équipes de direction, les envoyés spéciaux, les correspondants et des 
émissions communes. Des journalistes volontaires travaillent de façon 
indifférenciée pour la radio, la télévision et Internet. 
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Ce récent pôle arabophone pourrait être fragilisé par la décision 
prise de ne plus mettre en œuvre une direction éditoriale unique à 
l’échelon de l’AEF. 

En effet, dans le cadre de la réorganisation décidée en février 2012, 
une direction de l'information unique devait regrouper, pour développer la 
complémentarité entre médias, les anciennes directions de l'information 
radio, télévision et multimédia de RFI et de France 24. Elle devait définir 
de manière transversale la ligne éditoriale, élaborer une grille unifiée de 
programmes et produire l'ensemble des contenus des émissions. 

 Toutefois, cette opération a suscité de vives oppositions de la part 
des personnels, notamment en raison des différences de culture entre RFI 
et France 24. S’appuyant sur le rapport de M. Jean-Paul Cluzel, le 
gouvernement a annulé la fusion des directions de l’information de 
France 24 et de RFI. Ce revirement n’est pas sans conséquence 
financière. Comme le souligne l’AEF, il remet en cause la nouvelle grille 
unifiée de programmes et oblige à rétablir les anciennes grilles de RFI et 
de France 24. 

En raison des départs volontaires d’agents dans le cadre des plans 
de sauvegarde de l’emploi, mis en œuvre pour préfigurer la fusion des 
équipes, l’entreprise se voit désormais contrainte d’embaucher des 
personnels non permanents. Il s’ensuivrait selon les informations 
communiquées à la Cour, un surcoût en année pleine de l’ordre de 
3,5 M€. Cette situation rend encore plus nécessaire la recherche de 
synergies dans l’ensemble des fonctions, y compris dans le domaine de 
l’information. 

B - Les surcoûts du regroupement immobilier 

Le projet de regrouper les implantations de RFI et de France 24 
remonte à avril 2009 et a fait l’objet d’un arbitrage du Premier ministre en 
août 2010. En fait, les déménagements de RFI et de Monte-Carlo 
Doualiya étaient inéluctables, en raison des travaux de réhabilitation de la 
Maison de la Radio qui hébergeait alors la totalité des personnels de RFI. 
Ils auraient donc dû être réalisés indépendamment de la constitution ou 
non de l’AEF. Pour leur part, France 24 et les services de la holding AEF 
étaient répartis sur deux sites à Issy-les-Moulineaux (Hauts-de-Seine). 

Le regroupement a nécessité la prise à bail d’un immeuble, à 
proximité de France 24, appelé « Ilot 10 ». Cette opération était estimée à 
24,9 M€ dont 21,5 M€ à prendre en charge par l’État. Le but était de 
disposer d’un seul site, des communications physiques étant possibles 
entre les bâtiments. D’une surface de 14 536 m2, le plateau de l’« Ilot 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



456 COUR DES COMPTES 

10 » devait permettre d’accueillir RFI ainsi qu’une partie des 
collaborateurs de Monte-Carlo Doualiya et de France 24. Toutefois, le 
comité d'entreprise de RFI a demandé à la direction de l’AEF que 
l’immeuble soit exclusivement réservé aux collaborateurs de RFI. 
L’expertise considérait que cet immeuble ne pouvait accueillir plus de 
609 salariés, alors même que les architectes de l’AEF, se fondant sur les 
normes AFNOR, estimaient pouvoir en accueillir entre 650 et 700.  

Afin d’éviter un blocage, l’AEF s’est engagé à prendre à bail un 
plateau supplémentaire de 1 027 m2 pour y installer les fonctions support 
de Monte-Carlo Doualiya et, dans un second temps, des agents de 
France 24. 

Du fait de ces atermoiements, le déménagement, qui devait débuter 
à la fin du mois de mars 2012, a été repoussé à juin 2012. À la suite du 
moratoire décidé en juin et en juillet 2012, à la demande du 
Gouvernement, le calendrier a dû être de nouveau décalé, l’objectif actuel 
étant d’achever le déménagement en début d’année 2013. 

D’ores et déjà, le regroupement immobilier en cours a induit des 
surcoûts importants. Par rapport au budget initial de 24,9 M€, le dérapage 
est de 10,6 M€ (soit + 43 %), du fait des doubles loyers (+ 2,8 M€), des 
aménagements des bâtiments (+ 5,7 M€) et des honoraires (+ 2,1 M€). 

C - Des gisements d’économies insuffisamment exploités 

Plusieurs mesures ont été ou vont être mises en œuvre par la 
société AEF pour renforcer ses procédures de gestion.  

S’agissant des procédures financières, l’AEF s’est doté d’une 
commission des marchés publics. Il s’est aussi engagé à introduire dans 
ses contrats de production des clauses d’audit et compte soumettre les 
contrats les plus importants à l’avis d’un comité spécialisé de son conseil 
d’administration. 

S’agissant des ressources humaines, l’AEF a mis en place un suivi 
budgétaire des postes et non plus seulement des effectifs. Il est également 
prévu l’établissement systématique, et préalable à tout recrutement et à 
toute mobilité interne, d’une « demande d’autorisation de recrutement » 
afin de s’assurer de l’existence du poste et de la masse salariale 
budgétaire allouée. L’évolution des systèmes d’information dédiés à la 
gestion des ressources humaines permet également d’assurer un suivi de 
la masse salariale des agents non-permanents, globalement et par centre 
d’imputation comptable. S’agissant des rémunérations, l’AEF souhaite 
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étendre le système de part variable des rémunérations232 qui, aujourd’hui, 
ne concerne que les directions commerciales. 

Afin de maîtriser ses dépenses, l’AEF cherche aussi à renégocier 
ses contrats qui concernent notamment les agences d’images et de presse, 
la distribution satellitaire, la diffusion radio en ondes courtes Ces 
économies sur les frais de fonctionnement sont estimées, par l’AEF, à 
13,1 M€ en 2012 et à 16,5 M€ en 2013. 

Les économies espérées doivent être toutefois relativisées, car elles 
proviennent quasi-exclusivement de la renégociation du contrat de 
distribution satellitaire conclu avec TDF (-10,8 M€). De plus, elles sont à 
mettre en regard de l’augmentation massive de plusieurs autres postes de 
dépenses. Entre 2009 et 2012, en effet, les dépenses de diffusion et de 
distribution de France 24 se sont accrues de 36 %. De même, entre 2008 
et 2010, les frais de marketing et de communication de cette même chaîne 
ont augmenté de 45 %. 

IV  -  La nécessaire clarification des priorités 

La Cour avait souligné en 2009, ce que la ministre de la culture et 
de la communication avait confirmé dans sa réponse, que la société AEF 
devait définir ses priorités en termes de zones géographiques et de médias 
qui les desservent, en s’appuyant sur des mesures d’audience plus fiables 
mais également en prenant en compte les contraintes financières. 

Sans doute cette entreprise a-t-elle connu une expansion de son 
audience au cours des années récentes, mais pour un coût substantiel. Au 
regard des contraintes financières qui s’imposent aujourd’hui à tous les 
opérateurs publics, des choix doivent être effectués. 

A - Une audience en expansion 

Dans son rapport public de 2009, la Cour avait constaté que les 
études alors disponibles présentaient la faiblesse d’appréhender davantage 
l’audience potentielle que l’audience réelle. Des améliorations ont été 
apportées depuis lors au dispositif.  

En 2009 en effet, l’AEF s’est doté d’un « baromètre » de suivi de 
son audience globale. Cette prestation de l’institut d'études d'opinion 
TNS-Sofres couvre désormais plus de 40 pays, contre 30 avant 2009, 

                                                 
232 Cette démarche devrait conduire à élargir les modulations salariales, sur la base 
d’une évaluation annuelle des compétences des agents. 
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l’extension de couverture ayant été réalisée à budget constant. Elle se 
décline en plusieurs volets. L’enquête « Africascope » est réalisée auprès 
d’un échantillon représentatif de la population résidant dans les 
métropoles d'Afrique francophone. France 24 commandite une étude 
spécifique, « France 24 – Leaders d’opinion », réalisée sur échantillon 
dans les pays couverts par Africascope. En 2010, TNS Sofres a mis en 
place l’enquête « Maghreboscope », qui porte sur les principales villes de 
cette zone. Ces prestations fournies spécifiquement à l’AEF sont 
complétées par des participations à des études réalisées en coopération 
avec d’autres médias internationaux tels que la BBC ou la Deutsche 
Welle. L’étude EMS-Synovate concerne France 24 et TV5 Monde et 
mesure l’audience des médias internationaux auprès des leaders 
d’opinion de 16 pays européens233. Des études comparables sont réalisées 
pour l’Afrique et le Moyen-Orient. 

Ces initiatives constituent des progrès, même s’il ne s’agit pas de 
mesures d’audience réelle. En effet, ces mesures se fondent sur des 
réponses à des sondages qui ne permettent pas de distinguer l’audience 
effective des émissions de l’AEF de la simple connaissance de leur 
existence. En outre, la comparaison des données, année après année, est 
difficile, en raison des évolutions apportées aux méthodes de mesure de 
l’AEF. 

Sous réserve de ces incertitudes, l’AEF a connu une expansion de 
son audience avec 92 millions d’auditeurs et de spectateurs en 2011 
contre 45 millions en 2008, hors TV5 Monde, regardée chaque semaine 
par 50 millions de personnes. 

Le lancement des émissions de RFI en swahili et en haoussa a été 
un succès, l’AEF recensant plus de 8 millions d’auditeurs par semaine 
dans ces deux langues. France 24 bénéficie aujourd’hui d’une couverture 
mondiale avec 160 millions de foyers pouvant y accéder. Cette chaîne est 
également disponible dans près d’un million de chambres d’hôtel. Elle a 
rencontré un succès auprès du public non francophone, notamment depuis 
le déclenchement des « printemps arabes » et depuis le passage de la 
diffusion quotidienne en langue arabe de 10 heures à 24 heures, en 
octobre 2010. S’agissant de TV5 Monde, le développement du média 
global permet désormais une diffusion sur tous supports : télévision, 
radio, internet, mobiles et tablettes. 

L’AEF a gagné le pari d’une présence davantage diversifiée en 
termes de supports et de langues à l’échelle mondiale mais cette 
expansion s’est faite au prix d’une dérive financière.  

                                                 
233 Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Irlande, 
Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède et Suisse. 
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Aussi l’heure est-elle venue de réexaminer l’aire d’action de l’AEF 
à l’aune des contraintes accrues qui pèsent sur les finances publiques. 

B - Des priorités géographiques encore à définir 

Entre 2006 et 2009, RFI a cessé ses émissions dans des langues 
dont les audiences étaient trop limitées234. En conséquence, elle s’est 
désengagée de ses filiales européennes, à l’exception de la Roumanie, en 
raison de la place jouée par ce pays dans le monde francophone. 

Il reste toutefois à fixer les priorités en termes de publics et de 
zones géographiques. Selon l’AEF, RFI et Monte-Carlo Doualiya 
devraient viser principalement le grand public en Afrique et au Proche et 
Moyen-Orient, et, secondairement, les leaders d’opinion dans les autres 
parties du monde, via les nouvelles technologies. S’agissant de France 24 
dont les leaders d’opinion constituent la cible stratégique, le succès de 
cette chaîne en Afrique francophone et au Maghreb lui a permis de 
toucher le grand public. Elle doit cependant continuer à rajeunir et à 
féminiser ses cibles, en priorité en Afrique subsaharienne et au Maghreb, 
en misant notamment sur ses sites Internet ou sur les téléphones mobiles. 
Enfin, la question se pose de la diffusion depuis la télévision numérique 
terrestre (TNT) sur l’ensemble du territoire français de France 24, alors 
que celle-ci l’est seulement outre-mer depuis fin 2010. 

Pour le ministère des affaires étrangères, l’AEF devrait se 
concentrer sur les grandes zones suivantes par ordre de priorité : 
Maghreb, Proche et Moyen-Orient, Afrique, Asie, Amérique. Dans la 
zone Afrique du Nord et Moyen-Orient, l’enjeu est, selon le ministère, de 
s’adapter aux évolutions politiques récentes et de toucher les populations 
jeunes, une diffusion en arabe devant demeurer un impératif. Pour l’Asie, 
l’objectif serait d’obtenir des licences de diffusion dans les pays où 
existent des blocages politiques, comme la Chine. L’Europe constitue un 
cas particulier selon le ministère, car c’est, à la fois, une zone fortement 
concurrentielle en matière de télévision, avec notamment la présence 
prédominante d’Euronews, et une zone importante de leaders d’opinion 
solvables et donc génératrice de ressources propres pour l’AEF.  

C - Des options technologiques à trancher 

La question de la disponibilité des antennes de l’AEF, en direct sur 
l’Internet ou par téléchargement, est cruciale à l’heure où de plus en plus 

                                                 
234 Albanais, allemand, lao, polonais, serbo-croate et turc. 
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d’auditeurs et de spectateurs se connectent pour accéder à l’information 
ou à une offre culturelle. 

Les diffusions radiophoniques en ondes courtes et moyennes sont 
progressivement délaissées par les auditeurs dans de nombreuses régions 
du monde, au bénéfice d’autres vecteurs tels que la FM, Internet ou la 
téléphonie mobile. 

Cependant, RFI et Monte-Carlo Doualiya continuent de recourir à 
ces supports de diffusion car ils sont les seuls accessibles dans certaines 
régions africaines. RFI a réduit le volume de ses émissions en ondes 
courtes dans le cadre des renégociations de son contrat avec TDF, le 
volume horaire journalier devant passer de 60 heures en 2013 à 48 heures 
en 2014, et ce, sans réduction des zones couvertes et en réalisant près de 
11 M€ d’économies par an. 

Par ailleurs, les administrations de tutelle ont, sur la base des 
analyses du ministère des affaires étrangères, engagé un dialogue avec 
l’AEF pour déterminer les émetteurs FM susceptibles d’être fermés, tels 
que celui de Chypre. En 2012, l’entreprise a décidé de supprimer huit 
émetteurs. Cette opération paraît toutefois bien en-deçà des enjeux 
puisque, dans son audit sur la situation financière de l’AEF, l’inspection 
générale des finances avait estimé que 40 des 170 émetteurs de RFI et de 
Monte-Carlo Doualiya pourraient être remis en cause.  

S’agissant de France 24, les coûts d’antenne se sont sensiblement 
accrus (44,2 M€ en 2008, 47,9 M€ en 2010). Les tutelles de l’AEF en 
tirent la conséquence qu’il convient de geler les nouveaux 
investissements en matière de distribution de France 24 pour faire face 
aux contraintes budgétaires. 

L’avenir de l’AEF tient surtout à sa capacité à renforcer ses 
investissements dans le domaine multimédia, tels que la TV connectée et 
la Web radio. Selon le ministère des affaires étrangères, l’importance 
prise par la TNT pourrait conduire TV5 Monde à être présente sur 
certains bouquets numériques, comme c’est le cas déjà au Vietnam et en 
Moldavie en tant qu’opérateur de la francophonie. De même, le ministère 
estime souhaitable que France 24 et TV5 Monde puissent migrer d’ici 
2015 vers la norme haute-définition, dont l’adoption par tous les médias 
est inéluctable et sans laquelle le risque d’éviction des bouquets se 
trouverait accentué dans le cadre des appels d’offres internationaux. 
L’AEF fait toutefois valoir que cette opération pourrait mobiliser environ 
10 M€ qui ne sont pas financés. Des choix importants restent donc à faire 
pour déterminer clairement les options possibles en matière de supports 
de diffusion de l’AEF. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  _________  
Dans ses recommandations de 2009, la Cour ne se prononçait pas 

sur le principe de la holding AEF, mais s’était attachée à identifier les 
leviers possibles d’amélioration dans le cadre de la réforme que le 
Gouvernement venait d’engager. Quatre ans plus tard, ces 
recommandations n’ont pas été réellement mises en œuvre. 

La place de l’AEF au sein de la politique internationale de la 
France dans le domaine de l’information et, plus largement, de l’action 
culturelle n’a pas été clarifiée. Le ministère des affaires étrangères n’a 
pas joué vraiment de rôle directeur. En outre, alors qu’il s’agit d’une 
obligation légale, aucun contrat d’objectifs et de moyens n’a été signé 
entre l’AEF et l’État, en raison de la situation de blocage qui a perduré 
entre l’ancien président-directeur général de l’AEF et les administrations 
de tutelle. Or ces deux enjeux sont liés et devraient constituer des 
priorités de tout premier ordre pour cette entreprise publique. 

Contrairement aux objectifs visés, la réforme de l’AEF a abouti à 
des surcoûts massifs qui ont nécessité des crédits supplémentaires de 
l’État, à hauteur d’environ 100 M€ entre 2009 et 2011, en plus des 
dotations annuelles.  

L’entreprise est responsable d’une telle situation. À aucun 
moment, elle n’a été capable de présenter des plans d’affaire fiables et 
réalistes ni d’assurer la montée en puissance de ses ressources 
publicitaires. Pour autant, les autorités de tutelle ont aussi été 
défaillantes. Elles auraient dû exiger de la part de l’entreprise publique 
une anticipation correcte de son évolution financière. 

 L’AEF devra accélérer la mise en œuvre de synergies entre ses 
composantes et, même, en étendre le champ afin de dégager des 
économies substantielles tant dans son fonctionnement courant que dans 
ses activités de production d’émissions, tout en trouvant des outils de 
management adaptés pour surmonter les conflits internes qui ont entravé 
sa réforme. 

Enfin, l’AEF a connu une expansion de son audience mais au prix 
d’une augmentation des coûts de production et de diffusion. Dans la 
situation actuelle des finances publiques, l’État ne pourra plus en assurer 
la charge.  

Des choix s’imposent donc à la société AEF pour définir ses cibles 
géographiques et technologiques, mais aussi pour dégager les 
financements nécessaires à ses ambitions. 
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En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes : 

1. désigner le ministère des affaires étrangères comme le 
principal responsable de la définition des orientations 
stratégiques de cette entreprise dans le secteur international ; 

2. cibler les priorités en termes géographiques et technologiques 
en investissant résolument le domaine multimédia ; 

3. signer sans délai un contrat d’objectifs et de moyens en 
cohérence avec la loi de programmation des finances 
publiques ; 

4. poursuivre les synergies, sans exclure le domaine éditorial, tout 
en menant à son terme le regroupement immobilier et en visant 
des économies substantielles de moyens par une mutualisation 
accrue de l’ensemble des composantes de l’AEF. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



 

Sommaire des réponses 

 

Ministre des affaires étrangères 462 

Réponse commune du ministre de l’économie et des 
finances et du ministre délégué auprès du ministre de 
l’économie et des finances, chargé du budget 

464 

Ministre de la culture et de la communication 466 

Présidente-directrice générale de l’Audiovisuel extérieur de 
la France 

469 

 

Destinataire n’ayant pas répondu 

 

Ancien président-directeur général de l’audiovisuel extérieur de la 
France 

 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



464 COUR DES COMPTES 

RÉPONSE DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 

Je partage 1'avis de la Cour sur ce que doit être le rôle du ministère 
des Affaires étrangères dans la définition des orientations stratégiques de 
1'Audiovisuel Extérieur de la France. A l'occasion de la préparation du 
contrat d'objectifs et de moyens de l'AEF, ce ministère s'est attaché à 
favoriser le dialogue avec la précédente direction de 1'AEF afin que les 
priorités géographiques et stratégiques de l'entreprise soient définies d'un 
commun accord. Ce dialogue n'a pas atteint son but et le précédent Président 
directeur général a refusé de signer le contrat d'objectifs et de moyens. 

Au titre de son action en matière de diplomatie culturelle et 
d'influence, j'entends que ce Ministère prenne toute sa part dans les choix 
stratégiques et géographiques de l'AEF et renforce le rôle des tutelles à cet 
égard. C'est dans cet esprit qu'ont été organisées différentes réunions, 
prenant pour base les analyses détaillées de nos postes diplomatiques, sur ce 
que devaient être les priorités de l'AEF. Ces analyses sont d'ailleurs  
reflétées dans le rapport de la Cour des comptes. 

De plus, le Ministère des Affaires étrangères a proposé de longue 
date, et retenu dans le cadre de la mission parlementaire, la création d'un 
comité stratégique interministériel, sans préjudice des compétences exercées 
par le Ministère de la Culture et de la Communication en matière 
administrative et financière. Tout en reconnaissant le danger de multiplier 
les instances consultatives et en rappelant que le conseil d'administration de 
l'entreprise était l'enceinte naturelle de l'expression des intérêts de l'Etat, le 
rapport Cluzel avait relevé l'intérêt d'un tel dispositif interministériel pour 
faciliter la réflexion d'ensemble sur l'action audiovisuelle extérieure de la 
France au regard notamment de la situation politique internationale. 

La priorité est désormais de conclure le plus rapidement possible avec 
la nouvelle direction de l'AEF un contrat d'objectifs et de moyens qui 
définisse ses priorités stratégiques et géographiques d'une  part et ses 
moyens financiers pluriannuels d'autre part. 

Je me félicite que dans un contexte de baisse des dotations publiques à 
l'audiovisuel public, le gouvernement ait pu maintenir les moyens accordés à 
l'AEF dans le PLF 2013. La nouvelle direction de l'AEF devra toutefois 
respecter un cadre budgétaire contraint pour le développement de ses 
médias, France 24, RFI et Monte Carlo Doualya. Ce développement 
nécessite notamment de renforcer la présence et la distribution de contenus 
sur les nouveaux médias, d'optimiser les moyens de diffusion selon les pays et 
à multiplier les synergies de moyens et de contenus. TV5 Monde pour sa part 
doit moderniser son outil de production, postproduction et diffusion tout en 
étant appelée à mettre au point un plan d'économies. 
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France 24, RFI et TV5 Monde sont pour la France des outils 
d'influence extérieure essentiels. Aux côtés du Ministère de la Culture et de la 
Communication, ce Ministère veille à la meilleure adaptation de ce dispositif 
à l'évolution des enjeux internationaux. Son réseau diplomatique et culturel 
dans le monde contribue activement à son développement, dans des contextes 
locaux où les conditions de partenariats varient selon les situations 
politiques et technologiques. 
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RÉPONSE COMMUNE DU MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DES 
FINANCES 

ET DU MINISTRE DÉLÉGUÉ, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Vous dressez un bilan négatif de la mise en œuvre de vos 
recommandations de 2009, qui étaient articulées alors autour de quatre 
priorités : renforcer la gouvernance de l'AEF ; maîtriser son équilibre 
financier; développer les synergies entre ses composantes ; clarifier ses 
cibles en termes de publics et de supports de diffusion. 

Nous partageons les principales conclusions et les recommandations 
de ce rapport, qui appellent néanmoins les observations suivantes. 

Vous recommandez de signer sans délai un contrat d'objectifs et de 
moyens (COM), en cohérence avec la loi de programmation des finances 
publiques, et plus précisément avec le budget triennal 2013-2015. 

Nous tenons tout d'abord à vous rappeler que l'absence de COM à ce 
jour est la conséquence, dans un premier temps, de l'incapacité de la 
direction de l'entreprise à produire une trajectoire financière fiable et 
satisfaisante (tant en ressources propres qu'en dépenses) et, dans un second 
temps, de son refus de signer en avril 2012 un projet basé sur la trajectoire 
de subventions qui avait été arbitrée par 1'Etat. Toutefois, l'existence d'un 
COM dès 2010 n'aurait sans doute pas permis d'éviter des avenants, compte 
tenu de l'ampleur des aides exceptionnelles versées à l'AEF (environ 115 M€ 
sur la période 2009-2012). 

Notre objectif a été et reste donc de finaliser un COM qui fixe des 
priorités stratégiques claires et soit assorti d'un plan d'affaires ambitieux et 
réaliste, dans le respect des prérogatives des instances de gouvernance de 
l'entreprise. La nomination d'une nouvelle équipe dirigeante a permis de 
renouer un dialogue constructif avec l'Etat et de relancer la réflexion 
stratégique et les travaux sur le projet de COM, qui pourraient ainsi aboutir 
au cours du 1er semestre 2013. 

Dans cette perspective, nous attacherons, comme la Cour, une grande 
importance au respect des dotations prévues pour l'AEF en loi de finances et 
par le budget triennal 2013-2015, qui constituent des plafonds de concours 
publics qui ne sauraient être dépassés. 

Par ailleurs, il convient de souligner l'importance de la fusion 
juridique des différentes entités de l'AEF, décidée lors de l'assemblée 
générale du 13 février 2012 avec effet rétroactif au 1er janvier 2012 : cette 
étape constitue pour nous un acquis majeur du processus de réforme mené au 
cours des dernières années, qui devrait contribuer à 1'amélioration de la 
gouvernance et à 1'optimisation des coûts de fonctionnement de l'entreprise, 
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que votre rapport appelle de ses vœux et auxquelles nous sommes 
naturellement très attachés. 

Enfin, s'agissant de votre proposition de désigner le ministère des 
affaires étrangères comme principal responsable de la définition des 
orientations stratégiques de cette entreprise dans le secteur international, 
nous tenons à souligner la grande qualité de la coordination 
interministérielle entre les différentes tutelles de l'AEF et la nécessité que les 
positions de l'Etat restent définies dans un tel cadre. Par ailleurs, s'il est en 
effet fondamental que des priorités géographiques soient clairement définies 
en cohérence avec la stratégie diplomatique et économique du pays, il 
appartient aux seules instances de gouvernance de 1'entreprise de définir la 
stratégie de celle-ci dans le cadre des priorités définies avec l'Etat dans le 
COM. Le comité stratégique dont vous proposez la création ne pourrait jouer 
à ce titre qu’un rôle d’appui du conseil d’administration, qui reste en toute 
hypothèse la seule instance de décision en la matière. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE LA CULTURE 
ET DE LA COMMUNICATION 

Je remercie la Cour pour son analyse pertinente sur les difficultés 
rencontrées par la société de l'Audiovisuel extérieur de la France (AEF) 
depuis 2009. 

Je souhaite toutefois apporter une précision concernant les réformes 
engagées, à la lumière du rapport remis au Gouvernement par Jean-Paul 
Cluzel le 12 juillet 2012. Ce dernier a étudié plusieurs scénarios quant à 
l'avenir du groupe. L'adossement de France 24 à France Télévisions et celui 
de RFI à Radio France, que la Cour a évoqué dans le rapport a bien été 
étudié. Mais le rapport privilégie la solution d'une « AEF réformée », c'est-à-
dire le maintien de l'entité AEF avec des réorganisations internes permises 
par l'entreprise unique, tout en garantissant la séparation des rédactions de 
France 24 et de RFI. Le conseil d'administration de l'entreprise et le 
Gouvernement ont souscrit à cette proposition, afin notamment de garantir la 
continuité nécessaire à des succès d'audience obtenus dans des pays avec 
lesquels la France entretient des rapports privilégiés. 

Le rapport déplore l'absence « d'une instance interministérielle 
responsable de la stratégie en matière de politique audiovisuelle 
extérieure ». 

Je m'étonne de cette remarque. 

Il convient tout d'abord de rappeler que la réforme de l’audiovisuel 
extérieur de 2009 a conduit à la création d'une société nationale de 
programme, AEF. À cette occasion, il a été décidé que la gestion des 
dotations destinées à l'action audiovisuelle extérieure de la France issues à 
la fois de la contribution à l'audiovisuel public et du budget général de l'État, 
seraient réunies et gérées au sein du ministère de la Culture et de la 
Communication. Cela répond à la demande de cohérence concernant le 
pilotage administratif et financier du pôle audiovisuel extérieur exprimée par 
la Cour dans son rapport public annuel de 2009, notamment au sujet de 
RFI235. 

S'agissant de l'exercice de la tutelle d'AEF, il est pleinement 
interministériel, sans différence avec celle exercée sur les autres organismes 
audiovisuels publics, par exemple France Télévisions. Chacun des ministères 
concernés dispose d'un représentant au conseil d'administration et sera 

                                                 
235 Un pilotage de RFI divisé (fonction d’un financement mixte, relevant du ministère 
de la culture par la redevance et d’une subvention du ministère des affaires étrangères) 
qui s’est avéré sur la durée inefficace, et incapable de faire prendre à la société les 
arbitrages en termes de langues et de zones de diffusion lorsque celle-ci ne les 
envisageait pas, ni même de décider lorsque la direction de RFI a finalement fait à 
l’Etat des propositions en ce sens. 
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signataire du contrat d'objectifs et de moyens de la société. Dans ce cadre, et 
à chaque étape du travail interministériel, le ministère des Affaires 
étrangères joue un rôle incontournable dans la détermination des 
orientations stratégiques de l'audiovisuel extérieur de la France, notamment 
sur la définition des zones prioritaires de diffusion. 

Par ailleurs, comme l'indique votre rapport, il est envisagé de doter le 
conseil d'administration d'AEF d'un comité stratégique, à l'image de ce qui 
existe pour France Télévisions. Au sein de ce dernier, il est indéniable que 
l'expertise du ministère des Affaires étrangères dans la définition des 
priorités géostratégiques de l'entreprise, en fera un acteur déterminant. 

Le rapport relève à juste titre l'absence préoccupante de contrat 
d'objectifs et de moyens (COM) conclu entre la société AEF et l'État. 

Comme le relève la Cour, le non aboutissement des négociations sur 
le COM est de la responsabilité de la direction d'AEF, et le départ de 
l'ancien président d'AEF a permis de relancer les travaux d'élaboration d'un 
COM. Je partage en effet pleinement votre analyse quant à l'urgence de doter 
l'AEF d'un COM afin de formaliser les objectifs pluriannuels du groupe et la 
trajectoire financière associée. 

À cet égard, je tiens à préciser qu'un projet de COM pluriannuel liant 
la société à l'État sera négocié prochainement avec la nouvelle direction de 
l'entreprise, et qu'il sera notamment l'occasion, en lien avec les 
recommandations formulées par la Cour : 

- d'élaborer une stratégie de diffusion, tant sur le plan géographique 
que technologique, en cohérence avec la trajectoire financière. Le travail 
approfondi déjà mené dans le cadre des travaux sur le COM pour identifier 
les publics cibles et hiérarchiser les zones de diffusion prioritaires, sur la 
base des analyses conduites par le ministère des Affaires étrangères, pourra 
notamment servir de base aux discussions avec la nouvelle équipe ; 

- de définir avec les dirigeants de l'entreprise une trajectoire des 
ressources propres réaliste, en opposition aux trajectoires trop ambitieuses 
que l'entreprise a proposé par le passé, comme l'a noté à juste titre la Cour ; 

- de poursuivre les synergies et les mutualisations réalisées sur les 
fonctions supports dans le cadre de la fusion de RFI et France 24 ; 

- d'établir un certain nombre d'indicateurs permettant le suivi de la 
réalisation des objectifs en matière de contrôle des coûts. 

La Cour souligne les financements croissants dont a bénéficié l'AEF 
entre 2008 et 2011. Il me semble nécessaire de préciser que les montants 
évoqués dans le rapport intègrent les aides exceptionnelles de l'État, qui ont 
financé uniquement des dépenses d'investissement, de transition et des 
mesures ponctuelles (recapitalisation de RFI, déménagement de RFI à 
proximité de France 24, plans de sauvegarde de l'emploi). 
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En dehors de ces apports exceptionnels, la dotation publique à l'AEF 
a représenté 300 M€ en 2009, 312,6 M€ en 2010 et 326,7 M€ en 2011. Les 
moyens mis à disposition de l'AEF pour remplir sa mission ont été réduits à 
314,2 M€ en 2012 (hors complément transitoire dû au moratoire décidé 
pendant la mission de Jean-Paul Cluzel). 

Pendant la période 2013-2015, l'AEF devra assurer la mise en place 
de la réforme proposée par le rapport Cluzel. Compte tenu de la mise en 
œuvre récente de deux plans de départs volontaires dans l'entreprise, le 
Gouvernement a décidé de lui donner les moyens de la mise en œuvre d'une 
véritable « AEF réformée » avec une dotation maintenue en 2013 à 
314,2 M€, niveau néanmoins inférieur à celui de 2011 (hors apports 
exceptionnels). Cette relative préservation dans le budget de l'audiovisuel 
public, qui est globalement en diminution en 2013, est réaliste au vu des 
changements demandés à AEF et constitue un effort important de la 
puissance publique pour mettre en cohérence sa politique avec les 
conclusions du rapport. 

En effet, la Cour déplore à juste titre le manque de synergies mises en 
place depuis 2009 dans le groupe AEF, particulièrement dans le domaine de 
l'éditorial. Or, la recherche de synergies au niveau éditorial doit aujourd'hui 
être réexaminée à la lumière des orientations prises à la suite du rapport de 
Jean-Paul Cluzel sur l'audiovisuel extérieur de la France, qui excluent la 
fusion des rédactions de France 24 et RFI d'une part et confirment 
l'installation de l'ensemble des équipes sur un site unique d'autre part. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 
L’AUDIOVISUEL EXTÉRIEUR DE LA FRANCE 

 

Préambule 

Il n’appartient pas à la nouvelle direction de la chaîne de commenter 
le titre précédent retenu par la Cour des comptes. Toutefois, il serait 
regrettable que ces qualificatifs occultent le professionnalisme, l’engagement 
et les performances des médias qui concourent à l’action de l’audiovisuel 
extérieur de la France, RFI, MCD, France 24 et TV5 Monde, même si cette 
dernière n’est pas concernée au premier chef par ce rapport. Leurs équipes 
ont pendant les quatre dernières années atteint des résultats remarquables, 
tant en terme de distribution linéaire et non linéaire, qu’en terme d’audience, 
de notoriété et de qualité des contenus. 

L’exercice auquel doit se livrer la nouvelle direction en répondant au 
rapport de la Cour est délicat dès lors qu’il s’inscrit dans un changement de 
stratégie décidé par le gouvernement le 12 juillet dernier, changement qui 
met un terme à la fusion des rédactions et réaffirme la spécificité et l’identité 
des médias regroupés au sein de la société fusionnée. 

C’est la raison pour laquelle la réponse suivante s’articule autour de 
deux parties :  

− une première partie visant à répondre factuellement aux analyses 
de la Cour sur la mise en œuvre de la réforme au cours de ces 
quatre années;  

− une seconde partie retraçant l’état des lieux à l’arrivée de la 
nouvelle direction, les premières mesures mises en place et la 
problématique budgétaire. 

Première partie : réponses aux analyses et conclusions de la Cour des 
comptes 

I – Multiplicité des tutelles et non conclusion du contrat d’objectifs et 
de moyens (COM)  

La Cour critique à la fois le faible rôle du Ministère des Affaires 
étrangères et l’absence de contrat d’objectifs et de moyens (COM) pour 
l’AEF.  

L’AEF n’a pas à intervenir dans l’organisation de ses tutelles. Elle 
rappelle, toutefois, que l’exercice de la tutelle se partage entre d’un côté, le 
ministère de la Culture et de la Communication et le ministère des Affaires 
Etrangères, tutelles fonctionnelles, et de l’autre, le ministère de l’Economie 
et des Finances (Agence des participations de l’Etat et direction du Budget), 
tutelle financière. Chacune de ces administrations exerce une responsabilité 
spécifique. Ainsi la tutelle « culture » peut faire valoir son expertise au titre 
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de l’évolution des médias, tout en apportant sa contribution à la définition de 
la trajectoire financière avec Bercy (les crédits budgétaires sont inscrits sur 
son programme et elle répartit, avec l’accord de la direction du budget, le 
produit de la contribution audiovisuelle publique). La tutelle « Affaires 
étrangères » fait part des priorités géopolitiques de son ministère dans la 
conduite de la politique audiovisuelle extérieure de la France. Chacune de 
ces deux tutelles de mission sont pilotes dans leur champ respectif.  

A ce titre, l’élaboration et la rédaction du projet de COM 2011/2014 
ont donné toute leur place à ces deux tutelles fonctionnelles qui se sont 
réparties les tâches entre la première mission au caractère géostratégique 
affirmée et dont le chef de file était le MAE et la deuxième mission où 
l’intervenant principal était le MCC, Bercy étant chef de file pour la 
troisième mission. Mais il est vrai que la multiplicité des tutelles peut aussi 
diluer les responsabilités et la capacité d’appréhension des enjeux dans leur 
globalité. 

La signature du COM a achoppé non pas tant sur la définition d’une 
stratégie ou sur l’absence d’un chef de file mais sur les moyens financiers 
alloués à l’AEF pour lui permettre d’atteindre les objectifs fixés : zones 
d’interventions géographiques élargies, audience attendue en augmentation, 
utilisation plus efficace des nouveaux médias numériques et pour autant des 
moyens financiers en diminution sensible. 

II – « Un dérive financière massive » 

Contrairement à l’affirmation de la Cour, on ne peut pas parler de 
« dérive financière massive » de l’audiovisuel extérieur de la France.  

Certes, l’AEF a bénéficié de financements publics exceptionnels, mais 
ceux-ci étaient déjà prévus dans les rapports Lévitte-Benhamou et Altédia de 
2007 qui ont servi de support à l’élaboration de la réforme de l’audiovisuel 
extérieur de la France. Ces rapports prévoyaient notamment la mise en 
œuvre d’un plan de départ financé par l’Etat, dont les économies réalisées 
devaient être réinvesties par l’AEF dans le développement de ses différents 
médias à l’international, ce qui n’a malheureusement pas été le cas. 

Ces financements exceptionnels importants consentis par l’Etat ont 
occulté la faiblesse et la diminution progressive des financements publics 
récurrents, seuls susceptibles d’assurer une présence audiovisuelle mondiale 
à la France.  

Le financement par l’Etat du premier PSE au sein de RFI à hauteur 
de 41,2 M€ a permis de réaliser une économie en année pleine de 13,2 M€ 
(suppression nette de 180 postes). L’inspection générale des finances a 
relevé dans son rapport que les départs intervenus au titre de ce plan 
n’avaient pas donné lieu à remplacement. Mais l’économie correspondante 
ayant été retirée de la loi de finances de 2012, elle n’a pas pu être réinvestie 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



L’AUDIOVISUEL EXTERIEUR DE LA FRANCE 473 

dans des dépenses impératives pour permettre à l’AEF d’exister dans une 
concurrence internationale sans précédent. 

En effet, l’Etat a estimé qu’il devait bénéficier d’un retour sur 
investissement et a donc réduit la dotation publique versée à l’AEF, celle-ci 
passant de 246,7 M€ à 233,2 M€ (hors TV5 Monde et taxe sur les salaires), 
soit une baisse de 5,5 % par rapport à 2011 (- 13,5 M€), alors même que 
toutes les autres entreprises de l’audiovisuel public voyaient leurs dotations 
publiques continuer de progresser de 2 % à 5 %. 

Ainsi, contrairement à ce qu’affirme la Cour, l’économie résultant du 
premier plan de départ volontaire a bien été récupérée par l’Etat alors qu’il 
aurait été nécessaire de réinvestir ces économies dans le développement de 
l’entreprise.  

En revanche, le financement par l’Etat, à hauteur de 24,1 M€, du plan 
de départ volontaire qui a suivi la fusion et qui devait se traduire par une 
économie en année pleine de 8,5 M€ au détriment même des programmes, 
n’a pour sa part pas fait l’objet d’un retour sur investissement. En effet avant 
même le changement de stratégie décidé par l’Etat en juillet 2012, celui-ci a 
accepté de ne pas prélever cette somme tant les financements de 
fonctionnement de l’AEF ne permettaient plus de couvrir son activité de 
base. 

Si donc, on peut estimer que le coût des plans de départs a été 
particulièrement élevé, leur impact déstructurant pour l’entreprise n’a pas 
été compensé par un maintien des enveloppes  ainsi dégagées pour le 
développement des différents médias de l’AEF qui demeurent aujourd’hui 
sous financés. 

Concernant les financements exceptionnels reçus au titre de la 
recapitalisation de 2009 de RFI (venant apurer les pertes antérieures de la 
société) et le financement partiel des coûts du déménagement de RFI et 
MCD, ceux-ci ne sont pas consécutifs à la réforme de l’AEF proprement dite 
mais se sont imposés à l’AEF, comme l’indique elle-même la Cour. 

Enfin, si on ajoute que toutes les entités de l’AEF sont à l’équilibre 
financier chaque année depuis 2009,  on ne peut donc pas parler de « dérive 
financière » et encore moins de « dérive financière massive » de l’AEF sur la 
période 2009 – 2012. En revanche, il convient de bien distinguer les 
dotations exceptionnelles, qui ont contribué à alimenter la réputation 
dispendieuse de l’AEF alors même que l’Etat récupérait l’intégralité de 
l’économie générée par le premier PDV, des dotations de fonctionnement de 
l’AEF qui ont subi une baisse de 5,3 % en 2012, reconduites en LFI 2013 et 
qui n’ont donc même pas été maintenues en euros constants sur la période, 
pour des sociétés en développement. 

1) « Des plans d’affaires irréalistes » 

Initialement, l’AEF a défini un modèle économique risqué : 
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− la réalisation d’économies par des plans de départs, des 
économies d’échelles et des renégociations de contrats ; 

− une forte augmentation des ressources propres (publicité, 
diversification, etc.) ; 

− l’autofinancement de ses développements ; 

− une baisse des ressources publiques. 

Cependant, comme le souligne la Cour, ce modèle avait sous estimé 
un certain nombre de paramètres : 

- le contexte social d’abord : les multiples actions en justice initiées 
par les organisations syndicales ont eu pour conséquence de décaler de plus 
d’un an la mise en œuvre du premier PSE de RFI reportant d’autant les 
économies attendues du non remplacement des départs. De même, la fusion 
juridique des différentes entités de l’AEF a été retardée d’un an sans que, de 
surcroit, toutes ses conséquences financières et sociales aient été pleinement 
anticipées. 

- la révision continuellement à la baisse des objectifs de ressources 
propres sur la période 2010 – 2013 ensuite du fait :  

− de la dégradation de la conjoncture économique sur la période 
(qui a conduit à une réduction des budgets des annonceurs) ;  

− des déconvenues qu’a connues la régie publicitaire de l’AEF 
(difficile processus d’externalisation  de la commercialisation des 
espaces publicitaires de France 24 auprès de la régie « France 
Télévisions Publicité », complexité du marché publicitaire 
international, caractère dominant des médias anglophones) qui 
ont perturbé la stratégie de recherche d’annonceurs et réduit les 
gains initialement escomptés par cette régie, comme le confirment 
les minimums garantis non atteints. 

Si l’affichage d’objectifs initiaux de ressources propres trop 
volontaristes peut être reproché à l’ancienne direction du groupe, il doit être 
rappelé qu’il a néanmoins été accepté en son temps par les tutelles de 
l’entreprise. Par ailleurs, si l’AEF a été contraint de modifier chaque année 
ses plans d’affaires (pour les adapter à la réalité des chiffres), mais 
également à plusieurs reprises sa stratégie (la fusion juridique n’ayant pas 
été arrêtée définitivement au départ de la réforme), pour autant, elle n’a pas 
exigé à ce titre des augmentations de financements publics. Ceci explique la 
situation budgétaire extrêmement tendue dans laquelle l’AEF se trouve 
aujourd’hui. 

Pour les années à venir, il convient d’être prudent quant aux 
perspectives de développement des ressources propres de l’AEF. Il faudra en 
particulier être attentif aux performances de France Télévisions Publicité, 
France 24 ne disposant plus à partir de 2013 de chiffre d’affaires minimum 
garanti. L’objectif de chiffre d’affaires publicitaires de France 24 pour 2013 
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a ainsi été revu à la baisse à 3,0 M€ contre 5,8 M€ prévu début 2012 lors des 
derniers travaux menés sur le projet de contrat d’objectifs et de moyens et 
2,3 M€ réalisés par la régie FTP pour 2012 (à comparer à un minimum 
garanti de 3,9 M€ pour 2012). 

Quant aux autres ressources propres (diversification, partenariats, 
syndication de contenus, distribution payante, coproductions de magazines, 
etc.), quelque soit leur potentiel de progression, il ne saurait être surestimé et 
ne pourra être apprécié que dans la durée. En tout état de cause avec la fin 
du minimum garanti de recettes publicitaires en 2013 et la perte en 2012 du 
contrat Euranet qui générait une ressource annuelle de 900 K€ pour RFI, 
c’est à une forte baisse de ses ressources propres qu’est confrontée 
aujourd’hui la nouvelle direction. 

2) « Les surcoûts des plans sociaux » 

La mise en œuvre successive des deux plans de départs volontaires 
déjà évoqués (en 2009 au sein de RFI, puis en 2012 au niveau de l’entreprise 
fusionnée) s’est traduite, in fine, par la suppression de 300 postes, soit une 
baisse des effectifs permanents de 22 % en 3 ans.  

Cette mesure est sans précédent dans tout l’audiovisuel public. Ces 
plans ont certes représentés pour l’Etat un coût global élevé de 65,3 M€ 
(41,2 M€ pour le 1er plan et 24,1 M€ pour le plan de départ post fusion). Ils 
ont néanmoins permis de réaliser des économies sur la masse salariale à 
hauteur de 21,7 M€ en année pleine, dont 13,5 M€ ont été récupérés par 
l’Etat dans le cadre de la baisse de la dotation publique dès 2012 à due 
concurrence de ce montant (baisse maintenue dans la base de reconduction 
pour 2013).  

Malgré ce retour sur investissement pour l’Etat, l’AEF a su financer, 
sans dotation publique supplémentaire, les éléments suivants : 

− le redressement financier des entités structurellement déficitaires 
(RFI et MCD) ; 

− les glissements inéluctables de la masse salariale (GVT) qui 
représentent chaque année 2,0 M€ soit, sur la période 2009 – 
2012, un coût cumulé de 8,0 M€. Ce glissement annuel de masse 
salariale est en général financé par l’Etat chaque année pour les 
autres entreprises de l’audiovisuel public. En outre il convient 
d’attirer l’attention sur la structure particulière de coûts des 
médias qui composent l’AEF : dans une chaîne d’information en 
continu ou dans une radio, les contenus sont synonymes de 
salaires. Dès lors que l’Etat accepte une évolution des salaires 
dans le cadre des NAO (négociations annuelles obligatoires) et 
que les financements ne suivent pas la même évolution, la société 
est confrontée tôt ou tard à un effet de ciseau ; 
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− la poursuite du développement de France 24 qui n’était pas 
achevé en 2009 puisque la chaîne n’était pas mondiale et ne 
diffusait qu’en deux langues 24 h sur 24 (français et anglais) et 
seulement 4 h en arabe. Ainsi, l’AEF a autofinancé partiellement 
le passage de 4 h à 24 h en arabe de France 24 (la grille de 24 h 
en arabe reste construite sur la base d’un budget prévu pour 
seulement 15 h d’antenne par jour). 

− Il convient de souligner que lorsque l’Etat a décidé la création de 
France 24 en 2006, il n’a pas dégagé tous les moyens nécessaires 
au développement des missions de la chaîne. L’ensemble de 
l’audiovisuel extérieur français, et notamment France 24, pâtit 
aujourd’hui de cette insuffisante anticipation des conséquences 
budgétaires de cette décision. 

3) « Les aides exceptionnelles de l’Etat » 

Afin d’apprécier objectivement le niveau des financements de l’Etat, il 
convient de distinguer l’évolution récurrente des ressources publiques, en 
très faible croissance sur 2009 – 2011 et en nette baisse en 2012 c’est-à-dire 
celles destinées au financement de l’activité courante de l’AEF, de celles des 
dotations publiques exceptionnelles dont l’enveloppe significative a occulté 
la réalité précédente.  
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Les deux tableaux ci-dessous résument la situation : 

 
Financement public récurrent

2008 2009 2010 2011 2012
(millions d'euros hors taxe) réel réel réel réel budget M€ %

223,3 229,4 240,1 246,7 233,2 (13,5) -5,5%

variation N / N-1 2,7% 4,7% 2,7% -5,5%

TV5 Monde 69,5 70,6 72,5 73,5 73,5 0,0 0,0%

292,8 300,0 312,6 320,2 306,7 (13,5) -4,2%

variation N / N-1 2,5% 4,2% 2,4% -4,2%

Taxe sur les salaires  (1) 7,5 7,5 0,0 0,0%

292,8 300,0 312,6 327,7 314,2 (13,5) -4,1%

variation N / N-1 -4,1%

Financement public exceptionnel
2008 2009 2010 2011 2012

(millions d'euros hors taxe) réel réel réel réel Budget

Financements publics excep non liés à l'AEF 0,0 16,9 1,0 27,0 0,0 44,9
Recapitalisation RFI (apurement pertes antérieures) 16,9 16,9

Coût projet immobilier 1,0 20,5 21,5

Redressement fiscal TV5 Monde 6,5 6,5

Financements publics excep liés à la réforme 0,0 9,9 31,3 17,8 6,3 65,3
PSE/PGM RFI-MCD 9,9 31,3 41,2
- subventions d'exploitation 9,9 12,8 22,7

- augmentation de capital 18,5 18,5

Plan de départ volontaire post-fusion 17,8 6,3 24,1

Total financements publics exceptionnels 0,0 26,8 32,3 44,8 6,3 110,2

(1) Les années 2008 à 2010 ne sont pas directement comparables aux années 2011 et suivantes car les périmètres ne sont pas les mêmes. En
effet, depuis 2011, l'AEF est assujettie à la taxe sur les salaires. Ceci représente un impact financier annuel de l'ordre de 7,5 M€ qui se traduit par
une dotation publique supplémentaire pérenne à due concurrence de ce montant venant financer le coût de cette taxe.  

Evolution 2011 / 2012

Total ressources publiques hors taxe 
s/salaire (hors TV5 Monde)

Total ressources publiques hors taxe 
s/salaire (y/c TV5 Monde)

Total ressources publiques y/c taxe s/salaire 
(y/c TV5 Monde)

 
 
 

Dans le cadre des financements publics exceptionnels, il convient 
donc de bien distinguer : 

- la quote-part subie par l’AEF (23,4 M€) : à savoir recapitalisation 
de RFI en 2009 pour apurer les pertes antérieures à la création du groupe 
AEF (16,9 M€) et redressement fiscal de TV5 Monde (6,5 M€)236 ; 

- le déménagement (21,5 M€ + 2,8 M€ pris en compte dans la 
dotation publique récurrente de 314,2 M€ sur 2012) auquel RFI et MCD ont 
été contraints du fait des travaux de la Maison de la Radio ; 

- le coût des deux plans de départ volontaires (65,3 M€) dont le 
financement a effectivement été demandé par l’AEF à l’Etat et qui se traduit 

                                                 
236 Montant aussitôt récupéré par le budget de l’Etat, donc sans incidence sur les 
équilibres budgétaires. 
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par d’importantes économies (largement récupérées par l’Etat) du fait du 
non remplacement des départs là où l’adaptation de l’organisation le permet. 

Les dépenses de déménagement de RFI et de MCD ne peuvent être 
confondues avec le financement de l’activité récurrente de l’AEF. Cette 
dotation exceptionnelle versée au titre du financement d’une partie du coût 
du projet immobilier ne concoure pas plus à l’activité habituelle de l’AEF 
que le chantier de réhabilitation de la Maison de la Radio ne bénéficie à 
l’exploitation courante de Radio France. 

Ainsi, les financements exceptionnels liés à la réforme de 
l’audiovisuel extérieur de la France concernent uniquement les deux plans de 
départs.  

Afin d’apprécier l’effort financier de l’Etat vis-à-vis de l’AEF, on ne 
peut donc pas ajouter aux dotations publiques annuelles d’exploitation toutes 
les dotations publiques exceptionnelles dont a bénéficié l’AEF depuis 2008 
afin de légitimer l’idée d’une dérive financière quand l’activité récurrente 
des médias de l’AEF est au contraire sous financée.  

Enfin, la Cour s’étonne que la loi de finances pour 2013 interrompe 
l’effort de réduction en maintenant un budget identique à celui de 2012. Il est 
rappelé que le budget de 2012 fait déjà l’objet d’une réduction de 5,3 % par 
rapport à 2011, donc le maintien homothétique du budget de 2012 continue à 
faire peser sur 2013 une exigence d’économie encore accrue avec le 
glissement automatique des coûts, ce que l’Etat a d’ailleurs admis dans le 
cadre de la construction de la loi de finances pour 2013.   

En réalité, l’AEF souffre depuis sa création d’un sous-financement 
chronique. Quand on retranche les dotations versées à TV5 Monde, chaîne 
généraliste et multilatérale, le budget annuel de l’AEF (240 M€) se situe loin 
derrière ses principaux concurrents que sont BBC World (400 M€) ou 
Deutsche Welle (290 M€), sans compter CNN ou Al Jazzeera (on évoque 
pour ceux-ci des budgets annuels supérieurs à 500 M€). La France investit 
moins dans son audiovisuel extérieur que la plupart des pays avec lesquels 
elle est en compétition dans le cadre de sa diplomatie d’influence, alors 
qu’elle a le handicap supplémentaire d’avoir mené tardivement le lancement 
de sa chaîne d’information en continu.  

III – « Des synergies encore balbutiantes » 

1) « Une mutualisation encore très limitée » 

Comme le souligne la Cour, l’AEF a engagé un processus de 
modernisation de sa gestion qui s’est déjà traduit par la maitrise de 
l’évolution de sa masse salariale depuis la création de la holding en 2008, la 
réalisation d’économies de fonctionnement et la mise en place de synergies.  

Cependant, si l’acte formel de la fusion juridique a bien été réalisé 
(approbation de la fusion juridique par l’assemblée générale extraordinaire 
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de l’AEF le 13 février 2012), la mise en œuvre de la nouvelle organisation et 
des nouveaux process en découlant n’a pas suivi pendant de longs mois. A 
l’arrivée de la nouvelle direction, la mutualisation des fonctions supports 
(ressources humaines, finances, technique, communication, etc.), largement 
réduites dans leurs effectifs par le second plan de départ volontaire et 
désorganisées, restait à construire.  

En effet, la fusion juridique et la fusion opérationnelle des fonctions 
supports, menées à marche forcée, ont profondément désorganisé 
l’entreprise en regroupant des entités au passé et aux cultures différents. 
Ainsi, en octobre 2012, la société ne disposait d’aucun organigramme officiel 
ni même d’un annuaire permettant de contacter les personnes dont les 
fonctions n’étaient d’ailleurs pas définies. La fusion juridique et la 
mutualisation des fonctions supports nécessitent donc aujourd’hui d’être 
stabilisées. 

Ainsi, plusieurs actions ont commencé d’être mises en œuvre afin 
d’améliorer les procédures de gestion : harmonisation des systèmes 
d’information de gestion et des procédures, création d’une coordination des 
achats et d’une commission des marchés publics, création de la fonction 
d’audit et contrôle interne, suivi budgétaire des postes et des effectifs etc.  

Par ailleurs, le changement de stratégie décidé par l’Etat en juillet 
2012 a conduit à maintenir des rédactions distinctes par antenne, 
contrairement à la stratégie du précédent gouvernement et de l’ancienne 
direction de l’AEF qui visait à les fusionner. La dotation publique 
actuellement retenue dans la loi de finances pour 2013 ne prend en compte ni 
les conséquences financières de cette nouvelle stratégie, ni celles de la fusion 
juridique initialement sous-estimées, notamment en matière d’harmonisation 
sociale.  

2) « Les surcoûts du projet immobilier » 

Le déménagement de RFI et MCD de la Maison de la Radio semble 
d’abord avoir été une contrainte qui s’est imposée à l’AEF du fait de la 
nécessité de libérer la Maison de la Radio afin de permettre à Radio France 
de mener à bien le chantier de réhabilitation. 

Cependant, la volonté d’avancer vite a prévalu sur la nécessité de 
penser au mieux le projet et de le mener en respectant les instances sociales 
dans leurs prérogatives. 

Dès lors, le calendrier de mise en œuvre du projet immobilier a été 
fortement décalé du fait d’imprévus, de l’opposition des instances 
représentatives du personnel de RFI (qui ont toujours refusé le 
déménagement), puis du moratoire imposé par l’Etat pendant le déroulement 
de la mission menée par J.-P. Cluzel. La recherche par la nouvelle direction 
de l’apaisement du climat social (en permettant aux IRP d’exercer leurs 
droits) a finalement permis d’obtenir l’avis des instances compétentes et le 
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démarrage du déménagement des rédactions début décembre 2012. Mais 
tous ces retards font que sur un coût global du déménagement de 45 M€ les 
doubles loyers représentent plus de 11 M€ (dont 4 M€ au titre du moratoire 
et du décalage du calendrier de déménagement post moratoire). Toutefois, ce 
coût global reste un montant raisonnable compte tenu de la superficie 
globale du projet (14 500 m2). Hors mobilier et agencement, le coût de 
rénovation du bâtiment s’élève à 16 M€, soit un coût de 1 100€/m², ce qui est 
cohérent au regard de la norme communément admise pour de tel projet : 
1 000€/m² pour des installations de bureaux et 1 300€/m² pour des 
installations techniques. Ce montant supporte également la comparaison 
avec les coûts des autres projets immobiliers menés ces dernières années 
(cf. France Télévisions) ou en cours (cf. Radio France). 

En outre, il convient de rappeler que, sur les 45 M€, l’AEF prend à sa 
charge plus de 17 M€ qui se traduisent par une augmentation de ses 
dotations aux amortissements à partir de 2013, qui vient réduire d’autant les 
marges de manœuvres sur son cœur de métier. 

Cependant, dans le cadre de la fusion juridique de l’AEF et de la 
mutualisation des fonctions supports, le regroupement des équipes de ses 
différents médias sur un même site géographique constitue aujourd’hui un 
avantage indiscutable, pour autant que toutes les conséquences financières 
du projet aient bien été appréhendées. 

3) « Des gisements d’économies insuffisamment exploités » 

Comme le souligne la Cour, concernant les économies et synergies 
sur les frais de fonctionnement, des actions importantes ont déjà été menées 
en termes de renégociation de contrats, à l’instar de la renégociation du 
contrat de diffusion en ondes courtes TDF (qui s’est traduit par une 
économie annuelle de 9,2 M€ portant à 2,5M€ les dépenses consacrées aux 
ondes courtes). Il convient de souligner que 45 % de l’audience de RFI 
continue d’être faite via sa réception en ondes courtes. 

En outre, une étude sur l’optimisation des coûts de fonctionnement de 
l’AEF menée par le cabinet de conseil KPMG en juin dernier laisse 
envisager un potentiel d’économies à échéance de 2 à 3 ans compris entre 
2 et 4 M€ sur une assiette de dépenses « adressables » de 48 M€ comprenant 
des services tels que l’accueil, la sécurité, la maintenance, les voyages et 
déplacements, la téléphonie, les dépenses informatiques, les prestations de 
production, les honoraires et les agences d’images. 

D’ores et déjà, l’AEF a pris en compte dans son budget 2013 un 
objectif d’économie de   2 M€ qui restait néanmoins encore à réaliser à 
l’arrivée de la nouvelle direction. 

Au-delà de ces efforts, l’AEF ne dispose plus aujourd’hui d’aucune 
marge de manœuvre : 
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− après deux plans de départ volontaires en trois ans (ce qui est 
unique dans les annales de tout l’audiovisuel public), il est 
aujourd’hui impensable d’imaginer de mettre en œuvre un 
3ème plan de départ qui achèverait de désorganiser l’entreprise et 
rendrait impossible le maintien de son activité ; 

− les activités de l’AEF reposent uniquement sur des programmes de 
flux (compte-tenu de la spécificité de l’information). L’entreprise 
n’a pas la faculté de pouvoir jouer sur la gestion de stocks de 
programmes dont elle ne dispose pas. Dans une chaîne 
d’information en continu et dans une radio les contenus sont 
synonymes d’emplois ; 

− les objectifs d’économies sur les charges de fonctionnement mis en 
exergue par le cabinet KPMG sont déjà pour l’essentiel pris en 
compte dans l’équation budgétaire 2013 et ne peuvent pas être 
préemptés une seconde fois pour financer les dépenses non 
budgétées dans le cadre de la LFI 2013 ; 

− Enfin, comme indiqué précédemment, les ressources propres 
s’inscrivent en nette régression par rapport aux ambitions 
initiales. 

IV – « La nécessaire clarification des priorités » 

1) « Une audience en expansion » 

La Cour reconnait l’augmentation de l’audience des antennes de 
l’AEF mais semble minorer ces résultats par l’absence de fiabilité des 
mesures et par des coûts disproportionnés. Ces réserves méconnaissent la 
réalité des études d’audience à l’international. En effet, ces études sont 
généralement réalisées en syndication et font foi auprès des annonceurs. 

Ainsi, l’AEF a mis en place en 2009 le baromètre de suivi d’audience. 
Les études de l’audiovisuel extérieur de la France sont reconnues par nos 
principaux concurrents pour leur fiabilité puisqu’ils ont souhaité, dès 2010, 
une coopération avec l’AEF en la matière. Plus généralement, l’AEF utilise 
les mêmes mesures d’audience que tous les autres médias internationaux.  

A ce jour, les médias de l’AEF et son partenaire, TV5 Monde, 
mutualisent l’ensemble de leurs études compte tenu des priorités et des zones 
stratégiques de chacun pour un coût qui est demeuré inchangé en 2010 et 
2011 (161 250 euros/an). Le nombre de pays étudiés est, quant à lui, de 30 % 
supérieur à ce qu’il était auparavant. 

Par ailleurs, le contrat de l’étude EMS, réalisée par l’Institut 
Synovate, qui est une étude d’audience de leaders d’opinion sur l’ensemble 
de l’Europe à laquelle tous les concurrents TV d’AEF souscrivent car c’est 
un impératif pour les régies publicitaires, est négocié au niveau groupe, à la 
fois pour France 24 et TV5 Monde. 
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Mener des études coûte cher. Le budget alloué aux médias de 
l’audiovisuel extérieur permettait antérieurement de mesurer moins de 
30 pays par entité. Les synergies mises en place permettent désormais de 
mesurer plus de 40 pays à budget constant. 

Les études réalisées dans les zones géographiques propres à chaque 
entité sont réalisées avec la même exigence et la même méthodologie que 
celles qui sont mutualisées. Toutes les études répondent aux critères 
d’exigence et aux normes internationales relatives aux études d’audiences 
internationales. Il est à noter que l’outil Médiamétrie français n’existe pas 
dans tous les pays, ce qui oblige, à l’instar de toutes les chaines 
internationales (y compris, CNN, BBC, Al Jezeera …), de faire appel à des 
Instituts spécialisés et certifiés tels que TNS Sofres, IPSOS, SYNOVATE, …  

Enfin, il est rappelé que la mesure de l’impact de nos médias ne 
saurait être limitée à une approche exclusivement quantitative. Les panels 
utilisés dans les études ne tiennent, par définition, pas compte des voyageurs, 
du visionnage collectif (réseau culturel, alliance française) ou du statut de 
nos téléspectateurs : ainsi le concept de « leader » est essentiellement 
économique quand très souvent nos médias attirent les élites intellectuelles 
des pays où ils sont diffusés. Il n’est pas neutre que la plupart des chefs 
d’Etat et gouvernants du monde arabe ou du continent africain suivent 
assidument nos médias aussi bien radiophoniques que télévisuels. 

Si seule une approche quantitative et commerciale devait justifier 
notre présence, le service public pourrait céder sa place à des médias privés. 
Or, ces derniers ne s’investissent aucunement sur le marché audiovisuel 
mondial qui ne présente aucune perspective de rentabilité pour eux. 

 

2) « Des priorités géographiques à définir et des options 
technologiques à trancher » 

Si la Cour reconnaît une présence davantage diversifiée en termes de 
support et de langues qui concourent aux bons résultats en termes 
d’audience, elle critique l’absence de priorités géographiques et de choix 
technologiques. 

S’agissant des priorités stratégiques, les zones privilégiées par le 
MAE correspondent à celles sur lesquelles l’AEF investit (Maghreb, Proche 
et Moyen-Orient, Afrique,…). Les choix géostratégiques ont d’ailleurs fait 
l’objet de débats constructifs lors de l’écriture du précédent projet de COM 
et aucune divergence n’est apparue sur ce point. La seule limite concerne 
l’Asie étant précisé que ce n’est pas tant la volonté de l’AEF qui fait défaut 
pour s’y installer durablement que les moyens financiers (Inde notamment) 
ou les accords politiques (Chine notamment). Une relance des synergies avec 
TV5MONDE sur cette zone est en cours. 
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La demande de la Cour de geler les nouveaux investissements relatifs 
à la distribution de France 24 est contradictoire avec la volonté de se 
développer en Asie ou en Afrique anglophone comme le voudrait le MAE.  

Quant à la réduction du nombre d’émetteurs radio en FM ou des 
bureaux à l’étranger, elle rencontre tout autant l’opposition du MAE que 
celle de la direction de l’AEF. Ainsi, la recommandation de l’inspection 
générale des finances visant à supprimer 40 émetteurs de RFI ou de MCD 
sur les 170 existants mettrait en cause l’intérêt même de leur existence à 
l’horizon du prochain COM. 

Par ailleurs, un certain nombre de choix technologiques ont déjà été 
faits, comme le relève la Cour : réduction des émissions en ondes courtes et 
moyennes, développement des applications sur mobiles et sur Internet via les 
tablettes (Ipad ou Windows 8), mise en place de la TV connectée avec tous 
les grands constructeurs de télévision. Et si la migration de France 24 vers la 
haute définition n’a pas encore été décidée, seul son coût (10 M€ annuels 
pour la diffusion, auxquels il faut ajouter l’investissement initial) a, jusqu’à 
présent, fait reculer les tutelles financières. De même, la bascule du continent 
africain en TNT à l’horizon 2015 peut être soit l’occasion d’un nouvel essor 
pour l’audiovisuel extérieur français, soit, faute de moyens, celle d’un violent 
recul de la présence française. 

Enfin, et surtout, il ne suffit plus aujourd’hui d’être diffusé pour être 
regardé dans la profusion des offres, tout média et tout support confondus. 
Sans un marketing et une communication efficace, quelle que soit la qualité 
de l’offre, elle a peu de chance d’être distinguée parmi les 30 000 chaînes 
satellitaires diffusées dans le monde (dont 750 pour les seules chaînes 
arabophones), la centaine de milliers de radios existantes et a fortiori dans 
la jungle des nouveaux médias (13 milliards de téléchargements 
d’applications en 2011). Ce poste de dépenses, capital pour l’effectivité de la 
présence audiovisuelle française dans le monde, est totalement sous-estimé 
aujourd’hui, notamment au regard de nos concurrents.  

Seconde partie : Etat des lieux, nouvelle stratégie de l’AEF et 
problématiques budgétaires 

I – Conséquences des réformes menées jusqu’à l’arrivée de la 
nouvelle  présidence 

La stratégie de l’AEF a été réorientée le 12 juillet 2012 autour de la 
réaffirmation de l’identité et de la spécificité de ses médias, RFI, Monte 
Carlo Doualiya et France24 et de la décision de ne pas fusionner leurs 
rédactions. Le choix d’une nouvelle gouvernance s’inscrit dans cette 
perspective. 

Le 8 octobre dernier -date de prise de fonction de la nouvelle 
Présidente directrice générale - la société était en état de choc et totalement 
désorganisée : deux plans de départs volontaires non ciblés portant sur 22 % 
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des effectifs (niveau jamais atteint dans l’audiovisuel public, il convient de le 
rappeler), accompagnés d’une fusion brutale et insuffisamment préparée et 
d’un déménagement mal accepté, auraient pu avoir raison de son existence 
même. La société était dépourvue de DRH depuis 3 mois alors que 
104 accords sociaux étaient tombés avec la fusion (février 2012) et devaient 
être renégociés avant le 31 mai 2013. Les délits d’entrave caractérisaient la 
gestion des instances sociales : 

− pas de convocation du CE de RFI ;  

− pas de fourniture des documents obligatoires aux instances ;  

− aucun organigramme officiel, ni général, ni par direction (pas 
même un annuaire) mais un organigramme des rédactions 
fusionnées jamais soumis aux CE et ayant entrainé la signature de 
43 avenants à des contrats de travail qui sont aujourd’hui sans 
objet, compte tenu du changement stratégique. 

Cette désorganisation n’avait pas davantage permis la moindre 
avancée sur la réorganisation sociale post fusion : les membres élus des 
instances sociales (trois comités d’établissement, trois comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail et trois organisations des délégués du 
personnel) et les délégués syndicaux qui représentent aujourd’hui 10 % des 
effectifs de l’AEF. 

Les systèmes d’informations et les procédures budgétaires des trois 
entités pré-fusion (RFI+MCD/France24/AEF) n’ayant pas été harmonisées, 
aucun suivi post-fusion de l’exécution budgétaire n’était réalisé.  

II – Premières actions entreprises 

C’est dans le contexte de cette désorganisation complète que la 
première mission de la nouvelle direction a consisté à restaurer un climat de 
confiance avec les salariés et à renouer le lien avec leurs représentants élus. 
Le déménagement des rédactions à Issy-les-Moulineaux était bloqué, chaque 
mois de retard se soldant pour l’entreprise par un surcoût de 0,4 M€. Ce 
travail de pacification des trois médias a permis une première normalisation 
dans les relations sociales puisque le CHSCT de RFI, puis son CE, ont 
accepté de donner un avis sur le projet de déménagement, permettant aux 
premières équipes de la rédaction de rejoindre leurs nouveaux locaux à 
partir du 5 décembre. Le déménagement doit s’achever en février 2013, 
comme prévu depuis septembre dernier. 

La réaffirmation de l’identité des médias s’est également traduite par 
la nomination d’équipes de direction renouvelées, chaque média étant 
désormais incarné par une directrice ou un directeur de chaine différent 
(sans création de poste supplémentaire de directeur).  

Les nouveaux organigrammes des rédactions non fusionnées ont été 
mis en place (hors MCD en cours) en respectant les procédures légales. De 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



L’AUDIOVISUEL EXTERIEUR DE LA FRANCE 485 

nouvelles grilles sont en préparation pour le printemps prochain. Cette 
clarification a été accueillie de façon positive par les équipes.  

Dans le même esprit, les organigrammes des directions fusionnées 
seront parallèlement finalisés afin de permettre progressivement la 
stabilisation du fonctionnement de l’entreprise. D’ores et déjà la Direction 
administrative et financière a pu remettre en place les outils de pilotage des 
budgets et de contrôle de gestion.  

La nouvelle Direction des ressources humaines (la directrice n’a pu 
arriver qu’à la mi-décembre seulement) qui doit se restructurer pour faire 
face aux échéances particulièrement lourdes et complexes qui attendent 
l’entreprise (réorganisation des instances sociales, renégociation de 
l’ensemble des accords d’entreprise) élabore actuellement le calendrier de 
travail pour ces différentes échéances. 

La direction technique, après avoir finalisé son organigramme de 
direction fusionnée tout en respectant la logique des métiers réaffirmés par 
la décision gouvernementale du 12 juillet, devra préparer à la fois le 
renouvellement des équipements techniques de diffusion, production, post-
production de France 24 (échéance du contrat de prestation en 2013) et le 
transfert de la régie finale de RFI à Issy-Les–Moulineaux (ce transfert 
particulièrement délicat devrait être effectué à l’été 2013).  

Une réflexion est actuellement en cours pour améliorer l’organisation 
de la direction de la stratégie. Celle-ci devrait désormais piloter la 
distribution, tous médias confondus, par zones géographiques et renforcer 
ses actions en matière de distribution non linéaire. En outre, en liaison avec 
la direction de la communication, elle aurait en charge tant la politique 
marketing que celle des partenariats. L’ensemble de la communication fera 
également l’objet d’un travail d’harmonisation et une charte, respectant à la 
fois la spécificité des médias et la force du groupe issu de la fusion, sera 
élaborée. 

Une réflexion stratégique a été lancée pour chaque chaine lors de 
séminaires ouverts à l’ensemble du personnel sur une base participative et 
interactive. Ces journées de réflexion ont recueilli un réel engouement, avec 
une importante mobilisation des salariés des trois médias. Elles ont permis 
de mesurer leur professionnalisme, leur engagement mais aussi leur très 
grande attente. Ce projet qui proposera une stratégie de distribution, 
accompagnée d’une politique de marketing–communication adéquate, selon 
une approche par pays, média, langue et support tant linéaire que non 
linéaire, servira de base de négociation au Contrat d’Objectifs et de Moyens 
avec l’Etat dont la conclusion est prévue dans le courant du premier 
semestre 2013 (selon le calendrier proposé par la DGMIC). 
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III – Problématique budgétaire 

La création de l’AEF a pour vocation d'assurer le rayonnement de la 
France et de la francophonie et de véhiculer les valeurs démocratiques au 
niveau mondial. Son pilotage ne peut se faire dans une approche où la 
stratégie découle de la seule gestion des coûts. 

L’AEF assume, d’ores et déjà cette ambition dans un cadre financier 
contraint. Pour autant, il n’est pas réaliste d’envisager de lui retirer les 
moyens nécessaires à son développement si l’on veut qu’elle s’adapte à la 
réalité internationale pour être plus performante et répondre au défi que 
représente l’évolution des technologies et la convergence des modes de 
diffusion, dans un paysage mondial saturé, où la concurrence est d’une très 
grande violence. 

La loi de finances pour 2013 prévoit pour l’AEF une dotation 
publique de 239,2 M€ (y compris la taxe sur les salaires mais hors TV5 
Monde), soit un niveau équivalent à celui de 2012. Il convient cependant de 
rappeler que la reconduction en 2013 de la dotation publique de 2012 fait 
suite à une forte baisse de cette même dotation, celle-ci passant de 252,7 M€ 
en 2011 à 239,2 M€ en 2012, soit une diminution de -5,3 % (-13,5 M€). A ce 
titre, l’AEF a été en 2012 la seule entreprise de tout l’audiovisuel public à 
voir sa dotation baisser et de surcroit dans des proportions très élevées. 

La loi de finances pour 2013 est également fondée sur les économies 
issues de la mise en œuvre successive des deux plans de départs volontaires 
déjà évoqués (en 2009 au sein de RFI, puis en 2012 au niveau de l’entreprise 
fusionnée) qui se sont traduit, in fine, par la suppression de 300 postes, soit 
une baisse des effectifs permanents de 22 % en 3 ans. Basés uniquement sur 
le volontariat, ces plans, non ciblés, ont désorganisé l’ensemble des 
directions, les personnes ayant quitté l’entreprise n’étant pas toujours celles 
correspondant à des postes supprimés. Pourtant le financement de ces postes 
a été largement soustrait aux dotations allouées. Ce phénomène a été 
particulièrement marqué au niveau des rédactions, notamment à la suite du 
second plan dont les départs aveugles ont entraîné le recours à des pigistes 
pour maintenir a minima les contenus existants au moment du moratoire.  

Le précédent gouvernement et l’ancienne direction de l’AEF 
prévoyaient de supprimer ces renforts et donc de dégrader considérablement 
les grilles de programme pour les adapter aux contraintes budgétaires. Le 
moratoire a gelé cette évolution et la décision gouvernementale a entraîné le 
maintien du statu quo.  

Les surcoûts induits par ce changement de politique (estimés à 1,8 M€ 
sur les six derniers mois de 2012) ont pu être financés en raison de mesures 
et de circonstances exceptionnelles : d’une part, grâce aux dotations de 
l’Etat (1,0 M€ intégré à ce titre dans le collectif budgétaire 2012) et d’autre 
part, à des économies ponctuelles non reconductibles (0,8 M€ liées 
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notamment à la mise en sommeil de la société pendant le moratoire et 
l’intérim).  

Toutefois, la dotation publique 2013, telle qu’elle est prévue par la loi 
de finances, est restée basée sur la stratégie précédente. De plus, en 2013, 
comme indiqué précédemment, l’AEF doit faire face à une baisse de ses 
recettes publicitaires et des subventions européennes, rendant encore plus 
nécessaire un complément de financement. 

En outre, au-delà des effets induits sur les grilles de programme, 
l’AEF encourt aujourd’hui d’autres risques importants consécutifs à la 
fusion et au sous-financement chronique de France 24 : 

− le nécessaire renforcement de l’organisation et de l’encadrement 
des rédactions, notamment de France 24 qui est aujourd’hui le 
plus fragile des trois médias de l’AEF avec un point d’attention 
plus particulier sur la rédaction arabophone de la chaîne, dont le 
passage de 15h à 24h n’a pas entraîné le renfort des effectifs. A 
cet égard la collaboration des rédactions France 24 arabe et 
MCD (qualifiée avant le changement de stratégie de pôle 
arabophone) n’a aucunement permis de compenser cette 
insuffisance, la seule diffusion à la télévision d’émissions de radio 
filmées (néanmoins conservée) ne permettant pas à France 24 de 
soutenir la concurrence de 750 chaînes de télévision arabophones; 

− le coût de l’harmonisation sociale. 

Il convient également de rappeler qu’aucun développement 
supplémentaire proposé par le futur plan stratégique n’est pris en compte à 
ce stade : Haute Définition,  TNT en Afrique ; nouveaux médias … 

Le budget 2013, tel qu’il ressort de la trajectoire de ressources 
publiques inscrite dans la loi de finance 2013 pour l’AEF, ne permet donc 
pas d’absorber tous ces coûts, alors même que l’AEF ne dispose plus 
aujourd’hui d’une quelconque marge de manœuvre pouvant permettre de 
faire face à cette impasse budgétaire. 

Les négociations avec les tutelles dans le cadre du futur Contrat 
d’Objectifs et de Moyens (COM), fondées tant sur les nouvelles orientations 
stratégiques définies en juillet dernier par l’Etat que sur le travail en cours 
des équipes, devront résoudre ces contradictions. 

Aujourd’hui la dotation publique allouée à l’Audiovisuel Extérieur de 
la France dans son ensemble représente 8,7 % des financements de 
l’audiovisuel public français, ce qui est somme toute très faible au regard des 
missions imparties à une chaîne généraliste mondiale sous-titrée en 
13 langues (TV5 Monde), trois chaînes mondiales d’information en continu 
en trois langues (France 24), une radio internationale en douze langues 
(RFI) et une radio arabophone présente dans le monde arabe (MCD). 
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La politique menée jusqu’à présent, avec des calendriers mal 
maîtrisés, consistant à piloter les activités et le développement de l’AEF par 
une approche purement budgétaire visant à réduire les coûts, a atteint ses 
limites. Le changement de stratégie décidé par l’Etat en juillet 2012 doit 
permettre à l’AEF et aux médias qui la composent d’assurer la pérennisation 
et le développement de leur activité en réaffirmant l’importance de leurs 
missions fondamentales dans un cadre social et humain stabilisé. L’Etat doit 
accompagner ce nouveau départ si sa volonté est bien de doter la France 
d’un dispositif audiovisuel extérieur à la mesure des enjeux de notre temps. 
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La caisse des congés spectacles : 
 un régime dérogatoire défaillant 

 
 
 
 _____________________ PRESENTATION ____________________  

La caisse de congés payés « Les congés spectacles » a été créée 
en 1939 pour gérer le régime d’indemnisation des congés payés des 
salariés intermittents des métiers du spectacle. Cette caisse spécialisée a 
le statut d’une association d’employeurs. Elle verse les indemnités de 
congé payé aux salariés chaque année, à partir du mois de mai, grâce 
aux cotisations qu’elle a reçues préalablement des employeurs. La caisse 
compte 35 000 employeurs adhérents et 190 000 salariés déclarés. 

Pour ces salariés intermittents, ce régime mutualisé déroge au 
droit commun des contrats de courte durée selon lequel le salarié reçoit, 
à la fin du contrat, une indemnité compensatrice de congé payé égale au 
moins à 10 % du salaire brut, versée par l’employeur en même temps que 
le salaire.  

Le contrôle précédent de la Cour sur la caisse, portant sur les 
exercices 2003 à 2005, avait donné lieu à l’envoi d’un référé237 aux 
ministres chargés du travail et de la culture en mars 2008. La Cour 
critiquait notamment les délais excessifs de versement des indemnités, le 
fait qu’une part substantielle de celles-ci ne soit jamais versée et 
l’absence de paiement de certaines cotisations sociales. Au vu de ces 
constats, elle mettait en doute le bien-fondé du régime dérogatoire des 
congés spectacles et de l’existence de la caisse. 

Le rapport public annuel 2009 de la Cour faisait état de la volonté 
des ministres d’engager une profonde réforme. En mai 2008, il avait été 
demandé conjointement à l’inspection générale des affaires sociales 
(IGAS) et à l’inspection générale des affaires culturelles (IGAC) 
d’examiner la faisabilité d’un paiement direct des indemnités de congé 
payé aux salariés intermittents du spectacle, comme suggéré par la Cour, 

                                                 
237 Communication adressée par le premier président de la Cour des comptes à un 
ministre pour lui faire part des observations formulées par la Cour à l'issue d'un 
contrôle. 
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ou bien, à défaut, d’étudier des solutions alternatives permettant de 
mettre fin aux dysfonctionnements signalés. 

Un nouveau contrôle de la Cour sur la gestion de la caisse, 
portant sur les exercices 2006 à 2011, a mis en évidence que les 
dysfonctionnements signalés en 2008 et en 2009 ont perduré, tandis que 
le statu quo continue de prévaloir en ce qui concerne le rôle et 
l’organisation de la caisse. 

I  -  La poursuite de graves dysfonctionnements 
déjà signalés 

Le rapport public annuel 2009 rappelait les critiques sévères de la 
Cour sur la longueur des délais de versement des indemnités de congé 
payé et le niveau élevé d’indemnités non payées. Pour l’essentiel, ces 
constats demeurent. 

A - Les délais de versement et les taux de non-paiement 
des indemnités 

En 2009, la Cour signalait que diverses mesures avaient été prises 
par la caisse « Les congés spectacles », à la suite de ses observations, afin 
d’améliorer le versement des indemnités à leurs bénéficiaires. Elle notait 
toutefois que si ces mesures pouvaient réduire les longs délais de 
paiement et les très nombreux cas de non-paiement définitif alors 
constatés, elles n’étaient pas de nature à les faire entièrement disparaître : 
ainsi, relevait-elle, l’objectif de la caisse de limiter les non-paiements au 
mieux à 3 ou 4 % de la masse des indemnités dues.  

L’examen des résultats des années plus récentes révèle que le 
versement des indemnités est, certes, devenu plus rapide, mais que le taux 
de non-paiement définitif, en augmentation jusqu’à 2011, demeure encore 
aujourd’hui beaucoup trop important. 

1 -  Une accélération du rythme de versement des indemnités 

Depuis 2008, les salariés n’ont plus l’obligation de joindre à leurs 
demandes de congé les justificatifs des périodes d’activité. Cette mesure 
importante de simplification a réduit la complexité de l’interposition de la 
caisse en supprimant ou en simplifiant deux étapes du processus de 
paiement : la collecte/transmission par le salarié des justificatifs 
d’activité, la vérification par la caisse de la concordance entre les 
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déclarations nominatives des employeurs et les justificatifs transmis par 
les salariés. Elle a ainsi entraîné une diminution du recours de la caisse à 
des intérimaires du fait de la moindre quantité de documents à traiter. 

D’autres mesures de simplification ont été introduites ensuite, 
comme la refonte du site internet en 2010, la dématérialisation des 
déclarations nominatives des employeurs et la possibilité pour les salariés 
d’adresser leurs demandes de congé sous forme électronique. La caisse 
s’est également efforcée d’accroître le nombre de bénéficiaires, en 
augmentant le nombre de courriers par lesquels elle adresse les 
formulaires de demande de congé aux salariés. 

Il en est résulté une accélération des paiements au cours des mois 
suivant la fin de la période d’acquisition du droit à congé238. Ainsi, 45 % 
des indemnités avaient été payées fin mai 2011, contre 19,1 % fin 
mai 2007 ; de même, 77,4 % des indemnités avaient été payées fin 
juillet 2011, contre 63 % fin juillet 2007. 

Le taux de non-paiement des indemnités après un an, avait 
augmenté régulièrement entre 2000 (12,6 %) et 2007, année où il avait 
atteint un maximum (16,7 %). Il a commencé à diminuer à partir de 2008 
(13,95 %) et s’est situé à 9,30 % au 31 mars 2012. 

Si des améliorations ont été enregistrées, il n’en demeure pas 
moins que, par rapport au paiement immédiat dans le régime de droit 
commun, l’interposition de la caisse continue de se traduire par des délais 
de versement non négligeables (près de 10 % des droits acquis à congé 
restent non payés un an après leur acquisition). 

2 -  La persistance d’un montant élevé d’indemnités 
définitivement non payées 

a) Une augmentation du taux de non-paiement définitif jusqu’au début 
de 2011 

Le taux définitif de non-paiement des indemnités est celui constaté 
à l’issue de la cinquième année suivant la date d’acquisition du droit à 
congé payé (c’est-à-dire au 31 mars de l’année n + 5). Ce taux était de 
8,4 % au 31 mars 2006. Il a continué d’augmenter jusqu’au 31 mars 2011, 
où il a atteint 9,88 %. Il a ensuite diminué lors de l’exercice 2011-2012 
pour se situer à 6,49 % au 31 mars 2012. 

                                                 
238 Cette période part chaque année du 1er avril et se termine le 31 mars de l’année 
suivante. 
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Ainsi, pendant encore cinq exercices après le précédent contrôle de 
la Cour, le niveau – croissant - des indemnités définitivement impayées a 
été constamment supérieur au plancher constaté à la fin de 
l’exercice 2001-2002 (7 %), jusqu’à atteindre près de 10 % des 
indemnités dues, soit près de 20 M€ en mars 2011. Ces chiffres dépassent 
donc un niveau déjà signalé par la Cour comme excessif. 

Au total, sur les six derniers exercices contrôlés par la Cour (2006-
2007 à 2011-2012), ce sont ainsi 102 M€ d’indemnités (17 M€ en 
moyenne annuelle) qui n’ont pas été versés – de manière définitive – aux 
intermittents, soit une moyenne de 8,8 % des indemnités dues. Ce taux est 
supérieur à celui de 8 % relevé par la Cour lors de son précédent contrôle. 

Toutes choses égales par ailleurs, le montant des indemnités non 
payées, représente environ un point du taux de cotisation acquitté par les 
employeurs. 

Indemnités définitivement non payées après cinq ans* 
(en montant et en pourcentage)  

(en M€) 
Périodes d’activité 

 2001-
2002 

 2002-
2003 

 2003-
2004 

 2004-
2005 

 2005-
2006 

 2006-
2007 

Indemnités 
dues 

177,11 183,02 184,85 192,88 201,22 210,70 

Taux 
d’indemnités 
non payées 

8,83 % 9,15 % 9,49 % 9,66 % 9,88 % 6,49 % 

Indemnités 
non payées 

15,64 16,75 17,54 18,63 19,88 13,67 

Source : Cour des comptes, sur la base des données de la caisse des congés 
spectacles 

* Cinq ans après la fin de la période d’activité au cours de laquelle les droits ont été 
acquis. 

Pour les périodes d’activité 2007-2008 et ultérieures, au titre 
desquelles des paiements d’indemnités sont encore possibles au cours des 
exercices 2012 et suivants, l’observation des tendances constatées laisse 
présumer que, sauf mesures nouvelles, le taux définitif de non-paiement 
devrait se situer entre 5 % et 6 %, sans doute plus près du point haut de 
cette fourchette. 
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Ce niveau est près de deux fois supérieur à l’objectif affiché par la 
caisse, d’un taux définitif de non-paiement de 3 %239. Il est également 
supérieur au taux de 3,36 % constaté, selon  une enquête du ministère du 
travail réalisée en 2009 dans le secteur du bâtiment et des travaux publics 
où il existe aussi des caisses de congés payés.  

b) Le profil des non-bénéficiaires 

Les responsables de la caisse n’ont produit qu’une unique étude 
permettant d’identifier les profils des intermittents ne touchant aucune 
indemnité alors que des sommes leur sont dues. Réalisée à la fin de 
juin 2011, elle porte sur une seule période d’activité (2008-2009). 

Au 20 juin 2011, le nombre de dossiers pour lesquels aucune 
indemnité n’avait été payée après deux exercices s’élevait à 243 779, 
représentant 11,55 M€. Les deux causes de non-paiement identifiées 
étaient, d’une part, l’absence de demande de congé, dans 44 % des cas et, 
d’autre part, l’impossibilité d’identifier les salariés en raison du défaut 
d’immatriculation ou d’anomalies dans la déclaration nominative de 
l’employeur. 

Cette étude ponctuelle confirme le constat précédent de la Cour, 
d’une concentration des cas de non-paiement des indemnités sur des 
bénéficiaires ayant eu de courtes durées d’activité (moins de 10 jours ou 
10 cachets par an) et dont les dossiers représentent de faibles montants 
d’indemnités (environ 26 € par dossier).  

Parmi les salariés identifiés mais non indemnisés en l’absence de 
demande de congé, la proportion des intermittents attestant de courtes 
durées d’activité est de 78 %. Elle est supérieure à leur poids dans 
l’ensemble des salariés immatriculés à la caisse (70 %). 

Au total, il apparaît que, dans le cadre législatif et réglementaire 
actuel, les mesures prises par la caisse n’ont pas permis, jusqu’à 
l’exercice 2011-2012, d’inverser la tendance à l’accroissement d’un taux 
de non-paiement définitif déjà considéré comme alarmant. Comme le 
relève également le ministère du travail, l’amélioration récemment 
constatée demeure très insuffisante pour remédier au dysfonctionnement 
le plus patent du dispositif dont la caisse a la charge. 

                                                 
239 Cet objectif se matérialise par un taux de provisionnement des indemnités à 
hauteur de 97 %. 
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B - L’assiette et le versement des cotisations sociales 

Le rapport public annuel 2009 signalait le règlement amiable vis-à-
vis du groupe de retraite complémentaire AUDIENS, des cotisations non 
versées par la caisse du fait de la pratique irrégulière d’abattements pour 
frais professionnels240. D’autres constats sur le calcul et le paiement des 
cotisations sociales assises sur les indemnités, ayant donné lieu à de fortes 
critiques de la Cour, demeurent toutefois pertinents.  

1 -  La déduction supplémentaire de 20 % pour frais 
professionnels 

Certains techniciens intermittents du spectacle bénéficient, pour 
leur activité exercée dans des entreprises de cinéma, d’un abattement 
supplémentaire de 20 % sur leur rémunération pour le calcul des 
cotisations sociales. La caisse applique, pour chaque salarié, cette 
déduction sur la totalité des indemnités si le cumul des rémunérations 
d’activités donnant droit à ladite déduction dépasse 50 % de la 
rémunération totale du salarié, et ne l’applique pas du tout dans le cas 
contraire. 

La Cour a déjà signalé cette pratique qui n’est pas régulière. Les 
circulaires de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 
(ACOSS) indiquent constamment que « lorsqu'un salarié exerce plusieurs 
professions dont certaines ouvrent droit à la déduction forfaitaire 
spécifique, il y a lieu de considérer séparément les revenus tirés de 
chacune des activités et de leur appliquer le régime d'imposition qui leur 
est propre ». La déduction doit donc être calculée « ligne à ligne » et non 
pas de manière globale. 

En janvier 2009, le conseil d’administration de la caisse, conscient 
de cette situation, a reporté la mise en œuvre du paiement « ligne à 
ligne » à l’année suivante « compte tenu de la mise en place du nouveau 
logiciel de paie » afin d’étudier la situation avec l’URSSAF et avec 
l’éditeur de logiciel. 

La Cour constate que, depuis cette date, malgré la refonte des 
applications informatiques relatives aux adhérents, la caisse n’a pas 
modifié ses pratiques. Comme le relève également le ministère des 
affaires sociales et de la santé, la caisse continue de ce fait à encourir un 
risque de réclamation contentieuse de la part de salariés dont les 

                                                 
240 Cette régularisation s’est traduite par le paiement à AUDIENS d’un total de 
7,2 M€ en 2008, dont 5,51 M€ au titre des cotisations, 1,5 M€ de réactualisation 
desdites cotisations et 0,2 M€ de frais de gestion. 
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cotisations auraient été indûment minorées, du fait d’abattements 
irréguliers sur les indemnités servant de base au calcul de ces cotisations, 
et qui, dès lors, auraient été privés de droits à retraite complémentaire. 

2 -  Le non-paiement de certaines charges sociales ou fiscales 

Dans son référé de mars 2008 comme dans le rapport public 
annuel 2009, la Cour critiquait l’absence de paiement par la caisse de 
certaines contributions telles que le versement transport et les cotisations 
à l'Association pour la gestion du régime de garantie des créances des 
salariés (AGS). 

a) Le versement transport 

Pour justifier le non-paiement du versement transport sur les 
indemnités de congés payés, la caisse avait abusivement invoqué la 
rédaction ambigüe d’une lettre circulaire de l’ACOSS du 6 juin 2005. 
Une nouvelle circulaire du 27 septembre 2011 a rappelé « le principe 
d’assujettissement […] au versement transport des indemnités de congés 
payés versées par les caisses des quatre secteurs241 […] sans qu’il y ait 
lieu de tenir compte des éventuelles difficultés matérielles pour identifier 
les entreprises assujetties ». Elle ajoute que « il appartient aux caisses de 
congés payés de collecter auprès des entreprises affiliées les informations 
nécessaires pour déterminer leur situation précise ainsi que celle de leurs 
salariés au regard de l’assujettissement à cette contribution ». 

La caisse n’en continue pas moins de considérer, comme elle 
l’avait déjà indiqué dans sa réponse au rapport public annuel 2009, que la 
solution sera apportée à l’avenir par la déclaration sociale nominative, 
alors en projet et aujourd’hui prévue par la loi du 22 mars 2012 relative à 
la simplification du droit et à l'allègement des démarches administratives, 
qui permettra aux employeurs de communiquer en une seule fois toutes 
les informations destinées aux organismes sociaux. 

Pour autant, au titre des exercices passés et en cours, un risque 
significatif de redressement à ce titre, déjà signalé par la Cour et confirmé 
par le ministère des affaires sociales, subsiste. 

Le ministère chargé des affaires sociales indique qu’un 
amendement du gouvernement au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2013, adopté par l’Assemblée nationale, institue un 
prélèvement à la source auprès des employeurs de l’ensemble des 
cotisations et contributions recouvrées par les URSSAF dans les secteurs 

                                                 
 241 Dont la caisse des congés payés du secteur des spectacles. 
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concernés par les caisses de congés payés. Cette solution est présentée 
comme plus efficiente qu’une intégration dans la déclaration sociale 
nominative, dont il est indiqué qu’elle ne sera étendue aux caisses de 
congés payés qu’en 2016. 

b) Les cotisations à l’AGS 

Pour expliquer le non-paiement des cotisations à l'Association pour 
la gestion du régime de garantie des créances des salariés dues sur les 
indemnités de congés payés, la caisse invoque une décision du conseil 
d’administration de l’AGS du 27 avril 1977 selon laquelle « la caisse du 
spectacle, réglant dans tous les cas la totalité des indemnités de congés 
payés dues à [ses] ressortissants, [sera] intégralement exonérée du 
paiement des cotisations sur les indemnités déjà versées ». 

Faisant suite à un référé de la Cour de mai 2012 relatif à l’AGS, le 
ministre de l’économie et des finances et le ministre chargé du budget ont 
indiqué que les décisions d’exonération totale ou partielle du paiement 
des cotisations au régime d’assurance accordée par les organes dirigeants 
de l’AGS ne leur apparaissaient pas solidement fondées et qu’ils 
veilleraient à ce que l’AGS régularise les exonérations accordées. 

La Cour relève que, malgré l’indication donnée dans la réponse de 
la caisse au rapport public annuel 2009, selon laquelle « le conseil 
d’administration a décidé de prendre contact avec les organismes 
concernés par ces deux cotisations », les informations qui lui ont été 
transmises ne font état d’aucune démarche postérieure à 2008.  

Les ministères du travail et de la culture partagent les constats de la 
Cour sur la persistance de ces situations anormales et souhaitent qu’elles 
soient régularisées. 

II  -  Une gestion encore mal maîtrisée 

A - Un régime toujours plus coûteux pour les 
employeurs 

Le rétablissement de l’équilibre financier global entre les 
exercices 2003 à 2005, constaté lors du précédent contrôle de la Cour, 
s’est avéré de courte durée. Sur les six exercices allant de 2006 à 2011, 
quatre ont enregistré un déficit du régime (exercices 2007 à 2010), avec 
un produit des cotisations inférieur au montant des indemnités versées et 
des frais de gestion. Ce déficit s’explique essentiellement, côté recettes, 
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par la baisse du taux de cotisation entre 2006 et 2008, qui a impacté 
négativement le niveau des recettes du régime (- 2,9 M€ en 2007 et 
- 1 M€ en 2008) et, côté dépenses, par la hausse du taux de 
provisionnement des indemnités (porté à 97 % à partir de 2007). 

En 2007 et 2008, le déséquilibre financier du régime a pu être 
compensé par les produits financiers et le résultat global de la caisse a été 
positif. Cependant, en 2009 et 2010, la gestion globale de la caisse a 
enregistré de nouveaux déficits de - 1,3 M€ et - 4,6 M€. Les produits 
financiers n’ont pu être mobilisés que par la réalisation des plus-values 
latentes (12,7 M€ en 2008 et 8,2 M€ en 2009), réduisant ainsi le montant 
des valeurs mobilières de placement à l’actif de la caisse. 

Compte tenu de la diminution des produits financiers tirés du 
placement de la trésorerie de la caisse en raison de la baisse des taux 
d’intérêt et de la disparition des plus-values latentes, les marges de 
redressement de la situation financière de la caisse résident désormais 
essentiellement dans l’évolution du taux de cotisation. Ce taux était de 
14,25 % pour l’exercice 2008. Il a progressé jusqu’à 14,7 % pour les 
exercices 2010 et 2011. Il a été porté à 15,2 % pour la période d’activité 
commençant en avril 2012. 

Dans ce contexte, les charges de structure242 de la caisse se sont 
maintenues à un niveau compris entre 3,4 % et 3,9 % des cotisations 
perçues entre 2006 et 2011, avec une légère baisse en fin de période. Ils 
représentaient 10,95 M€ en 2011 (3,56 %). 

Au-delà des dépenses de personnel, deux postes importants de 
dépenses ont évolué significativement et durablement, en sens contraire, 
pendant la période, traduisant une évolution structurelle des charges de la 
caisse : 

− les dépenses d’intérim ont diminué globalement de 0,35 M€ 
entre 2006 et 2011, en raison du changement de mode de 
traitement des demandes de congés des bénéficiaires à partir de 
2008 ; 

                                                 
242 Total des postes : achats et charges externes, [y compris les coûts de gestion du 
guichet unique du spectacle occasionnel (GUSO)], impôts et taxes, salaires, charges 
sociales, dotations aux amortissements et dotations (nettes) aux provisions (source : 
commissaires aux comptes de la caisse des congés spectacles). Le GUSO, géré par 
Pôle emploi, est le dispositif (obligatoire) simplifié de déclaration et de paiement des 
cotisations sociales destiné aux employeurs qui n'ont pas le spectacle vivant comme 
activité principale. 
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− les dépenses de fonctionnement informatique ont progressé 
de 0,28 M€ entre 2006 (0,64 M€) et 2011 (0,93 M€), essentiel-
lement en raison du coût croissant du loyer des logiciels. 

La quasi-stabilité des frais de structure de la caisse met ainsi en 
évidence que les marges d’économie dégagées par l’allègement des 
procédures de versement des indemnités n’ont pas été utilisées pour 
améliorer l’équilibre financier du régime. 

B - La forte croissance des charges de personnel 

1 -  Une hausse globale importante 

Les charges de personnel de la caisse ont progressé de 11,4 % 
entre 2007 (4,74 M€) et 2011 (5,28 M€), alors même que l’effectif global 
a diminué de 12,8 %, passant de 87,7 agents à 76,5 agents. 

La dépense moyenne par agent, qui s’établit à 68 977 € en 2011, a 
ainsi progressé de 27,7 % sur la période, soit une hausse moyenne 
de 6,3 % par an. 

La progression des dépenses tient à plusieurs facteurs, en 
particulier une évolution des salaires dépassant largement les 
revalorisations stipulées par la convention collective, ainsi que 
l’augmentation des charges sociales à la suite de la conclusion, fin 2009, 
d’un accord obligatoire pour un plan d’épargne entreprise (PEE) et un 
plan d’épargne retraite complémentaire (PERCO), que la caisse abonde 
chaque année à 100 % après négociation avec les représentants du 
personnel, et entraînant des versements de l’ordre de 300 000 € par an à 
compter de l’exercice 2009. 

2 -  Une augmentation salariale injustifiée, voire abusive, pour 
l’équipe de direction 

Entre février et juin 2009, suite au départ de la déléguée générale, 
la caisse s’est dotée d’un comité directeur collégial comprenant un 
délégué général par intérim, qui était le responsable du département 
« adhérents », ainsi que les responsables des trois autres départements 
(bénéficiaires, comptabilité-finances et informatique). Depuis cette date, 
les salaires de ces cadres ont enregistré des progressions très supérieures à 
celles des rémunérations du reste du personnel. 
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a) La situation du délégué général 

Le salaire de base (hors ancienneté) du délégué général actuel a 
triplé entre janvier 2009 (4 875 €), alors qu’il était responsable du 
département « adhérents », et avril 2012 (14 875 €), en tant que délégué 
général, fonction à laquelle il a été nommé en juillet 2009, après avoir 
assuré l’intérim entre février et juin 2009. 

Son salaire de base brut, en tant que délégué général, avait été fixé 
par le président à 9 990 € en juillet 2009. Ce montant représentait une 
augmentation de plus de 12 % par rapport au dernier salaire de base brut 
de son prédécesseur immédiat, soit 8 901 € en janvier 2009,  pour des 
fonctions identiques. 

Par rapport à ce même salaire de 8 901 €, le montant de 14 875 €, 
atteint en avril 2012, représente une hausse de 67 %.  

Si, selon l’article 25 des statuts de la caisse, « [la] rémunération 
[du délégué général] est fixée par le Président avec l’accord du Bureau du 
Conseil d’administration », la Cour n’a pas eu communication de pièces 
matérialisant l’accord donné par le bureau. 

Un avenant au contrat de travail du délégué général, conclu en 
juillet 2009, stipulait que « (…) le salaire de base brut mensuel [9 990 €] 
sera majoré de 1 000 € bruts le 1er juillet 2010 et de 1 000 € bruts 
supplémentaires le 1er juillet 2011. Ces majorations salariales sont 
conditionnées à la réalisation des objectifs (…) assignés pour la période 
du 1er juillet 2009 au 1er juillet 2011 : poursuite de la démarche Qualité 
norme ISO 9001 ; réalisation des travaux décidés par la commission 
communication ; poursuite de la dématérialisation et des simplifications 
administratives ; rapprochement éventuel avec un autre organisme 
désigné par la tutelle ». 

Deux documents portant la signature du président ont bien accordé 
les relèvements aux dates et pour les montants prévus par cet avenant, soit 
1 000 € le 22 juillet 2010 et 1 000 € le 22 juin 2011, sans indication 
toutefois sur la réalisation des objectifs fixés. Néanmoins, l’examen des 
bulletins de paie a révélé que les hausses du salaire de base du délégué 
général en juillet 2010 (+ 2 000 €) et en juillet 2011 (+ 2 000 €), ont 
atteint le double des montants qui avaient été fixés par l’avenant. Le 
président de la caisse a indiqué que les deux dépassements de 1 000 €, 
non conformes aux augmentations prévues au contrat, ont été effectués à 
son insu. Le montant des salaires bruts ainsi versés en dépassement est de 
l’ordre de 50 000 € entre juillet 2010 et novembre 2012. 

La Cour relève, en outre, que l’augmentation du taux de paiement 
des indemnités de congés payés ne figure pas parmi les objectifs 
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explicites fixés au délégué général, alors même qu’il s’agit de la 
principale obligation de la caisse vis-à-vis des intermittents. 

Enfin, entre août 2009 et juillet 2011, le nouveau délégué général a 
continué de profiter du contrat de location du véhicule de fonction de son 
prédécesseur. Toutefois, à la différence de la déléguée générale 
précédente, l’utilisation personnelle de ce véhicule n’a pas été déclarée 
comme avantage en nature. Sur la base du montant de l’avantage en 
nature déclaré par son prédécesseur, les sommes non déclarées pendant 
23 mois par le délégué général actuel représentent au total 6 686 €. Le 
délégué général s’est engagé à régulariser cet avantage auprès de 
l’URSSAF et des services fiscaux. 

b) Les rémunérations des autres cadres dirigeants 

La Cour a constaté que les salaires de base de deux directeurs ont 
progressé respectivement de 52 % et de 55 % entre janvier 2009 et 
avril 2012, sans changements dans leurs responsabilités. 

Les cadres de l’équipe de direction ont bénéficié de hausses de leur 
salaire de base brut de 10 % en avril 2009, puis de 1 000 € en juillet 2009, 
lorsqu’ils ont cessé de percevoir les primes temporaires de 1 500 € liées à 
leur participation au comité directeur collégial entre février et juin 2009. 
Ces hausses n’apparaissent pas justifiées par un quelconque changement 
de la situation professionnelle des intéressés. 

Ces évolutions salariales n’ont pu être accordées qu’avec l’accord 
du délégué général, qui a reçu délégation du conseil d’administration, le 
4 juin 2009, pour « nommer, révoquer et déterminer la rémunération des 
salariés de l’Association ». 

C - Un investissement informatique mal défini 

Entre 2006 et 2011, la caisse a réalisé un total de 8,3 M€ 
d’investissements comptabilisés en immobilisations : agencements 
immobiliers (1,9 M€) et informatique (6,4 M€). 

En matière informatique, les investissements ont permis de 
renouveler l’ensemble du système d’information, qui avait été développé 
en interne à partir de 1986. La Cour relève toutefois que : 

− le projet concernant la gestion des adhérents a coûté à lui seul 
2,7 M€, soit 41 % du total des investissements informatiques, 
alors même que la priorité fonctionnelle de la caisse aurait dû 
être d’améliorer encore le service rendu aux intermittents, 
notamment quant au pourcentage d’indemnités versées ; 
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− ce projet a été lancé de manière précipitée, la commande pour 
un module complémentaire ayant été passée début février 2009, 
quelques jours seulement après la mise en place du comité 
directeur, alors que l’avenir institutionnel de la caisse demeurait 
incertain, dans l’attente de la remise du rapport de la mission 
conjointe de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) 
et l’inspection générale des affaires culturelles (IGAC) ; 

− une estimation initiale incorrecte des besoins par la caisse a 
rendu nécessaires des extensions de périmètre, si bien que le 
coût global de ce projet a plus que doublé par rapport au contrat 
initial de juin 2008 (0,6 M€ de développements) et à l’avenant 
de février 2009 (0,6 M€ pour un module complémentaire), 
passant ainsi de 1,2 M€ à 2,7 M€, et sa mise en exploitation 
n’est intervenue qu’en juillet 2011, avec 18 mois de retard par 
rapport au calendrier initial. 

Au surplus, comme le relève également le ministère du travail, la 
caisse n’a pas profité de la rénovation complète de son système 
d’information pour traiter, notamment, les problèmes relatifs au 
versement transport et à la prise en compte des activités donnant droit (ou 
non) à la déduction pour frais professionnels. Elle n’a pas, non plus, 
utilisé cette opportunité pour se doter d’un outil d’identification et 
d’analyse des situations de non-paiement d’indemnités. 

D - Le défaut de contrôle interne structuré 

Dans sa réponse au rapport public annuel 2009, le président de la 
caisse indiquait que, dès mars 2006, avaient été « initiées des actions 
visant notamment à (…) renforcer le contrôle de gestion, à élaborer un 
recueil des procédures et mettre en œuvre un contrôle interne » La 
mission de contrôle interne avait alors été confiée au contrôleur de 
gestion, recruté en décembre 2005. 

Selon la caisse elle-même, au 1er janvier 2009, « aucun contrôle 
interne n’a fait l’objet de mise en œuvre ». Même si elle explique, par 
ailleurs, qu’elle a mis en place des procédures pour limiter les risques de 
fraude, sécuriser les opérations financières et définir ou actualiser des 
procédures pour une organisation plus efficace, il n’en demeure pas 
moins que plusieurs des actions annoncées par le président de la caisse, 
début 2009, n’ont pas été menées à bien, notamment en ce qui concerne le 
recueil de procédures. La structuration d’un contrôle interne centralisé n’a 
pas constitué une priorité pour la caisse. 
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III  -  Une réforme annoncée mais toujours pas mise 
en œuvre 

A - Le maintien du régime 

Après la remise de deux rapports dont les conclusions demeuraient 
incertaines, le gouvernement n’a pas souhaité mettre fin au versement des 
indemnités de congé payé des intermittents par une caisse spécialisée. 

1 -  La mission conjointe IGAS-IGAC 

La mission conjointe de l’inspection générale des affaires sociales 
(IGAS) et de l’inspection générale des affaires culturelles (IGAC), dont le 
rapport a été remis en mars 2009, n’a pas pris clairement position en 
faveur de l’un ou l’autre des scénarios envisageables : soit un paiement 
direct des indemnités de congé payé, soit une réforme en profondeur de la 
caisse, soit un transfert de ses attributions à un autre organisme. 

Elle reconnaissait que la suppression de la caisse des congés 
offrirait des avantages en termes de sécurité et de simplicité de la 
gestion : le principal d’entre eux serait, pour les salariés, le versement 
immédiat de l’intégralité des indemnités qui leur sont dues. En 
contrepartie, elle observait qu’une telle évolution aurait un coût social 
transitoire (à l’époque, la suppression de 83 emplois). 

La mission s’interrogeait aussi sur le risque que certains salariés 
voient diminuer leur rémunération globale en cas de versement direct des 
congés payés à la fin de chaque contrat. Ce risque ayant « fait l’objet 
d’une appréciation divergente au sein de [la mission] », le rapport ne 
prenait pas position sur le fond et préconisait la réalisation d’études 
complémentaires afin d’identifier les salariés éventuellement concernés. 

La mission étudiait ensuite deux scénarios de transfert de la gestion 
du régime à d’autres organismes : le groupe AUDIENS ou le Centre 
national cinéma spectacle (CNCS), service de Pôle emploi. Sans trancher 
entre ces deux solutions, elle faisait valoir, toutefois, que seule une 
reprise par AUDIENS apparaissait envisageable à l’horizon du 
1er avril 2010. Cet argument de calendrier était aussi mis en avant en 
défaveur de la suppression éventuelle de la caisse, solution jugée 
seulement envisageable « à l’horizon du 1er avril 2011 », compte tenu 
notamment des études complémentaires souhaitées et des négociations 
préalables à mener. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



LA CAISSE DES CONGES SPECTACLES 503 

2 -  Le rapport d’expertise DARES243-INSEE-DEPS244 

Comme le préconisait la mission IGAS-IGAC, une expertise 
statistique a été demandée conjointement en mai 2009 à l’INSEE et aux 
services statistiques des ministères chargés du travail et de la culture afin 
d’évaluer « la réalité du risque d’une intégration du montant de 
l’indemnité de congés payés dans la rémunération des salariés concernés 
en cas de suppression d’un système de mutualisation ». 

Le rapport, remis en octobre 2009, n’exclut certes pas ce risque, 
mais n’en prouve nullement l’existence, les experts reconnaissant 
d’emblée n’avoir pu s’engager dans une exploitation des données issues 
des systèmes d’information de la caisse des congés spectacles et de 
Pôle emploi. De l’examen de modèles théoriques applicables à l’analyse 
du marché du travail des intermittents, ils n’ont pu tirer de conclusions 
assurées. Le rapport conclut plus généralement que « des études 
complémentaires (…) sont nécessaires ».  

Ce rapport n’apporte donc pas de contribution déterminante à 
l’appui de l’argument, invoqué de façon persistante par certaines parties 
prenantes, d’un risque de baisse des salaires en cas de paiement direct des 
indemnités aux intermittents.  

3 -  Le choix d’AUDIENS 

À la suite de ces rapports, la décision du gouvernement, annoncée 
par le ministre de la culture lors de la réunion du conseil national des 
professions du spectacle du 12 novembre 2009, maintient le système 
mutualisé de versement des indemnités de congé payé en prévoyant le 
transfert de sa gestion au groupe AUDIENS sans rupture de droits pour 
les intermittents et avec transfert de tous les salariés de la caisse à 
AUDIENS. Le renforcement du contrôle et le réexamen des conditions 
d’agrément de l’État sont également prévus. 

                                                 
243 Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques du ministère 
chargé du travail. 
244 Département des études de la prospective et des statistiques du ministère chargé de 
la culture. 
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Le groupe de protection sociale AUDIENS 

Ce groupe a été créé en 2003 par le rapprochement du groupe IPS 
Bellini-Gutenberg, couvrant les professionnels de la presse, des médias et de 
la communication, et du Groupement des institutions sociales du spectacle 
(GRISS) dédié au monde du spectacle et de l’audiovisuel. Il gère notamment 
les retraites complémentaires (ARRCO, AGIRC) ainsi que les prestations de 
santé et de prévoyance de ces secteurs. 

B - L’absence de rapprochement avec AUDIENS 

Alors que la rapidité du transfert de la gestion à AUDIENS était un 
argument avancé en faveur du choix de cette option, le scénario retenu en 
novembre 2009 n’est toujours pas mis en œuvre, trois ans après cette 
annonce. 

Le dispositif envisagé consistait à accorder un nouvel agrément 
ministériel à la caisse, dont les statuts seraient modifiés afin qu’elle 
conserve la responsabilité de la direction du régime mutualisé de congés 
payés, tout en en déléguant la gestion opérationnelle à AUDIENS dans le 
cadre d’une convention de gestion. 

Des divergences sur le projet de nouveaux statuts sont apparues 
dès le début de 2010, entre les pouvoirs publics d’une part, et le président 
et une partie des administrateurs de la caisse, d’autre part. En 
octobre 2010, après que le président de la caisse eut pris publiquement 
position contre la décision de confier la gestion du régime à AUDIENS, 
la qualifiant de « mariage forcé », l’assemblée générale extraordinaire de 
la caisse a rejeté ce projet. Le conseil d’administration de la caisse a 
adopté un projet révisé de statuts en décembre 2011. 

La convocation d’une assemblée générale extraordinaire de la 
caisse pour approuver ces nouveaux statuts est subordonnée à 
l’achèvement de la procédure légale de consultation des instances 
représentatives du personnel, engagée en avril 2012 et toujours en cours, 
ainsi qu’à l’élection d’un nouveau conseil d’administration, suite à la 
démission collective d’une majorité de ses membres en septembre 2012. 
Ces développements ne permettent pas d’envisager une avancée du 
dossier avant la fin de l’année 2012. 
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Les retards enregistrés jusqu’à présent dans la mise en œuvre de la 
décision des pouvoirs publics s’expliquent notamment par : 

− des facteurs juridiques : le statut associatif de la caisse et le 
caractère ancien des textes qui la régissent, privent les pouvoirs 
publics de tout moyen d’action contraignant autre que le retrait 
d’agrément, solution extrême envisagée à l’automne 2010, 
après le vote négatif de l’assemblée générale ; 

− des facteurs sociaux : les divergences entre les organisations 
professionnelles au sein du conseil d’administration de la 
caisse ; 

− un contexte historique : en 1986, la caisse actuelle a quitté le 
Groupement des institutions sociales du spectacle, précurseur 
du groupe AUDIENS, pour acquérir une pleine autonomie 
fonctionnelle. Le rapprochement avec AUDIENS est ainsi 
perçu par la caisse comme une régression, ce qui explique 
l’absence d’empressement de ses instances de représentation et 
de décision à se prononcer. 

Les ministères chargés du travail et de la culture ont réaffirmé leur 
attachement à ce que le transfert à AUDIENS soit opérationnel avant le 
1er avril 2013, date correspondant au début de la prochaine période de 
liquidation des congés. La caisse a ainsi été invitée à procéder avant la fin 
de l’année 2012 au renouvellement intégral de son conseil 
d’administration, permettant ainsi la modification définitive de ses statuts 
et la conclusion d’un contrat d’objectifs et de progrès avec AUDIENS. 

C - Les justifications peu convaincantes du maintien du 
régime 

Compte tenu des constats effectués par la Cour, la question du 
maintien de ce régime dérogatoire et de l’existence de la caisse demeure 
posée. 

Les arguments souvent avancés en faveur de ce maintien ne 
paraissent pas concluants. 

Un premier argument fait valoir que, du fait d’un versement des 
indemnités en une seule fois à compter du mois de mai, le régime aurait 
un caractère incitatif à la prise effective de congés par rapport au 
versement fractionné de petites sommes à la fin de chaque contrat. Cet 
argument sous-entend que les congés seraient à prendre en une seule fois, 
ce qui n’est déjà plus le cas de la plupart des salariés et, 
vraisemblablement encore moins, des intermittents. Il n’existe au 
demeurant, pour le moment, aucun contrôle ni sur la date de début de 
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congé245, ni sur l'utilisation que fait le salarié de cette période - vrai congé 
ou travail rémunéré. L’argument revient en fait à justifier, sur la base 
d’une conception de la prise de congés ne correspondant plus aux 
pratiques actuelles, le maintien d’un mode de paiement dont il a éte 
démontré qu'il ne bénéficie pas à une partie des intermittents, ce qui est 
pour ces derniers un obstacle plus grand à la prise effective des congés.  

Un autre argument, qui n’est pas davantage décisif, soutient que le 
calcul actuel de l’indemnité de congé payé des intermittents, incluant 
dans sa base l’indemnité de l’année antérieure, serait plus favorable que 
l’indemnité compensatrice de droit commun qui n’en tient pas compte. 
Or, la loi ne fixe que le montant minimal de l’indemnité compensatrice, 
rien n’empêcherait de décider, par la voie conventionnelle, d’un mode de 
calcul plus favorable de cette indemnité en cas de retour au régime de 
droit commun pour les intermittents. 

Enfin, l’argument du risque de baisse des rémunérations, qui 
résulterait de l’inclusion des indemnités de congé payé dans le salaire 
brut, continue d’être évoqué, sans qu’il ait été clairement démontré ni 
quantifié sur la base de situations réelles constatées. 

 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATION  _________  
Pendant plus de quatre ans après la mise en question par la Cour 

du régime d’indemnisation des congés payés des intermittents du 
spectacle, en mars 2008, la caisse « Les congés spectacles » a continué 
de le gérer comme par le passé. 

À l’issue d’un nouveau contrôle, les constats dressés en 2008 par 
la Cour conservent toute leur validité : les dysfonctionnements identifiés 
du régime n’ont été que très partiellement corrigés, tandis que de 
nouvelles défaillances de gestion sont apparues. La réalité du 
fonctionnement de ce régime, qui avait été institué pour mieux garantir 
les droits des salariés intermittents du spectacle, se traduit 
paradoxalement, par : 

- le non-paiement d’une part substantielle des indemnités de congé 
payé, alors que dans le régime de droit commun des contrats de courte 
durée, l’indemnité est versée à la fin du contrat sans aucune démarche du 
salarié. Sur ce point-clé, les progrès sont nettement insuffisants et le taux 
de non-paiement définitif s’établit encore à 6,5 % des droits acquis par 

                                                 
245 En application de l'article D. 7121-36 du code du travail, le salarié doit transmettre 
sa demande à la caisse quinze jours au moins avant « la date à laquelle il prend son 
congé ». Les formulaires de demande de congé de la caisse mentionnent la date 
« prévue » de début du congé. 
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les intermittents, contre 8 % à l’issue du contrôle précédent et 7 % déjà 
en 2002 ; 

- l’absence de versement de charges sociales qui auraient 
normalement été versées dans le régime de droit commun ; 

- des frais de gestion de près de 4 % de la masse des cotisations 
appelées, du fait de l’interposition d’une caisse. 

Au total, le régime des congés payés des intermittents, qui a 
continué d’être géré par les seuls employeurs, devient de plus en plus 
coûteux pour eux : le taux de cotisation a été porté à 15,2 % pour les 
activités à partir du 1er avril 2012, soit près d’un point de plus qu’en 
2008. Pour les salariés, le service rendu n’a pas été fondamentalement 
amélioré. 

Sans marges identifiées, faute de plus-values latentes ou de 
réduction vigoureuse des frais de structure, ce taux de cotisation ne 
pourra qu’augmenter à l’avenir, posant de façon encore plus claire pour 
les employeurs la question de l’opportunité du maintien de la caisse. Le 
passage au régime de droit commun ferait disparaître, pour les 
employeurs, le coût d’intermédiation. 

Pour les intermittents, ce régime demeure injuste puisqu’il lèse 
toujours durablement les plus précaires. En effet, son fonctionnement 
correct dépend de la connaissance du système par les bénéficiaires, 
puisque le paiement des droits est déclenché par une demande de congé. 
Le passage au régime de droit commun permettrait à l’ensemble des 
intermittents, qu’ils soient français ou étrangers, professionnels ou 
occasionnels, d’être assurés du paiement de l’intégralité de leurs 
indemnités. 

Enfin, l’architecture même du régime, en particulier sa gestion 
non paritaire, par les seuls employeurs, n’incite pas à son amélioration : 
un taux significatif de non-paiements contribue, toutes choses égales par 
ailleurs, à ne pas augmenter la contribution des employeurs. 

Le bien-fondé du régime dérogatoire, qui depuis le contrôle 
précédent de la Cour n’a été ni suffisamment réformé ni confié, comme le 
souhaite l’État, à un opérateur jugé plus qualifié, n’est toujours pas 
avéré. 

La Cour recommande d’appliquer le droit commun, - i.e., le 
paiement direct des indemnités dues par l’employeur -, et donc de 
supprimer la caisse. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

Je remercie la Cour pour ce travail approfondi portant sur le contrôle 
des comptes et de la gestion des congés spectacles pour les exercices 2006 à 
2011. Celui-ci pointe particulièrement dans ses observations, l'insuffisance 
des progrès accomplis dans la liquidation des congés et des dérives apparues 
en matière de rémunération de l'équipe dirigeante. Toutefois, je ne rejoins 
pas la recommandation de la Cour de supprimer le régime de mutualisation 
des congés assuré par la Caisse des congés spectacles. 

1 -Dans la droite ligne du précédent rapport en date du 25 mars 2008, 
la Cour relève que les améliorations apportées à la gestion de la Caisse des 
congés spectacles, notamment en matière de rythme de versement des 
indemnités, laisse un taux encore trop élevé d'indemnités non versées à 
horizon d'un an. De plus, le taux de non-paiement définitif n'a cessé 
d'augmenter jusqu'en 2011 et n'est finalement redescendu en deçà du niveau 
de 2006 (8,4 %) qu'en 2012 (6,5 %). 

Je ne peux que regretter, au même titre que la Cour, l'insuffisance des 
progrès accomplis dans la liquidation des congés dus aux intermittents. 
J'estime prioritaire que le niveau de non-paiement définitif atteint en 2012 
marque un progrès pérenne et engage une dynamique qui se poursuivra. 

Je partage l'avis de la Cour d'une absence de justification des 
irrégularités persistantes s'agissant du calcul des cotisations dues sur les 
indemnités de congés versées par la caisse, insuffisance d'autant plus 
injustifiée que la Caisse a réalisé un effort d'investissements informatiques 
particulièrement coûteux sur la période. 

Je prends connaissance avec un vif intérêt des sévères critiques 
émises par la Cour sur l'apparition de dérives, notamment financières, 
concernant les fortes augmentations de rémunération de l'équipe dirigeante, 
de son délégué général en particulier. Ces errements injustifiables engagent 
leur responsabilité. 

Ces irrégularités et ces dérives, qui questionnent la gouvernance de la 
Caisse, doivent être au plus vite stoppées. 

2 - Cependant, il ne paraît pas souhaitable de suivre la 
recommandation de la Cour d'une suppression globale du régime de 
mutualisation des congés payés pour les intermittents. 

En premier lieu, le régime de mutualisation des congés demeure une 
garantie importante pour les intermittents, dont les relations de travail, par 
nature discontinues et rémunérées sur la base de « cachets », ne 
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permettraient pas de garantir de manière satisfaisante le droit aux congés 
payés en l'absence de mutualisation. 

Les salariés intermittents, leurs organisations syndicales et les 
organisations professionnelles d'employeurs demeurent, pour ces raisons, 
attachés au principe de la mutualisation des congés dans les professions du 
spectacle. Cet attachement a notamment été confirmé lors de la dernière 
réunion du Conseil national des professions du spectacle le 20 décembre 
2012 dernier. 

En second lieu, s'agissant de la Caisse elle-même, si les progrès 
accomplis demeurent insuffisants, il ne peut être considéré que l'ensemble du 
système soit « défaillant ». Il n'a pas ainsi été relevé de mise en cause directe 
du fonctionnement du service rendu par la Caisse par ses usagers 
(employeurs comme salariés). 

Les irrégularités et insuffisances de gestion que relève la Cour 
justifient en revanche pleinement de procéder aussi rapidement que possible 
au transfert de la gestion opérationnelle des congés au groupe de protection 
sociale du spectacle AUDIENS. La gestion du régime par cet opérateur, dont 
le cœur de métier est d'ores-et-déjà le recouvrement de cotisations et la 
liquidation de prestations au bénéfice des intermittents, permettra des 
économies d'échelle et des perspectives de simplification importante pour les 
entreprises comme pour les salariés. L'objectif est que ce transfert soit 
opérationnel à la prochaine période de liquidation des congés au 1er avril 
2013 prochain. 

Il devra s'accompagner de la conclusion d'un contrat d'objectifs et de 
progrès entre l'Etat, la Caisse et l'opérateur AUDIENS, fixant les objectifs 
d'amélioration de la qualité du service du aux employeurs et aux salariés 
intermittents. 

En parallèle et non au préalable, il est nécessaire d'achever la 
réforme de la gouvernance du régime des congés spectacle par la 
modification des statuts. 

Dans l'immédiat, il convient, d'une part, que la Caisse procède à la 
régularisation du mode de calcul des cotisations et, d'autre part, que son 
conseil d'administration soit intégralement renouvelé, après les récentes 
démissions de plusieurs administrateurs ayant eu pour effet de porter leur 
nombre en deçà du quorum statutaire. 

Tel est le sens de la demande formelle adressée conjointement par le 
Directeur général du travail et le Directeur général de la création artistique 
au président et au délégué général de la Caisse. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE LA CULTURE 
ET DE LA COMMUNICATION 

 

J'ai pris connaissance avec attention des faits et des analyses 
établis par la Cour, qui ne manqueront pas d'enrichir la réflexion sur le 
devenir et le fonctionnement de la caisse. 

Les qualifications employées dans le titre du rapport me paraissent 
- sans méconnaître les observations relatives à la gestion formulées par la 
Cour - devoir être nuancées. 

En effet, le code du travail permet l'existence d'un organisme de 
mutualisation des congés pour les activités caractérisées par la 
multiplicité des employeurs pour un même salarié au cours de la période 
reconnue pour l'appréciation du droit au congé. 

À cet égard, les artistes et techniciens du spectacle vivant et 
enregistré ont toujours exprimé leur grand attachement au principe de 
mutualisation instauré en raison de l'instabilité de l'emploi inhérente au 
secteur. Les partenaires sociaux ont très récemment réaffirmé cette 
position lors de la réunion plénière du Conseil national des professions 
du spectacle que je présidais, le 20 décembre dernier. 

Il apparaît en effet inadapté de subordonner le droit au congé 
des salariés à la condition d'un travail continu au service d'un même 
employeur comme cela est le cas dans d'autres secteurs d'activité. 

Le spectacle demeure un secteur dans lequel la gestion mutualisée 
des droits à congés se justifie pleinement en raison même de son 
organisation économique et de l'existence de la présomption de salariat. Ce 
dispositif doit donc être pérennisé. 

En revanche, le rapport constate, une nouvelle fois, la moindre 
performance de la caisse qui en a aujourd'hui la charge, notamment en 
terme de non- paiement par rapport à d'autres organismes investis de 
mêmes missions. Cette situation est préjudiciable aux bénéficiaires. 

La Cour a également constaté des irrégularités dans la gestion de 
la Caisse concernant le calcul des cotisations dues sur les indemnités de 
congés versées par la caisse, ainsi que des dérives concernant les fortes 
augmentations des rémunérations de l'équipe dirigeante, et les 
investissements dans les systèmes d'information. Je prends note de ces 
errements, qui relèvent de la responsabilité individuelle et collective des 
dirigeants de la caisse, sans préjudice des suites qui peuvent leur être 
données. 
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Mais ces constats ne me paraissent pas devoir remettre en cause 
le principe même de la mutualisation de la gestion des congés des salariés 
de ce secteur. 

En revanche, et afin d'améliorer la prestation offerte, le 
Gouvernement, s'appuyant sur les observations déjà formulées par la 
Cour dans son rapport public de 2009, a engagé un processus de réforme 
de la gouvernance de l'organisme associé à une délégation de la gestion 
opérationnelle au groupe AUDIENS dans le cadre d'un contrat d'objectifs 
et de progrès. Cette mesure doit être mise en œuvre dans les meilleurs 
délais, notamment dans son volet de rapprochement opérationnel. La 
finalisation de cette réforme requiert l'adhésion des membres de 
l'association. Considérant que le conseil d'administration n'est plus en 
mesure de délibérer valablement et que le recours à la cooptation prévue 
par des statuts serait dans ce cas abusive, il a été demandé au 
président et au délégué général de procéder - dans les meilleurs délais - à 
l'élection d'un nouveau conseil d'administration dans les conditions 
statutaires. Ce nouveau conseil devra procéder aussi rapidement que 
possible au transfert de la gestion des congés à AUDIENS. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Il en ressort que certains dysfonctionnements déjà signalés dans votre 
précédent rapport persistent. Ainsi, vous rappelez, à juste titre, la 
nécessité pour la caisse de réduire le taux de non-paiement des indemnités 
et de ne pas s'affranchir du paiement des contributions auxquelles elle est 
tenue. 

L'équilibre financier de la caisse est une nécessité qui implique la 
mise en place d'un véritable contrôle interne comme son président s'y était 
engagé dès 2006. Je partage le point d'attention que la Cour relève 
s'agissant de la maîtrise des charges de personnel de l'équipe de direction 
qui ont très sensiblement augmenté depuis 2009. La possibilité de 
procéder à un ajustement à la baisse des salaires de l'équipe de 
direction en cohérence avec l'évolution salariale de l'ensemble des 
employés de la caisse depuis 2009 devrait ainsi être examinée. 

Concernant une éventuelle évaluation du régime, il me semble 
nécessaire, a minima, que l'ensemble des dispositions amenant au transfert 
de gestion de la caisse à AUDIENS soient mises en œuvre au plus vite. 

Enfin, compte tenu des faiblesses structurelles que vous identifiez, 
la légitimité de ce régime dérogatoire complexe doit être évaluée, 
notamment au vu des conditions dont bénéficient les salariés les plus 
précaires. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 
LA CAISSE LES CONGÉS SPECTACLES 

 

La suppression de la Caisse et son remplacement par le versement 
d'une indemnité de congé payé de 10 % de la rémunération acquitté par les 
employeurs d'intermittents du spectacle suscite la réflexion. 

Le système mutualisé de gestion des congés payés des intermittents du 
spectacle est le seul dispositif qui permet à ces salariés de prendre 
effectivement leurs congés payés, ce qui est le premier objectif de la 
législation française et européenne sur les congés payés, le versement d'une 
indemnité compensatrice de 10 % pour les contrats à durée déterminée 
n'étant prévu, par l'article L. 1242-16 du Code du travail, qu'à titre 
subsidiaire. 

Le versement  de 94 % des congés payés tient également à l'absence 
de demande de versement pour 3 % et à l'absence d'identification des 
bénéficiaires pour 3 %. Le non-paiement définitif est celui d'indemnités de 
faible montant qui sont acquises par des salariés très occasionnels qui ne 
sont pas au fait de l'existence de la Caisse et non par des travailleurs 
précaires qui eux n'omettent pas de formuler les demandes qui sont 
satisfaites par la Caisse. 

Les taux de non-paiement évoqués dans le rapport sont constatés à 
l'issue de la prescription (cinq ans). Le taux de paiement final constaté en 
2012 correspond donc aux toutes premières mesures prises par le Conseil 
d'Administration en 2007, suite au précédent rapport de la Cour. La 
progression du taux de reversement est nettement plus significative sur les 
années suivantes et l'objectif reste un taux de reversement de 97 % (ne 
resterait alors que les 3 % correspondant aux salariés non identifiables). 

Ce taux de non-paiement doit être rapproché de l'avantage tenant au 
versement d'une indemnité de congés payés sur les congés de l'année 
précédente qui porte le taux réel à 11,1 % au lieu de 10 %. Il nous parait 
illusoire de penser qu'un accord collectif puisse être conclu pour compenser 
la perte de cet avantage, si une indemnité compensatrice de 10 % était versée 
directement par les employeurs. 

Le rapport définitif n'a pu exclure que la substitution du versement 
d'un complément de salaire à une cotisation fasse courir aux salariés le 
risque d'une inclusion par les employeurs de ce sursalaire dans la 
rémunération brute afin de neutraliser ce nouveau coût salarial. 

La Caisse met enfin en œuvre une mutualisation complète des 
indemnités de congés payés, si bien que les salariés qui les ont demandées les 
perçoivent toujours et immédiatement, même si leur employeur n'a pas 
encore acquitté ses cotisations à la Caisse. 
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Il est donc probable que la disparition du système mutualisé des 
congés payés auquel les organisations syndicales sont attachées entraînerait 
une régression du statut social des intermittents du spectacle. 

On peut aussi constater que l'amélioration du taux de reversement a 
fait passer le taux de cotisation de 14,7 % à 15,2 %. Le paiement de 
l'intégralité de l'assiette, auquel s'ajoute la mutualisation des cotisations 
impayées (1 à 1,5 % des encaissements), conduirait mécaniquement à un 
taux de cotisation nettement supérieur à 16 %. Les employeurs du secteur 
devront s'interroger sur ce point. 

Les difficultés relevées à propos de l'assiette et le versement des 
cotisations sont discutables. 

Le risque de réclamations par les salariés du fait de la pratique d'une 
forfaitisation de la déduction de 20 % pour frais professionnels en 
considération de l'activité principale des bénéficiaires est entièrement 
théorique en l'absence de réclamations effectivement formulées. 

Le futur article L. 243-1-3 du Code de la sécurité sociale figurant 
dans projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2013 adopté par 
l'Assemblée Nationale réglera définitivement toutes les éventuelles difficultés 
liées au versement transport. 

La mutualisation opérée par la Caisse rend sans objet l'adhésion à 
l'AGS qui pénaliserait les salariés qui perçoivent les indemnités de congés 
payés versées par la Caisse quelle que soit la situation de leurs employeurs 
successifs. 

Les frais de structure ne se situent pas entre 3,4 et 3,9 % des 
cotisations, taux qui inclue les investissements qui doivent être amortis, mais 
un taux compris entre 2,8 % et 3 % des cotisations. Le budget hors 
investissements est d'ailleurs en constante diminution. 

Les frais de personnel ont diminué depuis le précédent rapport de la 
Cour des comptes. 

Concernant le problème particulier des augmentations de salaire du 
Délégué Général découvertes par la Cour, le bureau de l'association a pu 
établir que M. Braut c'est effectivement attribué deux augmentations 
supplémentaires de 1 000 € en juillet 2010 et juillet 2011, générant ainsi un 
indu de 47 000 € brut au minimum à la date du 20 novembre 2012. Avec les 
charges sociales afférentes le préjudice est au minimum de 70 000 € pour 
l'association. Ces augmentations ne correspondent pas au contrat de travail, 
n'ont pas été accordées par le Président et n'ont pas été validées par le 
bureau. Le Conseil d'Administration, seul habilité statutairement à traiter ce 
problème est en cours de renouvellement et n'a pas pu se réunir pour statuer. 
Les nouvelles instances issues des élections auront à prendre toute décision 
utile, mais force est de constater que la caisse a été victime des agissements 
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de la part de la personne en laquelle le Conseil d'Administration avait placé 
sa confiance. 

Au total les réformes engagées depuis 2007 ont sensiblement amélioré 
le versement des indemnités de congés payés aux bénéficiaires selon le seul 
dispositif qui permet aux intermittents du spectacle de prendre effectivement 
leurs congés payés. 
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RÉPONSE DU DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL DE LA CAISSE LES CONGÉS 
SPECTACLES 

 

L’insertion au rapport public de la Cour des comptes concernant la 
Caisse des Congés Spectacles appelle une réponse qu’il appartient au 
président du conseil d’administration de produire.  

Cependant, s’agissant de la rémunération du délégué général et des 
augmentations accordées, je veux réaffirmer qu’elles ont été accordées en 
toute transparence, je réaffirme leur parfaite régularité, leur caractère 
cumulatif et leur entière légitimité au regard du marché et des circonstances. 
La manière dont elles sont formalisées appartient au seul président. Il ne 
saurait être reproché au délégué général, salarié placé sous la subordination 
du président, le fait que le président n’a pas pris la peine de faire valider ses 
décisions par le bureau.  

De plus, il est inexact d’écrire que le salaire du délégué général a 
triplé entre janvier 2009 et avril 2012. En effet, le rapporteur prend comme 
élément de comparaison le salaire perçu en janvier 2009 identique à celui 
perçu en décembre 2008 quand celui-ci exerçait les fonctions de responsable 
du département Adhérents. Pour une comparaison pertinente outre les 
observations formulées ci-dessus, il aurait fallu comparer le salaire perçu en 
juillet 2009 avec les dispositions contractuelles telles que prévues à l’avenant 
soit 11 990 euros avec le salaire perçu en août 2012 soit 14 875 euros, d’où 
une évolution salariale de 24 %. 

Pour opérer une comparaison pertinente entre les rémunérations de 
l’ancien délégué général et du nouveau, il convient de prendre le salaire brut 
total comprenant la prime d’ancienneté. Le salaire du nouveau délégué 
général au 1er juillet 2009 était de 10185 euros. Le délégué général 
précédent percevait une rémunération de 10 681 euros prime d’ancienneté 
incluse (cette prime fut le mode quasi exclusif d’augmentation jusqu’en 
2008). Dès lors, la rémunération du nouveau délégué général au 1er juillet 
2009 était à un niveau inférieur de 4,86 % à celui de son prédécesseur. 

Les objectifs assignés au délégué général par l’annexe à l’avenant de 
son contrat de travail ont été clairement atteints. Les relèvements prévus ne 
nécessitaient aucun document supplémentaire et ont été automatiquement mis 
en œuvre. Dès lors les deux documents signés par le Président constituaient 
des augmentations individuelles supplémentaires. Ainsi le président a 
accordé au délégué général une augmentation individuelle supplémentaire de 
1 000 € en juillet 2010 et une autre de 1000 € en juillet 2011. Les effets de 
l’avenant au contrat de travail et les augmentations individuelles ont bien le 
caractère cumulatif relevé par la Cour.  
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU GROUPE AUDIENS 

 

Nous partageons la plupart des constats de la Cour s’agissant 
notamment du taux de non-paiement des indemnités la première année, des 
investissements immobiliers et informatiques, du défaut de contrôle interne et 
de l’absence réelle de démarche qualité et de management par objectif. 

Nous vous précisons que le Groupe Audiens, dans le même temps, a 
poursuivi la maîtrise de ses charges de gestion. En effet, avec un effectif 
identique à celui de 2003, le nombre de dossiers traités a augmenté de plus 
de 30 %. Notre Groupe bénéficie d’un contrôle interne reconnu, qui se 
retrouve dans la qualité de sa gestion qui a pu être mise en valeur avec d’une 
part la certification « engagement de services » de l’Afaq-Afnor et d’autre 
part, sa première place dans le respect des contrats d’objectifs suivis par le 
Gie Agirc-Arrco au niveau de l’ensemble des groupes de protection sociale. 
Par ailleurs, depuis 2003, le Groupe Audiens a mis en place un management 
par objectifs annuels. Enfin, le Groupe met régulièrement en œuvre de 
nouveaux services aux professions, le dernier en date, validé par l’Etat 
concernant la santé au travail et l’adossement du CMB au Groupe Audiens. 

Il est rappelé que les décisions des Pouvoirs Publics concernant la 
mise en œuvre du nouveau dispositif tel que prévu par les deux ministères 
(Travail et Culture-Communication) ont fait l’objet de travaux préparatoires 
de la part du Groupe Audiens mais n’ont pu être développés en raison d’un 
contexte hostile voire de blocage de la part des responsables de la caisse des 
congés spectacles. 

Le Groupe Audiens est tout à fait disposé, si la Profession et l’Etat 
maintiennent leur volonté, à remplir le rôle de gestionnaire des congés payés 
des intermittents et mettra toutes les conditions de réussite à ce projet 
nouveau pour le bien commun des entreprises et des salariés du spectacle. 
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Le complexe Cap’ Découverte à 
Carmaux (Tarn) : un lourd déficit 

chronique, une indispensable réduction 
des activités commerciales 

 
 _____________________ PRESENTATION ____________________  

Dans son rapport public annuel de 2007, la Cour des comptes et la 
chambre régionale des comptes de Midi-Pyrénées avaient appelé 
l’attention sur les difficultés du projet « Cap’Découverte » de 
reconversion d'un site minier à Carmaux (Tarn), réalisé pour un coût 
estimatif de 55 M€ HT porté par la suite à 66 M€ HT. 

Afin de combattre le chômage dans une région profondément 
affectée par l’arrêt de l’activité minière, six communes rurales246, 
représentant alors une population globale de 20 000 habitants, ont formé, 
en 1997, le syndicat intercommunal de la Découverte pour créer un 
complexe culturel et de loisirs, organisé autour de trois pôles : « sports et 
loisirs » (activités de glisse et nautiques), « spectacles » et « mémoire ».  

Lors de la construction, l'engagement des crédits de l'État et de 
l'Europe avait pour corollaire l'implication de la région Midi-Pyrénées et 
du département du Tarn. Ces deux collectivités ayant initialement 
souhaité limiter leur participation à l'investissement, un autre syndicat a 
été créé, en octobre 2000, pour assurer la maîtrise d'ouvrage de 
l'opération. Il a regroupé, à l’origine, à parts égales, la région Midi-
Pyrénées, le département du Tarn et le syndicat de la Découverte.  

La forte hausse du coût de l'opération par rapport à l'estimation 
s’est rapidement accompagnée de difficultés d'exploitation résultant 
d'une fréquentation nettement inférieure aux prévisions, notamment due à 
un site d’accès peu facile. De même, les créations d'emplois directs ont 
été très nettement inférieures aux prévisions initiales.  

                                                 
246 Blaye-les-Mines, Cagnac-les-Mines, Carmaux, Le Garric, Saint-Benoît-de-
Carmaux et Taix. 
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En 2007, la Cour et la chambre régionale des comptes de Midi-
Pyrénées mettaient tout particulièrement en exergue les difficultés 
d’exploitation du site, l’impossibilité d’assurer l’équilibre financier de 
l’opération et un bilan socio-économique décevant. De même, la dualité 
des structures ne favorisait pas une vision d'ensemble de l'opération, les 
six communes fondatrices du syndicat de la Découverte ne disposant pas 
de l'envergure financière permettant d'assurer le portage de l'opération. 

 La Cour et la chambre régionale avaient recommandé la prise de 
mesures rigoureuses permettant de réduire les charges d’exploitation. 
Pour y parvenir, elles avaient suggéré une fusion des deux syndicats, 
propice à promouvoir une collaboration étroite entre les acteurs publics 
concernés. A défaut, elles relevaient que l’hypothèse d’une fermeture 
pure et simple du site n’était pas à exclure.  

Cinq années d’exploitation plus tard, la Cour et la chambre 
régionale ont souhaité dresser le bilan de cette opération, tant sur le plan 
de l'activité que de son financement et de ses perspectives d'évolution, et 
s’assurer des suites données à leurs recommandations.  

I  -  Une activité toujours très largement inférieure 
aux prévisions initiales 

Composé d’un espace de 680 hectares ouverts au public, le 
complexe Cap’Découverte propose, depuis son ouverture il y a une 
dizaine d’années, plusieurs activités prises en charge, pour les unes, 
directement par le syndicat mixte et, pour les autres, par une société 
privée intervenant par voie de délégation de service public.  

Le site comprend, tout d’abord, des espaces ouverts à la libre 
circulation du public, tels que le « jardin du carbonifère » et des pistes de 
randonnées pour piétons et vélo-cyclistes. Il accueille, dans le cadre de 
multiples partenariats, des scolaires et des manifestations variées (sports 
et nature, développement économique). Ces activités sont retracées dans 
le budget principal du syndicat mixte.  
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Source : Cap’ Découverte. 

Le syndicat mixte assure, également, la gestion de la maison de la 
musique, un équipement culturel proposant des concerts et des 
manifestations « d’arts croisés » (cirque, danse, musique) dans deux 
salles de spectacles (630 et 200 places) et grâce à des studios 
d’enregistrement. Il accueille également, en résidence, des artistes pour la 
préparation de leur spectacle. Ce deuxième ensemble d’activités est 
retracé dans un budget annexe du syndicat mixte. 
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Enfin, un parc de loisirs d’une superficie de 91 hectares est confié, 
par délégation de service public247, à une société privée. Cette délégation 
de service public est suivie dans un deuxième budget annexe du syndicat 
mixte. 

Conformément à la convention en vigueur jusqu'au 30 septembre 
2012, le délégataire assurait l’exploitation des activités suivantes :  

− le parc de loisirs : tyrolienne géante, pistes de descente, téléski 
nautique, la gestion du « Parc des Titans » ;  

− l'hébergement et la restauration (auberge, camping, camping-
car, restaurant, restauration rapide) ;  

− les activités sportives hors billetterie (terrain synthétique et 
lac) ;  

− les activités pour lesquelles la société intervient comme 
prestataire de services et de produits dérivés (vente d’objets 
ayant trait au parc de loisirs).  

Le délégataire a, par ailleurs, la charge de l'entretien courant des 
installations, le syndicat mixte n'étant tenu qu’aux grosses réparations 
dans le périmètre affermé.  

Par rapport au projet initial, deux activités ont été retirées du 
périmètre de gestion, contribuant à réduire le déficit, ce dernier restant 
toujours, in fine, à la charge du contribuable public. Le musée de la mine, 
qui dépendait du « pôle mémoire », a, en effet, été transféré au 
département du Tarn pour un montant de 2,28 M€. La cokerie a  été cédée 
à la communauté de communes du Carmausin pour un montant de 
820 000 €. 

Pour sa part, le syndicat de la Découverte est doté d’un budget 
principal retraçant les contributions des six communes membres du 
syndicat mixte et d’un budget annexe pour la location d’un bâtiment dont 
il est propriétaire sur la commune de Carmaux.  

Les prévisions initiales de fréquentation portaient sur 
660 000 entrées payantes, censées induire la création, par l'implantation 
ou l'extension d'entreprises dans la région, de 250 emplois directs et de 
1 000 emplois indirects.  

                                                 
247 Une délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de 
droit public confie la gestion d’un service public dont elle a la responsabilité à un 
délégataire public ou privé dont la rémunération est liée au résultat d’exploitation du 
service. L’affermage, l’une des trois formes que peut prendre la convention de 
délégation, est le premier contrat par lequel le contractant s’engage à gérer un service 
public, à ses risques et périls, contre une rémunération versée par les usagers. 
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Or, dans le rapport public de 2007, la Cour et la chambre régionale 
des comptes de Midi-Pyrénées relevaient déjà que, « de 2003 à 2005, le 
nombre annuel d'entrées payantes sur l'ensemble des trois pôles, n'a 
jamais excédé 65 000, soit moins de 10 % du niveau estimé ».  

Cinq années plus tard, les résultats restent toujours très en deçà des 
prévisions, même révisées à la baisse.  

Ainsi, pour le pôle « sports et loisirs », géré sous forme d’une 
délégation de service public, la fréquentation se situe, en 2012, à  97 000 
entrées, dont 73 500 payantes, alors que les prévisions portaient sur 
375 000 entrées payantes en 2000.  

 
Fréquentation du parc de loisirs (nombre de visiteurs) 

 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Fréquentation totale 41 502 60 196 87 604 74 356 91 760 96 976 
Dont entrées gratuites 21 959 25 619 26 961 22 974 23 020 23 544 

Dont entrées payantes 19 543 34 577 60 643 51 382 71 033 73 432 

Entrées payantes / fréquentation totale 47 % 57 % 69 % 69 % 75 % 75 % 
Source : Syndicat mixte 

Même si la fréquentation a progressé sur la période, son faible 
niveau par rapport à la prévision initiale s’explique notamment par une 
aire de chalandise limitée, pour l’essentiel, à la région Midi-Pyrénées. Le 
rapport du délégataire pour l’année 2011 indique que la clientèle provient 
des régions Midi-Pyrénées (86,7 %), Languedoc-Roussillon (2,7 %), 
Aquitaine (2 %) et parisienne (1,9 %).  

Ces résultats confirment l’insuffisance de la zone d’attraction déjà 
évoquée par la Cour et la chambre régionale des comptes de Midi-
Pyrénées, en dépit des tentatives d’amélioration de la desserte routière du 
site, notamment par le contournement de Carmaux, réalisé en 2005, ou le 
doublement en cours de la RN 88.  

Enfin, le fonctionnement du parc de loisirs pâtit d’une activité très 
saisonnière puisqu’il n’est ouvert, tous les jours de la semaine, que de 
juillet à août ainsi que pendant les vacances de Pâques, et seulement les 
week-ends des mois de mai, juin et septembre. Il reste ainsi fermé 
pendant près de 240 jours par an.  

La faible attractivité d’un site, confronté à une offre régionale 
fortement concurrentielle et à l’absence de cohérence et d’homogénéité 
du produit, constitue ainsi une faiblesse majeure de cette opération.  

Aussi, le complexe s’est-il réorienté vers un équipement de loisir 
familial, s’adressant principalement à une clientèle de proximité. Dans 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



526 COUR DES COMPTES 

ces conditions, il ne dispose pas, sur le plan commercial, de marge de 
progression suffisante pour envisager une croissance significative de sa 
fréquentation, et partant, de ses ressources propres. 

Dans l’équilibre global, il convient également de prendre en 
considération la fréquentation liée au pôle « spectacles » et à l’activité de 
la maison de la musique. En 2012, celle-ci a accueilli 20 000 visiteurs et 
9 250 artistes, alors que les prévisions initiales portaient sur 
113 250 entrées248.  

Enfin, l’auberge installée sur le site enregistre environ 
16 000 nuitées, un taux d’occupation particulièrement faible, de l’ordre 
de 21 % sur l’année. 

En termes socio-économiques, alors même que les initiateurs du 
projet escomptaient, en 2000, la création de 250 emplois directs, ceux-ci 
se limitent, aujourd’hui, à 21 agents titulaires pour le syndicat mixte et 
16 contrats à durée indéterminée pour le délégataire249. S’agissant des 
emplois induits, estimés initialement à près d’un millier, aucun opérateur 
hôtelier et aucune entreprise n’a fait le choix de s’implanter sur le site.  

Concernant le nombre d’emplois créés, les deux syndicats estiment 
qu’il y a lieu d’ajouter les emplois indirects induits par leur activité, et 
ainsi de réintégrer les données relatives au musée de la mine, de prendre 
en compte les emplois liés au centre d’appels250, ainsi que les emplois liés 
à la zone industrielle de la Cokerie.  

Toutefois le musée de la mine ayant été cédé au département du 
Tarn et la zone dite de la Cokerie ayant été transférée à la communauté de 
communes du Carmausin, l’ensemble des recettes et des dépenses de ces 
activités relève donc désormais de ces collectivités.  

Par ailleurs, la location d’un bâtiment par le syndicat de la 
Découverte à un centre d’appels relevant du secteur concurrentiel sur la 
commune de Carmaux est sans lien avec le complexe Cap’Découverte, 
situé sur la commune du Garric.  

                                                 
248 Le rapport d’activité du syndicat mixte, pour 2011 fait état de 238 jours d’accueil 
sur site, 118 jours de résidence de création, 28 spectacles (pour certains coréalisés), 
60 jours de médiation et d’éducation artistique et 32 jours de location des studios avec 
intervention technique. 
249 Du 1er avril au 1er septembre 2011, le délégataire a recruté 110 saisonniers pour 
une durée globale de 6 513 jours, soit environ 13 équivalent temps plein.  
250 Le bâtiment loué par le syndicat de la Découverte sur la commune de Carmaux est 
occupé par le centre d’appel d’un opérateur téléphonique employant environ 
550 personnes. 
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Le rapport public de 2007 soulignait le caractère décevant du bilan 
socio-économique de l’opération, ainsi que l’incertitude qui pesait sur son 
évolution à venir. 

 Cinq années plus tard, même si la fréquentation a augmenté, le 
niveau atteint reste sans commune mesure avec les prévisions initiales sur 
lesquelles a reposé la conception du projet. Ce décalage de fréquentation 
représente, pour les collectivités territoriales et, in fine, pour le 
contribuable local, une charge substantielle.  

II  -  Un important déficit structurel 

A - Le coût financier de l’équipement  

En 2006, trois ans après l’achèvement des travaux, le coût définitif 
de l’opération d’investissement était évalué à 66 M€ HT. Il dépasse de 
20 % l’estimation initiale de 54,9 M€ HT sur laquelle était basée la 
décision du comité interministériel d’aménagement et de développement 
du territoire du 18 mai 2000. 

En 2012, alors que la fin de la période de garantie décennale est 
proche, aucun bilan définitif de l’opération immobilière n’est possible, 
certains décomptes généraux et définitifs des marchés de travaux n’étant 
pas soldés, compte-tenu de litiges entre le maître d’ouvrage, l’assistant à 
maîtrise d’ouvrage, le maître d’œuvre et certaines entreprises.  

B - Le coût d’exploitation du site 

En 2007, le déficit annuel d’exploitation était estimé à environ 
3,5 M€. Depuis, ce déficit s’est, en réalité, notablement accentué. 

S’élevant en 2012 à 5,41 M€, le budget de fonctionnement du 
syndicat mixte comprend, en effet, 1,2 M€ de charges à caractère général 
consacrées à l’entretien du site, 0,58 M€ de charges de personnel, 
0,26 M€ de charges financières, 0,47 M€ de dotations aux amortissements 
et provisions, ainsi que les participations du syndicat mixte aux déficits 
persistants de la délégation de service public, à hauteur de 2,27 M€, et de 
la maison de la musique, à hauteur de 0,63 M€. 

 

Ainsi, pour un montant de recettes de fonctionnement inférieur à 
1 M€ (0,81 M€ en 2012), le déficit de fonctionnement à couvrir par les 
collectivités s’élève à 4,6 M€.  
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Depuis la refonte de ses statuts intervenue le 29 décembre 2006, 
l’équilibre financier du syndicat mixte est assuré par les collectivités 
territoriales membres. En 2012, elles auront ainsi versé un montant total 
de 4,6 M€ de subventions d’équilibre, émanant de la région Midi-
Pyrénées (2,14 M€), du département du Tarn (2,14M€) et du syndicat de 
la Découverte (0,32M€)251. Sur la période 2009 à 2011, la part des aides 
publiques représente ainsi près de 99 % des recettes totales du syndicat 
mixte.  

Ces forts subventionnements de la région Midi-Pyrénées et du 
département du Tarn témoignent de l’importance, pour les finances 
publiques, du coût de l’exploitation du site. Toutefois, elles ont permis de 
stabiliser la situation financière des six communes fondatrices. En effet, 
alors que celles-ci présentaient en 2005 une capacité d’autofinancement 
nette par habitant cinq fois plus faible que la moyenne des communes de 
même importance, la situation présente aujourd’hui un niveau proche de 
la moyenne.  

III  -  Un avenir toujours aussi incertain 

Devant les difficultés persistantes d’exploitation du site, les 
collectivités engagées dans son financement restent confrontées à de 
nombreuses incertitudes, tenant tant à la gouvernance du projet qu’à 
l’importance du patrimoine immobilier à conserver et à entretenir, et à la 
nécessité de définir une vocation compatible avec les financements 
publics mobilisables. 

A - La gouvernance du projet  

Le rapport public de 2007 indiquait, à propos du déficit de 
Cap’Découverte et de la dissociation artificielle entre le syndicat mixte et 
le syndicat de la Découverte, que « la gravité de la situation actuelle 
constituait un défi qui imposait une collaboration de tous les acteurs 
publics impliqués : l'État, la Région Midi-Pyrénées, le département du 
Tarn et les six communes membres du syndicat de la Découverte ».  

                                                 
251 L'article 10 des statuts du syndicat mixte indique « que la contribution du syndicat 
de la Découverte, quels que soient les besoins de financement, est au moins égale au 
montant de l’annuité des emprunts transférés au syndicat mixte ayant financé la 
subvention initiale d'investissement attribuée par le syndicat de la Découverte au 
syndicat mixte. En outre, la contribution totale du syndicat de la Découverte ne peut 
être supérieure à la somme du montant de cette annuité et de 144 828 € correspondant 
à la contribution statutaire initiale des communes au syndicat de la Découverte ». 
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Depuis le 1er janvier 2007, le syndicat de la Découverte a transféré 
la majeure partie de ses compétences au syndicat mixte, désormais chargé 
de l'exploitation des actifs qu'il possède252. Pour sa part, le syndicat de la 
Découverte conserve un budget principal retraçant les contributions des 
six communes, reversées in fine au syndicat mixte, et un budget annexe 
retraçant, à ce jour, la location de l’immeuble à la société privée de 
téléphonie.  

La nouvelle rédaction des statuts du 29 décembre 2006 traduit ainsi 
la volonté des différentes parties d'apporter une réponse de fond à la 
dissociation antérieure entre les deux structures. 

En dépit de ces évolutions, la recommandation, faite par la Cour et 
la chambre régionale des comptes de Midi-Pyrénées, de procéder à la 
fusion des deux syndicats, n'a pas été totalement suivie : le syndicat de la 
Découverte existe toujours en 2012, même si ses attributions sont 
désormais réduites. La région Midi-Pyrénées et le département du Tarn 
semblent aussi vouloir conserver cette représentation « historique » des 
communes fondatrices au sein de ce syndicat pour préserver leur 
engagement dans la poursuite du projet. 

B - Le patrimoine immobilier 

L’aménagement du site de Cap’Découverte, réalisé sur une 
étendue de 680 ha, a nécessité la construction d’un ensemble de bâtiments 
de 26 294 m2 de surface développée et de 13 898 m² de toiture. Cet 
important patrimoine immobilier est aujourd’hui sous-utilisé et 
vieillissant.  

De nombreuses malfaçons affectent certains bâtiments et se 
traduisent par des désordres dégradant l’apparence des installations, alors 
que la période de garantie décennale prend fin en 2012.  

Dans son compte-rendu du 4 avril 2012, le comité syndical indique 
qu'une partie du périmètre confié au délégataire (Parc des Titans, Jardin 
du Carbonifère) a « été laissée à l'abandon, ceci ayant entraîné (…) une 
dégradation importante ». Il constate que « depuis 2008, la maison de la 
Forme sert de débarras et de zone de stockage ». Concernant l'entretien 

                                                 
252 L'article 1er de l'arrêté du 29 décembre 2006 a modifié celui du 2 octobre 2000 ; le 
syndicat mixte a désormais pour objet « de réaliser ou faire réaliser toutes opérations 
foncières, d'aménagement, d'équipement et immobilières portant sur le domaine dont 
il est propriétaire et toutes opérations pouvant concourir au développement de ce 
domaine ; (il est également chargé) d'assurer ou de faire assurer la gestion des biens et 
activités situés dans l'emprise du domaine dont il est propriétaire et l'exécution des 
conventions ».  
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général du périmètre affermé - et notamment du parking - le comité 
relève que « les trous (ne) sont bouchés que sur demande insistante du 
syndicat mixte, les talus ne sont pas entretenus, le nettoyage n'est pas fait 
régulièrement, (…), le salage n'est pas assuré, (…) ».  

Dans ces conditions, il ne fait pas de doute qu’à périmètre 
constant, la nécessité d’investir dans le renouvellement et la maintenance 
des équipements va inéluctablement s’imposer aux collectivités 
territoriales concernées. 

C - L’avenir du site 

Avec une fréquentation annuelle de l’ordre de 73 000 entrées 
payantes en 2012, auxquelles s’ajoutent, bon an mal an, 23 000 entrées 
gratuites pour le domaine de la délégation de service public et 20 000 
entrées pour la maison de la musique, le site pâtit, structurellement, d’une 
attractivité insuffisante pour laisser présager une évolution significative 
de son activité commerciale.  

Selon un rapport d’audit réalisé en 2011, « la fréquentation 
(commerciale) devrait se situer, en période de croisière, entre 70 000 et 
90 000 visiteurs par an, sous réserve d’une vigoureuse politique de 
marketing forte de la part du délégataire, d’un renouvellement régulier 
des activités proposées et d’une meilleure synergie entre les différentes 
composantes du site (hébergement et loisirs sportifs, maison de la 
musique et restauration) ». Malgré tout, cette étude conduit à envisager, à 
périmètre constant, la nécessité d’investir dans la maintenance et le 
renouvellement des équipements et, par voie de conséquence, le maintien 
du déficit.  

Le syndicat mixte a entrepris, en collaboration avec le département 
du Tarn et la région Midi-Pyrénées, de reconsidérer le périmètre de la 
délégation de service public. 

Sur la base du nouveau cahier des charges, il a ainsi décidé de 
recourir, non plus à une, mais à trois délégations de service public, 
couvrant respectivement le parc de loisirs, l’auberge et le camping 
camping-cars. Par ailleurs, le syndicat mixte a saisi cette occasion pour 
sortir certaines zones du périmètre de la délégation de service public (le 
Parc des Titans, les parkings et le télésiège), afin de les prendre en charge 
directement sur son budget principal.  

Le syndicat mixte a fait savoir que la mise en concurrence des 
nouvelles  délégations de service public permettra de réaliser « une 
économie d’un million d’euros par an ». Il importe plus que jamais que 
cet objectif soit atteint. Néanmoins, cette ventilation en trois délégations 
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de service public conduit, de fait, à fractionner le déficit de l’ancienne 
délégation.  

Compte-tenu de la sous-utilisation du patrimoine immobilier, le 
syndicat mixte envisagerait de ne pas mettre à disposition des nouveaux 
délégataires la totalité des biens immobiliers afin de pouvoir les destiner à 
un autre usage. Cette orientation, pour intéressante qu’elle soit, nécessite, 
toutefois, de trouver les organismes susceptibles de s’installer dans des 
bâtiments peu adaptés, car relativement excentrés, et dont la conception a 
privilégié de grands halls, peu propices aux activités commerciales.  

Afin de valoriser son patrimoine immobilier, le complexe cherche 
aujourd’hui à réaliser un programme d’installation de panneaux 
photovoltaïques. Indépendamment de ce programme, les projets, 
notamment de développement urbanistique, trouveront une limite du fait 
de la situation géographique du complexe et des fortes contraintes liées à 
l’activité minière antérieure.  

Si l’activité portée par la maison de la musique s’est développée en 
nombres de concerts, de manifestations et de résidences pour artistes, la 
prochaine création, à Albi, d’un nouvel équipement culturel 
« Les Cordeliers » (scène nationale), pourrait néanmoins affecter 
l’activité de la maison de la musique, soit favorablement en cas de 
synergie et de mutualisation entre les deux structures, soit 
défavorablement dans le cas contraire.  

Il serait donc souhaitable, eu égard à la situation financière du 
syndicat mixte, que la vocation de ce nouvel équipement s’intègre dans 
une approche territoriale globale et dans une logique de mutualisation et 
de complémentarité entre collectivités.  

Au final, force est de relever que les collectivités territoriales 
engagées dans Cap’Découverte sont conscientes de la nécessité d’en 
redéfinir sensiblement le format afin d’en limiter le coût tant en termes 
d’exploitation que d’investissement.  

Le renouvellement de la délégation de service public, avec pour 
objectif de réduire le niveau des aides publiques allouées, constitue une 
première étape. Néanmoins, les collectivités ne pourront faire l’économie 
d’une réflexion sur les investissements à réaliser, sous la forme d’un plan 
pluriannuel, ne serait-ce que pour assurer la maintenance et la sauvegarde 
du bâti existant.  

Au-delà, l’enjeu est, à ce jour, de réduire, voire de supprimer 
totalement, l’activité commerciale assurée par le délégataire (tyrolienne, 
téléski nautique, pistes de descentes) afin de diminuer les coûts 
d’exploitation et, par voie de conséquence, le montant du déficit pesant 
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sur les collectivités publiques. Le complexe Cap’Découverte doit pouvoir 
s’orienter vers une activité centrée sur un parc en libre accès pour le 
public, des salles de spectacles, une auberge et un camping. Une telle 
orientation aurait le mérite de réduire les engagements financiers à venir 
des collectivités territoriales du Tarn.  

 

 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATION  _________  
L’opération Cap’Découverte aura représenté, depuis son 

inauguration, un coût pour les finances publiques, investissement et 
fonctionnement confondus, supérieur à 90 M€ (66 M€ HT de subventions 
pour la construction et près de 25 M€ d’aides au fonctionnement). Ce 
montant est sans commune mesure avec le résultat finalement atteint et 
traduit l’échec du projet initial. La Cour et la chambre régionale des 
comptes de Midi-Pyrénées invitent les collectivités à en tirer les 
conclusions qui s’imposent.  

Les remarques faites à propos de l’opération Cap’Découverte 
peuvent être rapprochées de celles formulées dans le rapport public de 
2012 sur le Parc Minier Tellure du Val d’Argent (Haut Rhin). Outre une 
grande prudence dans les prévisions de fréquentation, la Cour et les 
chambres régionales des comptes rappellent que, dans toute décision 
engageant les deniers publics, les principes de précaution et de réalité 
doivent prévaloir. Le phasage des opérations doit, au besoin, permettre 
une réalisation progressive des investissements. Ces principes 
élémentaires ont largement été oubliés par les initiateurs des projets 
Cap’Découverte et Tellure.  

En définitive, la Cour et la chambre régionale recommandent de : 

−  réduire, voire de supprimer totalement, l’activité commerciale 
assurée par le délégataire (tyrolienne, téléski nautique, pistes 
de descentes) afin de diminuer les coûts d’exploitation et, par 
voie de conséquence, le montant du déficit. Celui-ci devrait être 
ramené à un niveau permettant sa prise en charge par les 
seules communes membres du syndicat de la Découverte. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



 

Sommaire des réponses 

 

 

Ministre de l’intérieur 532 

Ministre de l’artisanat, du commerce et du tourisme 533 

Ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des 
finances, chargé du budget 

535 

Président du conseil régional de Midi-Pyrénées 536 

Président du conseil général du Tarn 539 

Président du syndicat mixte pour l’aménagement de la 
découverte (SMAD) Cap’Découverte 

542 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



534 COUR DES COMPTES 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

 

Dans le rapport public annuel de 2007, la Cour des comptes et la 
Chambre régionale des comptes de Midi-Pyrénées avaient appelé l'attention 
sur les difficultés du projet « Cap'Découverte » de reconversion d'un site 
minier à Carmaux (Tarn). 

La Cour et la Chambre régionale ont souhaité examiner cinq ans plus 
tard le bilan de cette opération. 

A cette occasion, elles rappellent les principes qui doivent guider la 
programmation d'investissements lourds : outre une grande prudence dans 
les prévisions de fréquentation, dans  toute décision engageant les deniers 
publics, les principes de précaution et de réalité doivent prévaloir. Le 
phasage des opérations doit au besoin, permettre une réalisation progressive 
des investissements. 

Je ne peux que partager ces recommandations. 
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RÉPONSE DE LA MINISTRE DE L’ARTISANAT, DU COMMERCE 
ET DU TOURISME 

 

Ce projet élaboré par les collectivités territoriales a consisté à 
reconvertir un ancien site minier pour le transformer en un parc de loisirs 
articulé autour d'un pôle dédié au sport et aux activités de plein air, un 
deuxième pôle consacré au spectacle et un troisième pôle sur la mémoire 
concrétisé par un musée de la mine, le tout s'inscrivant dans un parc 
botanique de douze hectares où sont présentés des plantes et des arbres du 
carbonifère. 

Le complexe, d'un coût initial de 54,88 M€ a été financé par des fonds 
provenant de l'Europe à hauteur de 15,2 M€, de l'Etat à hauteur de 7,6 M€ 
(FNADT), du Fonds d'Industrialisation des Bassins Miniers (7,6 M€) et 
24,4 M€ du maître d'ouvrage local. 

Il n'a pas directement impliqué les crédits du ministère chargé du 
tourisme. 

Prévu pour accueillir 350 000 visiteurs par an, il n'en a reçu que 
96 676 en 2012. Comme le souligne la Cour, sa gestion est donc déficitaire. 
Les collectivités territoriales adhérentes au syndicat mixte pour 
l'aménagement de la Découverte (SMAD), structure chargée de l'exploitation 
du site, supportent ainsi la couverture de ce manque de ressource. La Cour 
estime que ce complexe aura finalement coûté 90 M€ aux finances publiques, 
fonctionnement inclus et juge cette somme disproportionnée au regard du 
résultat atteint. 

Dans son rapport, la Cour préconise donc de réduire voire de 
supprimer l'activité commerciale liée à la délégation de service public pour 
l'exploitation des appareils ludiques utilisés pour les activités de loisirs, qui 
sont la cause majeure du déficit. Elle propose que le parc s'oriente vers une 
activité centrée sur un parc libre d'accès pour le public des salles de 
spectacles, une auberge et un camping. 

Il est effectif que le site n'a pas atteint à ce jour la fréquentation que 
ses promoteurs attendaient et que son attractivité reste essentiellement 
limitée à la région Midi-Pyrénées. Le poids de CAP'Découverte dans le 
développement de séjours touristiques dans le Tarn apparaît négligeable au 
regard du nombre de nuitées et le ministère chargé du tourisme ne peut que 
souscrire à 1'orientation de réduction des déficits de fonctionnement du site. 

Pour autant, une telle infrastructure peut constituer un pôle porteur 
pour le développement d'un tourisme de proximité et d'excursion, susceptible 
de répondre aux attentes de publics qui modifient leurs comportements et 
leur consommation touristique. 
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Que ce soit dans le cadre d'une recherche d'authenticité, qui se traduit 
par une appétence de plus en plus affirmée pour le tourisme vert ou 
patrimonial par exemple, ou en raison de restrictions du budget vacances, les 
offres telles que celles proposées par CAP'Découverte connaissent une 
nouvelle attractivité. 

Avec une reconfiguration de son offre et une politique de promotion 
dynamique, le site serait donc susceptible de connaître une augmentation de 
sa fréquentation dans les années à venir. 

En ce sens, les activités commerciales de glisse, qui ont représenté des 
investissements importants, doivent être considérées comme un élément 
constitutif de l'identité du site et de son attractivité. 

Plutôt que leur suppression il paraîtrait donc préférable de conseiller 
aux acteurs territoriaux le renforcement d'une politique de promotion 
adaptée capable d'attirer de nouveaux publics. 

Par ailleurs, les conditions de cessation de ces activités 
nécessiteraient au préalable une étude juridique et économique fine, dans la 
mesure où elles ont récemment fait l'objet d'une délégation de service public. 

L'Agence Atout France, sous tutelle de l'Etat, serait en mesure 
d'appuyer une démarche tant de reconfiguration du produit 
« CAP'découverte » que de promotion dans le cadre de la mise en œuvre 
d'une politique de réduction des déficits dont la Cour a souligné la nécessité. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Je partage dans son ensemble votre analyse et je ne souhaite pas 
apporter d’éléments complémentaires à votre rapport. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL 
DE MIDI-PYRÉNÉES 

Après avoir pris attentivement connaissance des termes de votre 
rapport, et en réponse, j’ai l’honneur de vous apporter les commentaires 
suivants, sur certains points de votre document, identifiés et repris ci-après. 

En effet, ils me paraissent appeler de ma part certaines précisions et 
mises au point : 

1) Rappel sur le contexte ayant entouré la genèse du projet 

Dans le rapport, les rapporteurs de la Cour ont peu évoqué les 
circonstances ayant accompagné la réalisation de cet équipement de loisirs 
sur le site des anciennes mines de Carmaux. Or, il aurait été intéressant (et 
opportun) de rappeler que c’est l’Etat qui a donné l’impulsion initiale au 
projet, en faisant de lui une priorité, au titre de la reconversion industrielle 
d’un ancien bassin minier. Dès 1996, le Comité de Bassin d’Emploi du Nord 
du Tarn (C.B.E.N.T.), co-présidé par le Préfet du Tarn, au sein duquel 
siégeaient d’autres représentants de l’Etat, avait eu pour objectif d’assurer 
la valorisation du site. 

Par la suite, deux Comités Interministériels d’Aménagement et de 
Développement du Territoire (C.I.A.D.T.) des 23 juillet 1999 et 18 mai 2000 
ont consacré la prise en compte du projet d’aménagement par l’Etat et rendu 
un avis favorable, autorisant alors la mobilisation de financements en 
provenance de l’Etat qui ont permis la réalisation du projet. 

En ce qui concerne l’implication financière des grandes collectivités 
territoriales dans le projet, en particulier la Région Midi-Pyrénées et le 
Département du Tarn, je dois ici rappeler que si nous nous sommes 
effectivement engagés sur ce dossier, ce fut dans un premier temps pour 
accompagner l’Etat et les communes sur l’investissement et si nous nous 
sommes résolus à intervenir en fonctionnement, dans un second temps, ce fut 
au nom de la solidarité territoriale : afin de sauver les communes du 
carmausin, membres du syndicat, qui risquaient fort de se retrouver en 
situation extrêmement délicate. Or, cette situation aurait eu pour 
conséquence, de les placer (et pour longtemps) sous l’étroite tutelle des 
pouvoirs publics, sans guère disposer ni d’indépendance ni de marges de 
manœuvre. 

2) Sur la gouvernance du projet 

Vous écrivez, dans le rapport, que : « La Région Midi-Pyrénées et le 
Département du Tarn semblent vouloir conserver cette 
représentation « historique » des communes fondatrices au sein de ce 
syndicat pour préserver leur engagement dans la poursuite du projet ». 
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Sans vouloir refaire, ici, l’historique de ce dossier (que la Cour 
connaît par ailleurs parfaitement), je souhaite juste souligner que cette 
volonté s’explique au demeurant fort bien, tant pour des raisons de principe 
et de bon sens (cet équipement collectif intéresse au premier chef les élus du 
carmausin, sur le territoire duquel il est implanté) que pour des raisons de 
bonne gouvernance : afin de préserver leur engagement dans la poursuite du 
projet, il est nécessaire de prendre en compte leurs intérêts et, pour cela, il 
convient de leur assurer une représentation équitable au sein de la structure. 

Je pense donc que mettre un terme à cette représentation, ou la 
modifier substantiellement, ne serait pas forcément une bonne chose pour le 
portage et l’avenir du projet. A mon avis, sa gouvernance s’en ressentirait de 
façon négative, à plus ou moins brève échéance.  

3) Sur la révision du périmètre de la D.S.P. et la recherche 
d’économies 

Je suis d’autant plus à l’aise pour aborder ce sujet que la Région a été 
à l’initiative de la révision du périmètre de cette D.S.P. et du travail engagé 
autour d’elle. En effet, en lien avec le S.M.A.D. Cap Découverte, j’ai pris 
l’initiative de constituer un groupe de travail conjoint Région Midi-
Pyrénées/Conseil Général du Tarn, chargé de faire des propositions sur le 
nouveau périmètre de la D.S.P. à définir, en vue de préparer le cahier des 
charges de la nouvelle D.S.P., le moment venu. 

Cette mesure était dictée par une préoccupation constante d’économie 
ou /et de meilleur usage des deniers publics, à l’heure où le budget de la 
Région, contributeur significatif du S.M.A.D. Cap Découverte, tend à se 
contracter de plus en plus, sous l’effet de la crise de nos finances publiques. 

La Région attend, par conséquent, une réelle économie à court terme, 
sans toutefois faire de pronostic sur le niveau de celle-ci. 

4) Sur la logique de mutualisation des moyens et de recherche de 
complémentarité 

Là encore, je reste d’autant plus à l’aise pour vous en parler que je 
suis un fervent partisan de la mutualisation des moyens, ayant pris l’initiative 
d’engager des actions en ce sens, tant en interne, au sein de mes services, 
que dans les rapports avec les organismes subventionnés. Il s’agit là, en 
termes de gestion publique et d’optimisation des moyens disponibles, d’une 
saine et indispensable pratique, à l’heure où les contraintes budgétaires 
pèsent de plus en plus fortement sur les collectivités. 

En outre, et bien avant que la Cour n’en fasse la préconisation, 
j’ajoute que j’ai pris l’initiative d’un rapprochement entre la Maison de la 
Musique du S.M.A.D. Cap Découverte et la Scène Nationale « Les 
Cordeliers » d’Albi, justement afin de rechercher la mutualisation et la 
complémentarité que vous évoquez. 
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Pour être plus précis encore, dans ma réponse, j’indique que, sur 
proposition de la Région, une collaboration a vu le jour et s’est formalisée, 
entre l’association gérant la Scène Nationale d’Albi et le S.M.A.D. Cap 
Découverte, dont dépend la Maison de la Musique, au travers d’accords de 
co-réalisation, lesquels sont effectifs à la date de ce courrier.  

En outre, à compter de 2013, la Région Midi-Pyrénées suggère à 
l’association gérant la Scène d’Albi d’aller plus loin en développant son 
action décentralisée en direction de la Maison de la Musique. De la sorte, les 
deux entités poursuivront leur rapprochement et la recherche d’une 
complémentarité plus grande, au niveau des actions menées. De même, 
pourront-elles alors durablement s’inscrire dans le cadre d’une meilleure 
synergie des actions menées ainsi que dans une logique de mutualisation des 
moyens, permettant  d’obtenir les économies d’échelle que l’on doit en 
attendre. 

Je continue à suivre de près ce dossier et j’en attends les premiers 
résultats. 

5) Sur la conclusion du rapport et les recommandations formulées 

Je prends bonne note de la conclusion de la Cour et des 
recommandations formulées, tout en rappelant que la Région Midi-Pyrénées, 
membre du S.M.A.D., n’est bien évidemment pas le seul décideur, sur ce 
dossier. 

J’observe que la suppression, en tout ou partie, de l’activité 
commerciale assurée par le délégataire n’ira pas sans poser certains 
problèmes de principe, dans les rapports que le syndicat peut avoir avec lui, 
surtout alors qu’une nouvelle D.S.P. a été récemment signée avec ce dernier. 
A mon sens, une telle solution ne peut être envisagée qu’à terme, dans 
l’optique d’une prochaine D.S.P. à négocier. 

Enfin, il y a peut-être quelque paradoxe à, d’un côté, vouloir 
réorienter l’activité du site vers une activité centrée sur un parc en libre 
accès pour le public, afin de réaliser des économies et de réduire 
mécaniquement le montant du déficit pesant sur les collectivités publiques  et, 
de l’autre, à envisager un plan pluriannuel d’investissement (en vue 
d’assurer la maintenance et la sauvegarde du bâti existant), mesure qui ne 
manquera pas de se traduire par une aggravation de la charge et, 
consécutivement, par une aggravation de la dépense publique pesant sur les 
collectivités. 

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire parvenir, le moment venu, 
un exemplaire de votre rapport public annuel et je vous en remercie par 
avance. 

Vous souhaitant bonne réception de ces éléments de réponse. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL DU TARN 

 

Le site Cap Découverte est implanté dans le bassin Carmausin. Celui-
ci a été marqué, tout au long du XXème siècle, par l’exploitation minière. 
Son déclin a amené la fermeture des puits de mine puis en 1997 d’une mine à 
ciel ouvert (« la Découverte ») laissant en friche, pour cette dernière, une 
zone de 800 hectares. L’arrêt de l’exploitation du charbon a généré la 
suppression progressive de 4 000 emplois pour une population locale de 
30 000 habitants. 

En 1996, le Comité de bassin d’emploi du Nord du TARN réunissant 
des représentants de l’Etat et des acteurs locaux a souhaité la réalisation 
d’un projet permettant de réhabiliter le site de la Découverte et de stopper la 
récession économique frappant le bassin Carmausin. 

En 2000, un comité interministériel d’aménagement et de 
développement du territoire (CIADT) a validé le projet Cap Découverte 
reposant sur un programme d’équipements de loisirs et d’hébergement 
autour de 3 pôles (mémoire, spectacle, sports et loisirs) avec un financement 
important de l’Etat et de l’Union Européenne. 

Comme indiqué dans le rapport, ouvert en 2003 (année de la grande 
sècheresse), le site n’a pas connu le niveau élevé de fréquentation tel qu’il 
avait été estimé initialement. Cette situation a rapidement entraîné des 
difficultés financières qui ne pouvaient être supportées par les collectivités 
locales gestionnaires de Cap Découverte. 

Aussi, entre 2005 et 2007, sous le contrôle de l’Etat et de la Chambre 
Régionale des Comptes, un bilan complet a été effectué, posant les bases 
d’un nouveau projet pour l’ensemble du site, distinguant les modalités 
d’exploitation des différents équipements existants selon leur destination, 
commerciale ou non, et permettant au Département du TARN et à la Région 
Midi-Pyrénées, à travers le SMAD, Syndicat Mixte devenu gestionnaire de 
Cap Découverte, de mettre en œuvre une politique d’aménagement diversifié 
de ce vaste territoire et d’en maîtriser l’évolution des coûts. 

En effet, il n’était pas concevable, pour reprendre les préconisations 
de l’époque, d’envisager la fermeture d’un site pour lequel 66 M€ 
d’investissement avaient été déjà consentis et qui aurait eu de nouvelles 
conséquences financières parmi lesquelles : 

- le remboursement de subventions publiques dont celle de l’Union 
européenne (15 M€) ; 

- le remboursement de la TVA « récupérée » pour les investissements 
à vocation commerciale ; 

- le remboursement anticipé des prêts. 
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auxquels se seraient ajoutés les coûts d’entretien liés au libre accès et le coût 
social et économique auquel aurait été à nouveau confronté ce bassin. 

L’évolution de la fréquentation commerciale et la qualité des offres 
reçues à l’occasion de la consultation engagée en 2012 pour la délégation de 
service public du pôle sports et loisirs démontrent aujourd’hui le bien fondé 
des choix qui ont été opérés en faveur du maintien du site et de la maîtrise 
financière puisque les nouveaux contrats d’affermage conduisent à une 
baisse significative de la subvention d’équilibre. 

Depuis 2007 le SMAD mène un travail important de développement de 
projets économiques sur le site, assorti d’une gestion rigoureuse permettant 
le respect des engagements financiers pris. Sa gouvernance permet au 
Conseil Général et au Conseil Régional d’être directement acteurs de cette 
gestion tout en y associant les communes concernées et de mener des 
analyses approfondies et partagées sur les choix stratégiques à opérer au 
travers de groupes de travail mis en place collégialement. 

Il en est ainsi par exemple dans le domaine culturel avec la Maison de 
la Musique dont le SMAD assure la gestion directe. Le Département, et la 
Région, promeuvent une approche mutualisée et complémentaire des 
interventions des différents acteurs culturels afin d’optimiser les moyens et 
de présenter au public tarnais une offre la plus large et diversifiée possible. 

L’activité de la Maison de la Musique s’est ainsi structurée autour de 
plusieurs thématiques dont la diffusion de spectacles mais aussi l’accueil de 
jeunes publics ou encore la création et la réalisation de produits culturels. 
La fréquentation annuelle approche les 30 000 personnes et cette politique 
de mutualisation et de partenariat sera bien évidemment poursuivie, tant 
avec la Scène Nationale d’Albi dans le cadre du nouvel équipement dont elle 
aura la gestion, qu’avec l’ensemble des autres acteurs culturels du Nord du 
Tarn et du Carmausin dont l’action est essentielle et structurante sur ces 
territoires. 

En conclusion, en révisant les objectifs initiaux du projet qui étaient 
effectivement surdimensionnés, les collectivités parties prenantes de Cap 
Découverte ont mis en œuvre, voire anticipé, les principales 
recommandations de la Cour tant en matière de gouvernance que de 
mutualisation et de maîtrise des coûts. Depuis 5 ans un nouveau cadre a été 
élaboré au sein du SMAD auquel contribue pleinement le Département. S’il 
demeure effectivement des sujets à traiter comme la nécessité d’établir un 
programme pluriannuel immobilier permettant de maintenir en état le bâti et 
de valoriser les espaces disponibles, il a été démontré la possibilité de 
promouvoir une gestion rigoureuse accompagnée d’un développement et 
d’une diversification des activités. Les signes positifs en termes de 
fréquentation et de viabilité des dossiers portés par le SMAD justifient la 
participation du Département pour accompagner un projet au service de 
l’ensemble des tarnais. 
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Le Conseil Général du Tarn a jusqu’à présent toujours privilégié la 
dimension d’aménagement du territoire de ce projet, bien au-delà des 
800 hectares de son périmètre, en considérant que, même déficitaire, Cap 
Découverte fait partie d’une démarche globale, tant en faveur du 
développement économique du Carmausin, que dans le cadre de l’offre 
d’activités et d’équipements nécessaire au développement touristique de 
l’ensemble du Département. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU SYNDICAT MIXTE POUR 
L’AMÉNAGEMENT CAP’DECOUVERTE (SMAD) 

 

Après avoir pris connaissance de votre rapport, j’ai l’honneur de vous 
communiquer mes commentaires, ci-après. 

Il apparaît nécessaire de rappeler le contexte économique et social au 
moment de la mise en œuvre du projet. La fermeture des mines puis de la 
Grande découverte de Carmaux (1997) avait laissé ce bassin exsangue.  Il 
peut être relevé la perte totale de plus de 4 000 emplois en 30 ans pour un 
secteur géographique qui ne comptait pas plus de 30 000 habitants. La fin de 
l’exploitation minière laissait également une empreinte visible aux 
conséquences inéluctables sur l’Economie, le Paysage et la gestion de la 
ressource en Eau.  

Le projet Cap Découverte a été un projet initié par l’Etat et validé par 
comité interministériel afin de réhabiliter le site et relancer l’économie dans 
ce bassin durement touché. 

Vous avez noté les difficultés rencontrées par le projet et le décalage 
entre l’ambition initiale et la situation au démarrage de l’exploitation du site. 
Toutefois, l’enjeu ne peut se résumer à la seule question financière et à la 
problématique liée à la gestion du parc de loisirs.  

Depuis votre rapport de 2007, le choix de gouvernance mis en place 
au sein du SMAD a directement permis de poursuivre des objectifs communs 
beaucoup plus larges. 

Ceci n’a été possible qu’avec une restructuration fonctionnelle des 
plus serrée au sein du SMAD sans pour autant compromettre le 
développement du site et la conduite de projets innovants et prometteurs pour 
le territoire. Ainsi, autour d’un patrimoine naturel et culturel d’exception de 
plus de 800 ha, le comité syndical a fait des choix à long terme pour protéger 
et développer durablement ce site emblématique de Midi Pyrénées.   

Comme vous l’avez noté concernant le Parc de loisirs, les résultats se 
sont nettement améliorés après 10 ans de gestion. Ceci traduit bien le retour 
d’une attractivité mesurable et d’actions concrètes qui contribuent à la 
redynamisation du territoire depuis 2007. De même, la fréquentation des 
autres pôles d’attractivité a également progressé (culture et sports nature).  

Après 5 années d’observation, d’audit et de suivi rigoureux de la 
gestion des activités de loisirs, le SMAD a pu conclure, au terme de 
négociations fructueuses avec plusieurs candidats, une nouvelle convention 
d‘affermage resserrée qui scelle une économie substantielle annuelle de 
1 M€.  
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Cap Découverte porte également un grand projet culturel. Il se 
décline à la fois : 

- en Pays Albigeois avec la Scène Nationale d’Albi pour la diffusion et 
la médiation artistique et culturelle auprès du jeune public,  

- en Midi Pyrénées, comme site structurant en matière de création et 
de promotion artistique régionale (FABER).  

Ensuite, il ne peut être ignoré deux projets qui feront valoir 
durablement l’économie locale et le foncier important du SMAD.  

Le premier porte sur la location de 62 ha de terrains à vocation 
industrielle (projet photovoltaïque qui vient d’obtenir les permis de 
construire idoines), source de ressources nouvelles pour le SMAD. 

Le second concerne l’installation d’une société coopérative d’intérêt 
collectif (SCIC) sociale et solidaire sur 19 ha de terrain agricole, pour la 
production en maraîchage bio. Ce dernier volet s’intègre à la gouvernance 
alimentaire souhaitée. Il est conduit de façon transversale par les 
collectivités locales. Il reçoit le soutien de l’Etat (FSE), de L’Union 
Européenne (LEADER), de la Région Midi Pyrénées (volet « économie 
solidaire ») et du Département du Tarn pour le volet social et économique 
(structuration de la restauration collective pour l’apport en produits frais 
locaux).  

Ces dossiers, inscrits sur le long terme, témoignent de la vitalité du 
site, de sa capacité à rassembler et ainsi d’une gouvernance transversale 
réussie, au bénéfice des contribuables. 

La ZAC est aussi un ensemble structurant sécurisé, bien dimensionné, 
répondant à des enjeux collectifs : d’intérêt général, touristiques, et propice 
à la réalisation de projets sportifs, éducatifs et culturels dont les collectivités 
adhérentes ont choisi de soutenir et promouvoir l’accès. De nombreuses 
associations réalisent également leurs projets à Cap Découverte, témoignant 
d’un intérêt accru et d’une dynamique territoriale révélant sa richesse. 

Il peut être enfin relevé une gestion responsable de l’environnement 
sur une friche industrielle de 680 hectares reconquise par la nature (gestion 
faunistique, floristique, mise en valeur de zones humides, gestion de l’eau 
d’exhaure, etc.). 

En conclusion, il apparaît que le SMAD a su faire des choix qui 
allient la diminution des coûts à celle de la rationalisation de l’usage des 
équipements compte tenu de leur notoriété grandissante et de leur grande 
qualité en Midi Pyrénées.  

Je peux revendiquer la place du SMAD comme acteur du 
développement local. Il contribue et permet, au travers de son rayonnement, 
de son patrimoine et de ses capacités d’accueil, à l’œuvre collective et à 
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l’esprit politique des actions déployées par ses collectivités adhérentes, au 
bien-être de chacun à un coût tout à fait acceptable. 

Il reste maintenant à poursuivre nos investigations pour limiter les 
conséquences irréversibles de l’exploitation houillère sur la qualité de l’eau 
et le milieu naturel. L’ensemble des collectivités adhérentes du SMAD est 
partie prenante de cet enjeu incontournable pour l’avenir de nos concitoyens 
et pour s’inscrire durablement dans une gestion ambitieuse en matière de 
reconversion industrielle.  
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La commune de Bussy-Saint-Georges 
(Seine-et-Marne) : le refus persistant du 

redressement financier 

 
 _____________________ PRESENTATION _____________________  

Dans le rapport public de 2007253, la Cour et la chambre régionale 
des comptes d’Ile-de-France avaient évoqué la situation fragile de Bussy-
Saint-Georges, commune de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée. 

La ville nouvelle de Marne-la-Vallée s’étend à l’est de Paris sur 
trois départements (Seine-et-Marne, Seine-Saint-Denis et Val-de-Marne). 
Elle regroupe 26 communes réparties en quatre secteurs urbains. Son 
troisième secteur, appelé le Val de Bussy, englobe 12 communes, dont 
Bussy-Saint-Georges.  

Au lieu de former avec d’autres communes un syndicat 
d’agglomération nouvelle, Bussy-Saint-Georges n’a pas souhaité 
rejoindre une intercommunalité et constitue à elle seule une 
agglomération nouvelle depuis 1985. Elle a conclu avec l’État des 
conventions qui définissent le rythme et le contenu de son développement 
urbain, menés par l’établissement public de l’État, aménageur de la ville 
nouvelle, EPAMARNE. 

La Cour et la chambre régionale avaient relevé que la forte 
croissance démographique de Bussy-Saint-Georges s’était traduite par 
une demande de création d’équipements publics et que l’État avait 
accordé des subventions dites exceptionnelles, renouvelées cependant 
chaque année et, avec la région, des avances à remboursement différé. 

Ces financements n’avaient pu enrayer la dégradation de la 
situation financière. La chambre régionale des comptes avait ainsi été 
appelée à formuler régulièrement des propositions de redressement 
budgétaire sur saisine du préfet de la Seine-et-Marne. Elle avait, par 
ailleurs, engagé deux examens de gestion. Si les causes de la dégradation 
de la situation financière de la commune résultaient en partie de la 

                                                 
253 Cour des comptes, Rapport public annuel 2007, pp. 515 à 569. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



548 COUR DES COMPTES 

rapidité du développement urbain, les contrôles avaient montré que les 
budgets et les comptes de la collectivité ne donnaient pas une image 
sincère de sa situation et que la gestion communale appelait de sérieuses 
critiques. 

Le maire n’a pas mis en œuvre les recommandations que la 
chambre a formulées depuis 2003 dans ses rapports d’observations 
définitives et ses 29 avis budgétaires.  

L’insincérité persistante des comptes et des budgets, malgré les 
interventions répétées de la chambre régionale, a continué d’occulter la 
dégradation de la situation financière de la commune. 

Par une pratique récurrente consistant à adopter des décisions 
budgétaires revenant sur les mesures prises sur la base des avis de la 
chambre, la commune refuse, de façon répétée, la voie du redressement 
financier, qui impliquerait une maîtrise de la gestion courante conjuguée 
à une programmation adaptée de la politique d’investissement à long 
terme. 

La population de la commune a plus que décuplé en 15 ans, 
passant de quelque 1 500 habitants en 1990 à un peu plus de 22 000 
en 2009. En septembre 2012, la construction d’un nouveau programme 
de 4 500 logements dans une zone d’aménagement concerté (ZAC) a été 
définitivement adoptée et portera la commune vers une population 
dépassant les 32 000 habitants. 

 

I  -  L’impact de la politique d’aménagement de la 
ville nouvelle 

La ville nouvelle de Marne-la-Vallée 

Qu'est-ce qu'une "ville nouvelle" ? 

A la fin des années 60, le Général de Gaulle décidait de créer des 
« villes nouvelles », un moyen pour absorber une croissance démographique 
sans précédent et pour mieux maîtriser le développement urbain. Il s'agissait 
de donner à des territoires le statut d'opération d'intérêt national (OIN), 
périmètre au sein duquel l'initiative des opérations d'aménagement relève de 
la compétence de l'État et est exercée par un établissement public. Neuf 
« villes nouvelles » furent ainsi créées en France à partir de 1965, dont cinq 
en région parisienne, parmi lesquelles Marne-la-Vallée. 
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Marne-la-Vallée est-elle une ville ? 

Marne-la-vallée n'est pas une ville. L'appellation « ville nouvelle », 
recouvre un territoire regroupant 26 communes alternant urbanisation, 
espaces naturels et même agricoles. Le tout correspond aujourd'hui à un 
grand pôle de développement dans l'est francilien. En revanche, il ne 
s’incarne pas dans une collectivité territoriale ou une intercommunalité 
unique. 

Marne-la-Vallée s'étend sur quatre secteurs administratifs. Il s'agit, en 
partant de Paris, de la Porte de Paris (secteur I), du Val Maubuée (secteur II), 
du Val de Bussy (secteur III) et du Val d'Europe (secteur IV).  

Un premier établissement public d'aménagement de Marne-la-Vallée, 
EPAMARNE, créé en 1972, est chargé d’aménager les trois premiers 
secteurs ; un nouvel établissement public, EPAFRANCE, créé en 1987, est 
chargé d’aménager le secteur du Val d’Europe. Les deux établissements ont 
les mêmes équipes et direction. 

Source : EPAMARNE/EPAFRANCE. 

 

La population de Marne-la-Vallée a atteint 288 300 habitants en 
2009, dont les deux tiers résident dans les secteurs I et II, les deux 
premiers secteurs aménagés. Dans la décennie 2000, un logement sur 
deux a été construit sur le secteur III, où se trouve Bussy-Saint-Georges. 

Toutes les communes du périmètre d’intervention de Marne-la-
Vallée ont connu un fort accroissement démographique ; les secteurs I et 
II ont été fortement développés dans la première période d’intervention 
de 1975 à 1999, les secteurs III et IV sont montés en charge à partir des 
années 90. Entre 1975 et 2009, le nombre d’habitants de Marne-la-Vallée 
a été multiplié par 2,8. 

La population du Val de Bussy représente aujourd’hui 24 % de 
celle de Marne-la-Vallée. Au sein du secteur III, avec ses 22 000 
habitants, Bussy-Saint-Georges concentre 32 % de la population du Val 
de Bussy et 8 % de la population totale de Marne-la-Vallée.  
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Évolution du nombre d’habitants de Marne-la-Vallée  

nombre 
d'habitants 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Secteur I: 
la Porte de Paris 

52 901 61 225 74 775 90 598 99 840 106 036 

Secteur II :  
le Val Maubuée 

10 270 15 414 47 179 78 952 85 169 86 293 

Secteur III:  
le Val de Bussy 

21 353 23 938 27 431 36 043 49 762 69 924 

Dont Bussy-
Saint-Georges 

462 441 456 1 545 9 205 22 217 

Secteur IV :  
le Val d'Europe 

1 829 2 543 3 264 5 242 11 881 26 046 

total Marne-la-
Vallée 

86 353 103 120 152 649 210 835 246 652 288 299 

Source : INSEE et projections EPAMARE/EPAFRANCE 

Dans le rapport public annuel de 2007, la Cour et la chambre 
régionale d’Ile-de-France avaient préconisé le ralentissement du rythme 
de développement de la commune pour lui permettre de faire face à une 
situation financière fragilisée par le rythme de sa croissance. Si, depuis 
2005, un net ralentissement a été enregistré, le territoire communal reste 
tout de même le levier de l’aménagement du secteur III de la ville 
nouvelle. 

A - La fin des subventions d’équilibre et des conditions 
de financement avantageuses 

La conduite de l’aménagement de la commune sous le régime de 
l’opération d’intérêt national (OIN) s’est traduite par une forte 
intervention de l’État et de son aménageur, l’établissement public 
d’aménagement EPAMARNE. Le régime d’urbanisme dérogatoire confie 
un large pouvoir d’intervention à EPAMARNE qui peut créer des ZAC et 
en être l’aménageur. 

L’aménagement de la commune a largement bénéficié 
d’instruments de financement avantageux : conventions pluriannuelles de 
développement avec l’État, aides exceptionnelles de l’État pour permettre 
d’équilibrer le budget quasiment chaque année jusqu’en 2007, mécanisme 
de comptabilisation de populations supplémentaires dites « fictives » pour 
bénéficier de suppléments de dotations de l’État, aides de collectivités 
telle que la région, remboursements d’emprunts différés, convention de 
participation aux équipements publics, remise de terrains à l’euro 
symbolique pour les équipements communaux à construire.  

Ce soutien a induit une certaine déresponsabilisation de la commune 
qui n’a pas mis en œuvre une stratégie de long terme. Elle n’a que très 
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tardivement paru découvrir les effets financiers de son accroissement 
démographique, alors qu’elle aurait dû anticiper les besoins d’une 
agglomération appelée, dès l’origine, à atteindre une population de 25 000 
habitants.  

En réponse aux faiblesses de la commune à gérer cet accroissement 
et à le faire dans un cadre rigoureux, tant du point de vue du respect des 
règles de la comptabilité publique que de la gestion attentive des 
ressources communales, l’État n’a plus souhaité reconduire, à partir de 
2008, sa politique de conventionnement pluriannuel et les soutiens 
financiers massifs qui l’accompagnaient. 

En conséquence, la politique de développement s’est ralentie et les 
mécanismes les plus avantageux ont été supprimés. Le principe de remise 
de terrains à l’euro symbolique qui avait entraîné d’interminables 
contentieux sur les équipements à construire par la commune a été 
abandonné.  

B - Le poids des décisions d’aménagement de la ville 
nouvelle 

Le territoire communal concentre une part importante des réserves 
foncières de la ville nouvelle et, après le ralentissement des années 2008 à 
2012, le lancement, à l’initiative de l’établissement public, d’un vaste 
programme de 4 500 logements marque le redémarrage de 
l’aménagement et laisse augurer 10 000 habitants supplémentaires. 
Certes, la commune bénéficiera bien de participations d’EPAMARNE 
pour la réalisation des équipements communaux à construire. Toutefois, 
le développement de la ZAC du Sycomore constituera un défi pour la 
commune qui devra gérer l’accroissement de la demande de services à la 
population.  

Les relations avec l’aménageur public EPAMARNE sont toujours 
complexes, l’équipe municipale considérant pour sa part qu’un 
programme de 1 500 logements aurait été plus adapté à sa vision de la 
« ville des parcs et jardins ».  

II  -  Une gestion toujours aussi peu rigoureuse 

A - L’insincérité budgétaire et comptable persistante 

L’examen de la fiabilité des comptes met en évidence de graves 
manquements aux règles budgétaires et comptables, ainsi qu’aux 
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dispositions du code général des collectivités territoriales, en matière de 
rattachement des charges. Les autorisations budgétaires votées par le 
conseil municipal s’avèrent régulièrement insuffisantes, les factures 
relatives à des prestations effectuées au cours d’un exercice sont, de fait, 
enregistrées sur le plus proche exercice permettant leur paiement.  

Cette pratique récurrente a permis de reporter en 2009 2,2 M€ de 
factures relatives à l’exercice 2008, puis d’atteindre un pic en 2010 avec 
un montant de 5,2 M€ de factures reportées. En 2011, ce montant était 
encore de 2,1 M€. 

La collectivité a présenté des documents budgétaires dont les 
résultats étaient faussés. Les comptes administratifs affichaient, soit un 
déficit amoindri, soit un excédent. Quant aux budgets primitifs, les avis 
successifs de la chambre ont démontré leur insincérité en 2009, 2010, 
2011 et 2012, ainsi que leur absence d’équilibre réel du fait de 
l’inscription de recettes incertaines ou d’une sous-évaluation de dépenses. 

Le retard dans le paiement des factures de fournisseurs n’a pas été 
neutre financièrement, les créanciers de la commune, sollicitant, à juste 
titre, le paiement de pénalités de retard255. De surcroît, les fournisseurs 
ont dû recourir à de nombreuses reprises à des demandes de mandatement 
d’office de la dépense auprès des services préfectoraux.  

Il en est résulté un effet de notoriété défavorable et coûteux de 
l’aveu même de la collectivité qui constate « qu’en considération des 
difficultés financières de la commune, les fournisseurs ne se bousculent 
pas. Mauvais payeur désigné, les offres sont souvent assorties de marges 
exorbitantes »256. 

Enfin, la collectivité a eu recours, à de nombreuses reprises, à des 
protocoles transactionnels pour solder des opérations qui n’ont pu être 
payées dans le cadre des règles de la comptabilité publique. Ils ont fait 
suite à des irrégularités tenant au non-respect des règles de la comptabilité 
publique ou du code des marchés publics, des contrats mal rédigés et 
enfin, des procédures destinées à clore l’exécution de marchés très 
anciens. En la matière, le montant des protocoles transactionnels conclus 
par la commune en 2011 a atteint 1 M€. 

                                                 
255 En 2011 : 227 000 €. 
256 Réponse écrite de la ville recueillie par la chambre régionale lors de l’examen de la 
gestion des exercices 2006 et suivants. 
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B - La volonté de contourner les avis budgétaires 
rendus par la chambre 

Le contrôle des budgets qui n’ont pas été adoptés en équilibre réel 

La commune de Bussy-Saint-Georges a fait l’objet de 29 avis 
budgétaires dont 21 au titre des articles L. 1612-4 et L. 1612-5 du code 
général des collectivités territoriales. Ces articles disposent que le préfet 
saisit la chambre régionale des comptes dès lors qu’un budget n’a pas été 
adopté en équilibre réel notamment lorsque les dépenses et les recettes n’ont 
pas été évaluées de façon sincère.  

La chambre propose à la commune, par avis motivé dans le délai d'un 
mois à partir de la réception de la saisine du préfet, des mesures nécessaires 
au rétablissement de l'équilibre du budget. Cet avis est soumis au conseil 
municipal qui peut, toutefois, s’en écarter et inscrire des mesures nouvelles. 

Si la chambre constate que les mesures nécessaires n'ont pas été 
votées à la suite du premier avis, elle demande au préfet, par un deuxième 
avis, de régler le budget de la collectivité. Le préfet peut s’écarter des 
propositions formulées par la chambre régionale des comptes par une 
décision motivée. 

L’insincérité des documents budgétaires a été accentuée par la 
volonté de la commune de contourner systématiquement les effets du 
contrôle des actes budgétaires.  

Dans un premier temps, le conseil municipal adopte les mesures de 
rétablissement de l’équilibre proposées par la chambre ou met en œuvre 
le budget réglé par arrêté préfectoral. Mais souvent, il vote, dans un 
second temps, des décisions modificatives qui rétablissent les inscriptions 
budgétaires d’origine ou créent de nouvelles dépenses. 

L’année 2010 a particulièrement illustré ces pratiques de 
contournement : après que le budget de la commune a été réglé par un 
arrêté du préfet avec une hausse des taux d’imposition de 50 %, le conseil 
municipal est revenu sur cette hausse en votant une décision modificative 
contenant la hausse des taux d’imposition à 20 %. Un nouvel avis de la 
chambre a été nécessaire pour que le budget soit finalement adopté en 
équilibre réel avec l’augmentation de 50 % initiale. 

Cette pratique constatée à Pont-Saint-Esprit (Gard)257 ou Hénin-
Beaumont (Pas-de-Calais)258, illustre la nécessité, déjà signalée par la 

                                                 
257 Cour des comptes, Rapport public annuel 2009, pp. 347 à 362 et Rapport public 
annuel 2012 (tome II), pp347 à 366. 
258 Cour des comptes, Rapport public annuel 2010, pp. 434 à 457. 
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Cour, de modifier le code général des collectivités territoriales pour y 
faire obstacle. 

C - Une absence de maîtrise des dépenses 

1 -  Des dépenses de gestion courante toujours en hausse 

Les recommandations de la chambre avaient souligné la nécessaire 
maîtrise des dépenses de fonctionnement. L’analyse de ces charges a mis 
en évidence les conséquences des choix de gestion spécifiques à la 
commune de Bussy-Saint-Georges.  

La commune a privilégié le recours à des services extérieurs, mais 
pour autant cette organisation n’a pas généré les économies attendues. 
Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 12,7 M€ entre 2006 et 
2011. L’augmentation des seules charges à caractère général, de 2006 à 
2011, se monte à 8,66 M€. En 2010, sur une section de fonctionnement 
d’un montant de près de 40 M€259, les charges à caractère général 
représentent 21,8 M€, soit plus de la moitié. 

La chambre avait également insisté sur les économies à 
entreprendre dans certains domaines particulièrement sensibles. A cet 
égard, le constat s’est aggravé au cours de la période 2006-2011, les 
contrats de prestation avec des entreprises extérieures augmentant de 
3,3 M€ et les frais d’entretien de 1,44 M€. En 2011, la commune a 
dépensé plus de 2,2 M€ pour des prestations d’honoraires, des frais 
d’actes, de contentieux et des rémunérations d’intermédiaires. Le budget 
consacré à ces prestations atteint 7,8 M€ pour la période 2006 à 2011.  

2 -  Un lourd endettement 

La chambre avait également relevé que le niveau d’endettement de 
la commune était très élevé. La part des remboursements d’emprunt dans 
l’ensemble des dépenses réelles d’investissement s’élevait à 3,36 M€ en 
2010 sur un budget de dépenses d’investissement de 7,9 M€, traduisant la 
réduction très sensible de la capacité de la commune à financer de 
nouveaux projets. L’encours total de la dette de la commune représentait, 
en 2010, 150 % des produits de fonctionnement.  

En 2011, l’encours de la dette s’élevait à plus de 70 M€ constitué 
d’emprunts bancaires pour 41,8 M€ et des avances à remboursement 
différé auprès de l’État et de la région pour 28,8 M€. La chambre a alors 

                                                 
259 Hors charges financières et opérations d’ordre.  
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préconisé de renoncer à tout nouvel emprunt au regard du niveau 
d’endettement déjà atteint.  

3 -  Un recours hasardeux aux contrats de partenariat 

L’incapacité à accéder au crédit dans des conditions normales a 
poussé la collectivité à s’engager dans des solutions innovantes pour 
assurer le portage financier de ses opérations structurantes.  

Faute de trouver un préteur bancaire, malgré des démarches 
coûteuses pour rechercher des intermédiaires financiers à l’étranger260, la 
commune a été momentanément contrainte à un repli de ses dépenses 
d’investissement. De 2006 à 2011 la politique d’investissement s’est 
concentrée sur les équipements bénéficiant de financements externes, 
(subventions et participations en particulier de l’aménageur public 
EPAMARNE) comme la construction d’un groupe scolaire (6,7 M€) ou 
d’un bassin de retenue (1,2 M€). 

Pour retrouver un niveau d’investissement ambitieux, la commune 
a choisi de s’engager dans la voie des contrats de partenariat public-privé. 
Actuellement, elle a initié six projets dont trois sont déjà conclus. 

L’équipe municipale, tout en reconnaissant que le recours à de tels 
contrats complexes comporte des risques de renchérissement du coût de 
financement, revendique l’impérieuse nécessité de le faire, faute d’accès 
au crédit classique.  

Le premier contrat de partenariat a pour objet l’éclairage public et 
porte sur un montant d’investissement de 8,4 M€ TTC pour un contrat sur 
20 ans évalué à plus de 20 M€. 

Les deux autres contrats ont trait, pour l’un, à la réalisation d’un 
complexe culturel et, pour l’autre, à la réalisation d’un complexe sportif. 
L’assiette d’investissement à financer pour ces deux complexes est 
évaluée entre 33 M€ et 34 M€ TTC pour un montant global du contrat 
actuellement évalué à plus de 60 M€ sur 20 à 25 ans. Compte tenu des 
difficultés des deux sociétés de projet dédiées à trouver un financeur, le 
bouclage financier n’était toujours pas réalisé en septembre 2012. 

La commune a ainsi, en recourant à la formule du contrat de 
partenariat, potentiellement accru de façon significative (42 M€) son 
endettement total qui pourrait atteindre 112 M€. En faisant ces choix, elle 
s’est lancée dans des projets dont les dimensions dépassent largement les 
besoins strictement liés à l’accroissement démographique. 

                                                 
260 La recherche d’un emprunt bancaire de 22 M€ en 2010 et 2011 n’a jamais abouti, 
mais a consommé 83 750 € de frais d’intermédiaires. 
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D - Un doublement des taux d’imposition entre 2006 et 
2011 

Les nombreux avis budgétaires rendus par la chambre régionale 
des comptes ont souligné la situation financière difficile de la commune 
et la nécessité de modération de ses dépenses. Les plans de redressement 
préconisés auraient dû permettre le rétablissement progressif de 
l’équilibre budgétaire et le retour à une situation financière saine.  

Les taux d’imposition, après avoir été stables en 2006 et 2007, ont 
subi une augmentation en 2008 (+ 1,3 point), 2009 (+ 2,7 points) et 
surtout en 2010, où ils ont progressé de 20 points, du fait de l’arrêté de 
règlement du budget, par le préfet de la Seine-et-Marne, à la suite des avis 
rendus par la chambre régionale des comptes. Enfin, en 2011, les taux ont 
connu une augmentation de 1,5 point à l’initiative de l’assemblée 
délibérante. Lors de l’adoption du budget 2012, la commune avait voté 
une baisse de ses taux d’imposition de moins d’un point ; faute 
d’équilibre budgétaire, le budget a dû être réglé par le préfet en 
maintenant les taux au niveau de 2011. 

Ainsi, de 2006 à 2011, les taux de la taxe d’habitation sont passés 
de 17,5 % en 2006 à 42,3 % (+ 25 points) et ceux de la taxe sur le foncier 
bâti de 31,1 % à 59 % (+ 28 points). 

L’augmentation des impôts locaux en 2010 a entraîné 10 M€ de 
produits supplémentaires, ce qui a permis, notamment, d’apurer un 
reliquat important de factures impayées relatives à des exercices 
antérieurs qui n’avaient pas été engagées budgétairement jusque-là. 

In fine, le produit des taxes s’est accru de 24,8 M€ sur la période 
2006 – 2011. Cette recette a presque triplé en cinq ans, passant de 
15,6 M€ en 2006 à 40,4 M€ en 2011261. Les recettes de fonctionnement du 
budget principal ont progressé de 60 % entre 2006 et 2010. Elles sont à 
67 % composées du produit des impôts et taxes, leur part relative 
augmentant de manière régulière durant la période examinée. Cette 
progression des ressources communales est sensiblement supérieure à 
celle de la population qui a crû de 19 % au cours de cette période. 

 

 

                                                 
261 Soit une croissance de 4,1 M€/an. 
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  _________  

La Cour et la chambre régionale des comptes formulent les 
recommandations suivantes : 

Pour la commune de Bussy-Saint-Georges : 

1.  mettre fin aux pratiques d’insincérité budgétaire et 
comptable ; 

2. conduire résolument le redressement financier de la commune 
en utilisant la croissance de ses recettes de fonctionnement. 

En outre, pour l’État, la Cour rappelle sa recommandation de 
modifier les chapitres du  code général des collectivités territoriales, de 
façon à262 : 

3. rendre immédiatement publics les avis et les arrêtés 
préfectoraux  portant règlement des budgets locaux dès leur 
notification, sans devoir attendre, comme c’est le cas 
actuellement, la réunion de l’assemblée délibérante ; 

4. pouvoir engager la responsabilité de l’ordonnateur devant la 
Cour de discipline budgétaire et financière, en cas de 
manquement grave dans l’exécution d'une procédure de 
redressement budgétaire, lorsqu’il passe outre les arrêtés pris 
par le préfet pour régler le budget ; 

5. imposer à l’organe délibérant de respecter les dispositions 
arrêtées par le préfet dans le cadre du règlement du budget ou 
lorsque la collectivité a, dans un premier temps, adopté les 
mesure de redressement proposées par la chambre régionale, 
sans possibilité de remise en cause par une décision 
modificative rétablissant des crédits supprimés ou par une 
délibération réduisant les taux d’imposition. 

 

 

 

 

                                                 
262 La même recommandation est réitérée dans le cas de la commune d’Hénin-
Beaumont évoqué dans la première partie (3) du présent tome II. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

 

Confirmant les observations publiées dans le rapport public de 2007, 
la Cour relève que cette collectivité connaît une situation financière très 
dégradée qui résulte en partie de la rapidité du développement urbain mais 
surtout d'une gestion communale appelant de sérieuses critiques. La Cour 
souligne que, malgré les interventions répétées de la Chambre régionale des 
comptes régulièrement saisie par le préfet de la Seine-et-Marne depuis 2003, 
l'insincérité des comptes et des budgets persiste et continue d'occulter la 
détérioration de la situation financière. En effet, la collectivité refuse de 
mettre en œuvre les recommandations formulées par la Chambre et revient 
de façon systématique, au moyen de décisions budgétaires modificatives, sur 
les mesures de redressement arrêtées par le préfet lors du règlement du 
budget. Elle compromet ainsi le rétablissement de sa situation financière. 

La Cour recommande donc l'introduction dans le code général des 
collectivités territoriales de dispositions permettant, d'une part, de pouvoir 
engager la responsabilité de l'ordonnateur devant la Cour de discipline 
budgétaire et financière en cas de manquement grave dans l'exécution d'une 
procédure de redressement budgétaire et, d'autre part, de contraindre 
l'organe délibérant, en cas de règlement d'office du budget, à respecter les 
équilibres budgétaires arrêtés par le préfet, section par section, pour 
l'ensemble du budget. 

Je vous informe que je partage entièrement l'analyse de la Cour et 
suis favorable à ses recommandations. Je souhaite donc que les mesures 
correspondantes trouvent leur place dans le vecteur législatif qui paraîtra le 
plus approprié. 

Telles sont les observations dont je souhaitais vous faire part. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE 
DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Vous relevez, dans ces deux cas, que le maire de ces communes n'a 
pas suivi les recommandations de la chambre régionale des comptes et a pris 
des décisions budgétaires limitant le redressement des finances communales. 

Vous indiquez que les préconisations formulées par la Cour dans ses 
précédents rapports demeurent d'actualité et souhaitez une modification des 
dispositions du code général des collectivités territoriales permettant de : 

- « pouvoir engager la responsabilité propre de l'ordonnateur devant 
la Cour de discipline budgétaire et financière en cas de manquement grave 
dans 1'exécution d'une procédure de redressement budgétaire lorsqu'il passe 
outre les arrêtés de règlement du budget par le préfet ; 

- imposer à l'organe délibérant - le conseil municipal pour une 
commune - qu'il cantonne strictement ses décisions budgétaires dans les 
limites des équilibres arrêtés par le représentant de l'Etat, section par 
section, pour l'ensemble du budget lorsqu'il est amené à se prononcer à 
nouveau en matière budgétaire après que le budget a été réglé et rendu 
exécutoire par décision du préfet ou lorsque la collectivité a, dans un 
premier temps, adopté les mesures de redressement proposées par la 
chambre régionale ; 

- rendre immédiatement publique 1'information sur une situation 
dégradée par la publication des avis et arrêtés préfectoraux dès leur 
notification, sans attendre le vote de l'assemblée délibérante ». 

Le Gouvernement examine la possibilité d'insérer des dispositions en 
ce sens dans le projet de loi de décentralisation et de réforme de l'action 
publique actuellement soumis à la concertation et qui sera prochainement 
examiné par le Parlement. 
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RÉPONSE DE LA PRÉFÈTE DE SEINE-ET-MARNE 

 

Je partage entièrement le constat que vous dressez de la volonté 
délibérée de la commune de contourner les avis budgétaires rendus par la 
Chambre régionale des comptes ; j'y ajoute, pour ma part, les arrêtés de 
règlement des budgets pris par mes prédécesseurs depuis près de 10 ans. 

Plus grave, le Maire n'hésite pas à réunir son conseil pour lui faire 
adopter des délibérations avec des incidences financières et budgétaires 
importantes pendant la période de saisine de la CRC, contrevenant ainsi aux 
dispositions des articles L. 1612-9 et L. 1612-10 du code général des 
collectivités territoriales. Ces délibérations ne concernent pas que des 
affaires urgentes et des dépenses obligatoires, mais également des dépenses 
à caractère facultatif. Je signale par exemple la délibération du 26 juin 2012 
relative à la mise en application du décret 2009-1594 du 18 décembre 2009 
qui institue une indemnité de départ volontaire dans la fonction publique 
territoriale. Suite à cette délibération, la commune de Bussy-Saint-Georges a 
transmis à la trésorerie de Bussy-Saint-Georges le bulletin de paie du mois 
d'août 2012 du directeur général adjoint des services municipaux avec une 
indemnité de départ d'un montant de 108 180 €. Aux termes du décret du 
18 décembre 2009, le bénéfice de cette indemnité n'est qu'une faculté pour les 
collectivités territoriales ; la chambre régionale des comptes - si elle n'avait 
pas rendu, au moment où la délibération a été adoptée, son deuxième avis 
sur le budget primitif 2012 - avait précédemment, dans un avis du 
16 décembre 2011, indiqué que la commune devrait, pour l'exercice 2012, 
maîtriser ses charges de fonctionnement. 

Dans le même registre, le conseil municipal s'est prononcé le 20 août 
2012 sur la création de cinq postes budgétaires. Les délibérations ont été 
prises alors que la CRC n'avait toujours pas rendu son deuxième avis. 

Dans ce contexte, sur le seul exercice 2012, j'ai dû saisir le Tribunal 
administratif de Melun en référé (6 procédures) et en déféré (7 procédures) 
pour des délibérations prises pendant la période de saisine de la chambre 
régionale des comptes. Par un jugement rendu le 12 octobre 2012, le tribunal 
administratif de Melun a annulé sept délibérations prises en violation des 
dispositions de l'article L. 1612-9 du code général des collectivités 
territoriales. 

En général, la commune adopte systématiquement, ce qui est 
révélateur, son budget et son compte administratif le plus tard possible, et, 
chaque fois qu'elle peut s'écarter des préconisations de la chambre régionale 
des comptes, elle n'hésite pas à le faire par des décisions modificatives qui 
interviennent sur la fin de l’exercice, alors que toute saisine de la CRC serait 
inopérante du fait de la date à laquelle les avis pourraient être rendus. 
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Enfin, la collectivité conteste devant le juge administratif les arrêtés 
de règlement, ce qui rend encore plus opaque et incertaine la situation 
budgétaire, compte tenu de la longueur des procédures. Ainsi, par jugement 
rendu le 10 mai 2012, le tribunal administratif de Melun a rejeté la requête 
de la commune demandant l'annulation de l'arrêté du 30 août 2010 qui 
réglait et rendait exécutoire le budget primitif. 

En conclusion, malgré de multiples saisines, depuis 2003, de la 
Chambre Régionale des Comptes ou du tribunal administratif et malgré 
plusieurs plans de redressement proposés par la CRC, la situation financière 
de la commune continue à être extrêmement dégradée et aggravée par les 
dérives de gestion constatées. Dans ce contexte, les conditions pour le 
rétablissement de l'équilibre ne me paraissent donc pas réunies et seule une 
modification des dispositions du code général des collectivités territoriales, 
que vous préconisez, pourrait donner à l'Etat les moyens d'agir efficacement 
et de lutter contre les carences de l'équipe municipale. 
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RÉPONSE DU MAIRE  
DE BUSSY-SAINT-GEORGES 

 

La ville s'inscrit en faux contre un rapport à charge qui intervient en 
année préélectorale.  

Elle entend faire connaître le manque d'objectivité du rapport de la 
Cour et son intitulé, qui fait siennes les appréciations discutables de la 
Chambre régionale des comptes d’Ile-de-France. 

Que dire d'une juridiction réunissant des spécialistes de la 
comptabilité publique qui examinent depuis une dizaine d'années les comptes 
de la ville, qui annoncent en décembre 2011 un déficit de plus de 11 millions 
d'euros, information largement relayée dans la presse locale, et qui 
reconnaissent ensuite que la commune achève son exercice 2011 en 
excédent ? 

En réalité, que reproche-t-on à la ville ? C'est d'avoir conscience 
qu'augmenter la population sans augmenter parallèlement les services n'est 
pas tenable. C'est d'agir, souvent contre vents et marées, pour donner aux 
Buxangeorgiens un cadre de vie harmonieux et des services de proximité de 
qualité en nombre suffisant, et surtout c'est de réussir dans cette voie. 

Le statut de ville nouvelle qui caractérise notre commune restreint son 
autonomie de décision, notamment en ce qui concerne les logements. Ainsi, 
la municipalité s'est prononcée contre la création de 4 500 logements dans la 
ZAC du Sycomore mais c'est EPAMARNE qui en a décidé. 

Par contre, c’est la commune qui doit trouver les moyens de 
construire des équipements publics dont les nouveaux habitants ont besoin. 
Serait-il souhaitable que notre ville devienne une ville-dortoir, sans y trouver 
la moindre activité sociale, culturelle ou sportive ? 

Les élus municipaux disent non, ils se donnent les moyens de réussir 
un développement acceptable. Or, la Chambre ne rentre pas dans ces 
considérations qu’elle méconnaît totalement mais qui se traduisent par des 
contraintes réelles pesant sur la ville.  

Depuis 2006, la ville a réalisé notamment un groupe scolaire, 
aménagé une mairie-annexe, fait aménager trois crèches en délégation de 
service public, fait réaliser le collecteur d’eaux pluviales de la Broce. 

La Chambre tire parti des différents contentieux pour accuser la ville 
de mauvaise gestion, sans prendre acte des jugements des juridictions 
administratives qui nous ont maintes fois donné raison, encore récemment. 

La Cour comme la Chambre critiquent la gestion des ressources 
humaines au sein de la collectivité territoriale. La masse salariale représente 
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37 % des dépenses de fonctionnement de notre commune, ce qui est bien 
inférieur à la moyenne de 56 % des communes de taille comparable. Peut-on 
reprocher à une commune de maîtriser ses dépenses de fonctionnement, et 
notamment sa masse salariale, alors que sa population croît fortement ? 

En fait, la Chambre s'évertue, afin de démontrer que nous sommes de 
mauvais gestionnaires, à nous comparer à la moyenne des communes. La 
Chambre occulte tout à fait ce qui caractérise en premier lieu Bussy Saint-
Georges : son explosion démographique. Si l'on occulte ce phénomène, 
toutes les analyses de gestion que peut mener la Chambre ou tout autre 
analyste financier sont nécessairement fausses. Les seuls ratios qui ont une 
valeur en pareil cas, ce sont les ratios par tête d'habitant. Or nous avons 
largement démontré que, par tête d'habitant, les dépenses de la commune 
sont proportionnées à ses ressources ; que, par tête d'habitant, les dépenses 
de la commune ont très faiblement progressé depuis cinq ans. En fait, les 
dépenses et les recettes de la commune ont suivi sa courbe démographique 
(cf. développements ci-dessous). 

L'État se désengage chaque jour davantage et ne veut pas prendre sa 
part financière dans l’accompagnement du développement démographique 
de la commune, tout en souhaitant que la même commune accueille de 
nombreux programmes de logements. Pour nous reprocher un endettement 
généré par la création des équipements publics obligatoires. 

L'État, et ses organismes de contrôle, sont paradoxaux : d'un côté, il 
est demandé à la ville de construire de nombreux logements car 
l'Île-de-France en manque ; de l'autre, nos dépenses d’investissement ne 
doivent pas progresser. Au-delà des analyses technocratiques, qui pourra 
expliquer comment passer de 500 habitants à 30 000 habitants en 20 années 
sans augmenter ses dépenses et sa dette ? Quelle est la ville qui peut 
aujourd'hui payer une école ou un gymnase au comptant ? Combien de 
particuliers peuvent aujourd'hui entièrement autofinancer l'achat d’une 
maison ?  

L’impact de la politique d’aménagement de la ville nouvelle 

Le rapport de la Cour des comptes, et en premier lieu son projet 
d'intitulé, traitant à charge de la gestion de la Commune de Bussy Saint-
Georges appelle une réponse forte de la collectivité territoriale, ainsi qu'elle 
y est invitée par votre haute juridiction conformément aux dispositions du 
Code des juridictions financières prévoyant le caractère contradictoire de la 
présente procédure de contrôle. Si la Cour reconnaît "l'impact de la politique 
d'aménagement de la ville nouvelle", la juridiction financière effectue 
néanmoins, à l'identique de la Chambre régionale des comptes, un contrôle 
de la gestion propre à une collectivité territoriale de droit commun et non à 
une ville qui a subi de l'Etat une croissance démographique de 15 % par an 
pendant 15 années sans que le financement des équipements publics 
nécessaires soit substantiellement assuré par son aménageur EPAMARNE. 
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La préfète de Seine-et-Marne et le Directeur général d'EPAMARNE sont 
destinataires de l'extrait du rapport annuel. Cependant, ces institutions ne 
sont pas simples témoins de l'évolution de Bussy Saint-Georges, les préfets 
qui se sont succédé ainsi qu'EPAMARNE ayant une responsabilité 
déterminante dans le rythme de développement de l'Opération d'intérêt 
national (OIN) Bussy Saint-Georges. Au moment où ceux-ci imposent à 
Bussy Saint-Georges une sur-densification de l'urbanisation à 
4 500 logements dans la ZAC du Sycomore contre la résistance opposée par 
les élus. 

En l'état du programme des équipements publics et des participations 
financières inscrites au dossier de réalisation de la ZAC du Sycomore, les 
coûts d'investissement induits par cette zone sont évalués à 80 millions 
d'Euros assortis de participations financières d'EPAMARNE limitées à 
15,5 millions d'euros. A cela s'ajoutent les terrains d'assiette des futurs 
équipements publics que la ville doit acquérir auprès d'EPAMARNE au prix 
fort, parcelles que la commune se voyait par le passé cédées à l'Euro 
symbolique, sans que l'aménageur n'ait clairement démontré le fondement 
juridique de cette nouvelle pratique opposée à Bussy Saint-Georges263.  

La commune rappelle que sur cette ZAC, une participation de 
1 million d'euros a été dégagée afin de contribuer modestement au 
financement des 12 millions d'euros de l'échangeur sur l'autoroute A4, et que 
7 autres millions seront ponctionnés sur les marges excédentaires des autres 
ZAC de la ville pour abonder au financement de cette infrastructure 
primaire, alors que ce diffuseur ne relève pas - à juste titre - de la maître 
d’ouvrage communale, celle-ci devant être assurée par l’Etat ou son 
aménageur en OIN. 

Les produits des ZAC contribuent au financement des équipements 
primaires suite au désengagement de l'Etat alors que ces participations 
doivent financer les « … équipements publics à réaliser pour répondre aux 
besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans la 
zone »264 inscrits aux dossiers de réalisation des ZAC. Le préfet ainsi 
qu’EPAMARNE n’ignorent pas que la commune serait, sans ces 
financements, dans l'impossibilité d'assumer le portage financier de ces 
équipements.  

La position de l'aménageur est de démontrer que la masse 
d'investissements nécessaire à la réalisation des équipements induits par 
3 000 logements et 4 500 logements est du même ordre, alors que 
parallèlement les charges foncières générées par 1 500 logements 
supplémentaires sont substantielles et permettent de dégager davantage de 

                                                 
263 Des terrains qui, avant que la ville soit décrétée OIN, appartenaient à Bussy Saint-
Georges, et qu'elle s'est vue "déposséder" par voie d'expropriation moyennant une 
modique indemnisation". 
264 Articles L. 311-4 et R. 311-7 du Code de l’urbanisme. 
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participations financières de l'aménageur. En l’état du dossier de réalisation 
de la ZAC du Sycomore, ces recettes supplémentaires d’EPAMARNE ne 
viendront pas abonder en proportion au financement des équipements 
publics de la zone. 

C'est cette réalité que démontre la réponse de la commune de Bussy 
Saint-Georges annexée au rapport d'observations définitives de la Chambre 
régionale des comptes du 16 novembre 2012 sur la gestion des exercices 
2006 et suivants, notifié le 21 décembre 2012. Et notamment que, malgré ces 
lourdes contraintes financières, son endettement par habitant, en réduction, 
demeure dans la moyenne de celui des communes de la strate comprise entre 
20 000 et 40 000 habitants - particulièrement Torcy, ville à maints égards 
placée dans un contexte administratif et réglementaire similaire, OIN au sein 
du secteur 2 de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée, mais dont une bonne 
part de dette est mutualisée au sein du SAN du Val Maubuée -, répondant le 
mieux à l'intitulé provisoire de la Cour d'une sévérité imméritée. 

Pis, la commune apprend incidemment la motivation réelle de la non 
reconduction par les pouvoirs publics "(...) de sa politique de 
conventionnement pluriannuel et les soutiens financiers massifs qui 
l'accompagnaient" indique le rapport, alors qu'aucune motivation de cette 
décision unilatérale soudaine en 2008 n'avait été avancée, puisqu'il semble 
s'agir d'une sanction de la gestion municipale. C'est du reste faire une 
application contestable des principes posés par les dispositions de la loi n° 
83-636 du 13 juillet 1983 portant modification du statut des agglomérations 
nouvelles, notamment son article 33, mécanismes qui ont précisément 
vocation à faciliter l'exécution budgétaire des villes nouvelles et Opérations 
d’intérêt national. 

Ce sont ces graves déséquilibres dans la conduite étatique de l'OIN 
que détaille la réponse circonstanciée de la commune de Bussy Saint-
Georges, en vue de son insertion dans le rapport public 2013 de la Cour des 
comptes.  

La sincérité budgétaire et comptable  

La sincérité budgétaire et comptable, comme l’équilibre réel du 
budget, constituent une notion complexe à appréhender, s’agissant du 
caractère prévisionnel d’un budget265.     

La collectivité territoriale de Bussy Saint-Georges a largement 
amélioré le rattachement des charges par une application plus rigoureuse de 
la comptabilité d’engagement, et par la combinaison de plusieurs actions. 

Le recrutement d’une nouvelle responsable des finances expérimentée 
ainsi que la création d’un service de contrôle de gestion, assortis de 

                                                 
265 Cf. Code des juridictions financières (CJF) commenté, Ed. 2011, sous l’article L. 
232-1, page 319. 
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l’installation d’un nouveau logiciel de comptabilité, permettent l’application 
rigoureuse de la comptabilité d’engagement.  

L’amélioration du processus de commande publique et 
l’enregistrement des marchés notifiés contribuent au suivi précis de cette 
comptabilité d’engagement.  

Il s’en suit que les protocoles d’accord transactionnels et les arrêtés 
de mandatements d’office se sont taris. 

Enfin, les délais de paiement respectent eux aussi les règles en 
vigueur, soit 30 jours, conformément aux dispositions de la loi LME.   

L’évolution des équilibres financiers de 2006 à 2010 

Sur la base des chiffres donnés par les comptes administratifs et 
corroborés par les comptes de gestion du Trésor public, l'analyse financière 
de 2006 à 2010 fait ressortir les évolutions suivantes : 

De 2006 à 2011, les recettes de fonctionnement sont passées de 
29 864 000 € à 54 375 000 €. Dans le même temps, les dépenses de 
fonctionnement, hors les intérêts de la dette, sont passées de 26 074 000 € à 
39 165 000 €. L'autofinancement de la commune a donc progressé de plus de 
10 millions d'euros durant cette période.  

L’autofinancement, avant paiement des emprunts, qui se situait à 
5 154 000 € en 2006, s’est élevé à 8 783 000 € en 2010 puis 15 210 000 € en 
2011266. Après paiement des emprunts, l’autofinancement se monte à 
6 417 000 € en 2011.  

À la fin de l'exercice 2006, le fonds de roulement de la commune 
s’élevait à 4 253 000 €, soit 39 jours de trésorerie. A la fin de l’exercice 
2011, il est de 10 616 000 €.  

BUSSY SAINT-GEORGES ayant choisi de confier à des prestataires 
extérieurs une part significative de ses missions de service public, ses 
dépenses de personnel sont nettement inférieures à la moyenne des 
communes. En 2011, les dépenses de personnel représentent 37 % de ses 
dépenses de fonctionnement. Elles représentent 56 % des dépenses de 
fonctionnement dans les communes comparables. 

L’augmentation exceptionnelle de la population doit être prise en 
compte dans l’analyse des ratios de gestion de la Commune. En 10 ans, de 
2001 à 2011, les dépenses de fonctionnement par habitant sont passées de    

                                                 
266 La marge d’autofinancement brute ne peut être analysée séparément des différés 
d’amortissement. En effet, ces avances de la Région et de l’Etat ont pour objet d’aider 
la commune, du fait qu’elle se situe dans le périmètre de la Ville nouvelle de Marne-
la-Vallée et OIN qu’elle supporte seule sous statut de « support unique 
d’agglomération nouvelle » sans le concours d’un SAN, à rembourser le capital de sa 
dette. 
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1 578 € à 1 828 €, soit une progression moyenne de 1,58 % par année. Cette 
progression est en moyenne de 2,33 % par année depuis 2007. 

Sur les montants d’honoraires 2011 du chapitre 6227 - Frais d’actes 
et de contentieux, 204 200,42 € provenaient de rattachements de l’exercice 
2010. 

Et la ville a fortement diminué ces dépenses des chapitres 6226 à 
6228. Ainsi, s’agissant de certains de ces postes de dépenses, un marché de 
prestations d’assistance juridique a été conclu pour deux lots de 100 000 € 
HT annuels reconductibles. 

La fiscalité 

En 2011, le produit de la fiscalité locale représente 41 938 000 €, y 
compris la fiscalité des entreprises. Les dépenses de fonctionnement ayant 
peu augmenté de 2006 à 2011, à quoi a servi la progression du produit 
fiscal ? Elle a servi à financer l’effort d’équipement rendu nécessaire par la 
progression de la population.  

La chambre régionale des comptes et la préfecture ayant décidé que 
la commune ne devait plus recourir à l'emprunt, BUSSY SAINT-GEORGES a dû 
financer ses équipements sur ses fonds propres. Le recours à l'emprunt se 
situait à 5 530 000 € en 2006 et 2007. Il est passé à 1 510 000 € en 2008 et 
0 € depuis lors. 

De plus, jusqu'en 2007, l'État versait à la commune une subvention 
annuelle d'équilibre propre au statut de ville nouvelle et prenant en compte 
son exceptionnelle progression démographique. En 2008, l’Etat a tiré un 
trait sur la subvention d’équilibre qui permettait d’éviter l’augmentation de 
la pression fiscale. La subvention versée par l’Etat représentait : 

2003 : 3 500 000 euros 

2004 : 3 000 000 euros 

2005 : 2 400 000 euros 

2006 : 1 400 000 euros 

2007 : 1 200 000 euros. 

Le plan triennal 2006-2008 

En 2005, la Commune s'était engagée à respecter un plan triennal de 
2006 à 2008. Suivant ce plan triennal, le résultat de fonctionnement de 2008 
devait se monter à 1 627 763 €. Il s'est établi à 1 887 282 €. Toujours en 
2008, le montant à rembourser sur le capital de la dette devait se monter à 
3 398 659 €. Il a été de 3 303 238 €. Le résultat de 2008 devait être négatif 
selon les prévisions du plan, à concurrence de 5 493 896 €. Il n'a été négatif 
qu'à concurrence de 1 999 499 €. Le résultat cumulé à fin 2008 qui devait 
être négatif selon le plan triennal à hauteur de 3 664 836 € a été positif à 
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hauteur de 1 153 417 €. Les résultats de gestion de la Commune ont donc été 
meilleurs que ceux prévus dans le plan triennal de redressement élaboré par 
le représentant de l’Etat. 

La dette  

Entre 2006 et 2011, le montant de la dette par habitant est passé de 
3 411 € à 3 179 €, soit une baisse de près de 7 %. À la fin de l'exercice 2012, 
le montant de la dette par habitant est de 2 985 €, soit une baisse de 12,50 % 
par rapport à 2006. 

A la fin de l’année 2010, BUSSY SAINT-GEORGES disposait d’un 
autofinancement qui lui permettait de rembourser son encours total de dette 
en 9 ans (dette ordinaire 42 119 000 € + différés d’amortissement y compris 
les reports 29 205 000 € + dette du contrat de partenariat de l’éclairage 
public 7 021 000 €). L'encours total de dette représentait alors 78 345 000 €. 

A la fin de l’année 2011, BUSSY SAINT-GEORGES disposait d’un 
autofinancement qui lui permettait de rembourser son encours total de dette 
en 4,70 ans (dette ordinaire 38 798 000 € + différés d’amortissement 
26 216 000 € + dette du contrat de partenariat de l’éclairage public 
6 602 000 €). L'encours total de dette représentait alors 71 616 000 €. 

Selon les normes financières pratiquées par les chambres régionales 
des comptes, il convient qu’une commune puisse rembourser son encours de 
dette sur une période de 10 ans.  

A la fin de l’année 2012, l’encours total de dette se monte à 
67 241 000 € (dette ordinaire 35 365 000 € + différés d’amortissement 
25 524 000 € + dette du contrat de partenariat de l’éclairage public 
6 352 000 €). En deux ans, la dette de la commune a diminué de 14 %. 

Les villes nouvelles ont dû, en quelques années, réaliser des 
équipements équivalents en qualité et en quantité aux « communes de droit 
commun », qui, elles, disposaient  d’un étalement dans le temps conséquent 
pour les financer et les réaliser. La comparaison avec ces communes est 
donc inappropriée et erronée. Si l’on se réfère aux taux d’endettement 
d’autres villes nouvelles, force est de constater que le montant de leur 
endettement est supérieur à la moyenne de la strate.  

Il est intéressant de comparer la situation de BUSSY SAINT-GEORGES 
avec d’autres villes en forte croissance. Prenons l’exemple de deux villes de 
Seine-et-Marne ayant connu une forte augmentation de leur population : 
TORCY et COMBS-LA-VILLE (77). Ces deux communes font chacune partie d’un 
EPCI qui prend en charge une grande partie de leurs équipements et la dette 
afférente, ce qui n'est pas le cas de BUSSY SAINT-GEORGES. Le tableau ci-
dessous reproduit les chiffres officiels publiés par le Ministère des Finances, 
pour les deux communes de référence et les communautés d’agglomération 
dont elles font partie : 
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TORCY 
COMBS-LA-

VILLE 

Ville seule  
 

Dette totale 
Dette/habitant 

27.019.000 € 
1.222 € 

8.707.000 € 
403 € 

EPCI 
SAN/Communauté 
d’agglomération  

 
Dette totale 

Dette/habitant 

365.352.000 € 
4.207 € 

318.808.000 € 
3.201 € 

 

Endettement de BUSSY SAINT-GEORGES 2011 y compris le contrat de 
partenariat de l’éclairage public 

Total 71 616 000 € 

Par habitant 3.179 € 

 

Sur le recours aux contrats de partenariat 

La Cour dénonce « un recours hasardeux aux contrats de 
partenariat ».  

Le recours au contrat de partenariat, dans sa forme légale utilisée par 
la Ville, date de 2004, plusieurs années, donc, avant la passation du contrat 
de partenariat d’éclairage de Bussy Saint-Georges, le 23 juillet 2007. 

Ce type de contrat est une volonté expresse du législateur, qui n’a pas 
entendu fixer de période expérimentale d’observation, mais a voulu un outil à 
titre définitif. La Chambre (CRC) ne saurait demander à la Ville de Bussy 
Saint-Georges, plusieurs années après l’entrée en vigueur de la loi, de tester 
les modes de contractualisation expressément voulus par le législateur. 

Au surplus, la transposition en droit français de cet outil 
d’investissement associant collectivités publiques et partenaires privés a été 
tardive, alors que l’outil pré-existait dans d’autres pays de l’Union 
européenne, et testé, avant l’entrée en vigueur du contrat de partenariat 
stricto sensu, par les baux emphytéotiques administratifs et baux 
emphytéotiques hospitaliers. Tous ces outils ont au demeurant, eux-mêmes, 
été accueillis par nombre de commentateurs comme une non innovation dans 
un pays connaissant depuis plusieurs siècles le modèle de la concession, 
associant la personne publique à un partenaire chargé du portage financier 
et de la construction. 

Dans ces conditions, qualifier d’« hasardeux » le recours par la Ville 
de Bussy Saint-Georges au contrat de partenariat, constitue une appréciation 
contestable.  
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Au contraire, la Ville a fait usage d’un dispositif contractuel éprouvé 
et réfléchi.  

Quant à la passation du PPP d’éclairage public, elle a été tout 
raisonnée. Ainsi, alors qu’au terme d’une mise en concurrence, c’est en avril 
2006 que Citelum a remis une première proposition, le contrat n’a été notifié 
que le 23 juillet 2007. 

Il ne peut être fait grief à la Ville d’avoir décidé de recourir à un 
contrat de PPP en raison d’une offre spontanée de Citelum et d’avoir passé 
le contrat dans une période de « concurrence atone », selon les termes de la 
CRC. 

D’une part, l’article L. 1414-11 du CGCT dispose expressément que 
les entreprises peuvent effectuer des offres spontanées : 

 « Lorsque la personne publique est saisie d'un projet par une 
entreprise ou un groupement d'entreprises et qu'elle envisage d'y donner 
suite en concluant un contrat de partenariat, elle conduit la procédure de 
passation dans les conditions prévues par les articles L. 1414-2 à 
L. 1414-10 ». 

Par conséquent, il n’y a rien répréhensible à ce que la Ville ait initié 
la passation d’un contrat de PPP après avoir reçu une offre spontanée de 
Citelum. 

D’autre part, il est erroné de soutenir que la passation du contrat 
s’est déroulée dans le cadre d’une « concurrence atone ». 

Bien au contraire, les années 2006-2008 ont constitué une période 
d’intense concurrence pour la passation des PPP d’éclairage public. 

En juillet 2007, sept collectivités territoriales avaient déjà conclu un 
PPP en matière d’éclairage public : 

-       Ville d’Auvers-sur-Oise, le 15 mai 2005 ; 

-       Ville de Castelnau-le-Lez, le 30 octobre 2006 ; 

-       Ville de Thiers, le 27 septembre 2006 ; 

-       Ville de Rouen, le 9 février 2007 ; 

-       Ville d’Agde, le 7 juillet 2007 ; 

-       Ville de Saumur,  le 29 juillet 2007 ; 

-       Ville de Châtillon, le 17 juillet 2007. 

En juillet 2008, soit un an plus tard, ce sont déjà 17 collectivités 
territoriales qui avaient choisi de recourir à un contrat de PPP pour 
l’éclairage public. 
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La Ville aurait choisi de retenir une durée de 20 ans pour le contrat, 
durée, qui serait trop importante, afin de masquer le coût de la dépense 
d’investissement. Une telle affirmation est des plus étonnantes. 

La durée d’amortissement usuelle des principaux matériels 
d’éclairage, c’est-à-dire des lampadaires, est de 20 ans.  

Par conséquent, la durée du contrat a été calculée, ainsi que 
l’imposent les dispositions de l’article L. 1414-1 du CGCT au regard de la 
durée d’amortissement des investissements : 

« I. - Le contrat de partenariat est un contrat administratif par lequel 
une collectivité territoriale ou un établissement public local confie à un tiers, 
pour une période déterminée en fonction de la durée d'amortissement des 
investissements ou des modalités de financement retenues, une mission 
globale ayant pour objet la construction ou la transformation, l'entretien, la 
maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages, d'équipements ou de 
biens immatériels nécessaires au service public, ainsi que tout ou partie de 
leur financement à l'exception de toute participation au capital. Toutefois, le 
financement définitif d'un projet doit être majoritairement assuré par le 
titulaire du contrat, sauf pour les projets d'un montant supérieur à un seuil 
fixé par décret ». 

Par conséquent, le choix de la durée du contrat correspond à la 
stricte application de la loi. 

S’agissant des deux contrats de partenariat portant sur le complexe 
sportif et le complexe culturel, le choix de ce montage contractuel n’est pas 
isolé et tant à se développer, notamment en raison des difficultés d’accès au 
crédit de collectivités territoriales. 

Cette forme contractuelle permet également une prestation intégrée 
offerte par des acteurs professionnels maîtrisant les différents domaines 
nécessaires la réalisation et l’exploitation de structures complexes 
nécessitant certaines compétences non disponibles au sein de la collectivité 
territoriale.   

Le doublement des taux d’imposition entre 2006 et 2011 

La décision d’augmenter les taux d’imposition de 50 % a été imposée 
en 2010 par le préfet de Seine-et-Marne par arrêté réglant le budget de la 
commune, alors que la ville avait voté un effort de + 20 %267.  

                                                 
267 Alors que les taux étaient restés stables depuis plusieurs exercices. 
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Une décision unilatérale brutale intervenue au plus mauvais moment 
en pleine crise économique, insupportable socialement, selon une approche 
purement comptable268.  

Puis la Chambre régionale des comptes a jugé nécessaire d’empêcher 
une baisse de 5 % du taux de la taxe d’habitation en 2012, au prétexte d’une 
recette inscrite au budget d’EPAMARNE mais considérée par la CRC comme 
incertaine.  

Alors que la CRC était amenée à reconnaître que la situation 
budgétaire de la ville était excédentaire et non déficitaire de 11 millions 
d’euros ainsi qu’elle l’avait annoncé six mois auparavant. 

Cette hausse massive par arrêté préfectoral au mépris des enjeux 
stratégiques de développement économique locaux et régionaux pénalise 
fortement l’attractivité du territoire de Bussy Saint-Georges et le marché 
immobilier local au moment où l’Etat prétend imposer 4 500 logements 
supplémentaires et alors que les acteurs locaux se mobilisent pour la 
création de nouveaux emplois dans la future ZAC de La Rucherie. 

Ainsi, c’est par la présente démonstration que la Ville réfute le 
rapport de la Cour comme ne correspondant pas à la réalité de 
l'aménagement de l'OIN Bussy Saint-Georges, le diagnostic de la Haute 
juridiction financière étant axé sur des points de gestion méconnaissant le 
cadre "macroéconomique" contraint de son développement.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
268 Dans des proportions déraisonnables par une approche purement statistique 
classant Bussy Saint-Georges parmi les communes dites « riches » alors qu’elle 
comporte des poches de précarité, voire de pauvreté (la situation de familles 
monoparentales notamment est critique). 
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RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’ÉTABLISSEMENT 
PUBLIC D’AMÉNAGEMENT DE MARNE-LA-VALLÉE (EPAMARNE) 

 

Je vous informe que ce rapport n’appelle pas d’observation de ma 
part. Les informations concernant le rôle d’EPAMarne ainsi que la 
description et les données de la ville nouvelle sont conformes à la réalité. 

J’espère que le rapport contribuera à l’amélioration de la gestion de 
la ville de Bussy-Saint-Georges et permettra à l’Etablissement public de 
répondre aux attentes de sa tutelle en matière de production de logement et 
de développement économique. 
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L’abattoir public de la Basse-Terre 
(Guadeloupe) :  

sept ans de carence 

 
 _____________________ PRESENTATION ____________________  

La Guadeloupe dite continentale, c’est-à-dire sans les îles des 
Saintes, de la Désirade et de Marie-Galante269, compte deux abattoirs 
publics multi-espèces : l’un situé au nord, en Grande-Terre, sur le 
territoire de la commune du Moule ; l’autre situé au sud, en Basse-
Terre270, à l’exact opposé ; les deux abattoirs sont distants de 85 km. Il 
existe également un abattoir privé de taille modeste, spécialisé dans 
l’abattage des porcs271. 

L’abattoir du Moule, ouvert en 2001, appartient au département ; 
il est géré dans le cadre d’une convention d’affermage. En 2009, les 
volumes totaux traités ont atteint 2 161 tonnes, des gros bovins pour les 
trois quarts. 

À l’origine, l’abattoir de la Basse-Terre était situé à Baillif. Il était 
géré en régie directe par le syndicat mixte intercommunal de l’abattoir de 
la Basse-Terre (SMIARBT)272.  

Les activités de l’abattoir de Baillif ont été suspendues en 2004 
parce qu’il ne répondait plus aux normes d’hygiène et de sécurité. Faute 
notamment d’avoir amorti régulièrement les installations, la mise à 
niveau n’a pu être financée. Les volumes totaux traités au cours des 

                                                 
269 L’île de Marie-Galante dispose de son propre abattoir public géré par une 
communauté de communes. Il s’agit d’un abattoir multi-espèces. Les volumes totaux 
traités en 2009 se sont montés à 256,04 tonnes. 
270 Cf. la carte en annexe. La commune du Moule est située à l’est de la Grande-Terre. 
La commune de Baillif (siège de l’ancien abattoir) est située au sud de la Basse-Terre, 
à l’ouest de la ville de Basse-Terre. La commune de Gourbeyre (siège du nouvel 
abattoir) est également située au sud de la Basse-Terre, mais à l’est de la ville de 
Basse-Terre.  
271 Volumes traités en 2009 : 531,33 tonnes. 
272 Jusqu’en 2011, le syndicat mixte intercommunal de l’abattoir de la région de 
Basse-Terre (SMIARBT) réunissait les communes de Bouillante, Trois-Rivières, 
Vieux Fort, Vieux-Habitants et Pointe-Noire ainsi que la Communauté des 
Communes du Sud Basse-Terre (CCSBT), composée elle-même des communes de 
Baillif, Basse-Terre, Gourbeyre et Saint-Claude, soit 68 840 habitants. 
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dernières années d’activité de l’abattoir étaient de l’ordre de 900 tonnes 
en moyenne.  

Plutôt que de réhabiliter l’ancien abattoir de Baillif, le syndicat 
mixte intercommunal a décidé, en 2008 seulement, de construire un 
nouvel abattoir à Gourbeyre, commune située à moins de 10 kilomètres.  

En 2011, lors de son examen de la gestion du syndicat mixte, la 
chambre régionale des comptes de la Guadeloupe a critiqué les modalités 
de cette opération, notamment parce que ce nouvel abattoir n’était 
toujours pas en activité. 

Procédant à un contrôle de suivi en 2012, la chambre a constaté 
que non seulement peu de suites avaient été données à ses observations, 
mais que les conditions d’une mise en service du nouvel abattoir n’étaient 
toujours pas remplies. 

Cette situation est d’autant plus regrettable que le coût du nouvel 
équipement avoisine les 7 M€, sans amélioration notable  du service, par 
rapport à la solution de la réhabilitation. De plus, l’inactivité  de 
l’abattoir de la  Basse-Terre pendant plus de sept ans, du fait notamment 
de multiples atermoiements liés aux difficultés de la coopération entre les 
collectivités concernées, n’a pu que favoriser l’abattage clandestin, et les 
risques sanitaires qui en découlent. 
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Source : Cour des comptes (support carte IEDOM 2008 Institut d’émission des départements d’Outre-mer)
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I  -  Un équipement coûteux 

A - Le choix de la reconstruction : un surcoût  
supérieur à 3 millions d’euros 

Après avoir envisagé une réhabilitation de l’abattoir de Baillif, le 
syndicat mixte intercommunal a finalement décidé en 2008 la 
construction, sous maîtrise d’ouvrage de la région, d’un nouvel abattoir, 
situé à Galéan, quartier de la commune de Gourbeyre. 

Le maintien d’un abattoir multi-espèces en Basse-Terre, en plus de 
celui situé en Grande-Terre, fait l’objet d’un consensus pour les 
principales raisons suivantes : l’aménagement du territoire, la nécessité de 
disposer de plusieurs équipements du même type pour pouvoir assurer la 
continuité du service public en toutes circonstances dans une région 
soumise à de nombreux aléas naturels (cycloniques, sismiques etc.), le 
souci de réduire la distance entre les lieux d’élevage et l’abattoir 
(diminution des frais de transport, allègement du stress des animaux etc.), 
enfin la volonté de dynamiser les activités d’élevage tout en réduisant 
l’abattage clandestin. 

Pour autant, la chambre a souligné, dans son rapport de 2011, la 
disproportion entre le coût de la réhabilitation de l’ancien abattoir et celui 
de la construction du nouvel équipement. Alors que le coût de la remise 
en service de l’abattoir de Baillif était évalué à 3,71 M€, celui de la 
construction de l’abattoir de Gourbeyre atteint 6,78 M€273, soit une 
différence de près de 83 %. 

De plus, la chambre régionale a observé que toutes les solutions 
techniques possibles n’avaient pas été envisagées. Ainsi, l’hypothèse d’un 
recours à un abattoir mobile n’a pas été étudiée, alors que cette solution 
est praticable et, comme un rapport du ministère de l’agriculture274 l’a 
rappelé, présente l’avantage de développer « des circuits courts et (…) de 
limiter le déplacement des animaux ». Si le maintien d’un abattoir en 
Basse-Terre était justifié par le souci de préserver l’existence d’un outil 
de proximité, il est surprenant que la solution technique qui semblait la 
plus appropriée n’ait même pas été étudiée. 

                                                 
273 Montant décomposé comme suit : 3,56 M€ des fonds européens, 1,69 M€ de la 
région, 1,13 M€ de l’État et 0,40 M€ du département.  
274 Ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche, conseil général de 
l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux, Evaluation prospective de l’état 
financier et sanitaire des abattoirs en France, mars 2010. 
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Enfin, si les raisons qui ont motivé le maintien d’un abattoir multi-

espèces en Basse-Terre sont recevables, il convient de rappeler qu’un tel 
équipement peut être privé et que sa construction n’a pas forcément 
vocation à être financée sur fonds publics. 

B -  L’exploitation à venir : un déficit annoncé 

Les abattoirs publics sont des services publics industriels et 
commerciaux dont l’équilibre financier doit être assuré, sauf exceptions, 
au moyen des recettes perçues auprès des usagers. La chambre a donc 
recommandé qu’à l’occasion de la mise en service du nouvel équipement, 
les taxes et redevances dues par les usagers soient fixées à un niveau qui 
permette l’équilibre financier du service, y compris l’amortissement des 
immobilisations. 

S’agissant des charges d’amortissement, ce rappel au strict respect 
des règles budgétaires et comptables applicables aux services publics 
industriels et commerciaux était d’autant plus important que le syndicat 
mixte intercommunal n’avait jamais amorti ses immobilisations par le 
passé. Ce défaut d’amortissement, du fait d’une tarification trop faible, a 
contribué à la dégradation des conditions d’exploitation de l’abattoir de 
Baillif. Les recettes perçues auprès des usagers n’ont pas été fixées à leur 
juste niveau et le syndicat s’est ainsi privé des moyens qui lui auraient 
permis de financer une remise aux normes de l’ancien abattoir et d’éviter 
la suspension de ses activités. 

Les informations recueillies à l’occasion du nouveau contrôle du 
syndicat montrent que cette recommandation, relative au financement du 
service par l’usager, n’est pas en voie être suivie.  

L’intention déclarée du syndicat mixte intercommunal est d’aligner 
les tarifs de l’abattoir de Gourbeyre sur ceux du Moule dont l’exploitation 
est déjà déficitaire. Comme le président du conseil général l’a souligné 
dans ses réponses au premier rapport de la chambre territoriale, le 
département se voit « régulièrement contraint, non seulement de 
consacrer d’importants crédits sur fonds propres pour la mise aux normes 
de cet équipement, mais aussi de compenser les pertes inhérentes à ce 
type d’activité ». 

Le syndicat a d’ailleurs décidé de solliciter de la région une 
subvention de 300 000 €. Cette aide s’ajouterait aux contributions de ses 
membres (110 000 €) pour assurer l’équilibre de fonctionnement du 
service, dont le coût annuel est évalué à 820 000 €. Dans cette hypothèse, 
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les fonds publics représenteraient 50 % des recettes annuelles de 
fonctionnement du syndicat275. 

II  -  Une mauvaise adéquation aux besoins 

Le président du syndicat mixte intercommunal de l’abattoir de la 
Basse-Terre avait fait valoir trois arguments principaux pour expliquer la 
décision de construire un nouvel abattoir à Gourbeyre plutôt que de 
réhabiliter l’ancien abattoir de Baillif, malgré les surcoûts que cette 
décision engendrait :  

− le déplacement de l’abattoir de Baillif à Gourbeyre devrait 
permettre d’accroître la zone de chalandise de l’équipement ; 

− le terrain choisi pour accueillir le nouvel abattoir permettrait 
son extension future, ce qui n’était pas possible à Baillif, de 
sorte que ses activités pourront être diversifiées, notamment par 
l’adjonction d’un atelier de découpe ; 

− le site du futur abattoir de Gourbeyre paraît plus approprié que 
celui de l’abattoir de Baillif (voisinage, environnement etc.). 

Or les informations complémentaires recueillies à l’occasion du 
contrôle de suivi ont confirmé l’absence de validité de ces arguments. 

D’une part, la construction d’un atelier de découpe (dont le coût, 
qui viendrait s’ajouter à celui du nouvel abattoir, n’est d’ailleurs pas 
chiffré) n’est pas prévue dans l’immédiat. De tels ateliers apporteraient 
pourtant une vraie valeur ajoutée en permettant par exemple à 
l’établissement d’approvisionner les grandes surfaces276. 

D’autre part, bien que la capacité du nouvel abattoir soit limitée à 
1 000 tonnes par an, ce qui n’était pas le cas de l’ancien abattoir de 
Baillif, l’hypothèse d’un besoin d’extension n’est pas avérée277.  

                                                 
275 Cf. le rapport d’activités 2011 du syndicat. Il s’agit d’un budget prévisionnel de 
fonctionnement correspondant à la première année de mise en service de l’abattoir. 
276 Faute d’ateliers de découpe, un abattoir livre à ses clients des carcasses coupées en 
deux mais non débitées en morceaux. 
277 Selon la direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le volume de 
1 000 tonnes apparaît déjà excéder le besoin actuel. De fait, les volumes totaux traités 
par l’ancien abattoir de Baillif au cours de ses dernières années d’activité n’ont 
qu’exceptionnellement dépassé 1 000 tonnes. 
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En outre, l’augmentation de la capacité d’abattage entraînerait un 

changement de statut juridique de l’équipement en tant qu’installation 
classée pour la protection de l’environnement : l’abattoir ne serait plus 
soumis au régime de la déclaration mais à celui, plus contraignant, de 
l’autorisation.  

Sur ce point, l’hypothèse d’une augmentation de la capacité du 
nouvel abattoir a été fondée sur une estimation ancienne et surévaluée du 
cheptel. Or, entre 1981 et 2010, les effectifs estimés de têtes de bovins 
sont passés de 82 113 à 39 320 et ceux de têtes de porcins de 36 300 à 
16 319. 

Dans ces conditions, il n’est pas établi que la différence de coût 
entre la réhabilitation de l’abattoir de Baillif et la construction de 
l’abattoir de Gourbeyre (+83 %) se justifie par une meilleure adéquation 
de l’outil aux besoins de la Basse-Terre. 

III  -  Une accumulation de retards 

En 2011, la chambre régionale avait insisté sur le fait que la Basse-
Terre se trouvait privée, depuis 2004, en raison de multiples 
atermoiements, d’un équipement pourtant jugé indispensable.  

La chambre s’inquiétait également d’un possible retard dans la 
mise en service du nouvel abattoir, dont la livraison était prévue courant 
2011, faute de choix de l’organisation de son exploitation. De fait, les 
conditions dans lesquelles la région, maître d’ouvrage, devait transférer 
l’exploitation de l’équipement au syndicat intercommunal n’étaient 
toujours pas définies en 2011. 

L’absence d’un abattoir en Basse-Terre depuis 2004 n’a pu 
qu’inciter à l’abattage clandestin. Ce phénomène, difficile à quantifier, 
entraîne à la fois des risques sanitaires et des problèmes économiques : 
concurrence déloyale vis-à-vis des bouchers qui se fournissent dans les 
abattoirs, réduction des recettes des abattoirs existants qui se trouvent 
privés des moyens de moderniser leurs équipements, etc.  
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Le simple fait que la suspension des activités de l’abattoir de 
Baillif n’ait pas entraîné d’augmentation significative des volumes traités 
par l’abattoir du Moule suffit à attester la réalité du phénomène278. 

Les informations recueillies à l’occasion du nouveau contrôle du 
syndicat laissent craindre que la mise en service du nouvel abattoir soit 
encore davantage retardée. 

A - Une date d’achèvement des travaux plusieurs fois 
repoussée 

La construction de l’abattoir de Gourbeyre a démarré en 2009 pour 
un achèvement prévu en 2011.  

Selon la région, les retards dans l’exécution des travaux 
s’expliquent par les difficultés financières d’une entreprise intervenant 
sur le chantier et par les adaptations souhaitées, en cours d’exécution des 
travaux, par la direction des services vétérinaires au regard des risques de 
stress pour les animaux comme pour le personnel et des insuffisances 
dans la sectorisation entre le secteur propre et le secteur sale de l’abattoir. 

Pour sa part, la société d’économie mixte intervenant dans 
l’opération en tant que maître d’ouvrage délégué (SEMSAMAR), insiste 
sur la responsabilité de la direction des services vétérinaires : alors que 
« le permis de construire [du nouvel abattoir] a été accordé (…) après avis 
des services vétérinaires le 15 septembre 2008 », « trois inspecteurs de la 
direction des services vétérinaires [se sont ensuite succédé] en trois ans 
(…) [et] ont émis des interprétations divergentes des mêmes règles 
sanitaires »279. 

Toutefois, la direction des services vétérinaires fait valoir que 
« l’avis technique favorable à la construction d’un nouvel abattoir (…) 
était donné sur le projet et non sur des plans précis avec le détail 
notamment des aménagements intérieurs. Sur ce point, les établissements 
agroalimentaires ont une obligation de résultat par rapport au respect de la 
réglementation en vigueur en matière d’équipements et d’aménagement 
intérieur », de sorte qu’il n’y a pas « de consultation obligatoire ou d’avis 

                                                 
278 Dans une note du 3 août 2010 (relative à l’opportunité de la construction d’un 
abattoir à Gourbeyre), la direction de l’agriculture et de la forêt de la Guadeloupe a 
jugé « possible d’estimer à 700 tonnes la part de la production de Baillif qui ne s’est 
jamais transférée sur Le Moule ». Ce phénomène peut s’expliquer aussi bien par une 
augmentation de l’abattage clandestin que par une diminution des activités d’élevage. 
279 Lettre du 1er octobre 2012 de la directrice générale de la SEMSAMAR au président 
de la chambre régionale des comptes. 
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à donner sur ces aspects par (…) [la direction des services vétérinaires] 
sur les projets présentés »280.  

Le préfet indique également que l’instruction menée par les 
services de l’État a été entravée par les hésitations relative à la conception 
initiale du projet : entre le dossier établi dans le cadre de la déclaration de 
l’équipement au titre des installations classées pour la protection de 
l’environnement et le dossier constitué pour l’obtention du permis de 
construire, ont été relevées des « discordances (…), significatives 
notamment quant aux tonnages journaliers, qui n’ont pas facilité une 
instruction rapide »281. 

Fin 2012, les questions non résolues restaient nombreuses : 
livraison de l’abattoir (bâtiment, équipements, station d’épuration etc.), 
signature d’une convention entre la région et le syndicat pour définir les 
modalités techniques de transfert, raccordement de l’abattoir au réseau 
d’eau potable,282 délivrance de l’agrément exigé par l’article L. 233-2 du 
code rural et de la pêche maritime pour les exploitants d’établissements 
tels que les abattoirs, formation des agents, etc. 

B - Une organisation d’exploitation encore à décider 

Par une délibération du 27 décembre 2011, le conseil régional a 
décidé « de transférer en l’état l’ouvrage intitulé “abattoir de Galean” 
ainsi que son terrain d’assiette au syndicat mixte de l’abattoir de la région 
Basse-Terre ». Cette décision correspond au schéma prévu à l’origine, 
mais la région semble l’avoir prise par défaut, après avoir cherché à 
obtenir du syndicat mixte intercommunal qu’il transfère l’ouvrage à la 
communauté de communes du Sud Basse-Terre. 

                                                 
280 Courriel du 24 octobre 2012 du directeur adjoint de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt au magistrat rapporteur. 
281 Lettre du 16 septembre 2008 du préfet de Guadeloupe au président du conseil 
régional. Ce courrier a été transmis par la directrice générale de la SEMSAMAR à 
l’appui de sa lettre au président de la chambre régionale des comptes. 
282 Le raccordement de l’abattoir de Gourbeyre au réseau d’eau potable, qui est de la 
compétence de la communauté d’agglomération du Sud Basse-Terre (CASBT), 
semble soulever des problèmes en raison, notamment, de l’insuffisance du volume 
d’eau disponible dans le quartier de Galéan. La présidente de la CASBT signale que 
l’abattoir « a été édifié (…) sur un terrain initialement destiné à la zone logistique du 
Port de Basse-Terre », qu’elle n’a pas été consultée lors de la délivrance du permis de 
construire et qu’elle n’a été saisie que tardivement « par le syndicat de l’abattoir pour 
le raccordement en eau de cette structure » (lettre du 25 janvier 2012 au préfet). Pour 
le président du conseil régional, il s’agit « d’arguties » visant « à faire obstacle à la 
mise en service de l’abattoir de Galéan, pour des raisons strictement politiciennes » 
(lettre du 10 novembre 2011 à la présidente de la CASBT). 
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La recomposition de l’intercommunalité rend peu viable 
l’exploitation du nouvel abattoir par le syndicat. Fin 2011, la 
communauté de communes a été transformée en une communauté 
d’agglomération et celle-ci a intégré la compétence « abattoir ». Il en a 
résulté le retrait du syndicat pour cette compétence. 

De la sorte, le syndicat mixte devient un syndicat intercommunal 
(SIARBT). Il s’ensuit, en premier lieu, que le syndicat est privé de la 
majeure partie de ses recettes de fonctionnement. En second lieu, 
désormais réduit à cinq communes dont l’activité d’élevage est faible, le 
territoire du syndicat se trouve ainsi privé de près de 65 % de son cheptel 
de bovins283. 

En définitive, le fait que la communauté d’agglomération ait pris la 
compétence « abattoir » remet en cause la légitimité du syndicat à gérer le 
seul abattoir public existant en Basse-Terre. Qui plus est, cet abattoir est 
situé sur le territoire de la commune de Gourbeyre qui n’est plus 
membre284 du syndicat. 

Dans ces conditions, l’exploitation du nouvel abattoir par le 
syndicat ne peut être, au mieux, qu’une solution transitoire. 

D’ailleurs, la commission départementale de coopération 
intercommunale de Guadeloupe a préconisé que les communes membres 
du syndicat rejoignent la communauté d’agglomération285 et que soit mise 
en place une structure d’exploitation unique pour les deux abattoirs du 
Moule et de Gourbeyre.  

Le syndicat a rejeté cette proposition en invoquant deux 
arguments : l’incompatibilité juridique entre la gestion en délégation de 
service public de l’abattoir du Moule et la gestion en régie envisagée pour 
l’abattoir de Gourbeyre, et le souhait des bouchers de voir les deux 
abattoirs gérés de manière indépendante. 

La présidente de la communauté d’agglomération du Sud Basse-
Terre, pour sa part, promeut un rapprochement entre la région et la 
département, en considérant que « les conditions de création d’un 
syndicat mixte sont réunies entre le département et la région qui disposent 
tous deux d’un équipement », et que le maintien de la compétence 

                                                 
283 Source : données du recensement agricole 2010 publiées, commune par commune, 
par le ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. 
284 La commune de Gourbeyre était auparavant membre du syndicat, en tant 
qu’adhérente de la communauté d’agglomération du Sud Basse-Terre (CASBT). 
285 A l’exception de la commune de Pointe-Noire qui a adhéré à la communauté 
d’agglomération du Nord Basse-Terre (CANBT). 
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« abattoir » dans les statuts de la communauté devra être débattu entre ses 
membres286. 

Depuis la fin 2004, les agents du syndicat, qui utilisaient un outil 
de production déjà considéré comme obsolète, n’ont plus exercé 
d’activités d’abattage. La plupart d’entre eux sont désormais mis à 
disposition de certaines communes membres. Cette situation a d’ailleurs 
entraîné des tensions internes, certaines collectivités membres 
s’interrogeant sur la raison d’être de leurs contributions financières à 
partir du moment où le syndicat ne rendait plus aucun service, que ce soit 
du fait de l’activité de l’abattoir, ou des mises à disposition de personnel. 

 
 _________ CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS  ________  

La décision de construire un nouvel abattoir à Gourbeyre plutôt que 
de réhabiliter l’ancien abattoir de Baillif a entraîné un surcoût supérieur 
à 3 M€ sans qu’il soit certain que le nouvel équipement sera plus adapté 
aux besoins de la Basse-Terre ou apportera une amélioration du service 
rendu par rapport à la solution de la réhabilitation. 

Alors que les abattoirs publics sont des services publics industriels 
et commerciaux qui doivent être financés par les usagers, les tarifs du 
nouvel abattoir seraient fixés d’une manière telle que les contributions 
publiques représenteront 50 % des recettes de fonctionnement. 

Du fait des atermoiements puis des retards dans la mise en service 
du nouvel abattoir, la Basse-Terre reste privée depuis plus de sept ans 
d’un outil pourtant jugé indispensable. Son absence a favorisé 
l’augmentation de l’abattage clandestin et la réduction des activités 
d’élevage.  

Un retard supplémentaire de la mise en exploitation au-delà de 
novembre 2013 exposerait la région au risque d’avoir à rembourser les 
fonds européens qui ont participé au financement de l’opération à 
hauteur de 3,56 M€. 

Les responsabilités de cette carence du service public apparaissent 
multiples : 

− le syndicat mixte intercommunal de l’abattoir de Basse-Terre, 
en fixant les tarifs de l’ancien abattoir de Baillif à un niveau 
artificiellement bas n’intégrant pas de charges 

                                                 
286 Lettre du 11 septembre 2012 de la présidente de la communauté d’agglomération 
du Sud Basse-Terre (CASBT) au président de la chambre régionale des comptes. 
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d’amortissement, s’est privé des moyens d’assurer une remise 
aux normes en continu de ses équipements et d’éviter la 
suspension de ses activités en 2004 ; 

− la région a entravé les projets de réhabilitation de l’ancien 
abattoir de Baillif après la suspension de ses activités287 et 
retardé la mise en œuvre d’une solution en exigeant la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération ; 

− l’entreprise chargée de la construction du nouvel abattoir n’a 
pas, aux dires du maître d’ouvrage, respecté ses engagements, 
malgré les relances et les mises en demeure reçues ; 

− les services de l’Etat, en ne prononçant que la suspension de 
l’agrément sanitaire accordé à l’abattoir de Baillif, sans en 
décider le retrait dès 2008, alors que la construction d’un 
nouvel abattoir avait été actée, portent une part de 
responsabilité. Ils ont contribué à entretenir, dans l’esprit de 
certains responsables locaux, l’idée que les deux options 
alternatives, réhabilitation ou reconstruction, restaient 
ouvertes, et ont fait preuve d’une certaine passivité face aux 
tergiversations des différents acteurs ; 

− la communauté d’agglomération du Sud Basse-Terre, enfin, en 
ne permettant pas le raccordement de l’équipement au réseau 
d’eau potable, a, de fait, retardé la mise en exploitation du 
nouvel abattoir. 

La Cour et la chambre régionale des comptes de la Guadeloupe, 
appellent à la résolution rapide d’une situation qui a duré trop longtemps 
et est symptomatique de défaillances affectant la coopération entre 
collectivités locales en Guadeloupe.  

Dans le cas d’espèce, la défaillance n’est pas nouvelle. En effet, en 
réponse au premier rapport de la chambre régionale, le président du 
conseil général avait fait savoir que, si sa collectivité était restée 
propriétaire de l’abattoir du Moule, c’était en raison du « refus des 
collectivités concernées (Moule, Morne-À-l’Eau), d’une structure 
intercommunale sur leur territoire ». 

 

                                                 
287 Cf. la lettre du 13 avril 2005 du directeur des services vétérinaires de Guadeloupe 
au ministre de l’agriculture : « Un projet de réhabilitation [de l’abattoir de Baillif] 
avait été conduit dans le même temps afin que l’interruption du service soit aussi 
brève que possible. Le plan de financement de celui-ci prévoit une participation 
significative de la région (…). Pour cette raison le président de Région (…) ne 
souhaite poursuivre cette opération qu’en échange de la maîtrise d’ouvrage ». 
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La Cour et la chambre régionale recommandent de : 

1. privilégier l’organisation d’exploitation qui permettra de 
réduire globalement les coûts d’exploitation des deux abattoirs 
publics, notamment par le regroupement des abattoirs du 
Moule et de Gourbeyre au sein d’une même structure 
regroupant la région, le département et les communautés 
d’agglomération ; 

2. fixer les taxes et redevances dues par l’usager à un niveau qui 
permette l’équilibre financier du service. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

 

Je vous informe néanmoins que ce rapport n’appelle aucune 
observation de la part du ministère de l’intérieur. 
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RÉPONSE DU MINISTRE DÉLÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTRE DE 
L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES, CHARGÉ DU BUDGET 

 

Je vous informe que ce rapport n’appelle pas d’observations 
particulières de ma part. 

 

                                                   Cour des comptes 
                                  Rapport public annuel 2013 – février 2013 
13 rue Cambon 75100 PARIS CEDEX 01 - tel : 01 42 98 95 00 - www.ccomptes.fr



594 COUR DES COMPTES 

 
 
 

RÉPONSE DU PRÉFET DE REGION DE LA GUADELOUPE 

 

Je souscris pleinement à la plupart des observations et 
recommandations. 

Je souhaite préciser que si le préfet dispose du pouvoir de suspendre 
ou de retirer l’agrément sanitaire à un établissement agro-alimentaire « en 
cas de manquement à des conditions sanitaires », comme le prévoyait à 
l’époque l’article 6 de l’arrêté ministériel du 28 juin 1994 relatif à 
l’identification et à l’agrément sanitaire des établissements mettant sur le 
marché des denrées animales ou d’origine animale et au marquage de 
salubrité qui disposait que « la notification de l’agrément sanitaire précise 
les catégories de produits pour lesquelles il est accordé, en indiquant pour 
chacune le texte réglementant les conditions sanitaires de préparation et de 
mise sur le marché auxquelles elle est soumise dans le cadre de l’agrément 
sanitaire. A tout moment, en cas de manquement à des conditions sanitaires, 
l’agrément peut être suspendu, voire retiré, selon les dispositions de l’article 
260 du code rural », cette suspension ou ce retrait d’agrément prennent fin 
dès que les conditions sanitaires de fonctionnement et d’aménagement sont à 
nouveau réunies. 

Il n’appartenait de fait pas à l’Etat de décider en lieu et place des 
collectivités locales décisionnaires en la matière du choix entre la remise en 
état du site de Baillif qui était le projet initial au moment de la suspension de 
l’abattoir et l’option de fermeture qui a été finalement retenue par les 
collectivités locales. De fait, même si une procédure de retrait d’agrément et 
donc de fermeture de l’abattoir avait été acté dès le départ au lieu de la 
suspension, elle n’aurait en rien empêché l’option d’une remise en état du 
site de Baillif dès lors que les conditions sanitaires de fonctionnement de 
l’abattoir étaient à nouveau réunies. 
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RÉPONSE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA GUADELOUPE 

 

Je vous informe que je ne souhaite pas apporter de réponse à ce 
rapport. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 
DE GUADELOUPE 

 

Je vous adresse mes observations quant à l'opportunité de retenir le 
choix de construction d'un nouvel abattoir à Gourbeyre sur le site de Galéan 
considéré plus coûteux que la réhabilitation du site de Baillif. 

Le choix de construire un nouvel abattoir à Galéan n'est pas une 
décision du conseil régional de la Guadeloupe, mais est lié aux difficultés du 
syndicat mixte intercommunal de l'abattoir de Basse-Terre de mener à bien 
ce projet et aux incompatibilités du maintien de cet abattoir dans son 
environnement avec les projets envisagés dans le même secteur (extension 
station d'épuration, projet de raccordement voie littorale avec la RN2, le 
respect d'un périmètre de 100 m). 

Le Syndicat Intercommunal de l'Abattoir de la Région de Basse-Terre 
a décidé par délibération en date du 31 octobre 1988 de procéder à la 
réhabilitation de cet équipement afin qu'il répondre aux normes sanitaires en 
vigueur. 

Le comité de pilotage du DOCUP 1994-1999 a, par décision en date 
du 19/04/96, donné son agrément à un programme de réhabilitation de 
l'abattoir de Baillif dans le cadre de la mesure 216 du POI en vue de la 
réalisation de travaux de remise en état et d'acquisition de matériels 
nécessaires sur la base d'une capacité réelle d'abattage de 1 000 tonnes par 
an et pour un coût total de 1 067 143 € ainsi répartis : 

FEOGA   373 500 € 35 % 

ETAT (FIDOM)   224 100 € 21 % 

REGION   202 757 € 19 % 

AUTRES PUBLICS 266 786 € 25 % 

Bien qu'ayant bénéficié d'une avance de 160 072 € sur le FIDOM, le 
SIARBT n'a pu mener à bien cette opération qui par décision du comité de 
pilotage du 22 octobre 1999 a donné lieu au réajustement ci-après du plan 
de financement : 

COUT TOTAL  213 429 € 

ETAT   160 072 € 

AUTRES PUBLICS  53 357 € 

Il convient de souligner par ailleurs que par délibération en date du 
30 juillet 2002 ,la commission permanente du conseil régional a alloué au 
SIARBT une subvention de 57 930 € ayant pour objet la finalisation des 
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études techniques nécessaires à l'obtention du permis de construire et 
parallèlement à la constitution du dossier de demande administrative 
d'autorisation sanitaire et d'autorisation d'exploiter en vue de solliciter le 
concours des fonds structurels européens sur ce dossier. 

Parallèlement, les autorités préfectorales pour des raisons sanitaires 
ont mis un terme aux activités de l'abattoir de Baillif et créant ainsi toutes les 
conditions d'une recrudescence de l'abattage clandestin que vous n'avez 
manqué de souligner dans cet article. Les actions de sensibilisation et de 
formation à l'encontre de ce fléau sont encore d'actualité sur notre territoire. 

Aussi, le choix d'un nouveau site se justifiait par les difficultés 
d'abattage dans de bonnes conditions sur le site de Baillif (exiguïté du site, 
aire de stationnement, stockage d'animaux) mises en exergue à l'époque par 
les professionnels. 

Ce risque est d'ailleurs relevé par l'annotation en bas de page n° 10 
de l'article dans une note du 3 août 2010 (relative à l'opportunité de la 
construction d'un nouvel abattoir à Gourbeyre) de la direction de 
l'agriculture et de la forêt de la Guadeloupe qu'il est « possible d'estimer à 
700 tonnes la part de la production de Bail/if qui ne s'est jamais transformée 
sur le Moule ». Ce phénomène peut s'expliquer aussi bien par une 
augmentation de l'abattage clandestin que par une diminution des activités 
d'élevage. 

Pour faciliter la réalisation de ce projet, plusieurs actions ont été 
menées par les deux collectivités majeurs avec comme objectif créer un 
consensus entre les différents partenaires favorables à la construction d'un 
nouvel abattoir dans le sud Basse-Terre : 

- réunion de travail avec le Préfet de région ; 

- rencontre organisée par le président de région avec le syndicat des 
bouchers de Basse-Terre le 4 février 2005 ; 

- l'organisation le 26 mai 2005, à l'initiative de la région, d'une 
réunion en présence de des représentants de l'Etat avec la présidente du 
SIARBT accompagnée des membres de son conseil d'administration, le 
président de l'interprofession viande, des représentants du syndicat des 
bouchers et des éleveurs. 

Pour ce qui concerne la différence du coût, cela s'explique du fait 
qu'une rénovation coûte moins chère qu'une construction neuve (réalisation 
des travaux de VRD, construction de bureaux et adaptation pour extension 
future). De plus, l'abattoir de Galéan a été réalisé sur la base d'un 
programme élaboré en concertation avec tous les acteurs de la filière viande. 

Enfin, s'agissant de la non-viabilité de l'abattoir du fait de la 
recomposition de l'intercommunalité, cette affirmation occulte le temps d'une 
décision en 2004, à savoir la réhabilitation ou la construction d'un abattoir 
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et la survenance d'une nouvelle structure intercommunale ainsi que vous 
l'évoquez sept ans après pour laquelle des propositions ont été faites dans le 
schéma départemental intercommunal de coopération de la Guadeloupe. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE LA SEMSAMAR 

 

Nous n’avons pas d’observations particulières à formuler. 
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RÉPONSE DE LA PRÉSIDENTE DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION DU SUD BASSE-TERRE (CASBT) 

 

La Communauté d'Agglomération du Sud Basse-Terre (anciennement 
Communauté de Communes) que je préside, s'est toujours opposée à cette 
construction. 

En effet, dès réception de la déclaration, valant récépissé, d'exploiter 
un abattoir situé dans la zone d'activité de Galéan, expédiée par la 
Préfecture le 19 /07/2008, la CCSBT a riposté. 

Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 
12/11/2008, la Communauté indiquait à Monsieur le Préfet que notre 
établissement n'avait pas été consulté sur la demande de permis de 
construire, et n'avait pas eu à donner son avis, ce, en violation des articles 
L. 111-4et R. 410-10 du code de l'urbanisme. 

De plus, nous rappelions que l'avis des collectivités, établissements 
publics et services de réseaux, au regard de l'article L. 111-4, est obligatoire 
dans le cadre de l'instruction du permis (pièce n° 2). 

Ce courrier est resté sans réponse. 

Par délibération en date du 28/09/2009, la CCSBT, se rendant compte 
que l'abattoir de Baillif ne fonctionnait plus, a décidé de se retirer du 
Syndicat Mixte. 

Pourtant, l'Etat n'a pas cessé d'exiger de la CCSBT d'une part le 
paiement de sa contribution à l'abattoir de Baillif, d'autre part la 
contribution obligatoire pour la prévention contre l’encéphalopathie 
spongiforme bovine, ou ESB. 

Par lettre en date du 24/09/2009, le président du syndicat mixte de 
l'abattoir de Baillif, notifiait à la CCSBT qu'il avait mis à disposition gratuite 
des communes de Vieux Habitant, Vieux Fort et Trois Rivières, le personnel 
de l'abattoir, et ce en réponse au courrier adressé le 24/03/2009. 

Depuis 2008, la CCSBT n'a cessé de réclamer au Président du 
Syndicat Mixte, ses rapports d'activités qui ne nous étaient pas parvenus 
pour les années 2005, 2006, 2007, et 2008. 

Par courrier recommandé avec accusé de réception en date du 
12/07/2010, nous réclamions à nouveau ces rapports pour les années 2005 à 
2009. 

Par arrêté n° 409 du 28/06/2011, le préfet procédait au mandatement 
d'office, au profit de l'abattoir, de la somme de 165 225 € correspondant à la 
contribution de la CCSBT. 
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Pourtant, par lettre en date du 25/03/2011, la communauté ne cessait 

de rappeler à l'Etat que verser une contribution financière pour des emplois 
fictifs correspondait à une infraction. 

Cette procédure de mandatement d'office apparaissait douteuse et 
irrégulière, ce d'autant que la CCSBT avait décidé, par délibération en date 
du 29/06/2010, définitive, (pièce n° 10), de suspendre sa contribution pour 
2010, décision basée sur l'inactivité de la structure depuis 2008, sur 
l'absence de personnel au service de l'abattoir, et faisait observer que sa 
contribution permettait d'assurer des versements pour un service non fait et 
de payer les indemnités des élus, passés de trois à cinq, pour un abattoir 
fermé. 

Ce courrier du 17/08/2012 avait déjà été précédé d'une lettre en date 
du 04/08/2011 contenant le même refus de verser la contribution. 

Sur le prétendu refus de la Communauté à procéder au raccordement 
de l'équipement au réseau d'alimentation en eau potable, retardant ainsi la 
mise en exploitation du nouvel abattoir, ma lettre du 12/11/2008 jointe en 
pièce n° 2, précise bien que l'Etat a violé les prescriptions obligatoires en 
matière de construction. 

A ce jour, nous n'avons jamais eu de véritable plan de cette 
construction, à l'exception d'un projet. 

Il apparaît que le raccordement de cette structure au réseau 
d'alimentation en eau potable se situe dans une zone où il y a déjà un lycée 
professionnel (Blanchet), l'institut médico pédagogique de Galéan, l'école de 
Jeanne d'Arc (St Jean Bosco) et plusieurs lotissements résidentiels. Ce 
quartier de la commune de Gourbeyre subit déjà les conséquences 
récurrentes de la pénurie quotidienne d'eau avec des réseaux sous 
dimensionnés et obsolètes. 

Pour ce nouvel abattoir, afin de répondre d'une part aux besoins 
importants d'alimentation en eau potable et d'autre part aux nécessités liées 
la sécurité incendie, il convient de prévoir une restructuration complète de 
l'alimentation ce qui exige, au regard de l'expertise menée, la construction 
d'un nouveau réservoir, à la cote altimétrique de 180 m NGG, pour obtenir le 
débit suffisant en eau potable et en sécurité incendie (6 bars) et afin d'obtenir 
la pression suffisante de l'implanter à la cote 240m NGG ? 

Il faut de plus tenir compte des pertes de charges liées à la 
distribution (longueur des conduites, décalages) ce qui se traduit - 
idéalement et afin de sécuriser au maximum la distribution - par un 
coefficient de sécurité de 25 %, et donc une cote basse du réservoir à 
+ 300 m NGG. 
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Si Monsieur le Préfet avait consulté les services, conformément au 
code de l'urbanisme, ce sont ces prescriptions qui auraient été exigées pour 
procéder au raccordement de ces installations. 

Maintenant, pour satisfaire aux contraintes posées par l'Europe, la 
Région est dans l'obligation de construire ce réservoir. 

Enfin, pour essayer de trouver des solutions, suite à la rencontre entre 
la CASBT et la nouvelle présidente du Conseil Régional, je vous adresse sous 
ce pli, le rapport d'expertise contradictoire, dressé par la Générale des Eaux 
le 08/11/2012, au titre de sa mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour 
la CASBT. 

Vous constaterez : 

1- Les inquiétudes sur la sécurité incendie du site, ou l'avis du SDIS 
n'est pas connu - selon les termes du récépissé de déclaration de l'Etat en 
date du 18/07/2008, sur cette construction un certain nombre de 
prescriptions étaient fixées notamment en matière de gestion à savoir : 

a. Le sang non alimentaire devra être stocké dans des cuves avant 
élimination. 

b. Tout devra être fait au niveau de l'abattage pour récupérer le 
maximum de sang afin de ne pas charger en matières organiques les eaux 
usées. 

c. La lutte contre l'incendie doit prévoir de pouvoir conserver les eaux 
d'incendie potentiellement polluées lors d'un incendie. 

d. La fosse et la fumière doivent être dimensionnées en fonction de 
l'activité, une solution pour l'élimination de ces effluents doit être 
mentionnée. Tout devra être fait pour que le maximum de ces effluents 
rejoignent la fosse sans dilution avec des eaux de lavage afin de ne pas 
surcharger la station avec des matières organiques. Il faudra préférer le 
raclage vers la fumière plutôt que le lavage en première intention. 

e. Le réseau d'eau pluviale doit être séparatif afin de ne pas 
surcharger le réseau des eaux usées, un exutoire naturel doit être recherché. 
L'eau pluviale en contact avec tout lieu où séjourne un animal doit être 
orienté vers le réseau d'eaux usées. 

Le dossier ne présente, que succinctement le traitement des eaux usées 
en n'exposant qu'un pré traitement. Une station de traitement complète 
sera-t-elle installée et sera-t-elle de type biologique ? L’élimination des 
boues de cette station sera aussi à prévoir. Tout déchet récolté en amont de 
la grille de 6 mm est une MRS qui doit être éliminé par incinération dans un 
établissement agréé 
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g. Les réseaux d'eaux usées du bâtiment doivent être dimensionnés de 

telles sortes que le curage soit facilité, ce genre de réseau se bouchant 
fréquemment. 

h. Il n'est pas mentionné la destination des eaux sanitaires de 
l'abattoir (fosse septique ?). 

i. Les eaux de lavage des deux stations de lavage de camions seront 
raccordées au réseau d'eaux usées 

j. Tout stockage de substances inflammables toxiques ou explosives 
doivent respecter les prescriptions de l'arrêté du 02 février 1998 
(dimensionnement, bac de rétention). 

Or, l'expertise contradictoire a révélé que ces prescriptions n'étaient 
pas respectées. 

2- Les problèmes extrêmement graves sur la station d'épuration. 

3- Le traitement des boues non réglé. 

4- Le traitement des graisses et refus de dégrillage n'est pas 
solutionné. 

5- Les dispositifs de sécurité de l'exploitation (bassin tampon, 
clarificateur, bassin d'aération) ne sont pas totalement équipés. 

Je joins, par ailleurs, à la présente, le règlement général en vigueur 
pour raccordement en eau potable en vous précisant les dispositions de 
l'article 6. 

Enfin, sur la station de traitement des eaux usées et le réservoir, nous 
vous avions signalé les irrégularités apparues lors de l'expertise du 
08/11/2012, mais nos services de leur côté, estiment inquiétante la station 
construite car, à ce jour, nous ne disposons d'aucun plan de recollement pour 
les réseaux extérieurs de l'abattoir afin de s'assurer qu'il n'y a pas 
d'interconnexion entre celui de la fosse à lisier et celui des eaux usées 
arrivant sur la Station d'épuration. 

Tous ces éléments d'irrégularités, toutes ces prescriptions non 
respectées, l'absence de plan de recollement expliquent la grande prudence 
de la CASBT, avant de procéder à des raccordements définitifs au réseau 
d'alimentation en eau potable dont nous avons à supporter les conséquences 
financières. Il en va de même pour la STEP dont les dysfonctionnements 
seraient à notre charge. 

Ainsi donc, vous conviendrez qu'il ne s'agit nullement de la part de la 
Communauté d'un blocage contre le conseil régional mais d'une grande 
prudence et une vigilance exemplaire dans le suivi d'un dossier qui dès le 
départ nous est apparu sans fondement alors que nous avions un projet de 
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réhabilitation de l'abattoir de Baillif, à proximité de la nouvelle station 
d'épuration. 

Deux courriers adressés au Conseil Régional les 04 octobre 2011 et 
15 novembre 2011, et la lettre du 11 novembre 2011 à la SEMSAMAR, 
société d'économie mixte, maître d'ouvrage délégué par la région 
Guadeloupe, démontrent bien la volonté de la CASBT de respecter toutes les 
prescriptions en la matière, qui sont source de responsabilités pour un 
établissement public. 

Il appartient donc à la Région qui a décidé d'assumer une compétence 
qui n'est pas la sienne, de mener à son terme ce projet de construction du 
nouvel abattoir, pour nous permettre d'assurer régulièrement et légalement 
nos compétences. Ce d'autant que je n'ai pas trouvé dans ce dossier de 
convention entre le Conseil Général et le Conseil Régional relative à sa 
maîtrise d'ouvrage déléguée. Il conviendra donc que la situation juridique de 
cet établissement soit réglée à la fin des travaux. 
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